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NOTE

Les cotes des documents de l'Organisation des Nations Unies se composent de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un document de l'Organisation.

Le rapport du Comité spécial comprend cinq volumes: le présent volume contient les
cha.pitres X â XXI*; le volume l, les chapitres 1â III; le volume II, les chap'tres N à VI; le:
volume III, les chapitres VII à IX; et le volume V, les chapitres XXII â XXIX. Chaque
volume contient une table desmatières complète.

... La présente version des chapitres 1 à V est une compilation des documents suivants parus sous
forme provisoire: A/9023/Add.4 du 23 octobre 1973 et A/9023/Add.5 du 30 octobre 1973.
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CHAPITRE X

SEYCHELLES ET SAINTE-HELENE

A. EXAMEN PARLE COMITE SPEC IAL

1. Lors de sa 902ème séance~ le 23 février 1973, le Comité spécial, en approuvant
le soixante-huitième rapport du Groupe de travail (A/AC.l09/L.84l), a décidé,
entre autres, de transmettre la question des Seychelles et de Sainte-Hélène au
Sous-Comité l pour qu'il l'examine et fasse rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la question des territoires à ses 908ème , 923ème
et 925ème séances, entre le 24 avril et le 28 juin.

3. Lors de l'examen de la question des territoires~ le Comité spécial a cenu
compte des dispositions des résolutions de l'Assemblée générale à ce sujet et en
particulier de la résolution 2908 (XXVII) du 2 novembre 1972 relative à l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux par laquelle l'Assemblée générale (par. Il du dispositif) priait le
Comité spécial "de continuer à rechercher des moyens appropriés, d'assurer l' appli
cation immédiate et intégrale des résolutions 1514 (XV) et 2621 (XXV) de l'Assemblée
générale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance
et, en particulier, de formuler des propositions précises pour l'élimination des
manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa vingt-huitième session". En outre, le Comité spécial
a tenu compte de la résolution 2984 (XXVII) adoptée le 14 décembre 1972 par
l'Assemblée générale et qui avait trait à 17 territoires dont les Seychelles et
Sainte-Hélène. Le Comité a également tenu compte des dispositions de la résolution
2985 (XXVII) du 14 décembre 1972 sur la question des Seychelles par laquelle
l'Assemblée générale priait le Comité spécial de continuer à examiner la question,
notamment en ce qui concerne l'envoi d'une mission spéciale dans le territoire.

4. Lors de l'examen de la question des territoires, le Comité spécial était saisi
d'un document de travail établi par le Secrétariat (voir annexe l au présent
chapitre) contenant des renseignements sur les mesures prises antérieurement par le
Comité et par l'Assemblée générale et sur les derniers événements concernant les
territoires. Le Comité a également tenu compte de la résolution relative aux
Seychelles adopt.ée par la dixième Conférence des che fs d'Etat et de gouvernement
de l'Organisation de l'unité africaine (OUA) en mai 1973.

5., Le Comité spécial était également saa sa du texte d'un télégramme émanant de
M. Guy Sinon, secrétaire gêneraI du Seychelles People's United Party (SPUP)
(A/AC.I09/PET.1245) en date du 19 mars 1973 sur la question des Seychelles. A sa
90Sème séance, le 24 avril, à la suite de déclarations du représentant de l'Australie
et du Président (A/AC.I09/PV.908) le Comité a décidé de prier son Président de
porter cette communication à l'attention de la Puissa~ce administrante pour avis.
En conséquence, lors de l'examen de la question~ le Comite spécial était saisi
d'une note de son President par intérim sur les mesures prises à cet égard par le
Président (voir annexe II au présent chapitre) ainsi que les observations du
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en sa qualité
de puissance administrante, sur la communication précitée (A/AC.l09/423).
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6. La Puissance administrante n'a pas participé aux travaux du CO'llité spécial
pendant l'examen de la question.

7 . A sa 923ème séance, le 27 ju.in, le Rapporteur du Sous-Comité l a présenté dans
une déclaration au Comité spécial (A/AC.l09/PV.923 et Corr.l et 2) le rapport
du Sous-Comité (A/AC.l09/L.873) sur l'examen de la question des Seychelles et de
Sainte-Hp.lène (A/AC.l09!SC.2/SR.117, 121).

8. A sa 925ème séance, le 28 juin, à la suite d'une déclaration du r~présentant

de la Suède (A/AC.109/PV.925), le romité spécial a adopté le rapport sans objections
et a entériné les conclusions et les recommandations qui y figuraient (voir par. 10
ci-après) étant ent~ndu que les réserves exprimées par le représentant de la Suède
figureraient dans le compte rendu de la séance. Le représentant de l'Australie
a également fait une déclaration (A/AC.l09/PV.125).

9. Le 29 juin, le texte des conclusions et des recommandations a été transmis
au représentant permanent du Royaume-Uni pour qu'il le porte à l'attention de son
gouvernement.

B. DECISIONS DU COMITE SPECIAL

"

10. Le texte des conclusions et recommandations adoptées par le Comité spécial
à sa 925ème séance, le 28 juin, dont il est fait mention au paragraphe ci-dessus
reproduit ci-après :

a) Conclusions

.
est

1) Le Comité spécial déplore profondément que la Puissance administrante
continue à ne pas se conformer aux dispositions des résolutions pertinentes de
l'Assemblée générale, y compris en particulier la résolution 2985 (XXVII) du
14 décembre 1972, non plus qu'aux recommandations précises du Comité spécial
concernant les Seychelles et Sainte-Hélène. En fait, pendant la période
examinée, la Pu:i.ssance administrante n'a pris aucune mesure visant à transférer
tous les pouvoirs au peuple des territoires, mais a continué au contraire à
encourager des politiques tendant à créer des dissensions et des conflits
entre les habitants afin de perpétuer sa domination coloniale sur les
territoires.
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2) Le Comité spécial déplore en particulier le fait que, par suite de

l'attitude négative de la Puissance administrante, il n'a pas été possible
d'envoyer une mission spéciale aux Seychelles, ainsi qu'il etait ~nvisagé dans
la résolution 2866 (XXVI) de l'Assemblée générale, du 20 décembre 1971.
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3) Le Comité spécial exprime sa vi ve inquiétude devant le refus
persistant de la Puissance administrante de rendre aux Seychelles leur
intégrité territoriale en leur restituant les îles qui ont été détachées du
territoire en 1965. Le Comité considère que la division du territoire, la
construction de bases militaires dans le territoire et le transfert arbitraire
et forcé de la population constituent une violation flagrante des droits
fondamentaux du peuple du territoire et qu'ils portent notamment atteinte ù
ses droits sociaux et économiques.

4) Le Comité special condamne en conséquence le fait que le Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et les Etats-Unis d'Amérique continuent
à construire des installations et des bases militaires dans les îles et que
pour ce faire~ ils aient contraint les autochtones à évacuer la zone et leur
aient même interdit de pêcher au large, dans les eaux territoriales de ces
îles. De tels acte ne violent pas seulement les droits fondamentaux du
peuple, ils constituent egalement une atteinte à l'intégrité de son territoire
et à sa souveraineté. Le Comité estime que la présence militaire de ces
puissances constitue une menace directe pour la paix et la sécurité de la
région ainsi que les Etats riverains et les Etats continentaux de la région
de l'océan Indien et qu'elle va à l'encontre des buts et objectifs des
résolutions pertinentes de l'Assemblée générale en ce qui concerne la
Déclaration faisant de l'océan Indien une zone de paix.

5) Le Comité spécial réfute les arguments avances par le représentant
des autorités coloniales concernant "l'isolement du territoire ~ son manque de
développement économique et l 'opposition de sa population à l'indépendance" 11
qui ne sont à son avis qu'un prétexte pour empêcher le peuple des îles de
parvenir aux objectifs énoncés dans la Charte des Nations Unies et dans la
Declaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux.

6) Le Comité spécial note avec une vive inquiétude que la situation
économique et sociale demeure peu satisfaisante. Les seuls secteurs en
développement sont ceux qui profitent aux intérêts économiques et financiers
étrangers. En outre~ la production a stagné dans plusieurs secteurs de
l'économie et elle a même décline dans certains autres.

7) Le Comité spécial condamne l'intervention de plus en plus fréquente
du régime raciste d'Afrique du Sud dans l'économie du territoire, en colla
boration avec la Puissance administrante et avec son encouragement. rans le
ca~re de cette politique de collaboration économique, la Puissance
administrante a accordé à la South African Airways le droit de faire escale
à l'aéroport de Mahé aux Seychelles.

1/ A/c.4/SR.2005.
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8) Le Comité spécial note que le Gouvernement du Royaume-Uni n'a pas
donn~'stiitè aux demandes du parti d'opposition des Seychelles visant
l' oz-gani ë at.i.on èl 'une èonf1:,l'('>nce pour permettre aux dirigeants des deux part i s
de trouver les moyens d'assurer l'unité nationale. Compte tenu du fait qu'à
l'hèure actuelle les deux partis sont inégalement représentés à l'Assemblée
législative, le Comité estime indispensable que des mesures soient prises sans
retard, et notamment qu'une telle conférence soit convoquée, en vue de
réaliser l'unité nationale. A ce propos~ le Comité note avec une grave
inquiétude que le Ministre principal aurait l'intention de prendre des mesures
pour briser toute opposition et pour contrôler les forces chargées du respect
de la loi et du maintien de l'ordre, les installations de radiodiffusion et
la fonction publique. Le Comité est particulièrement préoccupé par l'attitude
négative de la Puissance a.dministrante envers les observations que le Président
du ~omité a faites à cet égard.

b) Recommandations

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple des
Seychelles et de Sainte-Hélène à l'autodétermination et à l'indépendance
conformément à la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en date du
14 décembre 1960 et la légitimité de sa lutte pour obtenir ce droit.

2) le Comité spécia~ réaffirme ses recommandations antérieures, en
particulier celles qui figurent dans la résolution 2985 (XXVII) et invite
la Puissance administrante à y donner suite pleinement et sans retard.

3) Le Comité spécial condamne le refus de la Puissance admÏnistrante
d'autoriser une mission spéciale de l'Organisation des Nations Unies à se
rendre aux Seychelles et invite la Puissance adrninistrante à accueillir
cette mission ainsi qu'il est envisagé dans la résolution 2866 (XXVI).

4) Le Comité spécial demande la résiliation de l'accord militaire entre
Le RoyliUl1l~~.Upi e.t )..es .:~tats-Unis, accord qui est contraire aux intérêts des
habit~t~· des~~eycHëlles et qui représente une menace directe contre la paix
et lasécurit~ de la région et contre les Etats voisins.

5) Le Comité spécial demande à la Puissance administrante de mettre
i mmê di. atement un terme 3. l'éviction des habitants du prétendu "Territoire
bri tannique de l'océan Indien" et à. la construction de bases militaires et
de restituer aux Seychelles les îles qui en ont été détachées.

6) Le Co~ité spécial demande à la Puissance administrante de prendre
d'urgence toutes les mesures voulues pour mettre effecti vement fin à 'Goute
forme de collaboration avec les intérêts économiques et autres de l'Afrique
du Sud dans les territoires.

7) Le comité spécial demande instamment à la Puissance administrante
de prendre toutes Les mesures nécessaires pour réaliser l'unité nationale
et la stabilité politique aux Seychelles~ y compris en particulier la tenue
d'une conference des partis et organisations politiques comme le propose le
dirigeant du Seychelles People's United Party (SPUP), mouvement de libération

i
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nationale reconnu par l'Organisation de l'unité africaine (OUA). Le Comité
spécial serait heureux à ce propos de recevoir des partis et oreR~iRAtions

politiques en question de plus amples informaLions sur l'évolution politique
et autres dans les territoires.

8) Le Comité spécial prie instamment la Puissance administrante de
participer aux travaux pertinents du Comité et de lui fournir des rensei
gnements suffisants et à jour concernant la situation sociale, économique et
politique dans le8 territoires.

9) Le Comité special recommande que les représentants des partis et
organisations politiques des territoires se voient offrir la possibilité
d'exprimer leurs opinions, s'ils sont disposés à l'accepter, devant le
Comité et/ou la Quatrième Comnassion de l'Assemblée générale, pour aider
ces organes dans leur examen de la situation dans ces territoires .
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A. DECISIONS PRISES ANTERIEUREMENT PAR L'! ",SBi1BL1?E GENERALE
ET LE COMITE SPECIAL

L La situation dans les territoires des îles Seychelles et de Sainte-Hélène est
examinée par le Comité special et l'Assemblee générale depuis 1964. Les concl.usions
et recommandations du Comité spécial concernant ces territoires figurent dans ses

t .... 1 d . . " . d l tAl'; ,;,; l ,. l .....J- t . ....rappor s a a ax-neuva eme s es s aon e ss emb ee genera e e'( de . a VJ_~lLli e um eme
li la vingt-septième session de 1 'Assemblee g{;nCr'lle 2/'

2. Le texte des conclusions et recommandations concernant ces territoires,
adoptees par le Comité spécial en 1972 et approuvées par la :luite par l'Ass emb Lce
générale à sa vingt-septième session, ainsi que le texte de la résolution ~2985 (xxv. 1 )
de l'Assemb.l.êe générale en date du 14 décembre 1972 concernant les Beychel 1PS t~t de
sa résolution 2984 (XXVII) en date du 14 décembre 1972 concernant 17 territoires,
dont les Seychelles et Sainte-Hélène, ont été mis à la dirposition du Comit( spGcial.

a/ Pour les rapports les plus récents, voir Documents officiels de l'As3cmbléc
générale, vingt-cinquième session, Supplément No 23 (A/8023/rfêv j1:"êhap:-'vili:---
pa.r. 9; ibid., vingt-sixième session, Supplément No 23 (A/8423/Rey.l), chap. LX,
lar. 10; ibid., vingt-septième session, Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), chap. XI,
'are 19.
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3. Depuis le 8 novembre 1965, date à laquelle trois de ses îles (Alc1abra~

Farquhar et Des roches ) ont été incorporées dans le "'rerritoire britannique de
l'ocean Jn dien!", le territoire des fIes Seychelles comprend 89 îles; il a une
superficie totale d'environ 21:)9 kilomètres carrês (100 miles carrés) et se trouve
situé dans l'océan Inill.':"1 nccidental à environ l 600 kilom.ètres (1 000 miles)
à l test des côtes du Kenya. Selon le recensement effectué en mai 1971 ~ les
Seychelles avaient 52 437 habitants , soit une augmentation de 437 par rapport
au milieu de l' annee 1970.
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5. Le Gouverneur est seul responsable des affaires e xt.ê r-ie ures , de la défense et
des forces armées, de la sécurité intérieure (y compris les forces de police) ,
de la radiodiffusion et de la presse gouvernementales et de certaines questions
de servi ces publics. Pour toutes les autres questions, il doit consulter le
C-:"lnseil des ministres dans l'élaboration des politiques et l'exercice de ses
;:,'uvoirs, sauf s'il s'agit de questions secondaires ou si, pour des raisons
d'urc;enc.,:" il doit prendre une décision avant de consulter le Conseil. Ie

4. Ira Constitution adoptée à la Conference constitutionnelle des Seychelles tenue
en mars 1970 ~ dont les dispositions ont été decrites en d0tai1 d.ms un rap:port i

précédent du Comité special El) est toujours en vigueur. En résumé, la. Constitution:
prévoit : a) un Gouverneur nomme par la Reine ~ exerçant Le pouvoir exécutif en son'
nom, et un Gouverneur adjoint; b) un exécutif, exercé par le Gouverneur et par
un Conseil des ministres qui se compose d'un Mini.stre principal, nommé par le
Gouverneur, de trois membres ês-«, _..il.i t ês (le Gouverneur adjoint, l'Atto:;Il~'y--GeneJ"al

et le Secrétaire aux finances) et de quatre autres ministres au plus désignés par
le Gouverneur sur avis du Ministre pni.nci.peâ ; c) une Assemblée législati ve
composée d'un President, choisi par le Gouverneur parmi des personnes qui ne
sont pas membres de l'AssembléE., de quinze membres élus su suffrage direct
(représentant huit circonscriptions électorales) et des t.ro.i s membres ès-qualités
du Conseil des ministres. Tous les cinq ans au moins, 1 i Assemblée doit être
dissoute et de nouvelles élections doivent avoir lieu.

cl Documente officiels de 19A~~pmhl ~P _P'~Yl~""o'''''lL-v.i.n..&;!i-::,8_ixième,.f3e.9sj (ll!.,
Sl.TI'_1-§E"e~t_J'I.9.~ 23 (A(S1+23/Rev.l), ch ap . VIII, anne xe r , pa.r. 6 à 14.

Les rensei f!.,nements fi gurant dans la. présente se ction sont ti rés de p ubLi, - [.
ainsi que des rense i gnemerrt.s que le Royaume-Uni de Grande-Bretarm c t=t d'Irla1j
~. c omnur i cu-n cu "ecr(t"'.i:."-· r'én~l"al Le }'"' ,~uiJl~·t 1972 cr. "1~"':.L·tu /k~ 17.LI.rticler~

. . . l ' ,/' . t . ~.. 1 ~ ..., l' . , 1971 iln. \~L"'jrte cier. :.'atJ.ons lJlues J r..01l r a:J.!V"r:; n,"t/ar, . "''l'1~ . ..; ..." -~~ . .J. .-,ccerrur(l. !
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Gouverneur peut passer oub re à l' avi s du Conse i L s'il crolt, clevuir le faire ~ en
pareil cas, il est tenu d'exposer les raisons de a a déci s i on au Gouvernement du
Royaume-Uni.

~. T..Ie Gouverneur peut, sur avi: de l'Asserriblee législati ve et avec son assentiment 'i

légiférer sur les questions relatives 8. la p ai x , à l vordre public et à. la tonne
administration du territoire. Si lVAssemblée n'adopte pas un projet de loi ou
une p-roposition que le Gouverneur ,juge nécessaire dans l'intérêt de llordrr-! public,
de la moralité ou de la bonne admi.nî st r at i.on , le Gouverneur peut déclarer adopter
ce projet de loi ou cette proposition.

7. En ce qui concerne la franchise électorale, la Constitution stipule que tous
les résidents des Seychelles qui sont sujets britanniques et âgés de 21 ans
ou plue; ont le droit de vone , sous réserve qu'ils aient réside aux Seychelles pendant
une periode de 12 mois quelconque sans interruption et qu'ils soient résidents
de la circonscription électorale le jour de l'inscription sur les listes élec
torales.

8. La Constitution prévoit également une Cour suprême et une Cour d'appel. Les
premi ères élections tenues en vertu de la nouvelle Constitution ont eu lieu le
11 novembre 1970.

9. Il Y a deux partis politiques dans le territoire, le parti de la majorité
étant le Seychelles Democratie Party (SDP) , dont le chef est le IvIinistre principal,
~l. J'ames Manch am , et le Seychelles People 's United Party (SPT.JP), dont le
Prési dent est M. Albert René. Aux élections de 19'70 ~ le SDP e. recueilli
18 972 voix et a remporté 10 sièges à l'Assemblée législative; le SPUP, avee
15 834 "foi x ~ e remporté 5 si êges . Comme il a déjà été si gnalé, les deux partis
s'opposent sur la question du statut politique futur du territoire. Le SDP,
considérant l'isolement du territoire et son manque de développement économique,
préconise une forme d'intégration avec le Royaume-Uni snal.ogue au stFlt.ut des
îles Anglo-Normandes; le SPLIT' préconise une indépendance totpJe et immédiate
vis·-à-vis du Royaume-Uni. Les autres questions sur lesquelleo les deux partis
s'opposent sont l'orientation du développement économique futur du territoire ,
en particulier l'importance à accorder au tourisme par rapport à l'agriculture,
et le rythme du developpement social.

Question d'un référendum

10. Le 22 octobre 1971, dans une déclaration faite devant la Quatrième Commission
de l'Assemblée générale, M. Mancham a déclaré que~ pour prouver que son parti
représentait l'opinion majoritaire dans son opposition à l'indépendance et souhaitait
continuer à être activement associé à la "mère patrie"~ il était disposé à accepter
qu'une mission de visite des Nations Unies se rendît dans le territoire et à
demander au Royaume-Uni d'organiser, en consultatiol~ avec l'ONU~ un référendum pour
régler la question. M. René a également déclaré son appui en faveur d'un référendum
dans un communiqué de presse publié le 18 novembre 1971.

- 11 -
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Il, Lt: 2n d.êcenil>re 1971, l'Assemblee générale a adopté la résolution 2866 (xxvr) ~

p ar laquelle e Ll,e a : a) prié le Comité spécial, a3Ïssant en cons ul.b atzi on avec la
Pui.o s ance adnd nis t.rarrte et a.vec le Sec!'etaire g.Jneral, de nommer une mission
spéciale qui serait envoyée dans le territoire, notamment en vue de surveiller
un référendum 81,11.' le statut futur du. territoire; b) demandé à. la Puissance
a.dministrante d'accueillir la mission spê ci al.e et de prendre les mesures voulues
pour orGanlse r un ré f'érendum.

12. A son retour aux [=)eychelles, M. Mancharn a pris le contre-pied de la. positior.
q ut i L avait e xpr-i mêe à l'ONU et publié une déclaration selon laquelle rien ne
justifiait, en fait ~ lVorganisation d'un référendum avant les prochaines
i'3J.ections gen8rales, en 19T5. Le 22 dê cembre , l'Assemblée lêgislati "'le des
Seychelles a rejeté deux motions introduites par M. René demandant l'organisat.'jn
im..mêdi at e d'un r~~f'érendu111 et invitant une mission des Nations Unies à se rend!':
aux SeychGlles.
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Nouvelles déclarations du SDP et du SPUP

13, En avril 19'72, à la suite d'une série d'attentat.s à la bonbe , de Crèv.-'lf et
do m;?nifest~ti()ns dans le territo~re (voir pa.ragraphes 24 à 28 ci-a:près)~ ~1. Mancham
a prlS l'aVlon pour le Royaume-Unl pour s'entreten~r avec des fonctlonnairGs du
Fo.re i rn and Co:mrr.onwealth Office. A.u cours de son sejour à Londres, il aursi t.
propos ê que fûl~ octroye aux Seychelles un nouveau statut constitutionnel çui ,
ch an ge anb son statut de colonie, ferait du territoire partie intégrante di,
Royaurœ-Uru en le dotant d'un statut anal.ogue à celui des îles AnBlo·~NorIr.'),ndes.

Il aurait éga.lement émis l'opinion que la responsabilité du maintien de ~'o:'."dre

devrait être dévolue tant au Gouverneur quau gouvernement élu et non p as seulement
au Gouverneur, comme cVetait le cas en vertu de la. Const.itution en vi gueur .

14, /\1. cet (~gard) il a ét'ê signalé que M. Manch am s'était plaint de ce qU2. le
Gouve rneur avait autiovi s ê l "oppos i.t i on , qui préconisait l'indépendance, ?
prononcer des discours "séditieux". Il aurait également affirmé qu'il existait

,,' 11 '" l .. ,", t "" ' , ,. CDUPune 1"08. 8 nen ace D _ 0. s êcurat ê ln era eure , en r aas on de J. appui que le I_il.'

rf' ce vai t (1~ l t(~ xt êz-ieur-.

15. Le 25 d.écembre ~ dans un discours qui a été d.écrit comme étant son premier
important di s cours public en pl.us de deux ans, H. René a déclare que
son par-t i était en l)1ein désaccord avec le SDP; il a. demande üist.alnment au
HOY:'l,u'ITle-Uni di organiser une conférence pour permettre aux dirigear.ts des deux
'!lartis d~" se ren cont re r et de trouver les moyens d'assurer l 'unit~ nationale.
::, :~r;n(-!l déclaré que, bien que le 8PUP n'accepterait ~iamais l'attitude pro
coJJ)nialiste du SDP, il était f'avo rao Le à l'idée d'ene;ager un dialogue en vue de
""ct' l r .; ," i t 1 d rt ir-. ,Ul re ..0. ~ (lSS e qUl s e par'aa es eux pa lS.

J~), En ce qui concerne le développement économique du territoire ~ .l , René ad':.:'
qu'il n '~tait; nas contre le tourisme, mais seulement contre la poLit i.que ac t ue Tl o
du gcmvernerr:ent, qui rr.ettait l "accent sur le tourisme aux dépens d'un dê ve l.op>
pemcrrt plus éq1.Ùlibr;S; donnant !1 l'ar;riculture et à la pêche l'impùrbo.nce qui

, , , "" "" ,. 'b'l·.J.';leur ~talt due, M. Rene ,]. efalement trouve dêp l or-ab Le que les pOSSl l lGUS
d "enro Loi, et 119i.nitiative comme rc i al.e fondées sur le tourisme fussent trop
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des entreprises de ce genre s'ils recevaient une aide
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1'7. IJe lS mai 19'"(2, M. Ant.hony Kershaw!) se crêt aire d VEtat auprès du Par-Lemeut
pour les ~ffaires E!trangères et les affaires du Commonve aLt.h , a d~clar6 il lr.:,. .
Charrbre à.e:3 communes qut on n t avai t aucune r ai.son de modifier l'actuelle Const:;tut10n
des Seychelles, que tous Les d:i.rigeants politiques ney che Ll.o'i.s av~ent acceptee
en mars 19'""(0. M. Kersl')avl a également dé~laré que ni 14. Mancharn 111 aucun a~tre

airlf.'eant sey·cheJ.lois n'avait demande à s'entretenir avec lui sur la quea t i on
di une. nouvelle consb ituti on .

Reconùalssance du SPUP par ie Comlté de coordination de l'OUA /Organisation de
l'unité africaine/ pour la libération de l'Afrique

18. En janvier 1972, le Comité de coordination de l'OUA avait reçu une requête
du SPUP~ demandant que le Comité le reconnaisse officiellement comme mouvement de
libération et avait décidé de s'abstenir~ "au stade actuel", de prendre une mesure

ncham quelconque à ce sujet; toutefois, il allait fournir à ce parti une aide financière
"étant d.onné que c'est le seul mouvement qui s'oppose à la domination étrangère dane
l'île" et "parce qu'il entreprend l'éducation politique des Seychellois, qui sc ,c

considerés comme des Africains". En janvier 1973~ le Comité de coordination
de l'OUA~ réuni à Accra~ a décidé de reconnaître officiellement le SPUP comme étant
le seul représentant légal de la population seychelloise.

rent
Réactions du SDP après la décision du Comité de coordination de l'OUA

19. M. r~ancham a entrepris en février un voyage de cinq semaines au Kenya, au Zaire,
au Cameroun~ au Nigéria, en Côte d'Ivoire et en Ethiopie pour essayer de convaincre
les chefs d'Etat de ces pays de faire en sorte que l'OUA revienne sur sa décision
de reconnaître le SPUP. Un entretien avec des p8rsonnalités de l'OUA était
également prévu.

20. Au cours de son voyage 5 r1 • Hancham a fait une série de déclarations, s'en
prenant à la fois au SPUP et à ce qu'il qualifiait d'ingérence de l'OUA dans les
affaires intérieures du territoire.
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21. Le 8 février, ~1. Mancham a déclaré à Nairobi que la décision du Comité de
coordination de lVOUA de reconnaîtr~ officiellement le SPUP comme mouvement de
libération et de lui fournir un soutien financier discréditait cette organisation
car!) ce faisant~ elle s'était écartée du principe du gouvernement par la majorité.
Il a affirmé que le SPUP jouissait d'une entière liberté à l'intérieur comme à
IVexterieur du territoire, et qu'il était difficile d'admettre qu'on l'appelât un
mouvement de libération et même qu'on le reconnût comme tel.
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26. Le 2 août, M. G1.W Sinon, secrétaire génê.ral du SPUP, a envoyé :11 télégramme
au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies, faisant eta;c d'arres
tations massives et de détentions sans jugement de partisans du SPUP et déclarant
que les pers onnes arrêtées êt aient frappées et droguées au cours des interro-
gat ci.res , On lisait également dans ce télégramme que M. Mancham exigeait que
l'on reti rât leurs passeports aux respons ab les du SPUP, et le Se crét ai re général
Gteit prié d'intervenir sans tarder .auprès du Gouvernement du Royaume-Uni et du
Gouvernement des Ocychp11.~s (.A./AC.l09/rET.1199/Add.• !~).

22. Le 13 février, tod. Mancham a répété à Kinshas a que l' :ï.nr.épendnnc r: ne
serait pas une solution réa,liste pour les Seychelles dans les condi.na onn actuelles,'
et il a déclaré que la situation du territoire était totalement différente de
celle créée par la présence portuge.ise en Afrique ou par l'exploitation du
Zimbab,·re et d'autres pays d'Afrique australe par les régimes de minorité blanche;
son [,,'Ouvernement adl:lérait au principe du gouvernement par la majorité ênoncê par
l'OUA, ainsi qu'à celui du droit à l'autodétermination:) qu'il revendiquait pour
tOtL.S les pays.
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d'août, quatre membres du SPUP, dont
fait l'objet d'une inculpation en liaison
à 1 'hôtel Reef le 14 février.

23. Le 20 février, M. ~~anchalll a dit à Lagos que ln (:~1.1e8tion (le 1; :i..nr.:6·~

pen denee n'etait pour le SPUP qu'un moyen d'obtenir des fonds de l'OUA,
ce parti n'était pas nationaliste mais opportuniste.

2i~. On se rappellera qu'en février et mars 1972 s peu avant la visite de la reine
Elif>abeth dans le territoire, trois bombes ont explosé à Victoria., causant des
dégâts matériels mais s ans faire de victimes. Ces explosions, seuls actes de
'Gl::rrorisme ayarrt ~i amais eu lieu dans 10. territaire ~ ont fait l' o'bj et d 9 une encuête

de Scotland Yard qui ') pendant plusieurs mci e , n'est parvenu à aucune con cLusaon
sur l'orir-;ine des bombes. Le 18 mars, ~; la. suit,t_ a.(~ la troisième exn'Lon i.on ,
M. Mancham a déclare qu'iil ne considérait pas ces attentats comme une menace
serieuse, le terrorisme n \ayant pas de soutien populaire et nul n'ayant eu le
courage d'en revendiquer la respons abilité.

25. A la fin de juillet et au dêb ut
M. Guy Poo.le , ont été arrêtês et ont
avec la premi êre explosion, survenue

Aut l'es faits nouve aux--

27. Dans une note datee du 9 août 1972, adressee au Secretaire général adjoint
aux af:raires politiques et à la décolonisation (A/AC.109/4ll), le représentant
permanent du Royaume-Uni a déclaré au nom de son gouvernement que les accusations
d'arresLat;()ns massives et de mauvais traitements étaient fausses: le
29 juillet 1972, àeux personnes avaient fait l'objet d'une arrestation en liaison
ave c les e xp.Losions; de ux aut res ar-res't ati ons avai ent suivi; une nr-ocê dure
régulière avait été suivie, et les interessés bénéficiaient de toUtes les garanties
légales; leurs avocats pouvaient leur rendre visite et ils n 9 avaient pas, non
plus que les personnes accusées, porté la moinûre accusation de traitement
illéGal.
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28. Le ).~ janvier 1973~ M. G'LW Poole a été reconnu coupable d'avoir provoqué une
explosi on à l'hôtel Bee f et a ~~t.é condamnê il 12 ans de prison.

29 Fn ver-bu ., "un R'Y·,...~t:~ en conse i J AU ~)(~{aUJ'·'e···TT·11· en '~ate "'11'.. • J '" _ c;,__ ",'" '.; .. \.,; ,&.__1_ ._ "''" .~ l.. .... 1.1 .,J \. ...... ~.l \""l..,

8 novembr-e .1~Hj5 J troin des îl,en comnoaurrt les Seychelles, ont (:t'.: a;:tach;.:clS .
adminlstratJ. vement du t·erri t.ci re pour former avec l' archâ.pe L des Ch agos , qui,
faisait précédemment partie de l'île Maurice, une entité administrati ve distincte
appelée le "Territoire britannique (le 1 vOCéFJJl Indien" dl. Selon la Puissance
aclministrante, cet arrangement a été conclu avec; L' accor-d des Gouvernements de
Maurice et des Seychelles, lesquels devaient recevoir une indemnisation pour la
perte de ces îles et atolls. Dans le cas des Seychelles, il a été convenu que
Royaume-Uni indemniser -·rit le Gouvernement des Seychelles en construis ant à ses
frais à Mahé un aéroport dont le coût est estimé à 4:15 milJions de livres.
(L'aéroport, qui a été t e rmi nê en mai 1971, est. le stimulant principal du
tourisrr.e dans le territoire; voir ci-dessous le paragraphe 50 et les par-agr-aphes
sui venbs . )
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30. Le but de l'accord s usrœrrt i onnê était de permettre la construction dans les
îles de bases militaires d'étape par les Gouvernerœnts du Royaume-Uni et des
Etats-Unis d'Amérique, lesquels avaient con.ïl.u en 1966 un accor-d pour l'utilisation
en commun de toutes les installations mili.taires qui pourraient être construites
dans le "Territoire britannique de l'ocean Indien".
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31. Le 24 octobre 1972, le Gouvernement du Royaume-Uni a. publié le texte d ' un
accord conclu entre le Gouve rnemerrt britannique et le Gouvernement des Etats-Unis
et relatif à la construction d'une installa:tion secondaire de communications
navales des Etats-Unis à Diego Garcia, d.ans le "Territoire britannique de
l'ocean Indien" el.

32. L~ accord prévoyait que le Gouvernement des Etats-Unis s e rai.t autorisé à
construire, à entretenir et à exploiter une installation secondaire de communi »

cations navales afin de combler une lacune de son système de communications
mi li taï l'es et d' ar.1éli~"'Irer les communi cati ons dans l'océan Indien ave c les navi rec
et les aéronefs américains et britanniques appartenant à l'un ou l'autre souver
nement ou exploités par eux ou en .leur nom. Cette installation, dont la
construction serait entièrement financée par Les Etats -Uni.a , comport.erait des
services de transmission et de r6eeption? UL'1 moui Lâ.age s une piste d'atterrissage,
ainsi que des services d~appui logistique et d'entreposage et des bâtiments
pour le personnel.

.
~son

-antiies

dl Ibi d.:I vi~sel?tième ~sio~!.. Supplément 1~•.) 23. (AI 8723/Rev.l), ch ap . XI,
annexe I:> par. 22 et 23.

cl Treaty series No 126 (19'"{2) ~ IExc.l~.ê-.nc;e.-2.f. NQyes betwecn the GoYê1'llIrent
9.l.tl}e Unitl~à~.Kin..&dom of GJ.:e~'t...Britain.and ~Jo..rthern Ireland and the__ Gove..rD.p~nt

of ..:.hELlIpite4. st a.tes ....9f Arnerj..ca _~oI1c~; rQ;Ï.pt{._~l.imi t~9:..l!.l:lit_~ d_§t ates_ ..~_a"~a~ _qo~up'j._
crtl._'l.~!i'_~ci}.i~l...0.n__J?!~_g9 .._Ga~.~A a, p'J;'~.:ti.?~_In ~.~rl_ ,.nce.an Te rJ;'it.ory, London,
2 ~ OC'?ber 1912_:t Cnmd , 5161":, London, Hi\1S0 ~ 1972.
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33. L'accord prévoyait égaleIl1eut : a) que l'accès 11 Diego Garcia serait d'une
." ~... •• ~ ib d f b 't' t d f "marn ere e;enerale Li mit ê aux mem r'3S es orees 1"1 anm.ques e es orees eLes

Etats-Unis, aux administrateurs du "Territoire britannique de l'océan Indien"
et aux représentants des- deux Gouvernement~; b ) que , dans toute la mesure du
poss îbLe , on respecterait la flore et la faune des îles; et c) que le Gouvernement
du Royaume-Uni interdirait la pêche comnerci af,e ou l'exploitation pétrolière ou
minérale à Diego Garcia. ou dans les caux qui l'entourent pendant la durée de
l'accord, à moins 'lU IiI ne soit convenu que ces acti vi tés ne porteraient pas
atteinte à la. va.leur de l'île sur le plan défensif.

31+. Les deux gouvernements ont d~ci:ié en outre que les dispositions ci-dess US

seraient applicables tant que l'accord de 1966 resterait en vigueur (c'est-à-di:-e
pendant 50 ans; ave c possibilité de prorogation dans une période s uppf.êrœnt ai re
de 20 ans) ou jusqu'au moment où aucune partie de Die co Garcia ne serait plus
requise aux fins de l'installation de communications navales.

3<' . En novenio re . l "t ~ . 1""" :J"", Il"" ' v', lU ,1_ ~ - t;.; Sl,·;ll8. v: '12.113 _, Pi, ,:"1':: .~~~~ '-',"?R -: ,~rc:\~· ~;;~3 (nl~

128 résidents des îles Diego Garcia, Salomon et Peros Banos avaient été évacues
à la suite de la fermeture des plantations de coprah qui s'y t rouved ent ct
transportés à: lvIaurice. Il était rappo rt ê ér;alernent que les 200 habitants qui
restaient encore à Peros Banos seraient évacués sous peu et que l'île Salomon
avai t eté complètement abandonnee.
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36. La question de la creation du "Territoire britannique de l'ocean Indien"
figure parmi le principal point de discorde entre le SDP et le SPUP. Alors que
le SDP approuve la construction d'une installation de communications navales à
Diego Garcia parce qu'elle lui paraissait renforcer la stabilité politique dans la
zone de l'océan Indien, le SPUP s'oppose à ce qu'il estime être une tentative du
Royaume-Uni et des Etats-Unis pour "faire de l'océan Indien une zone de conflit
entre les grandes puissances".

37. Le 18 février 1973, à la suite de la publication du text nouvel accord
entre le Royaume-Uni et les Etats-Unis, M. Sinon a déclaré 101". .ne conférence
de presse à: Mogadiscis que si l'on autorisait le Royaume-Uni à disposer d'une base
militaire dans l'ocean Indien, la Somalie, le Kenya et la Republique-Unie de
Tanzanie, pays se trouvant en Afrique orientale, seraient menaces.
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38. L1économie des Seychelles repose traditionnellement sur l'agricul-t:ure ~ les
cultures princip81es étant la noix de coco, la canne l.Le , le patchouli et la
vani Lle , qui sont toutes des cultures d'exportation. Et ant, donné que ces
cultures, en particulier les cocotiers, occupent la plus Grande partie d.es tl;-rres
arables et étant donné qu'il y a peu d':i.ndustrieo manufacturières en dehors des
industries de transformation des produits agricoles pour l'exportation, le
territoire est largement tributaire des importations pour satisfaire la plupart
Je ses besoins, en particulier des importations de produits alimentaires de base,
comme le riz, la farine~ la viande, les légillnes ~t leB produits laitierc. Cette
situation provoque un déficit chronique de la balance commerciale, ce déficit étant
normalement compense; par l'aide fournie par le l~oy[.'.uIrle-Uni, la vente de terrai n;"; tl
des étrangers, les dépenses du nersonnel de la station américaine de rep~rage 8t de
poursuite des satellites établie à. ;~ahG et les mandats des êmi gr-ês . Jusqu f 8. une
date récente, le potentiel touristique du territoire n'était pas développé, ers~n

tiellement faute de liaisons aériennes et d'installa.tions hôteli€res.

39.Fn 1972, 1(: Gouvern'":;!'1ent {es .... "··chelles J' '_! ('('J.l".1)0,.",'+-,; o.i .ivec 1,-,
Royaume-Uni qui fournit les fonds, ~, entrepris un plan de développement de
grande envergure destine à rendre le territoire êconomi quement viable en y
développant le tourisme et l'agriculture. Les deux êlénents les plus importants
du plan sont : a) la construction d'un aéroport international à Hahé, t.e rrnin ê en
1971, à un coût de 5,5 millions de livres sterling, qui servira, entre autres ~

il stimuler le tourisme; et b) l'assèchement de 100 acres (40 hectares) de terres
et la construction d'un nouveau port Fi. Vi ctorif.l ~ capitale ct »crt
pr-inci.pal , dont .le coût estimatif est de ~;,() n:il1iont"j ,1/~ liv::'8s st,·t'rl:in"'. ~)'Butre8

points principaux du plan de développement, qui porte sur la période 1970-1974,
sont les suivant.s : travaux publics, l,6 million de livres at e nl i ng ; extension
du barrage de Cascade pour améliorer l'approvisionnement en eau, 1,5 million de
livres 8terling; construction de .logements à bon marché, 500 000 livres sterlins;
di versi fi cation et amélioration de l' ap.;ri cult ure , 3!~3 000 li vres sterlinG~

ense i gnemerrt , 193 000 li vres sterling; et services de santé publique,
143 000 livres sterling.

40. En 1912, la Puissance administrante a s i gn al.ê que la première partie du
projet d'asséchernent des terres de Victoria - drar:aGe du sable et des coraux au
fond de la. mer et asséchement d'une partie de la côte à Victoria - était terminée
pt que la deuxième ph as e - construction du nouveau port et mise e11 valeur des
t ,' " "'t . "erres as s ê chèes - (: al t commencee,
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CommE: on l'a fait observer plus haut~ l'agriculture commerciale du Territoire

JI La roup'i e des t-:ey,..chelles vaut 0,13 livre sterling ou 0,19 do] Lar df's
E·\,ats-Unis.

43. En 1971, on a constaté par rapport à. l'année précédente une diminution de :.a
quanti té et de la valeur der, produits de la noix de coco, ainsi que de toutes Les
autres exportations agricoles principales, hormis la canelle. La valeur des
produi, ts de la noix Je coco exportés a diminué de 1,5 million pour tomber il
3 'J 7 :nillions de roupies fIl tant à ce us e -Ie la baisse des prix que du déclin ce
la production de coprah qui a diminué de plus de 900 tonnes: la valeur des
exportations de patchonli est tombée de 50 800 à 20 000 roupies et celle des
exportations de vanille de 30 ooa ;~ 14 500 roupies. Les exportations de proë.uits
de la canneï.Le crrt aup.ment~~ en valeur de 500 000 roupies, atteignant 4,7 miL.ions
dG roupies.

44. S vefforçant ci' améliorer la situation déclinante de l vindustrie du copran ,
le I~nistère de lVagriculture a procedé à un réexamen général de la situatio~ et,
le 1er juillet 1972, a annoncé Qu'une nouvelle politique de cornmercialisation du
copr-ah prendrait effet i!11.lTlédiatement. Les nouvelles mesures visaient à permettre
8, l'indus t r i e c1:;~ la noix de coco de continuer f~ jouer un rôle important dans
l'avenir 6conouique des Seychelles. en tant qu'élément d'un syst;}me plus intensif
et p.Lus d.ive rs i ï i é de polyculture. Parmi les nouvelles mesures mises en vit;ueu.r
fieurent :

41. Dans le d'i s ccurs sur le budget qu'il a prononcé .~ l VAs semblée lf·gislative,
le Sec:t.·étaire aux finances a qualifié 19'71 d' il année de dêmar-cat i on , tont du
point de vue politique que du point de vue financier, entre les anciennes Dcychelles
et les nouvelles", Cette remarque a été amplifiée dans le rapport de la Puissance
aômi.rriatirant.e , où il était dit que l'ouverture de l'aéroport avait amélio:r.é les
communications et permis aux Seychelles, dont les ressources naturelles sont
limitees, d'exploiter le plus important de ses atout s , les beautés uat.ur-e.Ll.es ,
et de développer ce qui promettait d' être .,1"l~ industrie t our i s t i que creatrice
de profits. Des l.i:r.Ogrès sa.tisfaisants se 8 .r.; mani.f'es t.ês également clans les
secteurs de l'économie sans lien direct avec J. l3.êrOp0rt, comme le secteur de la
construction, notamment du fait du projet d' assèchement des terres de victoria.
Cumulativement, l'expansion de l7économie a suscité une augment.ation des salaires
et une élévation du niveau de vie, bien que le gouvernement, conscient des dangers
de l'avènement rapide d'une ère nouvelle, ait pris des mesures pour que la
transit.ion se fasse auta.nt que possible sans heurts.

).)./..\- .
vise à proa.uire des denrées d'exportation: principalement des noix de coco,
de la cannelle, du patchouli et de la vanille. La culture du th(~ est en cours dl"";

développement 9 en qualité de culture subsidiaire et principalement pour la
consommation locale. La plus grande partie des terres commerciales, qui appar-t i ernezi j
à 56 propriétaires, est plantee en cocotiers dont les noix de coco constituent l~ 1. ct
récolte principale du Territoire. ! t
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a) La. suppression des taxes d'exportation pour tout le coprah. livré en vue
de l'exportation à partir du 1er juillet 1972 inclus;

b) Un pro0rarr~e de reconstitution des plantations de cocotiers, qui prévoit
pour les planteurs une assistance financière devant permettre de replanter
quelque l 600 hectares en huit ans, et d'appliquer des methodes d'exploitation
améliorées;

améliorations egricoles
la polyculture, en même
aux plantations de

subventions aux
des cultures et
~ones affectées

d) La promotion d'illle industrie huilière capable de traiter tout le coprah
des Seychelles~ t5.nt pour la consommation locale qu.e pour l'exportation. (Le
r:;ouvernement a déclaré qu'outre la production d'huile de coprah, il existait des
possibilités considérables dans le domaine de la fabrication de produi.ts de la
noix de coco, comme les produits d'alimentation du bétail) la noix de coco séch~e)

la confiserie, le savon et les matériaux de construction à bon marché'l dont la
production devrait accroître notablement le revenu des producteurs, grâce surtout
à la réduction des frais d'exportation);

c) L~institution d'un système de
destine à encourag~r la diversification
temps que la remise en exploitation des
cocotiers;
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t · ne"I" e ) La transformation ou le remplacement du fonds de stabilisation des prixf?'Dar 1er. ", 1 .... C • . '
ll~nt lp.. i du coprah, qUl a 1 heure actuelle verse aux producteurs 15 Ilvres sterllng par

. tonne en sus du prix d'exportation. Selon la. nouvelle politique proposée, le
fonds paierait un.prix minimum ga.ranti pendant une periode déterminée; tout
excédent au-delà d'un prix maximum pour la même periode serait verse au Fonds.
Les prélèvements sur le fonds seraient autorisés aux fins d'amélioration de
l'exploitation de la noix de coco dont il est question à l'alinea b) ci-dessus.
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45. En août~ la Coprah Association des Seychelles a annoncé qu'elle avait passé
avec la sociét~ Duboi s ori Bills and Soap Factory, Ltd., de Mombasa (Kenya) un
marche concernant la vente de tout le copr-ah exportable produit aux ~'k:ych21les

et. dans les îles de Desroches et Farquhar du lITerritoire britannique de
l ' ,.... c .... "., 1" . ;. 't 1" ..... ~. r ~ () ..., ~ ,.,'. . c::: : .... ... r.: " . +.' "1 .; <.,. 1..... F,. <..~ \ ~ t ."... f;.n ll~.l,-n:> sur .... ,.. ' - I.t..: .,~ •.•.•• . •.•••• .L~~ ........ J. ... ,L.:.~":.... ~. , ........

coprah se vendait à la société ôtate Trading Corporation of India~ Lti. Le
i contrat prévoit que l'acheteur doit garantir un prLx d'achat minimum de 50 livres
,sterling par tonne f.o.b.~ le prix maximum devant être calculé sur la base des
prix moyens mensuels du coprah philippin c.a.f. à Londres. Il a été convenu

.C'~,'11ement que si le Gouvernement kênyel1 supprimait ou remboursait les droits
-frappa.nt les importations de coprah, les acheteurs verseraient aux vendeurs
~,O p. 100 du moncarrt équivalant ,'?i la. suppression ou au remboursement des droits.

. .Es t prévue également la possibilité de renouveler le contrat pour six autres
.r"Ols si telle est la volonté des par-t.i es ,

46. Les principales cultures destinées à la cons ownati Ot! locale sont la canne à
~ sucre) le tabac et divers fruits et légumes, dont les ~uantités disponibles sont

Généralement tr~s inférieures R La demande. Le même quotient entre offre et
demande se retrouve dans la production de bétail et de poisson, dont les prix

- f'1. _
~ ,



sont assez eleves. Selon la Puissance administrante~ un problème essentiel se pose
à l'industrie de la pêche, à savoir l'absence de chambres frigorifiques qui puissent
être utilisees non seulement pour conserver le poisson pendant les périodes
d'abondance, mais aussi pour fournir les pêcheurs en appâts congelés et en glace,
grâce à laquelle ils pourraient s'éloigner davantage du rivage. Un autre problème
tient au fait que le Gouvernement seychellois n'a pas attiré les capitaux étrangers
dont il pretend avoir besoin pour creer une industrie de la pêche efficace et
rentable. Selon la Puissance administrante, en 1971 plusieurs pêcheurs ont renoncé
à la pêche pour rechercher des emplois à terre dans le bâtiment et les autres
industries, ce qui a entraîné un nouvel effet préjudiciable sur l'approvisionnement
en poisson. Pour améliorer la situation, le gouvernement négociait l'installation
d'un pavillon frigorifique et envisageait des mesures d'incitation pour encourager
un plus grand nombre de personnes à investir et à travailler dans l'industrie de la
pêche.

47. En octo~re, le Gouvernement seychellois a publié un livre blanc intitulé
liA New Deal for Agriculture", où il définissait la politique qu'il entendait
appliquer à l'av~nir au développement de l'agriculture. Dans ce document, le
gouvernement considerait que l'agriculture était un élément vital de l'avenir
à long terme des Seychelles, étui n~ ctevl1it 11<:),8 d.ev~nir unia..uemeYlt
tributaire du tourisme. A cette fln, le gouvernement aideralt les agriculteurs
toutes les fois qu'il le pourrait, encore qu'en dernière analyse la réussite
du développement agricole fût subordonnee à l' ~nergie, à la competence et à
l'esprit d'entreprise de centaines de personnes. Il ajoutait que l'objectif
immédiat le plus important de sa politique serait d'accroître la production de
denrées alimentaires et de bétail des petits exploitants~ afin de leur pern~ttTe

de participer à la prosperité croissante due au développement rapide qui se
produisait actuellement, et d'aider ainsi les Seychelles à être moins tributaires
des impol'tations. L'importance accordée à l'accrois sement de la production de
denrêes alimentaires et de bétail destinés à la consommation locale n'avait pas
pou~ but toutefois de minimiser l'importance des cultures d'exportation qui
comprenaient, outre la noix de coco et la cannelle, les limons, les épices et
les huiles essentielles.

48. Pour atteindre ces objectifs, il fa~drait modirier les attitudes actuelles
par l'enseignement et la formation et accélérer la création d'une communauté
agricole différente de celle qui avait existé jusqu'alors. Le gouvernement
était toutefois conva.incu que tou.tes les difficultés pouvaient être surmontées,
grâce aux mesures pratiques qu'il se proposait d'appliquer, à savoir: a) primes
Q l'amélioration des terres agricoles; b) subventions de 50 p. 100 sur les
enE~rais; c) programme de reconstitution des plantations de cocotiers, en vertu
duq'.lel le gouvernement attribuerait aux exploitants des subventions substantielles
pour qu'ils replantent les terres au moyen de semences sélectionnées et
entretiennent les plants jusqu'à ce qu'ils commencent à produire; d) importation
de bétail à des fins de reproduction; e) création d'un centre de formation
agricole, où seraient dispenses des cours à l'intention des exploitants et
exploitantes, des contremaîtres, et des éventuels fermiers du gouvernement,
et f) amélioration de 1 1 approvisionnement en eau et création d'un réseau
d'irrigation. Le gouvernement ferait appel aussi aux services d'un personnel
specialis~, en vue d'améliorer les techniques de gestion agricole et d.e contribuer

- 20 -

1

1
1
t

1,
~

1

r,
1"·'·Th'

à
i
a
1

c
1

T

,
é

é
é

(

~

~

]

(

r



~,.

!~

:en

l,6Dt
,on
;er
~b

er

il dévelop.!.j(~r la m';:cAn; :wtion ù 'une ma.nii:re qui soit ada.ptée aux conditions locales;
il créait aussi 1.U1 nouVeau fond,; ayant rrission de prêter de petites sommes aux
agriculteun,. afin de procurer àes ressources aux exploitants qui n'offraient pas
les f,tJrnnties exi~'Les pour 105 prêts accordés par le Fonds de prêt il l' ar;riculture.

49. Le livre blanc indiquait en outre que) pour aSGurer des moyens efficaces de
commercialisa.tion, de con:::;ervaticn et de traitement, lê~ (tC'1W.~rn~mE":lt re~:::18.cer8.it

1: 'lctu,;;l "r__rc11;~ C~(~ Victol"i c. c'l'~r un n01.:,Vc;.':.l':;:.rc:.:: c:é!~tr:::l, situ.: :1(1,1''': 1::> ~"one du
~'Ir"r:'ti t:.t, :~ t .~8S(;"::~-~err,I::nt '.l;~:J ":·.:'jl·V'~:·S (l·.': ~licto]"it\ ~ et eri~::,;i.";';~:2"!'" 1~".li~;, n.OUV~"'fll1'X t1.2.rchéE:

Tourüme

50. L('6 projets de uêveloppel1lent de l'ind.ustrie du tourisme aux Seychelles ont
été eXIosés dans un livre blanc du Gouvernement seychellois, publié en
novembre :969. Dfaprès ce doc~~ent, icpuis l'owlerture de l'aéroport de Mahé,
en 1971) :.e Territoire chercherait il a.ttirer des capitaux prives s'élevant au total
à. environ ., millions de liVl'CS sterlinG et q'li seraient investis dans la construction
d'hôtels a;l cours des prochaines années, ce qui permettrait au Territoire
d'accueilLr un nombre accru de touristes; celui-ci :passf~rait lÏe Goa en 1970/71
il près de 10 000 en 1975, aprÉ+s q'loi la construction Gerait arrêtée. Pour atteindre
ce résulta;, on prevoyait que trois hôtels, ct lune capacité totale de 500 lits,
seraient construits pour 1972, et q'J.€ cinq, autres hôtels seraient achevés pour
1975, le nom'JJ:'e total de lita disponihles passant aillsi de 700 à l ~OO.

51. Vers:'a fin d.e 1972, deux grands hôtels~ l'hôt~l Reef (300 lits) et l'hôtel
Coral 8tra.'1d (20C lita), ainsi que deux hôtelo l'lus peti tg ont éte ouverts à
I.lahé, et l'on a !.nnoncê que l'on qp pl'OpVS ait de faire construi re par Houlders
World Holidays, 1gence de tourisme du Royaume-Uni 1 un hôtel de 350 lits dont
l'ouverture êtai~ prévue pour novembre 1973. Il sera érip,é sur des terres de la
Couronne britanrique, aux teTmes d'un accord de location conclu avec le Gouver
nement seychell~is, qui & 0~tenu une participation d~ 15 p. 100 dans ce projet.

52. Les liaiscns aérier.l1es avec les Seychelles sont assurées pa.r la British
Overseas Airwa.:rs Corpo:'ation (BOAC) qui effectue actuellement deux vols
hebdomadaires entre r~ndres et le Territoire. Les vols de la BOAC en direction
et en provenar.ce de l' Extrême-Orient, de 1 t Afrique orientale, Cie l'1aurice, de
Sri Lanka et le l'1.friQue du Sud font également escale aux Seychelles. Un accord
conclu entre le G.)uvernernent du Royaume-Uni et la South African Airwa;ys prêvoi t
que cette compag:.lie des::lervira elle aussi le Territoire fi. partb' d'avril 1973.

53. L'exploit~tior. de services r6suliers a provoquô une augmentation constante
ùu nombre des vour:stes se rendant aux Seychelles. En avril 1972, 976 personnes
ont visité les Se; chelles , alors qu t en 1970 la. moyenne mensuelle etait de 135.

54. D'après la 2uissance adnunistrante, on a entreoris la construction d1un
secoua aérodro~J ti Praslin et l'on envisage dlen co~struire ~~alement SUT
d' autres îles.



55. Le montant estimatif des déucnses budgétaires imputables au tùurisme et aux
l'elr-ltions publiques s'est élevé ~ 302 000 roupies pendant l ianné(;~, cor;,tre
250 000 en 1970.

De~!...xi~me plan de développement

56. En novembre 1972, le Gouvernement du RO/D 11m,;--UIÜ 1;1 envoyé f~UX ~;:eJ'ch€'lles une
de1.l.Y.ième mission économique composée de fDnctionnai res du :li l1istère du Jévelop
peInent des régions d'outre-mer et ch::trg~e de d:itern,iner quels seraient les autres
besoins économiques du Territoire et de formuler un plan de d~velor.tJement

économique complémentaire.

57. A l'arrivee de la mission 3 le SPUP a énumér6,dans un Gditorial paru dans
110rgane d'information The People., les :projets qui~ à son avis, devraient cflUstituer
les ~léments essentiels du prochain plan de d6veloppement écono~ique : a) la
construction d'un pavillon friE;orifique àe ]. 'Etat; b) le développement. de l f industrie
de la pêche avec 3 pour commencer, l'achat et l'équipE'ment d'un Hbateau-mère l

' conçu
pour guider des flottilles de bateaux: de "pêche plus petits vers le bancs ext€rieuI's
et pourvu d'une chambre froide; c) la crêation d'un conseil de la cOl1"mercialisation
qui favoriserait l'augmentation de la. production agricole locale en en garantissant
l'écoulement et en n'autorisant les importations que dans la mesure où ~lles

viendraient en complément de la proùuction locale; d) la création d'une coopérative
centrale de consommation; e) la promotion de l'agriculture, particulièrement de
l'élevage et de la culture des légumes; et r) l'encouragement de l'industrie
manufacturière locale, ~ous forme de coopératives ou d'entreprises privées. Le
SPUP a également affirmé la necessité de réaliser un développeme~t social de
grande envergure, notanunent dans les domaines du lOGement, de la santé et de
1 1enseignement.

58. Le 9 décembre, le Seychelles VTeekly, organe d'informa.tion du SDP, a. annoncé
qu'il était possible que le ~tinistère du développement des régions d'outre-mer
recommande un plan d'un coût de plus de 9 millions de livres sterling pour la
poursuite du developpement des Seychelles.

59. L'article indiquait que la mission considérait que le développement du
Territoire, fondé sur le tourisme, avait obtenu des résultats extrêmement positifs,
permettant de réaliser le plein emploi et d'élever le niveau de vie. Ce rythme
accélére du développement avait eu néanmoins certains effets négatifs, notamment
l'inflation et la place relativement réduite réservee aux services sociaux. Dans
le nouveau plan de développement, les domaines du loeement, de l'enseignement,
de la sante et de liapprovisionnement en eau seraient donc prioritaires.

60. La mission avait jugé que l'inflation était due essp.ntiellement à la penurie
de poisson, dont les prix avaient augmenté dans des proportions considerables les
deux dernières années. Lrint~nsification de la production de l'industrie de la
pêche bénéficierait clone de la même priorité que la production agricole.
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55. Le mon.tant estimatif des néuenses budgetaires imputables au tourisme et; aux
l'e11'lti ons publiques s i es t élevé & 302 000 roupies pendant l' année, contre
2;50 000 en 1970.

De~~i?~e plan de aéveloppement

56. En novembr.'e 1972, le Gouvernement du R(J~l~PllW~-·Ulli a envoyé aux Seychelles une
deuxième mission économique composee de fonctionnaires llu Ninistère du dévelop
pement des regions d'outre-Iller et chRrgée de d~teTlr,iner quels se:raient les autres
besoins économiques du Territoire et de formuler Ull vlan de développement
économique complémentaire.

1

61.. La
l'indus
de tell
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57. A l'arriv6e de la mission, le 3PUP a énum6r;~,dans un ~(Ïjtorial paru dans
l'orgt=me d'in:t"ormation Thl:"~ People., les projets qui, :3. son avis~ devraient constituer
les éléments essentiels du prnc11Ain plan de développement économique : a) la
construction d'un pavillon :frigorifique de l'Etat; b) le üéveloppement. de l t industrie
de la pêche avec ~ pour commencE'l.·~ l' aclJat et l'équiIlE'ment d'un "bateau-mère l' conçu
pour guider des flottilles de bateaux de pêche plus petits vers le bancs extérieurs
et pourvu d'une chambre froide; c) la création d'un conseil de la commercialisation
(lui favoriserait l'augmentation de la production agricole locale en en garantiGsant
l'écoulement et en ni autorisant les importations qUE' dans la mesure où elles
viendraient en complément de la production locale; a) la créa.tion d'une coopérative
centrale de consommation; e) la promotion de l'ag2~iculture) particulièrement de
l!Sleva~e et de la culture des légumes; et f) l'encouragement de l'industrie
manufacturière locale, sous forme de coopératives ou d'entreprises privees. Le
SPUP a également affirrn.é la nécessite de réaliser un développemer.t social de
grande envergure, notamment dans les domair'.es du lacement ~ de la santé et de
li el1seignement.

58. Le 9 décembre ~ 1e Seychelles \:leekly, organe d'information du SDP, a annonce
Qu'il était possible que le Ninistêre du développement des régions d'outre-mer
recorrunande un plan d'un coût de plus de 9 mi.llions de livres sterling pour la
poursuite du développement des Seychelles.

59. L'a:roticle indiquait que la mission considerait que le d&veloppement du
Territoire, fondé sur le tourisme, avait obtenu des résultats extrêmement positifs,
permettant de réaliser le plein emploi et d'élever le niveau de vie. Ce rythme
accéléré du di§;yeloppement avait eu néanmoins certains effets négatifs, notamment
l'inflation et la place relativement réduite réservée aux services sociaux. Dans
le nouveau plan de développement, les domaines du loeement, de l'enseienement,
cie la santé et de llapprovisiormement en eau seraient donc prioritaires.

60. La mission avait jugé que l'inflation éta.it. due essentiellement fi. la pénurie
d.e poisson, dont les prix avaient augmenté dans des proportions considerables les
deux dernières années. L'int('nsification de la prod.uction de l'industrie de la.
pêche bêni'ificierait ëlonc de 1(1. même priorité que la proà.uction agricole ~
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61. La mission aurait êsalem~nt estime que le rythme rapide du développement de
l'industrie du tourisme et le plein emploi qui en était résulte avaiènt exercé
de telles pressions sur l'industrie du bâtiment qu'il existait à l'heure actuelle
une pénurie de main-d'oeuvre qualifiée et non qualifiée. Elle recommanderait
donc que la main-d'oeuvre disponible soit répartie de façon à ce Clue les projets
d'ordre social puissent recevoir l'attention qu'ils méritaient et ne cèdent pas
le pas aux projets touristiques.

Situation sociale
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62. En 1971, la Puissance adrninistrante a indiqué Clue les progrès de l'économie
dus au développement du tourisme et des activites connexes avaient eu pour
conséquence directe l'auGmentation des salaires et l'amélioration du ni veau de
vie de la grande majorité de la population, ainsi qu'une réduction considérable
du chômage. (On ne possede pas de chiffres relatifs à l'emploi pour 1971; ou sait
tou~efois qu.e le nombre de personnes recevant des prestations pour indigence
a~teignait 1 770. soit 70 de plus qu'en 1970.)

63. Conmle il a été noté précédennnent, en avril 1972. les l 800 membres
du Syndicat des fonctionnaires contractuels qui avaient vainement
essayé pendant un an de conclure un accord avec le Gouvernement seychellois
concernant une augmentation de salaire, se sont mis en ~rève pendant 14 ,jours.
Le Syndicat exigeait une augmentation de salaire de 40 'P. 100 pour les travailleurs
gagnant au plus 200 roupies par mois et une augmentation de 30 p. 100 pour les
perscnnes recevant ~ salaire plus élevé. Le gouvernement offrait mle augmentation
de 15 p. 100 pour les employés gagnant moins de 150 roupies par mois, de 6 p. 100
pour ceux qui gagnaient entre 150 et 230 roupies par mois et de 5 p. 100 pour
ceux qui gagnaient plus de 230 roupies par mois. Cette offre a été rejetée ~ar

le Syndicat. Pendant la grève, des incidents violents ont marque la manifestation
mass:ve organisée par le SPUP en témoignage de solidarité avec les travailleurs
en g.:.-ève. Cette manifestation ~ qui a finalement été dispersée par la police à
l'aide de gaz lacrymogènes. a été suivie de plusieurs autres moins graves. dirigées
contre le gouvernement, notamment le siege, pal' 500 travailleurs. du Palais du
gouvernement. où le lvlinistre principal et certains de ses collaborateurs se sont
trouvés enfermés pendant deux heures.

64. Le 17 avril le Gouverneur, sir Bruce Greatbatch, a annoncé qutil avait nommé
sir George Souyave Chie~Justif~pour l'arbitrage de ce différend et que
celui-ci s'acquitterait de cette tâche. Sir George aurait des entretiens avec
M. Sinon président du Syndicat et secrétaire genéral du SPUP. et avec
1:v1. Terry~Richards~ commissaire À la l~ain-dloeuvre. Il a été annoncé simultanê-meJ.'lc
que le syndicat intéresse et deux syndicats d.u bâtiment qui avaient déclencl1~ ~""S
grèves de solidarité reprendraient le travail iMrediatement.
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71. On se rappellera qu'au titre du Plan de développement 1970-1974:) on a. affecté
une somme total~ de 500 000 livres s terlin(j à la cons truct.ion par l'Etat de
lo[~ements à bon marché. En 1971, la Puis sance adminis trante a. faits avoir que l'on
avait termine la construction de 568 logements à loyer modéré au cours des
quelquer. dernières années et que le c:ouvernement continuait il fournir des crédits
pour 1" autocons truct:i.on de logements, la réparation des logements des bén6ficiaires
d'aJ.locations de secours et le versement de subventions po ur la modernisation des
logements des familles très pauvres.

72. Au cours de l'année, on a ouvert des crédits supplemelltaires d'un montant
de 1 3 5 million de roupies au titre des dépenses d'équipement cons acr êes à la
construction de locements à bon marché et de 100 509 roupies pour la modernisation
des loeements~ l'autoconstruction et le système de prêt au logement.

73. En janvier 1973, le Gouvernement seychellois a a.nnonce qu~il mettait en oeuvre,
dans le domaine du lo(.~ement, un procramme supplémentaire en trois points au titre
duqueL : a) les Seychellois de moins de 45 ans qui étaient a même de verser des
mensualit€s sur 15 ans et des int~r~ts annuels de 8 p. 100 pourraient obtenir
plus facilement des prêts fi la construction; b) les familles ayarrt un revenu
de moins de 500 roupies par mois pourraient obtenir des prêts limités sans intérêt
jusqu'à l 800 roupies (sous forme de matériaux) pour moderniser leurs logements;
et c) les entrepreneurs construisent de nouveaux lOGements de petites dimensions
selon certaines normes minimum pour.ra'ienf obtenir des subventions d'environ
2 000 roupies. Le Ministre du loe;ement, du travail et des services sociaux,
cownentant ces innovations, a déclaré qu'elles prouvaient une fois de plus que le
Gouvernement était décide à trouver une solution au problème du logement aux
SeyC'helles et de fa:b"t-: de 1973 IVl' annêe du développement social".

Situation de l'ensei~nement. _._--_., .

7J.~. Le tableau suivant indique le nombre d'écoles et le nombre d'élèves inscrits
en 1971

~..

.arrt.s Ensei~nement primaire
Enseignement secondaire
Ecoles normales
Formation technique et professionnelle

Etablissements f~('.lYlbre d'élèves

9 746
2 310

117
312

cer
re ~I Soit 3 écoles publiques, 29 écoles subventionnees et 3 écoles non

subventionnées.

Q/ Soit '3 écoles pu.bliques~ 8 éco10s subventionnées et 2 écoles non
s ubvent i onnêcs .

~I Ecoles publiques.

- 2) -
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Par rapport il 19(9) les chi:ffrc~ de 1971 accusent une aucm~mtation l'Le
9G5 61~v~s pour Je prirnaire~ 133 ~l~ves pour le secondaire~ 62 ~1~ve3 pour Inu
écoles norrnr.Lee et 58 élèves pour des êtab.Li asemenbs de f'orrnat.i.on technique et

1\ pro f'ec s Lonne l.Le .

75. Au cours de l f année 1971 '1 le nombre d' él(~vcs Inacr i t;.~ è. l'Ecole normal e a
augmenté de 5() p. 100 par rapport à l'année précédente, .:::râc:'":.l à une poli tique
du gouver:1ement introduite en 1969 au titre de laquelle les ene e i vnant.s non
diplômés qui, è. 1 t époque ~ constituaient 56 p. 100 du personnc=l ens e ignarrt ~ ne
sei-ai ent employés que jusqu'à ce qu'ils puissent suivre un couru d'::l p~d8 ..~~or.ie de
deux ans . En 1970, le Directeur de l'enseignement fi. déclaré qu'il ])révoyait qu'on
d:;:cembre 1973~ tous les ens e.i gna.rts non diplôm,:~s auraient suivi ou suivraient des
cours de formation. Nêanmoi ns , l'exode de plus en plus i:11poY't~:tnt ct "ens e i rjnarrtu
qualifiés qui vont chercher des emplois mieux rémunérés d.an::; l!ac1ministration
ou dans le secteur prive compense cette auementation.

76. Des subventions et des bourses sont accoz-dôes pour des études et des cours
de formation à li ê}tra:1f!.er. En 19'"(1, on en a accordé 26 pour le Royaume-Urri ,
1·kl.:.1ae:a3car et le Canada, dont cinq pour des êt.udes uni.ver-s i t ai.nes ~ soit 10 de moins
qu'en 1970.
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9 l .".. . d l' . t t·....... .... ....77. E:I l 71, es depenses courantes au tltre.e ens ea gnemen on t:te es t i.mèes .}
h,3 rd.llions de roup i es , contre des dépenses réelles de 3 ~ 9 millions de roupies
l' annêe précédente ~ soit une augmentation de plus de 12 p. 100. r.(~tt() augmentation

..... t -01'; ,., ,., ,;" •• III t'a E::t0 at.t r-i.buêe au nombre plus cleve cl eleves 111S er-r ts et aux J.I1VeS le e ements J)lus
importants c')nsacres il la formation J)rofessionnelle. Au cours de l'année,
conformément au. Pla.n de développement 1970-1974) des dêpens es d ' êquipemerrt d'un

t'· ( • t ,.t ....".. ,.. . l " "morrtarrt d.e \)51 )00 roupa es on e c enp.;agees pour amellori,;r ens cnt3nerrJent aes
Lanrrues dann les '3coles primaires et l' êducat i on des adultes? pour agrandir les ,
Locaux scolaires et pour construire et équiper un centre de formation prOf2f:lsionn{~lli.
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""" J"t""Genera.. l es

8" ,.j. • t' 1 R' t H'·1.... d t l f . . "" t 410' ')7'. .Le cerrr o i r-e «e L.t1,:t.n e-.u ene , on a super ac i e repreaen E. Km'-,
sc t rouve dans l YAt.l~,ntique sud. Il compr-end l'îlé; de Sain1je-Hélène et deux
rlprendances!I l v île de l'Asc ens îon et un Broupe de six îles (dont cinq sont
inbabit6es) formant la dépendance de 'rristan da Cunha , Sainte-Ii,Slène est IR nl.us
(;rande de cee îles avec une super-f'Lc i.e de 121 km2 et une population, pr-inc i.pa.Lemcrrt

1 • • •• • 1." t 1: .t' "" 1" ... 5 056 .... lcl Orlf~i.J:),e af'r i ca'irie , as i.ata.que e - "1.1'1 .auruque , eva uce a personnes a s.
r'Î."l de 19~rl (4 722 :11a mi-19G8). L'île de l'Ascension, dont la superficie est
de 88 km~~ ~ est hab i têe surtout par des personnes qui n 'y sont pas nées et. dont le
nombz-e (1 266 ~: la fin de 1969) varie d'une année à li autre selon les emn~o:iG

d.isTJon:i.bles sur p.Lac e , 'l'ristan d.a Cunha, dont la superf'i.c ie est de 98 km" ~

comptait ri la. fin de 1970 2'"(6 habitants d 'origines diverses également.

Evolution constitutionnelle

r,(9, Il n' y a pas eu de modifications cons t i tutionnelles depuis les dernières
Ê;J.ect1.ons ;"::\~!i~J"ales tenues le l)·~ fi.;vrier 1968 ni.

Situation ~conomique

00. f~r' raison de la nupez-f'Lc i e limitée des terres cultivab.l.es et du peu de
J:'cs;:;ources na"l:,urelles, I, île de Sainte-HGlène importe la plus grande partie <les
produite; 11.1 Imerrt ai rE~S et la 'Gotalitl3 des biens de consommat i.on et di équipement
dont, elle a èesoin. La. seule industrie Ci' exportation de quelque ampleur, le lin
F;f, le.:} al·ticl,(~o de lin, a disparu en 1966 ~ lorsque Le mar-che mondial des f~brC?s

r.nt.ur el.Lee , 0.f: l P, étoupe, des cordages et de la ficelle a été envahi par les
.:rco(1.uits synthétiques. En 1972, la seule industrie consistait en une Association
(('2 l'tlrtisannt, comptant 1~9 membres , qui produisait de la dentelle et de la
')r()derie:; ainsi flue des ouvrages en bois et en fibre. Les seuls produits agricoles
sont Le a lê::-umes et les pommes d.e terre, cultivés sur une superficie totale
('f,:! '2'0 'l-.ect,.·.. E~S•• ~ ..J.. _ I.J • .- OJ..l. ... •

!Ji Les r ense i.gnement.s donnês par la présente section sont tirés de sources
pulliées et de s renseignements peur l'exercice se terminant le 30 juin 1972 qui
ont été communiqués le 12 octobre 1972 par le Royaume-Uni au Secretaire général
conformement à l' alinéa ~ de l'Article 73 de la Charte des Nat i ons Unies. '

~l/ Voir DOCUnlé'nts, 0 :"ficielo de l' \ssemb16e p;énérale, vinp-t-quatrièrne session,
E~ur'·i.~.:'::-TJient i !o· i3'-CA"i'f'(;23!Rev·.-ïY;"ë·11ap-. IX ~- ·à.'rmè·x~ 1, par. 93. .--........ _..- - _ - _--
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~~l. Le commerce extérieur de l'île se fait principalement avec le Royaune-Urriet l'Afrique du Sud, ses communications avec le reste du monde étant limitéesaux escales que font plusieurs fois par an les navires qui relient le Royaume-Unià l'.\frique du Sud (au total, 41 navires marchands ont fait escale à Sainte-Hélèneen 19'(1). En 1971, les importations, qui étaient évaluées à 403 832 livressterli11:" 9 provenaient à concurrence de 65 p. 100 du Royaume-Uni et de 2'7 p. 100de l'Afrique du Sud. Il nly a pas eu d'ex'Portations pendant l'armée.

82. En raison du déclin de l'activitê économique, Sa.inte-Hélène est devenueprogressivement plus tributaire des subventions provenant du ~oyaume-Uni et desenvois de fonds Jes émigrants établis à l'Ascension et au Royaume-Un i , En 1971,les recettes publiques se sont élevées ~ 702 288 livres sterling (contre
~~35 000 livres en 1970), dont ~84 000 livres ont été obtenues au titre d'uner. uoverrt i.cn du Royaume-Uni, et 55 000 livres sous la forme. d "aide RU développement,formule qui a r enrpl.acê ~, partir du 1er. avril 1971 les subverrt i ons du ColonialDevelopment and Welfare Fund. (De 1947 a 1970, les crédits oct.royés au titredu Colonial Dev..::üopment and Helfare Fund se sont élev'ês à 1 182 53'" livressterling. Les dépenses publiques en 1971/72 se sont élev0es à 726 034 livressterling (contre 1.1.82 855 livres en 19r{O) .

83. En ce qui concerne 1. 1aide oct.rovêe par le Royaumc-Uo i , le 27 octobre 1971,~-J1. Anthony Ker shaw , secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et du Commonwealthaupr êe du Parlement, a dêcLar ê ~ en réponse à une question qui lui avait 6té poséeè. la. Chambre des communes, que le .Gouvernement du Royaume-Uni fournissait uneaide au développement et une assistance technique d'une valeur d'environ100 000 livres st.erLing par an pour donner suite aux demandes de crédits courantes.La. l;)rincipale tâche entreprise dans le cadre du 1i ':'"ogr amme de développement actuelcons i s t a i t en l'amélioration du réseau d'approvisionnement en eau existant, à.un coût de 113 000 livres sterling rl:'parti sur trois ans. D'autres projets encours d'exécuti.on ou à l'examen portaient notamment sur la construction d'unejetée pour le port de Jamestown, sur l'amélioration des pâturages et sur lafourni t ure de mabêri el pour un nouveau Centre des metiers techniques. ~'r. Kershawa ~~alement declar6 qu'une enquSte preliminaire sur la pOGsibilit~ de construire,.. d ... S· 'LI....... . ..... t..... t ,.. ., d.... •• i •
U:1 aero l'orne a ,alnte-r- elene aval t eue ef'f'ec rue e , maa s qu au.cune ec i e i.on 11 avaatencore été pr i se quant il. sa réalisation.

3!.1. Comme on If a déj:3 noté, l'Afrio.ue du Sud a. depuis peu des intérêts danscertains secteurn économiques clefs du territoire. En 1968, la South Atlan~ic~rrading and Inves'tmerrt r;onmany (SATIe) est devenue le principal actionnaire de lat~()lomon and_ Company, la société commerciale la plus importante du territoire.Bien que la GATIC soit constituée au Royaume-Uni, elle est financée par descapitaux sud-africains et son conseil d'administration comprend des ressortissantssud-a:r.';"icains. Conformément ù un accord signé er~ janvier 1969 pour empêcher lesint~r@bs sud-africains de devenir majoritaires, 32 000 actions de la Salomon andcompany ont ~t6 cGdGen au Gouvernement de Sainte-H~lane (la SATIC d~tient-30 ()()O actions); la. HA':rIG est cependant autorisée à. Drésenter quatre des sentmembres du Conseil ci' admini.s t rat i.on de la Solomon an.!], COlppany. .,
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[35. En novembre 1971, un débat s'est. engage dans les deux chambres du Pe.:,rl <'-'Iw"nl.

britannique au sujet de plaintes adressêes pal' un l1a1)ituIl+' de Sainte-Hélène
:i III. Hoy Carter ~ r'l[embre du Parlement ~ selon lesquelles des pJ:tti~i '1ues simile,ires
;3. ee.lle3 ~ui caractérisent le régime d'apartheid aUl'aient été introd.uites à
Sainte·~E~lè:1e avec l'entrêe de la SATIe danss-a-vie économique. Le plaif>nant,
QUl préf~r~lt garder l'anonymat par crainte de représailles de la part de la
f3A1'IC; au~ai t déclaré que, depuis 1968, la rninorité blanche avait formé une
clique qu:. traitait les insulaires avec paternalisme et erJ affichant à leur
égard le mépris le plus flaGrant; que la SATIe n'avait rien fait pour promouvoir
l'industrie de la pêche sur l'île 9 contrairement à ce qu'elle avait promis; que
les forces de police avaient commis des actes de brutalité à p'1~5ieurs reprises;
et Que la S..\.TIC ne faisait pas vérifier ses livTes comptables.

86. Pour remédier â cette situation, M. Carter a proposé de prendre les mesures
suivantes ~ a) le Gouvernement du Royalume-Uni devrait racheter les intérêts de
la SATIe dans la Solomon and Company et créer une coopfrative; 1) il faudrait
assurer le développement de l'industrie de la pêche; c) il faudrait construire ml
port; et, d) on devrait créer un condominium qui permettrait à la France et au
Royaume-rni d'administrer l'île en conunun, ce Qui aurait l)our effet de doubler
ses revenus.

87. M. Kersha~.f a repondu Que rien ne permettait de prouver que les plaintes
portées contre la SATIC étaient fondées. En ce qui concerne la lenteur du
développement économique de l'île 5 celle-ci était notamment due au fait que,
jusqu'a l t effondrement de l'industrie du lin en 1965. une grande partie des
terres arables de Sainte-Hélène avait servi à la cultm'e du lin ~ de sorte
qu'il fallait maintena~t les préparer à recevoir d'allbres cultures. En ce qui
concerne la pêche, il existait des divergences de vues entre les experts consultés
au sujet de l' e~:istence de ressources suffisantes pour justifier la création d'une
industrie de la pêche capable d'opérer sur une grande échelle, les eaux entourant
Sainte-Hélène atteignant des profondeurs telles que l'expIait::ttion d'une flotte
de pêche risquait d'être rendue extrêl:lement difficile .

88. Deux autres sociétés appartenant à des intérêts étrangers expIaitent également
des flottes de pêche à partir du territoire : la Frank Robb and Company, qui
exerCe ses activités à Sainte-Hélène, et la South Atlantic Islands Developmen~

COl'Roratîon, à Tristan da Cunba, où la pêche est en train de devenir la principale
activité économique depuis que le Royaume-Uni y a construit un port q.ui aura.it
paraît-il coûté 80 000 livres sterling. La. seconde société, qui appartient à
des intérêts britanniques, a été constituée aill~ Bermudes et a un Conseil d'admi
nistration com~)osé exclusivement de ressortissants britanniques; elle a fait
constrllire de nouvelles installations friGorifiques sur l'île.

Situation sociale et situation de l'enseignement

'l'ravail-------
89. Au cours de l'année 1971, les :Çlrincipales catêgori es de salariés à
Sainte-Hélène étaient les suivantes : ouvriers a.gricoles, 201; ouvriet's qualifiés
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et manoeuvres ~ 171; pêcheu:rs /?l't marins, 20; ouvriers du bâtiment et apprentis, 99i
mécaniciens et chauffeurs, l 066. En outre, à la fin du mois de mars 1972,
1'19 personnes éta.ient inscrites au chômage ; 137 travaillai.ent dans le cadre
de 1 i a::Hdstance publique (il s'agit de personnes de plus de 60 ans qui recevraient
normalement une pension de vieillesse, mais auxquelles on d.onne du travail clans
le cadre de cett~ assistance) et 42 travailleurs intermittents ou à temps
partiel (hommes de moins de 60 ans auxquels on donne du travail intermittent
pendar,t 2 ou 3 jours par semaine au tarif de l~t~ livre sterline; par jour lorsqu'ils
ne peuvent pas obtenir d' a.utre emploi). Egalement il la fin du mois de mars .1972,
447 personnes originaires de Sainte-Hélène (contre 494 en 1971) travaillaient
dans l'île de l'Ascension pour les installations de radio-communi(~ations et Butres
exploitées par le Royaume-Uni et les Etats-Unis. Il Y avait 142 chômeurs
inscrits qui bénéficiaient d'une assistance sociale sous la forme de bons d.: D,chat
de denrees alimentaires et d'aUocations en espèces d'un montant allant de
40 pence à 4,2 livres sterling par semaine. Selon les indications fournies,
l0.S taux de salaire hebdomadaire moyens se situaient entre 6,7 et 7~7 livres
sterling pour les ouvriers agricoles et les manoeuvres; entre T,7 et 8,8 livres
pour les ouvriers qualifiés; et entre 3,9 et 7,5 livres sterling pour les
fl;pJ:lrentis .

90. Il n'y a pas eu de conflits du travail pendant l'année.

Logement

91. D'après la Puissance administrante~ le logement a continué d'être l'un des
problèmes principaux de l'île, en 1971/72. Pendant l'année considérée, lm total
de huit nouvelles unités d'habitation ont été achevées~ et un réseau d'appro
visionnement en eau desservant une zone limitée a été construit.

Santé publique

92. En 1971/72, le montant estimatif des dépenses publiques en matière de
santé et de services médicaux a été de 75 528 livres sterling (22 859 livres
sterling de plus q~e l'année précêdente)~ soit 10,4 p. 100 des dépenses nublioues
totales: Le Département de la santé publique assure l'entretien d 'un hô~ital ,.
de 54 Ilts, dont le personnel supérieur comprend trois médecins.

Enseignement

93. L'enseignement est gratuit et obligatoire pour tous les enfants de cinq à
qu~~orz; a~s, q~oique~leS e~fants âges de 14 ans puissent dans certains cas
falle l obJet d une derogatl0n. En 1971, les effectifs scolaires étaient de
1,20~ ~nfants (contre ~ 140 en :970), dont 80 fréquentaient un établissement
d ~n.':lF',nement s~co::da1Te, tandlS que le reste se répartissait entre huit écoles
pnmalres ~t ~rols ecoles secondaires du deuxième cycle. Environ 120 étudiants
de pl~s SUlvalent des cours. de per~ectionnement. 11 Y avait 70 maîtres travaillant
à pleln temps et deux traval11arrt a temps p'artiel, un élève professeur, trois
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Jùa.ît.ros suivant des cours rie formation à l fétranger et un faisant partie d'un
programme d'éL:1Lc"U51? pn!':d gnant. La forma.tion pédagogique, qui consiste en un
l'()llrs d'une ann§e suivie à.e deux années r1c" S ".ages pratiques ô. 'enseignement ~ est
assurée par le Directeur d.e li enseignement et son perso1111.el, qui sont. aidfs dét!l.ô

leur tâche par des normaliens du Roye.urne-Uni séjournant a Sainte-Hélène pendant
leurs vacances di été. Depuis 1963, un total de 13 ma.îtres ont été envoyes
au RoyaUllle-Uni pour y suivre des cours d'une année. et certains jeunes enseignants
sont alles ~{ suivre p8nd.~mt trois ans des cours préparant. au Certif~.sate in
Education du Ministere de li education .

94. Le montant des dépenses publiques consacrees à l'enseignement en 1971(72
était de 66 502 livres sterling (contre 45 539 livres en. 1970), soit 23,6 p. 100
du total des dépenses prévues au budget .

Dépendances de Sairrte'-H~lène

95. L'île de l'Ascension et la dépendance de Tristan da Cunha sont administrées
depuis Sainte-Hélène mais~ étant donné leur éloignement et leur isolement, leurs
administrateurs jouissent d'un certain degré di autonomie:.

96. Depuis 1969, Tristan da Cunha a pu jouir d'un certain degré d Vautonomie nvec
la création d'un Conseil de l'île comprenant l'Administr~teur) trois membres
nommés et huit membres élus au suffrage des adultes. Les membres du Conseil
siègent au sein de trois comités exerçant le pouvoir exécutif et assurant le
contrôle des services gouvernementaux au niveau global. En outre) l'un des
conseillers élus, portant le titre de Chef consulaire, aide l'Administrateur
à. régler lef.; affaires courantes. Les dernières élections ont eu lieu en
novembre 1969.

97. Comme Cl. l'a mentionné précédemment (voir par. 88 ci-dessus), la pêche est
devenue l'activité économique la plus im.portante à Tristan da Cunha. L'industrl'
est dominée par la South Atlantic Islands Development _Corporation,. qui emploie
presque toute la population active de la dépendance. En 1970, dernière année
pour laquelle on a pu obtenir ce type de renseignements, le Gouvernement de
Sainte-Hélène a reçu. de cette concession des recettes s'élevant à 43 173 livres
sterling.

98. En 1970, 48 élèves étaient inscrits dans la seule école de l'île.
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ANNEXE n:'X.

NOTE DU PRESIDENT PAR INTERIM

1. A sa 908ème séance, le 24 avril 1973, le Comité special charge d'etudier la
situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration sur l'octroi de
l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux a décidé que le President du
Comité porterait à l'attention de la Puissance administrante le texte d'un
télégramme ~ daté d.u 19 mars 1973 et emanant de M. Guy Sinon, secretaire général
du Seychellep People's United Party (SPUP) (A/AC.l09/PET.1245)~ en la priant de
bien vouloir communiquer tout commentaire ou observation qu'elle pourrait vouloir
formuler à son sujet.

2. En conséquence, le Président 9 par une lettre datee du 25 avril 1973 qu'il a
adressée au représentant permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
du Nord~ a sollicité les commentaires ou observations du Gouvernement britannique
sur le contenu de la communication susmentionnée.

3. Par une lettre datée du 10 mai 1973, le représentant permanent du Royaume-Uni
a communiqué au Président du Comité spécial les observations de son gouvernement
sur la question; le texte de ces observ~tions est reproduit ci-après :

IIJ' ai l 'honneur de vous faü'e savoir que j'ai reçu les observations de
mon gouvernement sur le télégramme concernant les Seychelles, daté du
19 mars 1973 et émanant de M. G. Sinon, télégramme dont une copie était
jointe à votre lettre du 25 avril. Le texte de ces observations est le
suivant :

L'article 22 de l'ordre-en-conseil de 1970 concernant les Seychelles
dispose, entre autres, que le Gouverneur est seul responsable de la
sécurite intérieure (y compris les forces de police), de la radio
ùiffusion et de la presse gouvernementale et de certaines questions de
services ~ublics. L'article 23 de cet arrêté stipule qu'en ces matières
'la responsabilité ne peut être dêvolue' à un ministre. En vertu de
l'article 75 du même arrêté, seule la reine peut modifier ou rapporter
l'arrêté en conseil de 1970 concernant les Seychelles.

~ Precédemment publié sous la cote A/AC.109/L.867.
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Le peuple des Seychelles jouit de la liberté de la presse et de
toutes les libertés civiles. Les élections gènerales de 1970, qui ont
eu lieu en application de la Constitution en vigueuT 9 ont été organisées
sur la base du suffrage universel des adultes. Les prochaines élections,
qui doivent avoir lieu en 19'76 au plus tard~ s(~ront orGanisees selon les
mêmes principes d.émocratiques.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter ces observations à
1 t attention du Comité spécial. Il
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CHAPITRE XI

ARCHI~EL DES C0~10~ES

A. EXA~'ŒN PAR LE COMITE SPECI.:' ~j

1. Le Comité spécial a examine la question de l'archipel des Comores de sa931.j.è'me Èt sa 938èrue séance, entre Le 9 et le 16 août J.973.

2. Lors ÜI:; J. 1examen de la question du territoire, le Comité special a tenut J d ' . 1-' '" l' , ... '" '" ...... . t tcompt.e U3S n npos ito.ons des r'ês oâut i ons de l Assemblee generale a ce s uj e e enD,!.l.rticulier de la résolution 2908 (XXVII) du 2 novembre 1972 relative Al'a'901ication de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et auxl)(~u'l')J.es coloniaux par laquelle l'Assemblée Genérale (Dar. Il du dispositif) priaitle Comité) srêcial "de continuer à rechercher des moyens appropriés ~ c1 v assurer1 v appâ i.cet i on irnJllédia:te et intégrale des résolutions 1514 (XV) et 2621 (XXV) del' Ass emb Lèe a;énérale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé :{L 'indépendance et , en par-t i.cul i e r , de formuler des propositions précises pour1/ ~liminFttion des mani festations nersistantes du colonialisme et de faire rapport1 ce suje't 8. l' Assemblée ~énérale lors de sa vinet-huitième sess i on ".

3. Lors de Il examen de la question du territoire, le Comité spécial étaitsa.i s i d'un document de travail (voir annexe au présent chapitre) contenant desrense i gnements sur les mesures pr i ses antérieurement par le Comité et nar11 Assen:blCc ~,,;él1érale et sur les derniers événements intervenus dans le territoire.

)~. La Pu i as ance adzrin i s tz-arrt e nia pas participé aux travaux du Comit~ lors del' e xanen ',lJ~' ln ques t i on .

Part i c i oat i on du mouvement de libération nationale

5. Conf'o rr-Smerrt ':; une decision prise -1 sa session precédente et ap;;Y'ouvée »ar la. l' 1\ 1'" '" '" .. l . t'" "'. l lt t'rui t.e par Asacmb ee !~ene:r.al.e, e Corn]. e s ne ca a , en consu a lon avec1 1 l)r [.on i s L1Gi on de l1 uni t é africaine (OUA), a invite le représentant du Mouvementdo l ib~~ration nationale des Comores OirOLINACO) [1 participer en qual i té d' observateur ,'; l'examen de la question.

6. En con8~quecce, au cours de l'examen de la question par le Comit~ spécjal,10 ~:OLINACQ a iSt~~ rcprésent8 par ~30n secrétaire p;énéral, M. Abdou Bakari Boina,a c compasriê d., :1. Ali Ab dou El An i ou , membre du mouvement. Le 9 août, il la9311ème s()unce" ~1~'1. Boina et El Aniou ont fait des déclarations (A/AC.l09/PV.934).A 10. uihn.e Fj~Qnce.' ?i la suite d'une déclaration du Président, ~Ir. El Aniou a répondu'), une quc.rt i on du renrésentont de la Côte d'Ivoire (A/AC.I09/PV. 934). M.. El Anioua (:~alement fait une autre déclaration à la 938ème séance, le 16 août
(A/AC.IO~/PV.Y3b).

7. A la 935ème séance, le 10 août, des déclarations ont été faites dans le cadredu débat g~~néral par les r Ctur 6s ent ant s de l t Irak, de la République-Unie de'l'anz an i e et du r-iali (A/AC.l09/PV. 935) •

- 34 -

}

E

1

l
r
e
r
s
(

J:
pt

l~

CHAPITRE XI

ARCHI~EL DES C0~0~ES

A. EXA~1EN PAR LE COMITE SPECI.:' ~j

1. Le Comité spécial a examine la question de l'archipel des Comores de sa931.j.è'me Èt sa 938èrue séance, entre lE 9 et le 16 août J.973.

2. Lors ÜI:; J. 1exaPlen de la question du territoire, le Comité special a tenut J d ' 'l-' '" l' , ... '" '" ...... . t tco.:n::r~e U3S 'lSposlvlons des resoutlons de l Assemblee generale a ce sUJe e" enD,~l.rticu1ier de la résolution 2908 (XXVII) du 2 novembre 1972 relative Al'aIJolication de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et auxl)(~U'l')J.es coloniaux :!Jar laquelle l'Assemblée Genérale (Dar. Il du dispositif) priaitle Comité) srêcial "de continuer à rechercher des moyens appropriés ~ cl v assurer1 v applicé·,tion irnJllédia:te et intégrale des résolutions 1514 (XV) et 2621 (XXV) del' Assernbli"::~e a;énéra1e dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé :1.l'indépendance et:J en particu1iE~r, de formuler des propositions précises pour1/ ~liminR.tion des mani festations nersistantes du colonialisme et de faire rapport1 ce f3ujet ?i l' Assemblée ~énérale lors de sa vinet-huitième session!!.

3. Lors de Il examen de la quest ion du territoire, le Comité s péci al étaitnaisi d'un dOCUIl1ent de travail (voir annexe au présent chapitre) contenant des
renseit~nements sur les mesures y:>rises antérieurement par le Comité et narJ. 1 Assen:b1Cc ~,,;él1érale et sur les derniers événements intervenus dans le territoire.

)~. La Puis!3QIlce ad~";1inist:t'ante nia pas participé aux travaux du Comit~ lors del' e'{ar'!f~n ',lJ~' lD qLlestion.

Perticiuation du mouvement de libération nationale

5. Conforr'.2ment '4, une d~~cision prise -1 sa session precédente et ap!,Y'ouvée 1Jar la;:ui tc par l'.'\ssembl0.e !~éné:r.ale, le Comité snécial, en consultation avecIIt)rconist.1Gion de 1 1 unité africaine (OUA), a invite le représentant du Mouvementdl;' l ib~~J"ation nationale des Comores (MOLINACO) [1 participer en (~"ua1ité d' observatet.tI' .'; l'examen de la question.

6. En con8~quecce, au cours de l'examen de la question par le Comit~ spécjal,10 ~:OLINACQ a i5t~~ rcprésent8 par ~30n secrétaire p;énéra1, M. Abdou Bakari Boina,accomr,apnG (L :1. Ali Abdou El Aniou~ membre du mouvement. 1e 9 août, à la9311ème sr:.~unce" ~1~'1. Boina ,=t El Aniou ont fait des déclarations (A/AC.109/PV.934).1\ 10. uihn.e Fj~Qnce. ,q la suite d'une déclaration du Président, ~Ir. El Aniou a répondu'), une quc:rtion du renrésentont de la Côte d'Ivoire (A/AC.109/PV. 934). M.. El Anioua (:~alement fait une autre déclaration à la 938ème séance, le 16 août
(A/AC.lO~/PV.Y3b).

7. A la 935ème séance:l le 10 août, des déclarations ont été faites dans le cadredu d.ébat g~~néral par les r Ctur6sentants de 1 t Irak, de la République-Unie de1'anzanie et du t'1ali (A/AC .109/PV. 935) •
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8. A la. 936ème séance, le 14 août, le Président a informé le Comité qu i ilavait reçu un message du secretaire géneral du Parti pour lrévolution desComores (PEC), condamnant l'Accord de Paris du 15 ,juin 19'73 comme étant cont-rai 1'0
aux as pi.rnti ons véritables du peuple des Comores et demandant, entre autres, n cequ'une mission de visite des Nations Unies soit envoyée dans le te:r.ritoj re.
'). A la 93'7ème séance J le 15 août, les rep:r'ésent ants du fl1ali et de laRépublique-tmie de Tanzanie ont présenté un projet de rGsolution (A/AC.109/L.901et Corr-. r) qui avait pour aut.eurs , le Congo , le ~1ali, la Pêpub.Li que- Uni e deTanzanie et la Sierra Leone (A/AC.IO)/PV.93'7 et Corr.l).
10. A la 938ème séance, le 16 août, le Comitê spéc:ial a adoptG le proj8t derésolution, sans objections (voir par. 12 ci-après), 0tro1t entendu que les r6servesexprimées par des membres figureraient dans le compte rendu de la séance. Lesreprésentants de Fidji. de la Suède, de l'Union des Replwliques socialistessoviétiques~ de la Côte d'Ivoire 5 ainsi que le Président:l ont fait des déclarations(A!AC.I09/pv.938).

JI. Le 23 août , le texte de la résolution a été transmis au rel)résentantpermanent de la France, pour qu'il en saisisse son ~ouvernement.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL
12. Le texte de la résolution (A/AC.I09/435) adopté par le Comité spécial ::.t sa938ème séance ~ le 16 août , dont il est fait mention au par-agr-aphe 10 ci-dessus 'J
est renrodui, t ci-al)rès :..

~

Le Comité special,

Ayant examiné la question de l\archi-pel des ComoreG~

AYal}t invité, er, consultation avec l 'Organisa.tion de l'unité africaineet par son intermédiaire:! le représentant du Mouvement de libérationnationale des Comores et ayant entendu les déclarations des représentants dece mouvement 1/,

Prenant note d vun document intitulé "Déclaration commune sur l' accès ~.l' indê'~endancE! de l' archi'rel dec Cl....ores Il '?:../, contenant le texte d'un accor-dconclu le 15 juin J.9'73 entre le r1inistre des déna.rtements Gt terri toiresd'outre-mer du Gouvernement français et le Prês ident du Conseil de n;ouvernementde llarchipel des Comores~

li A/AC.I09/PV.934 et PV.938.
2/ Voir annexe ~ appendice II au ,résent cha'oi.t re .
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Rappelant la Déclaration sur l'octroi de l'iDdépendance aux pays et
aux peuples coloniaux, contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée
générale en daJe du 14 décembre 1960, et le programme d'action pour
l'application intégrale de la Déclaration~ contenu dans la résolution
2b2l (XXV) de 1 7Assemblée générale en date du 12 octobre 1970,

Convaincu de l'importance capitale d'envoyer une mission de visite dans
le territoire en tant que moyen d'obtenir de première mai:r.. des renseignements
adéquats sur la situation politique~ économique et sociale de celui-ci,

Conscient de la responsabilité qu'a l'Organisation des Nations Unies de 1

prêter toute l'aide nécessaire au peuple de l'archipel des Comores dans les
efforts qu'il déploie pour décider librement de son propre avenir,

A.

B.

1. Réaffirme le droit inaliénable du peuple de l'archipel des Comores
à l'autodétermination et à l'indépendance conformément à la résolution
15~4 (XV) de l'Assemblée générale en date du 14 décembre 1960~

2. Demande à la Puissance administrante de prendre les autres mesures
n2cessaires en vue d'assurer que le peuple du territoire accède complètement
et rapidement à la liberté et à l'indépendance, sur la base des voeux qu'il
aura librement exprimés ~ conformement aux objectifs énoncés dans la Déclaraticj!
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloninux et en
conformité avec les dispositions uertinentes de la Charte des Nations Unies;

"

3. Affirme énergiqu~ment l'unité nationale et l'intégrité territoriale.
de l'archipel des Comores et désapprouve toute tentative visant à détruire 1

partiellement ou totalement celles-ci;

1.

4. ~xprime l'espoir sincère qu'à l'avenir, la Puissance administrante
accordera sa coopération, ce qu'elle s'est regrettablement abstenue de faire
jusqu'à présent~ au Comité spécial dans l'accomplissement des tâches que
l'Assemblée générale lui a confiees en ce qui concernerne territoire,
conformément ~ux résolutions pertinentes dd l'Organisation des Nations Unies;

II.

5. Prie la Puissance a.dministrante de faciliter l'accueil dans le
territoire, dès que possible, d'une mission de visite du Comité spécial
charGé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclarati ,
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, en vue
cl' obtenir de première main des r ensei.gnement.s adéquats et afin de recommander
des mesures concrètes pour permettre au peuple du territoire d'accéder 1

complètement et rapidement Q la liberté et à l'indépendance;

6. Invite tous les Etats à prêter toute l'aide nécessaire au peuple
du territoire et ,3, son mouvement de Li.bê rat ':'on nationale dans les efforts
qu'ils déploient pour réaliser l .~ obj ectifs de la Déclaration;

-

7. Décide de continuer à examiner de façon continue la situation dans
le territoire.
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A. DECISIONS PRISES ANTBRIL:UREl'rENT Pl\R LB COMITE SPECIAL
ET L'ASSEHBLEE GENEHALE

1. En 1972, le Comité spécial a examiné la question de l'inclusion de l'archipel
des Cornores dans la liste des territoires auxquels s'applique la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux Daye et aux peuples coloniaux, compte tenu d.'un
consensus adopté à sa 828ème sêance, le 6 octobre 1971 al.

2. Se fondant sur cet examen, le Comité special a decidé de recommander à
l'Assemblée générale d'inclure l'a.rchipel des Comor\Js dans la liste des territoires
auxquels s'applique la. Declaration. Le texte de cette décision figure dans le
rappor-t du Comité spécial à l'Assemblée l3énérale à sa vingt-septième session 'El.

3. Par la résolution 2908 (XXVII) en date du 2 novembre 1972, l'Assemblée
générale a approuvé entre autres le rapport du Comité spécial sur ses travaux
de 1972, y compris la recommandation susmentionnée.

a/ Documents officiels de l'Asselnblée ~ênêrale, vinpt-sixième session,
?unplément No 23 (A/8423/Rev.l), chapt r , par. 80.

b/ Ibid., vinrr,t-se:etième ~ior!...L SUP1?lêment No 23 (A/8723/Rev.l), chap , r,
~~ar. 77.
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B. RENSEIGNE~mNTS SUR LE TERRITOIRE ~I

archipel
on sur
d'un

'"a
rritoires '
s le
on '2./.
e
9.UX

1. GENERALI'I1ES

Description physique du territoire

4. L'archipel des Comores est situe dans le canal du Mozambique au nord-ouest deMadagascar. Le territoire s'étend sur une superficie totale de 2 235 kilomètrescarrés et comprend quatre'îles principales - Mayotte, Anjouan, Mohéli et la GrandeComore ainsi qu'un certain nombre de petites îles. Toutes les îles sont d'originevolcanique.

5. Hayotte (ou }!lahore), l'île la plus méridionale des Comores, a une superficietotale de 374 kilomètres carres. Elle comprend une chaîne de montagnes quis'étend du nord au sud et dont l'altitude ne dépasse pas 650 mètres et deux e;randesplaines qui occupent respectivement le centre et le nord-est de l'île. Mayotteet les petites îles avoisinantes sont entièrement entourées d'un récif de corailqui se dresse à quelq~es milles au large des côtes.

f? I,

6. Anjouan couvre une superficie de 424 kilomètres carrés. Trois chaînes demontagnes convergent au Mont M'Tine;ui dont le sommet, le plus élevé de l'île,
1 culmine à l 575 mètres. L'île est tn-aver-sê« par des vallées et des ravinsprofonds. La côte est extrêmement abrupte et bordée de récifs de corail.
1 7. ~rohéli est la plus petite des quatre îles avec une superficie de 290 kilomètrescarrés. Au centre on trouve une région de montagnes, qui s'élèvent à près de800 mètres, coupées d.e larges vallees fertiles et couvertes d'épaisses forêts.Les nombreux récifs et petites îles environnantes rendent la zone côtièreinhospitalière.

8. La Grande Comore (ou Angazidja) est ii la fois la plus e;rande île de l'archipel(1 147 kilomètres carrés) et la plus septentrionale. Elle se compose de deuxmassifs volcaniques situés au nord et au sud de l'île. Le massif septentrionnalest un vaste plateau où se dressent çà et là de petites collines arrondies;au sud s'élève le mont Karthala, volcan en activité, le plus élevé dé l'île.Le littoral est peu découpé et ne présente aucun refuge naturel. La GrandeComore est la seule île de l'archipel qui n'ait ni cours d'eau réguliers nisource permanente.

9. Le climat de l'archipel des Comores est tropical. Une saison sèche, plusfraîche, dure de mai à octobre, elle est suivie d'une saison chaude et humide denovembre à avril. La pluviosité est considérable et la température moyenne, auniveau de la mer, est de 25 oC. Grâce au sol volcanique, les îles sont recouvertes, d'une v~gétation luxuriante, du niveau de la mer jusqu'à 400 mètres. On y trouve

cl Les renseignements fieurant dans la présente section sont tirés exclusivemënt de documents publiés.
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des cocotiers, des bananiers, des manguiers, des avocatiers et des arbres à pain
ainsi que des ananas, de la canne ù sucre, des cafêiers, des cacaotiers, des
girofliers, des vanilliers, des poivriers et des plantes utilisées dans la
fabrication d'essences de parfum.

Population

10. La population de l'archipel des Comores est composée de divers groupes raciaux
originaires d'Afrique, d'Asie et de Madagascar. On suppose que les Bantous ont
été les premiers habitants et que les Oimatsahas, d'origine melano-indonesienne
sont probablement arrivés ensuite dans l'archipel, précédant de peu les Arabes.
A l'heure actuelle, les Arabes, notamment les métis, sont particulièrement nombreux
dans les centres urbains de la Grande Comore et d'Anjouan. Les llalgaches sont
venus de Madagascar _,ar migrations et invasions successives et vivent aujourd 'hui
pr i nc i palemerrt i:1 Hayot.te , A Anjouan et dans la Grande Comore, on trouve egalc:;ment
les fmtalotes, qui descendent à la fois des Arabes, des Africains et des l
Halr;aches. Un certain nombre d'Européens et une petite communaut ê d'Indiens
ismaéliens habitent également l'archipel.

11. D'après une source, en 1970 la population de l'archipel comptait environ
281 000 habitants qui se répartissaient de la façon suivante

Grande Comore •••••••••••

Hohéli ••••••••••••••••••

Anjouan

Mayotte
• • • • • • • • • • • • • • • • •

• • • • • • • • • • • • • • • • •

136 000

100 000

34 000

11 000

En dépit du courant d'émigration continu dl à partir des îles surpeuplées de la
Grande Comore et d'Anjouan où la densité atteint 155 habitants au kilomètre carré,
la popula.tion n'a cessé de s'accroître à un taux de 3,6 à 4 :J. 100 par an
(152 000 en 1947; 162 000 en 1951; 177 000 en 1956 et 183 000 en 1960). On pense
que si le taux actuel d'accroissement reste inchanse, le nombre totRl d'habitants
d~passera 400 000 en 1990.

12. La majorité de la population se compose de musulmans de rite Shafi'i. Le
kiowahili, langue dérivée du swahili et de l'arabe, est parlee dans l'ensemble
des îles, tandis que 3..e français, qui est la lanr,ue officielle, est parlé surtout
dans les zones urbaines.

Historique

13. Il semble que les premi.er-s Européens n avo i r mis le pied sur les îles aient
6té des Lusitaniens. Ils ont été suivio de navi~ateurs français et hollandais
au début du XVIe siècle. A peu près à la même époque, les Arabes shirazi se sont

;

dl Bien que l'on ne dispose pas de statistiques officielles, on estime il plus
de 100 000 les Comoriens installés il Nadagascar , en Rêpub.Li que-Urri e de Tanzanie,
au llozamb i que et en France ains i qu' i.i la Réunion, à l'île Haurice et aux Seychelles.

\ ."\
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installés dans les îles où ils ont introduit l'Iolam et ont fondé les lignées
seigneuriales qui devaient dominer le pays jusqu'à la fin du XIXe siècle.

14. En 1841, la France a pris possession de Mayotte et, en 1886, les sultans
de Mohéli, d'Anjouan et de la Grande Comore ont été places sous protectorat
français. En 1912, les Comores ont été unies administrativement li Madagascar
et ont gardé ce statut jusqu'en 1946, date à laquelle elles sont devenues
territoire français d'outre-mer. Les îles envoyaient des représentants élus au
Parlement français et ~lisaient un conseil général chargé de Gérer les affaires
locales. Conformément à la loi-cadre de 1956, un conseil de gouvernement a
été créé et une assemblée territoriale présidée par un administrateur représentant
le Gouvernement français a été dotée de responsabilités plus importantes.

15. On trouvera ci-après une description du statut et de la structure politique
actuelle du territoire.
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2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE

Statut du territoire

16. Lors du référendum du 28 septembre 1958~ l'archipel des Comores a dé~idé de
conserver son statut de territoire d'outre-mer de la République française ~/. Le
territoire est doté de la personnalité juridique et jouit de l'autonomie interne.

Structure actuelle des institutions

17. Les institutions actuelles du territoire ont été établies par une loi du
22 décembre 1961, modifiée ultérieurement et complétée par une loi du
3 janvier 1968 fI. Elles comprennent un Conseil de gouvernement, une Chambre
des députés et quatre conseils de circonscription.

Le Conseil de gouvernement

18. Le Conseil de gouvernement se compose d'un President élu par la Chambre des
députés et des ministres qu'il nomme. Le Président du Conseil de gouvernement
doit notifier la nomination des ministres et les décisions prises par la Chambre
des députés et le Conseil de gouvernement lui-même au Haut Commissaire de la
République française dans le territoire (voir plus bas, par-agraphes 27 2i 31). Il
peut ~ de même que le Haut Commi ss ai r-e , demander l' annul.at i on de dGcisions prises par
la Chambre des députés. Le Président du Conseil de gouvernement convoque également
le Conseil et fixe l'ordre du jour de ses réunions. Pour l'exercice de ses
fonctions, il dispose du pouvoir réglementaire dans toutes les matières qui ne
sont pas dévolues à une autre autorité par une disposition expresse de la loi.
Il a la responsabilité de la sécurité intérieure des îles et dispose d'~~~ garde
territoriale.

19. Le Président délègue individuellement aux ministres la responsabilité d'un
ou de plusieurs services administratifs; les ministres sont responsables du
fonctionnement de ces services devant le Conseil de gouvernement.

el Le texte de l'article 76 de la Constitution de la cinquième République est
le suivant

"Arti cl.e 76. Les terri toi res d'outre-mer peuvent garder leur statut au
sein de la République.

S'ils en manifestent la volonté par délibération de leur assemblée
terri toriale prise dans le délai prévu au premier alin6a de l'article 91, ils
deviennent soit départements d'outre-mer de la République, soit, groupés ou
non entre eux, Etats membres de IF' communauté."

La majorité de la population de Nayotte s'est prononcée en faveur de la
"départementalisation" .

fI Voir le texte de ces lois dans Journal officiel de la République française,
23 dé~embre 1961 et 4 janvier 1968.
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20. Dans les limites de ses attributions et compétences, le Conseil de gouvernementc:ère les affaires du territoire et ass ume le foncti.onnement des services administrati fs dont il a la charge. Il établit les proj ets de budget pour leterritoire et exécute les décisions de la Chambre des députés devant laquelle ilest responsable.

La Chambre des députés

21. La Chambre des députés se compose de membres élus au suffrage universeldirect. L'ensemble des membres de la Chambre est élu tous les cinq ans. Lenombre des députés par circonscription est proportionnel au chiffre de lapopulation, l'île la moins peuplée ne devant cependant pas avoir moins dedeux députés. Chacune des quatre îles principales constitue au moins unecirconscription électorale.

22. La Chambre des députés fixe son propre règlement intérieur et élit sonprésident. Le Prês Lderrt de la Chambre notifie l'élection du Président du Conseilde gouvernement au Haut Commissaire de la République. La Chambre détermine lesincompatibilités, autres que celles prévues par la loi, avec le mandat de député.La Chambre peut être dissoute par décret en Conseil des ministres français surproposition du Président du Conseil de gouvernement.

23. La Chambre des députés délibère sur les affaires qui ne relèvent pas des compétences Ù0 la République fran(; ai se (voir par-agr-aphe 32 ci-anros) . glle fixe notammentles rèeles concernant la procéQure civile, le statut des auxiliaires de justice, lerégime de la propriété, des droits réels, des obligations civiles et commerciales,l'enseignement, le droit du travail, le droit syndical, la protection sociale etla ré[!;lementation et la tarification douanières. En outre, la Chambre institueet organise les juridictions de droit islamique compétentes en matière civile àl'égard des personnes qui ne sont pas soumises au statut civil de droit communvisé à l'article 75 de la Constitution française. La Chambre institue etorganise également les juridictions de drQit territorial compétentes pour connaîtrede toutes les affaires ou infractions non dévolues aux juridictions de droitislamique ou aux tribunaux auxquels ressortissent les questions relevant du domainede competence exclusive de ] 'Etat.

24. Selon la loi, la Chambre des députés vote également le budget de l'archipel quidoit être en équilibre et elle règle le compte général des finances qui lui estprésenté en fin d'exercice par le Président du Conseil de gouvernement. Enfin,la Chambre vote les impôts perçus au profit du budget territorial; fixe le moded'assiette, les taux maximum ainsi que les rèBles de perception des impôts et taxesaffecteR aux budget.s des conseils de circonscription et détermine les règles depéréquation des ressources du budget de l'archipel et des budgets descirconscriptions.

Les conseils des circonscriptions

25. Chacune des quatre îles principales de l'archipel forme une circonscriptiondotée de l~ personnalité morale qui dispose de son propre patrimoine et de ses
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Le Haut Commissaire

~I La même procedure est ouverte ~u Ministre des départements et territoires
d'outre-mer.

29. Lorsque le Haut Commiss aire estime qu'un acte de la Chambre des députés ou
un acte administrati f des autorités locales sont susceptibles de porter atteinte
n la défense nationale, au maintien de la sécurité extérieure ou aux libertés
publiques, il peut demander à la Chambre des députés de réexaminer sa décision ou
au Conseil de gouvernement de procéder à un nouvel examen de l'acte en cause. Une
telle demande ne p~ut être refusée.

28. Le Haut Commissaire promulgue les lois et les décrets ayplicables à l'archipel
des Comores. Il est responsable de la défense et de la sécurité extérieure dans
le cadre des lois et règlements en vigueur, contrôle la légalité des actes des
autori tés locales et met en oeuvre les procédures d'annulation prévues par les
textes législatifs et régleIllentaires. A cet égard, il peut demander au Ministre
chargé des départements et territoires d'outre-mer de provoquer l'intervention
d'un décret, pris dans la forme d'un règlement d'administration publique, prononçant
l'annulation totale ou partielle de tous actes des aut.ori tés locales pour
incompétence, excès de pouvoir ou violation de la loi ri. Dans ce cas, le Conseil
de gouvernement doit être informé huit jours au moins avant que le Conseil d'E~at

français soit saisi et il peut présenter audit conseil toutes explications qu'il
estime utiles.

27. La République française est représentée dans le territoire par Q~ Haut
Commissaire nommé par décret pris en Conseil des ministres français. Le Haut
Commissaire est assisté par un secrétaire général également nommé par décret~

qui le supplée de plein droit en cas d'absence ou d'empêchement.

propres ressources. Dens chaque circonscription, un conseil local, par lequel
s'expriment les souhaits de la population, est élu par tous les citoyens qui y
sont domiciliés depuis six mois au moins et selon les règles fixées par la Chambre
des députés. Les mêmes conditions de domicile sont requises pour être éligible.
La composition, les règles de fonctionnement et les attributions des conseils des
circonscriptions sont fixées par la Chambre des députés.

26. Chaque conseil est responsable de l'administration des aff~ires de sa
circonscription. Ainsi, notarmnent, il vote le budget et détermine, dans la limite
du maximum fixé, le taux des impôts, taxes et contributions de toute nature
destinés à l~alimenter. Les ressources de ~a circonscription proviennent: a) des
ristournes sur les impôts sur le revenu des personnes physiques et morales et sur
les impôts fonciers perçus dans la circonscription; b) des taxes locales perçues
sur le revenu, la propriété foncière, les patentes et les licences; c) des revenus
du domaine de la cil'conscription; d) du prix des travaux exécutes et du montant
des services rendus par la circonscription pour son con~te; et e) de toute autre
recette dont la perception est autorisée par la Chambre des députés au profit
de la circonscription.

,.
!



31. Le domaine de compétence du Haut Commissaire comprend également : a) la
protection des libertés publiques et des droits individuels et collectifs reconnus
par la Constitutio~; b) la conclusion d'accords régissant les rapports de l'archipel
avec les Etats voisins, sous réserve de l'avis conforme et préalable du Conseil
de gouvernement; c ) la surveillance de la tenue de l'état civil des personnes
bénéficiant du statut civil de droit commun conformément aux lois et règlements
en vigueur; et d) l'ordonnancement des dépenses de la République.

30. Dans certains cas hl, le Haut Commissaire et le Président du Conseil de
gouvernement, après avis dudit conseil, peuvent proclamer l'état d'urgence et
assurer, dans la limite de leurs pouvoirs respectifs, l'exécution des mesures
prescrites. La prolongation de l'état d'urgence au-delà de 15 jours ne peut être
décidée que par un décret pris en Conseil des ministres français sur le rapport '1

du Premier Ministre et du Ministre chargé des territoires et départements ··i~l
d'outre-mer. Au cas où l'état d'ur.?;ence a été déclaré, le Haut Commissaire exerce
les mêmes pouvoirs que ceux conférés par la loi dans des circonstances semblables
au Ministre français de l'intérieur et aux préfets. En cas de désaccord entre
le Haut Commissaire et le Président du Conseil de gouvernement sur la nécessité
de l'état d'urgence, le Haut Commissaire peut déclarer l'état d'urgence s'il
estime que la dé fense nationale, les :i ntérêts de la. République ou l'ordre public
sont en Jeu.

Pouvoirs de la République_francaise

L
32. L'article 31 de la Loi du 3 janvier 1968 prévoit que la Rénublique française
conserve ses pouvoirs dans les dOffiaines suivants :

nt

a)

b)

c)

d)

Les relations extérieures;

La défense (la sécurité extérieure et, lorsque l'état d'urgence est
déclaré, la sécurité intérieure);

La monnaie, le Trésor, le crédit, les changes et le commerce extérieur;

La nationalité, l'état civil et le statut civil de droit commun visé à
l'article 75 de la Constitution française;

e ) La radiodiffusion-télevision, sous rése:rve de la compétence du Président
du Conseil de gouvernement pour organiser et régler les programmes du
territoi re;

f) Les transports et communications extérieurs (navigation maritime,
aéronautique civile, postes et télécommunications);

g) La procédure pénale;

hl Ces cas sont prévus par une loi du 3 avril 1955.
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l'UDC sont désignés respectivement sous
Le RDPC est dirigé par M. Mouzaoir

de l t action de ce parti sera axé sur deux objectifs :i'
1

sera consacrée par la constitution d'un parti
ouvert à tous les Comoriens sans discrimination

Partis politigues

L'institution et l'organisation des juridictions ayant compétence pour
connaître des affaires et des infractions relatives aux matières pour
lesquelles la loi donne compétence exclusive à ln République.

Les matières régies à la date de la promulgation de la Loi par les
articles premier à 74 et 463 du Code pénal en vigueur su~ le territoire,
les infractions punies de peines criminelles, les atteintes à la sûreté
intérieure et extérieure de la République et'les infractions relatives aux
matières pour lesquelles la loi donne compétence exclusive à la République,.

i.)

1) Que leur union est un acte sacré et indéfectible;

b) L'accession de l'archipel des Comores à l'indépendance dans
l'amitié et la coopération avec la France.

a) La mise en place de structures administratives et économiques
permettant d'associer la masse comorienne à travers ses élus
de quelque échelon qu'ils soient à l'oeuvre de développement
de Cliaque île et par conséquent de l'ensemble de l'archipel;

Considerant le caractère impératif de la coopération internationa.le,

h)

2) Que cetrbe union
d'envergure territoriale,
d'étiquette politique;

1

3) Que l'essentiel

Les congressistes renouvellent encore une fois leur confiance aux
responsables des différentes formations politiques qui ont pris une part
active dans la réalisation de cette union et leur donnent mandat de mettre
tout en oeuvre pour l'exécution du programme ainsi défini dans les meilleurs
dê.Lai s . "

Les responsables militants de l'UDC et du RDPC réunis ce jour
10 septembre 1972 en congrès général déclarent :

"Considérant le caractère imprescriptible et inaliénable de l 'unité de
l'archipel des Comores,

33. Le 10 septembre 1972, au cours d'une réunion publique orgm!isée à Moroni
sous la présidence du prince Baid Mohmnmed Jaffar, alors président du Conseil de
gouvernement, le secretaire général du Rassemblement démocratique du peupâ.e
comorien (RDPC), parti majoritaire, et celui de l'Union démocratique des Comores
(ODe), parti de l'opposition: t , ont annoncé que leurs deux partis envisageaient de
fusionner et publié la déclara~~on commune de politique générale suivante :

il Traditionnellement, le RDPC et
noms de parti "blanc" et parti "vert".
Abdallah, l'unC par M. Mohamed Taki.

,"
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34. Le 12 septembre 1972 le Parti pour lYévolution des Comores (PEC) s'est joint
à la coalition. Le PEC représente des tendances similaires à celles du Mouvement
de libération nationale des Comores (MOLINACO), qui est reconnu par l'Organisation
de l'unité africaine (OUA) et interdit dans le territoire. A propos des structures
actuelles de Gouvernement dans le territoire~ et plus particulièrement des dispo
sitions de l Varticle 31 de la Loi du 3 ,janvier 1968, le MOLINACO n'a cessé de
penser que c'est le Gouvernemen~ français, et non le~ institutions locales, qui
gouverne directement le territoire. Selon ce mouvement~ en délé~uant des pouvoirs
aux conseils de circonscription, selon le il0LI11lACO la France cherche à (H~velopper

chez les Comoriens un certain séparatisme et c'est clc Dropas délibéré qu'elle
s'efforce de diviser la population de l' archipel.

35. Pour l'instant, les partis qui restent en dehors de cette union sont l'UMHA,
récemment créé par le prince Said Ibrahim. .il et le Houvement mahorais. Depuis le
transfert de la capitale du territoire de Dzaoudzi, sur l'île Mayotte, à Moroni,
sur la. Grande Comore, au début des années 60, le Mouvemerrt mahorais essaie d'obtenir
pour Mayotte le statut de départe~ent d'outre-mer de la République française et
est opposé à l'intégration de l'île dans un ensemble comorien. M. Martial Henry,
qui a représenté le territoire auprès du Conseil économique et social de la
République française, est à la tête du Nouvement mahorais.

36. Il y a encore le Parti socialiste des Comores (PASOCO) qui, bien qu'il soit
favorable il l'indépendance immédiate, a refuse d'entrer dans la coalition.

Evolution récente de la situation politique

37. A la mort de M. Said Mohammed Chei.kh , chef du 130uvernement depuis 1961, le
prince Said Ibrahim, qui était alors president de la Chambre des députes, a été
élu à la présidence du Conseil de gouvernement le 2 avril 1970. Nais quatre
ministres du gouve rnemerrt que le Prince avai t. forme en septembre de la même année

, ont démissionné en décembre parce qu'ils avaient une conception différente de la
politique à suivre, précipitant ainsi une crise qui n' a pris fin qu'en
janvier 1971 lorsque les cinq autres ministres du gouvernement eurent remis leur
démission collective, et qu'un nouveau gouvernement eut été formé. Deux membres
du parti d'opposition RDPC faisaient partie de ce nouveau gouvernement.

38. La Chambre des députés ayant été dissoute à la demande du prince Said Ibrahim,
des élections ont eu lieu le 6 juin et le RDPC a remporté 17 sièges sur les 31 que
comptai t la nouvelle Chambre. Le 30 juin ~ le prince Saj:d Ibrahim fut réélu à
l'unanimité président du Conseil de gouvernement k/. C'est le prince Said Mohamed
.Jaffar qui a été élu à la présidence de la nouvelle Assemblee.

jj L'un des dirigeants de l'UMMA~ M. Ahmed Sohili, aurait déclare que son parti
voulait "lutter contre le traditionalisme des verts et l'aventurisme des blancs" et
que son but était essentiellement cl' acti ver les progrùs économiques et sociaux de
l'archipel.

kl Le prince Said Ibrahim n'appartenait alors à aucun parti, bien qu'il ait
bénéficié au sein du gouvernement précédent de l'appui du parti qui détenait alors

h la majorité, l'unc e
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39. La composition du gouvernement formé aux Comores le 8 juillet 1971 était la
suivante :

i
l
1

cl
\

Président du Conseil de gouvernement et
Ministre de l'intérieur

Santé

Affaires économiques

Finances

Equi.pemont

Développement rural

Fonction publique et travail

Education

Environnement, cult~~e, Jeunesse
et sports

Le prlnce Said Ibrahim

M. Hartial Henry

M. Omar Tamou

M. Mikidach ~bdou Rahim

M. lUi Soilih

M. Mohamed Hasanaly

M. Ahmed Abdou

M. Ali Mroudjae

M. ~bderemane sidi

42

"

'I'outes Le s tendances p0:.i tiques, ainsi que les quatre îles principales de l'archipel!
seraient représp.ntées E,U sein du nouveau gouvernement. Selon certaines informations!
l'opinion local~ aurai~ vu dans ce nouveau conseil une tentative de la p~rt du
frince Said Ibrahim peur préserver l'unité et assurer à chacune des îles un
d§veloppement égal. !

40. Le 16 juin 197" après le vote d "une motion de cens ure contre le gouvernement lil
le prince Said Mohaned Jaffar, chef du parti d'opposition RDPC~ a été élu R la 1

prês i.dence du Con sei L de gouvernement, recuC'illant 25 voix sur un maximum possible
de 31. Le 19 juin, un nouveau gouvernement a été formé avec la participation des
ministres suivantf :

M. Abderemane Sidi (UDC)

M. Hohamed Has an a.Ly (RDPC)

M. Ahme d l\.bdou (UDC)

M. Omar Tamou (RDPC)

M. i~ohamed Taki (UDC)

Mol

Le pr-ince Said Mohame d J affar \ RDP:/:. 1

M. t,'" art i al Henry (Mouvement mahora.~
1

f

Président du Sonseil de Bouvernement ct
Plinistre ~e l'intérieur

Affaires so~iales

t
,. .

Finances ~ economle

Equiperr':l1 t

Déve 10ppement rural

Foùction publique, travail et
tourisme

Affaires culturelles ~ .j eune s s o
et sports

41. Le prince Said Mohamed Jaffar a remis sa démission le 17 octobre 1972 (voir
DT)l')endil.'l~ Ici-dessous). Aucun des dGnutés n' ayant pu obtenir la majori té requise
deux tiers au cours des sept scrutins aut.oro.sës par la loi, la Chambre a été auto
matiquement dissoute le 18 octobre et de nouvelles élections ont eu lieu le
3 clé cembre .

1

i
, ~

aef !
!

1/ VinGt-quatre députés sur 31 ont voté contre le gouvernml1cmt du prm ce
Ibrahim : 9 députés de 111 Grande Comor'c ; 10 cl 'Anj ouan- 4 de Hayot.t.o et 1 de Mohéli.

Cl-
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420 Les résultats officiels des élections de décembre ont été les suivants

Les voix se sont réparties comme suit

Inscrits

Suffrages exprimés

Bulletins valides

129 069

105 129

104 853

RDPC/uDc/pEC

PASOCO

UMMA

Mouvement mahorais

79 946

2 352

13 021

9 534
\ ,,~

Le tableau ci-dessous indique la répartition des suffrages entre les quatre

?~~ décemL'r'e 1972, la nouvelle Chambre des députés a
S "d '1,. r! J ff t 1 ...... 34'al. l' :Ol1ame-'. a .ar e ~ e mer. ~ Jour, par VOl.X
résolution suivante :

576
f
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Mouvement
mahoraisUMMA

l 776 13 021

PASOCO

44.
îles

RDPC
Nombre de Electeurs Suffrages Bulletins UDC

Iles . ... ml inscrits " valides PECsleges exprl.mes

Grande
Comore 18 70 749 54 777 54 574 39 777

Anjouan 13 36 330 34 211 34. 178 34 178

Mayotte 5 16 428 Il 909 Il 885 2 351
Mohéli 3 5 562 4 232 4 216 3 640

4~0 A sa premi~re séance~ le
élu ~ la présidence le prince
contre 5 ni, elle a adopté la

L
lr \ RDP[~'

, 1

mahorass
1
1

1

ernent ~\
3. 1

3ible
des

r'ch i pel,
mations!
u

IlLa Chambre des députés des Comores réunie à sa première seSSlon 00' a
adopté la résolution dont la teneur suit :

Consid.érant la volonté d.u peuple comorien d'aboutir ~ une évolution
de ses institutions,

1

1

\
1

lr 1
1 tUlse oe:!

!uto-

Considérant la nécessité d'assurer aux relations franco-comoriennes
un meilleur avenir,

La Chambre des députés des Comores donne mandat au Gouvernement comorien,
associé des parlementaires et d'une déléeation spéciale de la Chambre des
députés 1

" .hello

ml La nouvelle Chambre compte 39 députés. Voir appendice l, paragraphe 2,. ...Cl-apres.

ni Les cinq députés de Mayotte ont tous voté contre.

- )~9 -
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Pour étudier et négocier avec le Gouvernement français l'accession des
Comores à l'indépendance dans la coopération et l'amitié avec la France. Il

Finances et affaires économiques M.

Education, jeunesse et sports M.

sur
imI=
des

Président du Conseil de gouvernement .•.••....•. M. Ahmed Abdallah ~ par

Intérieur M. Mohamed Taki (UDC) 1 Pa~
1 à A

Equipement M. Said Athoumani (UDC) .des

Production M. Omar Tamou (RDPC) l'aux
t', Com

Ah~ed. Abdou (UDC) 1.....•......'..,....!Pla
AlI Mirghane (RDPC) .ii;~p:

Santé " M. Said Ali Youssouf (UDC/RDPC~pos:

Fonc tion publique ...•...•.•.......•.....•.•.... M. Ali Mroudjae (RDPC ) ripar 

f'
~)l.

".1

1
l,

[

~7. La composition du nouveau gouvernement, qui a été annoncée le 7 janvier 1973,
=st la suivante :

46. Le 24 décembre, par 31 voix contre 8~ la Chambre des députés à élu M. Ahmed
Abdallah, qui représentait l'archipel au Sénat de la Rt:pu0lique française, à la
présidence du Conseil de gouvernement 01.

Aucun des membres du nouveau gouvernement n'est originaire des îles Mayotte et
Mohéli.

48. S'étant rendu aux Comores en visite officielle à IR fin du mois de
janvier 1972, ~1. Pierre Messmer, qui était alors Ministre chargé des Départements
et des Territoires d'outre-mer, a déclaré que si la Chambre des députés locale et
le Conseil de c;ouvernement adressaient au Gouvernement français, dans les formes
léGales j une demande expresse de modification du statut du territoire~ celui-ci ne
verrait aucun inconvénient à y donner suite. Le Ministre a toutefois ajouté que
rien ne pouvait être fait sans procéder à un référendum qui permettrait à la
population de chaque île de décider de son propre avenir.

49. Les 17 et 18 juin 1973, la presse a rapporté que le Ministre des Départements
et des Territoires dl out re-rner de la France, M. Stasi, et le Président du Conseil
de ~ouvernement du territoire, M. Abdallah, avaient signé une déclaration commune
à Paris le 15 juin. En vertu de cet accord, qui serait intervenu aux termes de
Longue s et difficiles néGocie,tions, la population du territoire sera consultée au
sujet de l'indépendance l1à une date qui sera déterminée d'un commun accord, dans
les cinq ans au plus". Un document intitulé ilDéclaration commune de l'accession
ùe l'archipel des Comores à l'indépendance, lue par r1. André Benne de la Rédaction
cerrt re.Le du Ministère des départements et territoires d'outre-mer à l'Office de la
radiodiffusion-télévision française à Paris", fourni au Secrétariat par Ip repré
sentant du rlOLINACO, figure à l'appendice II ci-après.

'::52.
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'Ù,*ntrE9./ Ont voté contre : les cinq députés de Mayotte et les trois députés de ,:t faj

Mohéli. Du fait de l'élection de M. Abdallah, la Chambre des députés devra désigne: ,)
un nOUV8Cl.U représentant pour le remplacer au Sénat de la République française. !
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3. SITUATION ECONOMIQUE

50. L'économie de l'archipel des Comores repose traditionnellement sur les cultures
d'exportation et en particulier sur la production d'huiles essentielles utilisées
dans l'industrie de la parfumerie, notamment l'ilang-ilang. le jasmin~ le schênanthe~

le néroli et. dans une moindre mesure, sur la production de coprah j de vanille~

de sisal. de cacao et des épices. Dans la plupart des cas~ la production est traitée
sur place et commercialisee par un petit nombre d'entreprises privées, dont la plus
importante, la société Comores-Bambao. détiendrait environ 7 p. 100 de la totalité
des terres de la Grande Comore et 12 p. 100 de celles des trois autres îles, et sa
part représenterait 50 p. 100 de la production du territoire en huiles essentielles.
Parmi les autres sociétés importantes il faut citer la Société de la Nioumakélé~

à Anjouan; la Société des plantes à parfum de Madagascar, à Mayotte; et la Société
des plantations Mirongoni et de Chiconi, à Mohéli. Le reste de la production est
aux mains de petits planteurs autochtones, européens et réunionnais. La société
Comores-Bambao, Qui collecte des huiles essentielles qu'elle achète aux petits
planteurs pour les commercialiser ~ joue également un rôle important. Sa part dans
la production de coprah représenterait 15 p. 100 en parGiculier à Mohéli, et elle
exploiterait une scierie débitant des essences rares, dans la Grande Comore où elle
possède QuelQue 5 000 hectares de forêts. En outre, la société s'est assurée une
part importante du commerce extérieur et du commerce de gros des biens d'équipement.

51. Selon le MOLINACO, les terres de l'archipel se répartissent comme suit

52. En vue de developper l'économie du territoire, une société d'Etat~ la Société
pour le développement économique des Comores (SODEC) a été créée en 1965 avec l'aide
du Fonds d'investissement pour le développement économique et social (FIDES), et
de la Caisse centrale de coopération économiQue. Entre autres choses, cette
société s'est efforcêe~ avec un succès limité, de convaincre les petits planteurs
des îles de pratiQuer dorénavant les cultures vivrières. Grâce aux efforts
entrepris pour diversifier la production, des légumes de type européen ont été
également cultives dans deux centres agricoles~ sur la Grande Comore et à Anjouan,
mais la production reste encore limitée. Quelques efforts pour améliorer l'élevage
du bétail (52 000 têtes en 1967) et pour développer la pêche auraient également été
entrepris, mais les renseignements dont on dispose indiquent qu'il reste beaucoup
à faire dans ces domaines.

artements
locale et
s formes
elui-ci ne
outé que
9. la

;lartements
l Conseil
l commune
~mes de
mUée au
~d~ dans
:cession
Rédaction
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Gouvernement français

Compagnies coloniales

Colons

Comoriens

Total

Hectares

56 762

95 297

la 947

60 675

223 681

Pourcentage de la
sUEerficie totale

26
42

5

27

100
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53. L'aide françnise au territoire se serait traduite en 1970 par des subventions
dVun uorrt arrt de 6,6 millions de francs f'rnnç a i s , une ass Ls t ance technique évaluée à
3) 9 millions de frt:'..!lcs français et l'assistance apportée par l' interl7lédiaire du FIDES l

évaluée à 10 millions de francs français. Cette assistance avait Vour objet de
moderniser l' ac;riculture, d' ar"éliorer les routes, les nor-cs et les communications
8ntre les îles~ les écoles et les services de santé, d'assurer l'alimentation en eau
dus villa.r,es) de lutter contre les naladies e--:démiques et de développer le tourisme.

51j, . En 1971, la France devait fournir aux Corr.ores une assistance techr'dque sous
la forne de services de personnel français représentant quelque 4,9 mil:ions de
francs franç ais, soit une augmerrta't i on de 60 p. 100 par rapport à 1969. L'assistance
financière pour la même période devait être portée à 7,6 millions de francs français,
et les investissements de fonds publics (FIDES et budget des territoires d'outre-mer)
devaient atteindre Il millions de francs français.

55. Selon les informations communiquées par la presse, le budget du territoire pom
J.972 s'élevait à 1 617 millions de francs CFA pj. Cette année-là, l'assistance
française se serait chiffrée à 3,6 millions de francs français, au titre de
l'assistance technique, 7,2 millions de francs francais ~u titre de l'assistance
financière directe et 13 Millions de francs françai~ au titre d.e l'assistance par
l'intermédiaire du FIDES.

56. Le territoire reçoit également du Fonds européen de développement (FED) une
assistance aux fins du développement. Cette assistance doit se chiffrer au total
à 22,8 millions de francs français pour la période 1971-1975·

57. Conlpte tenu du statut de l'archipel, 19 as s i st ance internationale bilatérale ou
multilatérale aux Comores a été pratiquement nullp. jusqu'en 1962, date à laquelle un
expert de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 1 Wagriculture (FAOl
s'est rendu dans le ter::'itaire pour une mission de 17 mois. Un autre expert de la
FAO a travaillé de 1965 à 1968 dans les îles à l'étude d'un projet d'alimentation
en eau. Le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE) aurait également participé
q l'étude d'un projet de vulgarisation asricole.

5:]. Selon les renseignements dont on d.ispose~ la balance commerciale du territoire
accuse un déficit chronique. Les dernières données publiées concernant les
importations et les ex.portations sont indiquées ci-après :

QI L'unité monétaire locale est le franc CFA. Début 1972, 261 francs CFA
équivalaient approximativement à un dollar américain.



(En tonnes métriques et millions de francs CFA)

Archipel des Comores : balance commerciale 1970-1971
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1971

1 071
h89

l 275

1970

857
403

1 113

1970 19T.:l
... _----

Volume Valeur Volume Valeur---
42 826 2 373 54 299 2 835
12 480 l 278 12 756 l 572

55 306 3 651 67 055 4 406

-1 095 -1 263

importations et les exnortations principales4,suit ..

Pruduits alimentaires
Matières premières
Produits finis

(En millions de francs CFA)

Archipel des Comores: valeur des principales_ i)l~portati~ns
et exportations, 1970-19'71

Déficit

Importations

Total

Exportations

59. Pour cette même période, les
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: CFA

B. Exportations

Vanille
Ilang-ilang
Clous de Birofle
Coprah
Basilic
Cannelle
Café
Jasmin
Huile de géranium
Autres huiles essentielles
PoUzzolane
Sisal
Cacao

L~03 606
336 352
222 269
198 206

20 49
10 26-, ,/

23 16
18 17

5 5
7 10
6 7
6 2
9 2
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60. Ainsi qu'il ressort du tableau ci-dessous, les principaux fournisseurs
(72 p. 100) du territoire, ainsi que ses principaux clients (58,7 p. 100) pendant
les deux années considerées étaient des pays de la zone franc. Les autres
fournisseurs importants étaient, en 1971, la Thailande, la Chine, Ip. Japon,
l'Italie, les Pays-Bas, la République fédérale d'Allemagne, l'Union économique
Belgique-Luxembourg, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, le
Kenya, l'Afrique du Sud et la Republique-Unie de Tanzanie. Cette année-là, la
République fédérale d'Allemagne, les Pays-Bas, l'Union économique Belgique-Luxembourg
et l'Italie ont également acheté une partie importante de la production de l'archipel.;

Archipel des Comores importations et exportations
- provenance et destination') 1970-197:.

(En mil.lions de francs CFA)

61. f
Camore
Tanan€

par un
un ter
aréac
sout a
à J\'10rc
Suez a
Iemerrt

62. E
(40 à
de kil

Importations Exportations

1970 1971

739 923b/

106 184

9 6

5 4

3 2

347 453d/

69

1970 1971

2 002 2 042al Zone franc

Communauté économique ". (CEE),europeenne
81 210 à l'exception de la France

Association ". de libre échangeeuropeenne
16 44 (AEIA)

6 8 Autz-es pays ".europeens

Afrique (à l'exception des pays de la
114 145 zone franc)

l 6 Etats-Unis d'Amérique

72 37ef-1 Asie

l l Australie

2 3'"(3 2 835 Total 1 278 l 572

al Dont l 408 millions pour la France; 616 millions pour Madagascar;
la millions pour La Réunion et 7 millions pour le Maroc.

QI Dont 712 millions pOUl" la France et 209 millions pour Madagascar.

~I Dont 310 millions pour la Thallande; 34 millions pour la Chine; 19 millions
pour le Japon et Il millions pour Hong-kong.

dl En 1971, les Etats-Unis ont acheté 74 p. 100 de la production de vanille
de l'archipel. Le commerce extérieur du territoire accuse un déficit dans toutes
les zones monétaires à l'exception de la zone dollar, pour laquelle l'excédent
s ' élevait en 1971 à 4!n millions de francs CFA.

gj
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61. Au début de 1971, il n'existait pas de liaison aérienne directe entre les
Comores et la France, et tout le trafic aérien international s'effectuait via
T~anarine ou Dar es-Salam. Les Jiaisons aériennes intérieures étaient assurées
par une compagnie privée (Air Comores), chacune des quatre îles principales ayant
~n terrain d'atterrissage. Un nouvel aéroport adapté aux exigences des avions
aréaction serait en construction à Moroni. Les liaisons maritimes avec l'Europe
sout assurées irrégulièrement par deux compagnies de navigati.on q/ qui font escale
à J'iloroni dans la Grande Comore et à Mutsamudu à An jouan , La fermeture du canal de
Suez aurait sêr-i.eusernerrt réduit le trafic maritiwf.: et contribué à accentuer l' iso
lement des îles.

62. En février 1972, le territoire possédait 94 kilomètres de routes goudronnées
(40 à Anjouan, 44 dans la Grande Comore et 10 à Mayotte), et plusieurs centaines
de kilomètres de routes et pistes diverses. Il n'y a pas de chemin de fer.

!lI Nouvelle Compagnie havraise péainsulaire et Scandinavian East Africa Line.
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SITUATION SOCIALE ET SITUATION DE L'ENSEIGNN~ENT

D

63. On ne dispose que de très peu de renseignements en ce qui concerne la situation
sociale et la situation de l'enseignement dans le territoire.

"

Emploi

64. On indiquait qu'en 1971~ 92 p. 100 environ de la population active se
consacraient à l'agriculture~ et le nombre des salaries titulaires d'un emploi
régulier n'exc8dait pas Il 000. La surpopulation dans deux des îles et les
possibilités d'emploi très restreintes ont créé dans tout le territoire un problè~e

de chômage qui est qualifié de grave.

65. Au déb11t de 1971 3 le salaire horaire mlnlmum aurait été de 16,95 francs CFAr(

Selon des articles de presse, il n'existe pas de syndicats dans le territoire et
le système français de sécurité sociale n'y a pas cours.

Santé

66. En 19653 il a été signalé que le territoire avait deux centres médicaux
principaux~ quatre petits hôpitaux, 35 dispensaires~ 10 cliniques de maternité et
deux services de contagieux. Selon un article paru dans la presse~ l'archipel
comptait 12 médecins en 1970 s/~ dont plusieurs étaient des volontaires de
l'assistance technique. Les renseignements dont on dispose indiquent que le
territoire souffre d'une pénurie chronique de fournitures médicales, en particulier
de médicaments.

Enseignemen~

67. 3elon les renseignements dont on dispose, 78 écoles publiques et une école libre
catholique dispensent un enseignement primaire dans le territoire. En 1968~

l'effectif total était de Il 812 enfants. L'enseignement secondaire est assuré
par le lycée Moroni et par 53S deux annexes de Mutsamudu (Anjouan) et de Dzaoudzi
(Mayotte). Toutefois, le cycle septennal complet de l'enseignement secondaire n'est
dispensé qu'à Moroni. En 1968, les effectifs de cet enseignement étaient de
883 enfants au total.

68. La majeure partie des écoliers des Comores fréquentent ~on seulement des écoles
publiques cù les cours sont donnés en français mais aussi des écoles coraniques où
l'enseignement se fait principalement en arabe.

69. On estime que 25 p. 100 des enfants d'âge scolaire ont fréquenté l'école en 1971.

ri Selon cert~ins articles de presse, un kilo de rlZ coûte 85 francs CFA.

~I En 1970, on estimait la population du territoire à 281 000 personnes.
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APPENDICE l

DISCOURS PRONONCE PAR LE PRESIDENT DU CONSEIL DE GOUVElli~EMENT A LA CHAMBREDES DEPUTES DE L'ARCHIPEL DES COtf.ORES LE 17 OCTOBRE 1972

1. Vous avez~ au cours de la seSSlon extraordinaire précédente, prlS deuxdécisions importantes.

2. La première a consisté à augment~~ le nombre des membres de votreAssemblée en le portant de trente et un à trente neuf, afin de tenir compte del'accroissement démographique et de mieux répartir les sièges entre les quatreîles. Desormais la Grande Comore comportera dix-huit députés, Anjouan treize,Mayotte cinq et Mohéli trois, et cela sans incidence budgétaire puisque lescrédits nécessaires ont été trouvés par réduction de vos indemnités et de cellesdes membres du gouvernement.

3. La deuxième a une portée plus considérable puisque vous aVe~ de~andédes élections anticipées, car l~ Chambre actuelle ne vous paraît plus être lereflet du grand courant d'opinion qui se dégage de l'Archipel et surtout parceque les événements de ces derniers mois vous paraissent imposer une consultEtionpopulaire afin que soient confirmées les orientations que vos principaux dirigeantsont déterminées.

4. Lorsque le 16 juin 1972 me fut confiée la tâche de diriger un gou1ernementd'union, vous m'aviez donné comme mission de prouver, dans les faits, que ce~teunion etait viable, qu'elle répondait aux voeux de la population, qu'elle con~rétisait notre espérance d'un développement politique, économique et socialharmonieux. Cette tâche~ je la crois~ maintenant~ accomplie. Cette preuve,je la crois donnée.

5. Le 10 septembre dernier, les responsables de l'Union démocratique desComores (UDC) et du Rassemblement démocratique du peuple comorien (RDPC) dest '"'1 ~. ...." " "" , . " ."qua ·re les, reunls en Congres goneral, ont declare ~eur unlon sacree et lnde-fectible et demandé que l'Archipel poursuive sa marche en avant vers l'accession~ l? indépendance dans l'unitié ot le. ccopêrat ion [~vc.c 1~, Franc .•

6. Messieurs les députés, tel est votre désir, telle est ma conviction,je vais donc, par une voie légale, provoquer la dissolution de votre Assembléeen remettant mon mandat entre vos mains.
ües

-,
ru

1971,

7. Les élections qui s'ensuivront marqueront, j'en sUJ.S persuadé, le désirprofond d'unité de ce pays. Certes, nous sommes quatre îles, certes nos opinionspeuvent diverger, certes la ré.;ionalisation de nos institutions est nécessaire,mais, au-delà de nos différences, il n'existe quiun seul Archipel des Comoresqui veut s'insérer dans le monde moderne~ uni librement dans une volonté communede progrès.

8. Agir dans le sens de l'évolution définie par la résolution du10 septembre 1972 ne signifie pas isolement, repliement ou renonciation à nosbonnes traditions, bien au contraire, il s'agi t de bâtir et d'instaurer en harmonieaVec la France un cadre institutionnel capable de créer les conditions d'unépanouissement authentique de la personnalité comorienne.

C"'7- /1 -
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9. Aujourd'hui plus que jamais, les
auront à choisir la voie qu'elles entendent
mon coeur~ la meilleure, c'est-à-dire celle
vers la souveraineté.

Comores,.SUl.vre..qUl. nous

au tournant de leur histoire,
Je la souhaite, de tout
conduit vers le progr~s,

"

10. Je ne puis terminer mon discours sans adresser mes remerciements aux
parlementaires, aux élus locaux, aux préfets et sous-préfets, aux membres de mon
gouvernement, au Haut-Commissaire de la République et son cabinet, qui, chacun
dans son secteur, chacun dans les limites des prérogatives qui lui sont dévolues,
a fait de son mieux pour faciliter l'exécution de ma tâche.

Il. Permettez-moi de m'adresser à vos électeurs.

12. Mes chers compat rc.ot.es , vous avez, au cours de mes tournées à travers
la Grande Comore, Anjouan, Mohéli, manifesté votre adhésion totale au mouvement
de réconciliation générale de l'Archipel. Vous avez , par vot re enthousiasme et
la chaleur de votre accueil, prouvé à tous la confiance que vous accord.ez à vos
élus et à l'autorité comorienne. J'en suis tr~s touché et, croyez-moi, je ne
l'oublierai jamais.

13. A mes compatriotes de Mayotte, je présente toutes mes excuses. Le
temps, les circonstances ne m'ont pas permis de venir jusqu'à vous, mais la
confiance que vos élus in ' ont accordée en s'associant aux députés des trois autres
îles le 16 juin dernier pour m'investir restera à jamais gravée dans mon coeur.

14. Je vous prie de bien vouloir prendre acte de ma démission.

VIVE LES COMORES!

.L. A
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APPENDICE II

DECLARATION COMMUNE DE L'ACCESSION DE L'ARCHIPEL DES COMORES
A L'INDEPENDANCE LUE PAR M. ANDRE BENNE DE LA REDACTION
CENTRALE DU MINISTERE DES DEPARTEMENTS ET TERRITOIRES
D'OUTRE-MER A L'OFFICE DE LA RADIODIFFUSION-TELEVISION

FRANCAISE A PARIS

d'Etat est assuré
Elles sont exercées

i.J. la se ct i or. 3

2. Afin de p.rêparer les Comoriens à l'exercice des responsabilités liées à
l' i.nuependance ~ il B. eté convenu, entre Ï'Il. Bernard Gtasi, ministre des départements
et t.er'r i to i re s cl; o ut re-one r , représentant le Gouvernement de la Rêpub.l i que française
et M. Ahmed Abda.LLah , pres.i dent du Gouvernement. de l'archipel des Comor-es et che f
de la dlGlêgation. comor-i enne ~ de prevoir cette acccas i on à l'indépendance et 113.
pério,-~\~ transitoi:re qui la précédera di1..Y1S les canditians ci-après ~

1.

.L. A la suite de la reucl.ut Ion du 23 décembre 1972 ~ par laquelle la Chambre des
d~pilt~s de l'archipel des Comores a e xpr i mê le souhait du territoire d Î ac ce de r-
à 1 v indépendance dans li .:1lJ1itië et la coopération avec la France ~ le Gouvernement
de La Hêpübliqu(~ f'r anç a.i s e , fid.èle ::~ ses t.rad.i t.i one , a affirmé la vocation de
1\ :.,.rcr..tipel des Comoxe [-; ;~~ l'indépendance.

4. Dur-anf 1:J. pe ri.ode t.r-ans i.t.o.i re , l'exercice des compétences
pur le l'rêsid(~nt du gouvernen:ent et les autorités comoriennes.
. eLon les rr.udaJ.it6:3 s uivnnt.e s , S01lS résp.rve de celles énoncées
Cl' -'J"'''' sous.. '''';1_' 0 o.

3. LI accès ft l' i:{ldêpendancG pr'o ce de r-a Cl. i une consultation des populations de
li r.r clri.pe L, .:::: une d.rt.e qui sera d.:',;terminêe d. t un commun accor-d dans les cinq années
an p.l un à coiept.e r de la date de; la sïgnature de la présente decLarat i cn . La.
(;011.(:) ul.tat i.on populai r-e appelée Ô. aanct i onne r li indépenda,nce du terri t.o i re , dans
1111YJ.)otl~ès(; dt une réponse positive du corps electoral, aura pour effet de donner
~ la Cha,inbre des deput ê s du territoire en fonction à cette date les pouvoirs d'une
aSt:JL::·blée constituante et au President du gouve rnernerrt , les compétences de Chef de
l''Ct.at. La. Chambre des députés devra elaborer alors la constitution du nouvel Ltat ,
qui p rc se rver-a les droits et intérêts de s entités régionales et sera soumise à la.
r'at i.f'i l'_~'l,tion popul.ai re , Les rappcrts entre la République française et l' arch i.peI
(k~:3 Comor-es seront alors régis par des accords de coopération. Pendant, la pe ri.o de
'Ln',~~sitaire ~ des entretiens auront. lieu annueLâ emerrt , alternati vemorrt à Paris et
b, L'io.J:'oni, er.tre les reprêsentants du Gouve rnemeirt de la République française et
11; Gouvcrnen:ent de l'archipel des Comores ~ en vue d'apprécier les conditions
dl Hl",plication des dispositions prevues l)O~!' cette période.
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5. Le r.er.~sori<:-;:r.,·-payeur général est nommê après accord du Président du GOI::vernellJc:'Ut

comorien. Le Servie.':; dl). ~}l'ésor mettre'. à profit la pé r i ode transi toire pour
individualiser en son sein, tant sur l~ plan puremerrt comptable que sur le plan
de 1 \ organisaticn LI. terme et de 1;-1 formation du personnel, les structures appropriées
q '.li ') le moraerrt ven u , donneront na'i ac.ince au Service du Trêsor comorien. Les
autori.tcs cor::oriennes j lt(:eront c1t.:;; l' opportunitê de retirer au rrrésorier-pny(::ur ~

qui, les e xe rce à l 'heure actuelle s les attributions relatives au contrôle financier
e"G t.e r:...i tarial. II leur apnar-t i endr-a don c , le cas échéant, de les confier Z:, un
fonctionnaire de leur choix.

b) Le commerce extérieur

G. Les programme s d' appr-ovi s i onnemerrt du t.e r ritoire en devises sont directement
ét,]bli:J par les aut.cr i t.ês territoriales. Celles-ci peuvent participer, par". ~ .... ~.., -" ...."...... ...._. ':1.l".' jerrflt~rJlalre d un representant ~ a la. dê t c rmi.natri on dcf:Lrll tl. ve de ces programmes
DEtl" la comrnis s i on compétente du Tvlini~Ttère de 1'économie et des finances.

. .
Cl v, ..
q 1 Y'•."l..." .

- ,. ~ ..., '1

Î 'J
• _ 0

•• / : : !:1

'r • L q arch i.pe.L dos Comor-es ré aff.i rrne :J:_.!. voJ on Lé Ile r-cc t.c r' rl Fm s l a zone franc.
IJ. est cr~;~' une banque de l'archipel de s Comores') ..on siège est à î·1oroni ') cette
in::;titut:Lon assure not amuen't J.1éL'.iGsion TJ'onê t :1i r e à l'archipel der; Comores.

"

c) La !T10nnal ~

! 1'-'

:1 1 ai de financi 3re

J. .U "or-donnancernent sur place des depen s e s de capitaux fournis par le Fonds
di iLlvestissement pour le developpement économique et social (FIDE8) est délégué au
President du gouvernement 0 La moitié de la dotation annuelle du FIDES à l'archipel
des Comores constitue une section locale, dont les !jroerammes d'emploi sont
arrêtés par le Gouvernen~nt cOIT-orien.

L' ens e i snemerrt

'9. Le chef du sçl"vice de l y ense i gnemerrt a ran-; de vi c,~··recteLLr. Il est de s i gne
par le Presi dent du Gouve rue.nerrt comorien GUI' )l'(:sell c.rt i.ou ct i une liste d y apti tude
éta1.J1ie~)ar le .l i n i st r-e Je lYcducation nationale. Il r'e Leve , dans l'exercice de
ses fonctions) du .Lin i.s t.re de l'enseignement de l'archi1"xü des Comores. Il a
autorite sur l'ensemble des établissellients primaires, secol1Claires et techniques.
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Li aÜle en pers0!:1l1els civils et mili t.airee et la formation

la. L~:3 nomination3 ~ les f'lutations et les remises ,3, la disposition des personnels
ci'1J.ls et militaires de 1 ç aide technique s'effectuent dc.'ms les conditions F:J.pplicables
aux :~)ersonn:::üs des missionl:i d'aide et de coopération. Cette disposition n 1est pas
apf:.licabJ..e 8.UX volontaire:: de .1' aide technique qui servent outre-mer~ dans le cadr,~

de la loi S·,.JY' le service nationaL Le Gouve.rnement de la HépübJ.ique f'rangaise
f'ayorisera la f'oI'vation initiale et permanente des cadres comoriens.

11, Les brigades et Tlelotons mobiles de gendarmerie sont placés pour emploi:>
sous 1 i F.l.Utorit,i§ permanente et clirecte du Président du Gouvernement comorien.

J.2, L'adrninistration des services judiciaires, les liaisons entre J.es autorités rIe
l'Etat de l' arcl!i:?el des Comores et des différentes juridictions sont assurées :par
le Direct.eur des services ,judiciaires. Celui-ci est placé auprès du Prêsi àent du

, ... , . . LM' • 1· .. dg01.1.yernement qUJ. J_e deslgne sur ·.')roposJ.tlon du Garde des scea.ux. e l.nu)·cere e
:.2;. jm~tice favorisera la n:rêuaration des Comoriens à li exercice des fonctions
judiciaires par l' adrnissi~n de stagis.ires comoriens dans le cycle spiScial de
:;. ç Ecole nationale de la magistrature. Il assure la participation des Comoriens au
:.~()nGtiol1nement der, juridictions par ]Iadmission di assesseurs. même non licenciés
en droit ~ cla.ns les ,juridictions territoriales. avec voix consultative. et de
:nae:istrats intérimaires comoriens. licenciés en droit, âgés de 25 ans au moins et
cons acre des 5uridictions d' ét.at a. l'archipel des Comores.

3. Li association aux compétences ct 'Etat

J....:s. Durant la période transitoire ~ le Gouvernement comorien sera assodé à
liexercice de compétences d'état dans les cond.itions suivantes

La défense

l4. Le President du Gouvernement comorien est tenu informé des mesures prises pour
as:,a1rer la sécurité extérieure de 1 i archi~)eL

l5. Le Gouvernement de la Hêpublique française organise dans les différents
services du Hinistère des affaires etrangè!'es des stages de formation destinés aux
agents comoriens appelés â \me carrière diplomatique. Il ouvre à des fonctionnaires
eomoricns certaines ambassades ou delega'cions rr~rmanentes auprè~; d. 'organi smes inter
nationa-ux. Ces fonctionnaires sont dotes ct 'un statut diplomatique,
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" ,. , '"' L.lVCl.",o::::;w~llG de la Répub1iclue franç81Re inclut dans les délécationso ~ '~Jç ...iV .; ,. .

- • "," ('l.c~ I)cr~l"'\miql;t:~f'l .... ()T'I'In,..; Pl111P!'I lors de conferencês lnternaiaol1alep ..L.1. .....,1"1~..... ~ r:o :;: .•., ~.... • • •

ri. Le Gouvernement de la. Rérub.liclue franr;aise v-2ille 9 en cas d~: nêgoc:iations
ül't;::l'l1ationales concernant les intérêts de 11 archi-peJ., à J.a concertation entre le
Fi.nistère des départements et territoires d/outre-mer et les a.utoritét~ des Comores.

10. Le Gou.vernement comor:u:lIl. est habilite à traiter directement avec des pays tiers
pour les négociations commerciales interessant exclusivement l'archipel des Comores,
~'ayant aucune implication engageant les intérêts de la Hepublique française et
ne portant pa.s atteinte aux règles de fonctionnement de la :wne franc.

19. Le Gouvernement comorien peut en"V"oyer des représentants aux réunions inter
nationales auxquelles il serait invité. Les autorités de la Republique française
en seront informées.

20. Le représentant de la T:\êptiblique française à 1 1archipel des Comores est nOIl'.Dlé
après consultation du President du Gouvernement comorien. Il est assisté d'un
adjoint (seul habilité à le suppJ,êer)~. dési gué dans les mêmes conditions. Le
Haut-Commissaire prend l'appellation de Délégué généra.l de la Répu.blique.

L'aviation civile

21. Le Chef du Service de l'aviation civile est. nommé par le Ministre des
transports, après accord du President du Gouvernement comorien. Le Chef du
Service de l'aviation civile informe le Gouvernement comorien des directives et
instri..ctions qui lui sont fournies par son administration centr8.1e concernant
l'ensemble du service d'Etat qu'il dirige. Le Chef du Service de l'aviation civile
assure, sous l'autorité directe du Gouvernement comorien ~ toutes les tâches
relevant du service local de l'aviation civile et particulièrement ce qui concerne
les liaisons interîles. Il associe les autorités comoriennes aux projets et aux
décisions touchant la politique générale du Service. Le Gouvernement comorien
participe à toutes les négociations relatives aux transports aériens à destination
rle 1.' archipel des Comores. Le Gouvernement de la RépubliClue française entreprendra
un effort de formation avec qualifications internationales du personnel comorien,
destiné à assurer le fonctionnement ultérieur du Service de l'aviation civile.
A cet effet 0 le Gouvernement como:den désignera chaque année quatre nationaux
possédant une formation générale correspondant au niveau voulu.

22. Le ?irecteur de l'office local est nomme par le Président directeur-gênéral
de l! Offlce de la radiodiffusion-télé:vision frança.ise avec accord du Président
du gouvernement.
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2:3. Pendant la. p'~:r.iode trd.,nr;itoirF;: et rxmr cOnfÜ'lJJ.er l?unitÊ: de liarchipel,
actuellement or',:;9,nis;~:;:: par la loi No 11+l2 du ~!.:~ d.2cembre 1961 ~ modifiée et comp1êti.:;('
[Jar la .loi No 6B-04 dl), 3 jf.1:,.lYÎs1' 19GI3, il sera mis en oeUlr.re ll.'1.8 politique de
rI:: gionalisation pel'metta.r.t d! a.f'i'i1'me.L' les droits ê t i:ntêrêts des entités re{';i()nalp.~:,

, tiers
fmores, .
,t

,
;J. }lclmellrS et lJreSeC,nces
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r
ise

'"onnne

24. Lors de ses dêp1acen:ents officieü; en France. J.e pJ:'êsic1ent du Gouvernement
comorien ",e1'a reçu avec les bonn,:"urs X'fcS ervéG aux chefs de gouvernement. Al! arcliipel
des Comores? le .Président du Gouvernement comor~ell a,lré,l le pas sur le representE:nt.
ô.e la Eêpubliquc française dans J_es eérêmonies offici(::lles e

25, Les mesures législatives et régJ.er:\ent8.ir(~~3 nécessaires 8. .la mise en oeuvre rJ.~8

disTJOsitians prévues aux sections 2 et .:;; uivsutes de j:a, pl'i~sente déclaration seront
prises avant la fin de li année J.973.
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Le Ivlinistre des d.cpartements
et territoires di outre-Iller
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CHAPITRE XII

SAHARA ESPAGNOL

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

6.
à
sc

1. Le Comité spécial a examiné la question des territoires à ses 912ème, 927ème,
928ème et 930ème séances, entre le 14 mai et le 2 août 1973.

2. Lors de l'ex&fien de la question du territoire, le Comité special a tenu
compte des dispositions des résolutions de l'Assemblée générale à ce sujet et en
particulier de la résolution 2908 (XXVII) du 2 novembre 1972 relative à
i' application de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux
peuples coloniaux par laquelle l'Assemblée générale (par. Il du dispositif) priait
le Comité spécial "de continuer à rechercher des moyens appropriés ~ d'assurer
l'application immédiate et intégrale des résolutions 1514 (XV) et 2621 (XXV) de
l'Assemblée générale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à
l'indépendance et, en particulier, de formuler des propositions précises pour
l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport
à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa vingt-huitième session". En outre~

le Comité spécial a tenu compte des dispositions de la résolution 2983 (XXVII)
adoptée le 14 décembre 1972 par l'Assemblée générale qui concernent la question
du Sahara espagnol.

3. Lors de l'examen de la question du territoire, le Comité special était salSl
d'un document de travail du Secrétariat (voir annexe l au présent chapitre)
contenant des renseignements sur les mesures prises antérieurement par le Comité
et par l'Assemblée générale et sur les derniers événements concernant le
territoire. Le Comité a également tenu compte d'une lettre adressée au Secretaire
général par le Ministre des affaires étrangères du Gouvernement marocain à
propos de cette question li.

4. Le représentant de la Puissance administrante a participé aux travaux du
Comité lors de l'examen de la question.

5. \ A la 912ème séance, le 14 mai ~ le Président a informé le Comité spécial que
le ~présentant permanent du Maroc auprès de l'Organisation des Nations Unies
ava t demandé à ce que la question du Sahara espagnol soit examinée par le Comité
le us tôt possible et à ce que sa délégation soit autorisée à participer à
l'ex~men de la question ~ar le Comité (A/AC.I09/PV.912). A la même séance, le
Comité a décidé d'accéder à cette demande du représentant du Maroc.
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6. Par la suite, à sa 92ieme seance le 2 juillet, le Comité a décidé d'accéder
à deux autres demandes des délégations de la Mauritanie et de l'Algérie qui
souhaitaient participer à l'examen de la question.

7. L'examen de la question a eu lieu lors des 927ème et 928ème séances tenues
respectivement le 2 et le 5 juillet. A la 927ème séance, des déclarations ont été
faites par les représentants du Marce, de IVAlgêrie, de la Mauritanie, de
l'Espagne, ainsi que par le Président et le représent&lt de l'Australie
(A/AC.I09/PV.927). A la 928ème séance, des déclarations ont été faites par les
représentants de l'Alcérie~ de la Mauritanie, de l'Espagne, du Mali, du Congo
ainsi que par le Président (A/AC,109/PV.928).

8. Le lB juillet, une lettre en date du 12 juillet 1973 concernant la question
et adressée par le représentant permanent adjoint de l'Espagne auprès de
l'Organisation des Nations Unies au Secrétaire général a été distribuée aux
membres du Comité spécial (voir annexe II au présent chapitre).

B. DECISIONS DU COMITE SPECIAL

9. A la 930eme séance, le 2 août, à la suite de déclarations du représentant
du Mali, du Président et des représentants de la Côte d'Ivoire et de l'Irak
(A/AC.I09/PV.930 et Corr.l) , le Comité spécial a d.écidé de surseoir à l'examen
de la question du Sahara espagnol en attendant la fin des consultations entre
les Etats Membres directement intéressés.

10. A la même séance, le Comité spécial a décidé de transmettre à l'Assemblée
générale le document de travail mentionné au paraf,ranhe 3 ci-dessus afin de
faciliter l'examen de la question par la Quatrième Commission. En prenant cette
décision, le Comité spécial a souligné une fois de plus QU 1 il était urgent de
prendre toutes les mesures s ans autre délai de manière à permettre à la
population des territoires d'exercer son droit inaliénable à l'autodétermination
conformément aux dispositions de la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale
du 14 décembre 1960. Dans ce même contexte, le Comité a décidé de faire sayoir
à l'Assemblee générale qu'il faudrait inviter instamment l'Autorite administrante
à prendre immédiatement des mesures pour recevoir la mission des Nations Unies
dont il est question au ufl.ragranhe 5 du dis-positif de la résolution 2983 (XXVII).
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ANNEXE I7/.

DOCUMENT DE TRAVAIL ETABLI PAR LE SECRETARIAT
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A. DECISIONS PRISES PRECEDE~JT PAR LE COMITE SPECI~L

ET PAR LtASSE~LEE GENERALE

L La question du territoire du Sahara eS:PB-Bl1ol a été étudiée par le COLlli té
spécial depuis 1963 et par l' Asse'Il:~'.'·Jée ger.érfl.le depui s 1965. Les décisions prises
par le Comite special au sujet dUlJt::rri taire sont cons i gnêec dans les rappor-t.e qu'il

'" t" .~ l tf\. b1 '" "" ,~.... . . . ... . t d . gt t ....a presen es a ssem .tee gener-a.te a sa rilx-neU'vlewe sess i on e e sa. vi.ng e un i eme
à sa vingt-septième session al.

2. Le texte de la résolution 2983 (XXVII) de ] 'Assemblée r;éneraJ.e, du
14 décembre 1972, concernant le Baho.ra espagnol a été mis à la d.ispos i tion des
membres du Comité.

B. REN8E!0NJTI~1ENTS SUR LE TErmlTOITIE 1~/

1 • GENEnALlTES

3. Situé sur la côte atle.nti que de 1 t Afrique, entre le Maz-oc et l'A1~érie au nord
et la Bauritanie au suê et à l'est, le Sahara. espagnol 0. UIl-= s'J.l!~rficie d'environ
280 000 kilomètres carres et consiste en grande partie en zones C.;fiserti(lues ou semi
désertiques.

4. D'après le Bo1et1n Oficial de la Provincia deI Sahara du 15 septembre 1971,
la popul.at i on totale du territ'oire, au 31 décembre 1970, 'é'tai t de 76 425 hab i tant.s ,
dont 24 048 vivaient dans la. capitale, El-AaiUn:J et 6 692 il Villa Cisneros. Selon
le mouvement de résistance nationale pour la libération du territoire, près de
600 000 réfugiés du Sahara espagnol vivent dans les pays voisins : Alrrérie,
Hauritanie et Maroc.

2. EVOLUTION POLITIQUE ET CONsr.L'ITUTIONNEI/LE

Disnasitions constitutionnelles- -~~..:.:.;..;.--

5. Comme il a eté noté précédemment, l'administration. esparmo" 1;.' du terri toire est
fondée 6 ur une loi du 21 avril 1961, moà.i fiée par un décret du 2y novembre .1962.
Le territoire est administré par un gouverneur ~€néral qui est nommé par le Conseil

al Pour les plus récents, voir Documents officiels de l' J\ssemblé~=, f)énérale t

vingt-cinquième session, Supplement No 23 (A/8023!Rev.l) , chap. IX, par. 8 et 9;
~., vingt-sixième sessi~, Suppl~ment No 23 (A/3423/Rev.l), chap. X, par. 5;
~., vingt-septième session, Supplément No 23 (A/8723/Re~.1), chap. XII, par. 5.

b/ Les renseignements contenus dans la presente section sont. tires de documents
pnbliés et des renseignements communiqués au" Secrétaire général par l'Espagne
le 1er juillet 1972 pour l'année se terminant le 31 décemhre 1971, en vertu de
l'alinéa ~ de l'Article 73 de la Charte de l'OrGanisa~ion des Nations Unies.
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des ministres espagnol et par l' intermédia.ire duquel les or-ganes centraux du
Gouvernement espagnol exercent la. même a.utorité que sur les provinces espagnoles

" L'" , ." , l C ·1de la metropole. e secretalre eeneral, q~ est egalen~nt no~me par e onsel
des ministres, dirige les services administratifs, à, l "excepti.on des services
.jn,àiciaires et militaires, et est hiérarchiquement la deuxième personnalité du
territoire.

,--"",.,... .. rr-.•..
,~ , ,,''.'. . .. ~

,

,

Tri

VIa
Nor
Cha
Sud

6. Le gouvernement local a une structure à, deux étages, composée du Cabildo
]?!'ovinc,ial <:tui a. juridiction sur le territoire tout entier, et an niveau inférieur,
de deux conseils municipaux (pour El Aaiun et Villa Cisneros), et de deux conseils
locaux (pour Sen.ara et La Oüer-a ) , En dehors des zones urbaines, chaque "sect ion nonads'
est dotée d'un conseil ou djemaa (également connu sous le nom de 91yema ' a " ) .

la. A l,
Uld Yama:
de la tr:
La djema,.
enseagner
pmts et

9. Ainsi qu'il a ét.é sig.1a.lé précédemment, les c1ernières élections à la djemaa
se sont déroulées en janvier 1971. Les diverses tribus du t.erri taire étaient
représentées de la façon suivante :

7. Le Cabildo Provincial est composé de 14 membres, dont deux représentent les
conseils municipaux et Locaux , six les corise i Ls nomades (clje.ll1e,a.) et six les organi
aat i.ons corporatives (industrielles, commerciales, culturel les et profeas i.onneHes },
De même que les chefs de famille, ces org:anisations jouent egalez,:ent un rôle dans
1. 1 élection des membres des conseil.s municipaux et locaux. Chacuu ries conseils
municipaux est dirigé par un alcaJ.d~ (maire) mais le nombre des membres varie.
i\ E f\. .;. ., ., • ... V·11
J~ '1 alun, le conse i.L est compose de 13 membres, y compr i s .ie maa re ; a l a
Cisneros, il y en a 9, et chactm des conseils locaux de,Semara et de La Güera a
cinq membres, y compris le maire. Les conseils nomades sont de taille variable
et chaeun est composé des chefs tribau.x traditionnels et d'un nombre de conseillers
proportionne au nombre de chefs de la famille dans la section.

8. Ii. part les organes de gouvernement local décrits ci-rdessus , il Y a une
assemblée générale à liéchelle du territoire (également appelée ~iemaa), créée par
un décret du Il mai. 1967. La djemaa est composée des chefs tribaux et de
40 représentants élus par les groupes tribaux' ou nomades ŒU territoire. Le
Frésident du Cabildo Provincial et les maires d'El Aa.iun et de Villa. Cisneros sont
également membres 'de la djemaa, Conformément HUX termes du décret, les fonctions
d~J la djemaa sont d'offrir des services consultatifs sur les problèmes
affectant le territoire, en particulier ceux oui conceruent le dêveIoppemerrt
économique et social. La djemaa se réunit normalement tous les deux mois,

, , , l' . 1 d· ~·l t 'ma1S le Gouverneur general et ,e PresIdent de . a. Jemaa, s l s son cppuyes par
1r= tiers des membres t sont hab i Li tés à convoquer des sessions extraordinaires
s ur les problèmes urgerrt.s .

"

Tribus

R'gheba. Sahel
Izarguien
Ait Lahsen
J\rosien
Vlad. Delim

Membres---_...._-
9
5
2
2
5
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Tribus-'-
Ulad Tidrari.n
Nord
Charfa.s
Sud

~1embres

3
1
1
l

maàe'

la. A la première seance de la nouvelle djema,a, en février, H. Jatr-j Vld Sa.id
Uld Yamani, de la tribu R'gheba. du Nord, et M. Baba Uld Hassena Uld Ahmed Baba,
de la tribu Vlad Delim du Sud, ont été élus président et vice-président.
La djemaa a ensuite établi neuf commissi.ons chargees des domaines c i-iapr-ês :
enseignement, agriculture, élevaee, santé, commerce, lor,ement, travaux ptfulics,
pui ts et points d'eau et tourisme. Chaque commission se compose de 9 à 12 membres .

11. Par le décret No 23'49/1972 du 19 août) le Gouve rncnerrt espaGnol a procédé à
certaines modifications administratives et judiciaire~) visant. ,:i r~so'ldre les
problèmes que pose la structure changearrte de la poj.ul.atLon clans :e '~er:t"itoire,
particulièrement l'expansion des zones urba.ines . Aux termes de la nouve lj,e
législation, la réorganisation judiciaire du t.er'r i.t.oire doit corre epor.dre à celle
de l'Espagne : juees de paix, tribunaux municipaux et régionaux et un tribuna.l
tel'ritorial.

12. Par un décret gou.vernemental daté du 1er d0cembre 1972, le sec rêt.ar i at. généra.l
d l , admini st~"'at..~ on du d'" 1 t't" -" . , t.i . te ~ ~ eVe .oppeme:1J a e e reorganlse en sec 10ns con~e SUl :

Bureau technique; personnel et affaires générales; politique intérieure;
information; pêcher-i.es ; services miniers et industriels; service central de
télécommunications; relations culturelles; et archives, bibl.i.obhêque et documen
tation relative à 1 tAfrique.

13. A propos de ces mesures, le reprê(:;entant permanent du Maroc, dans une coranurri-:
cation du 13 mars 1973 adrsss~e au Secrétaire g~nGral, a déclaré qu'elles
"renforçaient sur le plan administratif et institutionnel la dépendance du

1 territoire à l'égard du pouvoir central".

14, Le quotidien syndicaliste Informacion de Mafireb du!·1aroc a fait observer
gue le décret etait une "manoeuvre visant à empêcher le terri taire d'accéder à
l' i.ndépendance If. Il ajoutait que l'autodétermination pour le territoire ne
pouvait être a.uthentique que si l'on proclamait d'abord son indépendance, et que
tout référendum organisé dans le cadre de structures coloniales ne serait qu'une
manoeuvre visant li instaurer une nouvelle f'orrne de colonialisme.

Déclarapion de la Djem~

15. En février 1973, on apprenait que l'Assemblée senrale du Sahara, la Djemaa ,
avait envoyé le 20 février au chef de l'Etat espagnol une déclaration exprimant les

. ~pjrations de lb, popui.at i cn , La. dj emaa indiquait qu'elle était. fennement déter-
1 mlnêe à "rejeter toute tentative faite par des parties étranGères pour s'immiscer

dans les affaires intérieures du peuple sahar i en , seul compétent pour en déci der;
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"

que seul le peuple du Sahara a.vait le droit de déc"ider dl! son avenir sans pressions
ni ingérences extérieures et qu'elle estimait nécessaire, pour l'exercice de son
droit d'autodétermination, que soient garanties à tout moment la securite et
l 'intégrité de son terl"i toire et de sa population, qui etaient des conditions
indispensables pour que le peuple du Saha.ra puisse progresser en ce qui concerne
sa. participation à l' administl's,tion du territoire." La djemaa a demandé au Chet
de l'Etat espagnol de faire en sorte que "soit développee simultanezœnt t de façon
:progressive , l'institutionnalisation juridique existante pour assurer unepartici
po,tion accrue du peuple du Sahara aux a.ttributions et aux competences de son
administration interne" et que "l' autorité supl·ême du peuple saharien continue
de résider dans la personne du Chef de l'Etat 'espagnol et que l'Espagne, au nom
du peuple saharien, continue d'assurer sa. représentation internationale et de
gararrt i r' l' integrité de son territoire et la dêfense de ses frontières."

16. Après la publication de la déclaration ~ le représentant permanent du Me.roc
a.uprès de l 'Orf,tenisation des Nations Unies a. tait observer dans sa lettre du 13 mars
(voir par. 13 plus haut) que la déclaration de la djemaa était une manoeuvre de
l r Espagne entreprise "au mépris de son propre engagement et des nombreuses décisions
internationales (y compris la résolution 2983 (XXV!'I) du 14 déce:L'llbre 1972 de
l'Assemblée générale)". En outre, le Maroc considerait que l tEs!?~l1e con'tinuait
ainsi à agir "unilatéralement en prenant de nouvellfl~ initiatives et mesures de
caractère tant adndnistratif que politique, tendant à maintenir et à consolider
sa. domination sur le territoire ft.

17. Vers la fin du mois de février. les ambass'adeurs de l'Espagne au Maroc et en
Algérie auraient transmis la déclaration de la djemaa aux deux gouvernements pour
information. Le 27 février, on apprenai.t dans la presse algérienne que lorsque
le texte de la déclaration l~i avait été remis, le Ministre algérien des affaires
étrangères avait rappelé à l'Ambassadeur d'Espagne la position de l'Algérie et
d'autres pa.ys de la région en ce qui concerne la question du Sahara espagnol.

18. Le 10 avril, le représentant permanent de l'Espagne auprès de l'Organisation
des Nations Unies a adressé au Secrétaire général une communication dans laquelle
il transmettait le texte de la déclaration ainsi que la réponse du Chef de l'Etat
espagnol, datee du 6 mars, au President de la djemaa. Dans sa réponse, le
général Fl'an,2.isco Franco dfc1arait, notamment, qu' il avait chargé_so]! gouvernement
"d'étudier Lla declaratio,!y avec la plus grande diligence et de Lluil pro.l2.0sèr les_
mesures adéquates" qu'il transmettrait "sous peu à J.'Assemblée générale Ldu Sahar!:/
pour qu'elle en prenne connaissance et formule il ce sujet les observations et
suggestions qu'elle pourrait avoir à faire". Au milieu du mois de juin 1973, aucun
renseignement n'avait encore été reçu sur les résultats de cette étude.

.19. On se souviendra qu'afin d'aborder la question du Sahara espagnol de manière
concertée, les trois p~s nord-af'rica.i.ns intéressés ont tenu plusieurs séries de
consultations. c'est ainsi qu'en septembre 1972, après des consultations entre
les Ministres des affaires étrangères de la Mauritanie et du Maroc à Nouakchott,
un conmun'iquê commun a. été publié à Rabat dans lequel les deux pays déclaraient
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qu'ils poursuivraient leurs efforts pour favoriser la décolonisation rapide du
Sahara espagnol si. Après les événements survenus récemment, d ',autres consultations
ont eu lieu.

20. Au début du mois de mai 1973, les Ministres des affaire':, étrangères de
l'Algérie, de la Mauritanie et du Maroc ont tenu une autre conférence pour étudier,
entre autres, "l'évolution de la situation dans la partie du Sahara encore sous
domination' espagnole". Dans le communiq1lé publié après la réunion, les Ministres
des affaires étrangères ont dénoncé les manoeuVres dilatoires du Gouvernement
espagnol qui cherchait à éluder l'obligation d'appliquer les décisions de
l'Organisation des Nations Unies. Ils ont réaffirmé la volonté de leurs gouver
nements de hâter la décolonisation véritable du territoire. Selon le communiqué,
il serait également prévu que les trois chefs d'Etat se réunissent pour arrêter

1 ~ plan d'action.

21. En mai 1913, le Conseil des ministres de 1'Organisation de l'unité
africaine (OUA) a adopté une résolution relative au Sahara espagnul d/
Dans cette résolution, le Conseil des ud.nis'tres a, entre autres chosës, dénoncé
les manoeuvres dilatoires du Gouvernement espagnol qui cherche à se soustraire
aux obligations qui lui incombent et à l '.application des décisions pertinentes

! d'organes internationaux en vue de prolonger une situation qui comporte des risques
de. tension pour la région. exprimé son entière dolidarité avec le peuple du Sahara
administré par l'Espagne, lancé un nouvel appel à l'Espagne pour que ce p~s crée
le climat de liberté politique indispensable. à l'expression authentique de la
~lonté de la population, et prié instamment l'Organisation des Nations Unies
d'assumer sans retard ses reaponsabi1ités à l'égard de ce problème, en assurant
la. mise en application rapide de la procédure prévue dans les résolutions pertinentes
pour réaliser la décolonisation complète de la région.

s/ Pour un résumé des efforts antérieurs de coordination entre le Maroc, la
Mauritanie et l'Algérie en ce qui concerne les problèmes régionaux, y compris le
Sahara espagnol, voir Documents officiels de l'Assemblée "nérale vin -se tième
~ssion. Supplément No 23 A/8123/Rev.l), chap. XII, annexe, par. 13-14.

d/ CM/Res.3Dl.
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3. LUTTE POUR LA LIBERATION DU SA.HARA

Mouvement national de libération. .. ..

22. Selon des informations parues dans le journal Le Monde, le mouvement de
libération du Sahara espagnol, connu sous le nom de ~ouvement de résistance des
hommes bleus (NOREHOB), ainsi appelé en ra.ison d.es vêtements bleus que les
habitants de la région portent, a été constitue au Maroc il y a plus de deux ans
sous la direction de M. Eduardo Mohe , Liobjectif du MOHEHOB est d'expulser l'Espagne
du Sahara espagnol et son intention déclarée est d'organiser la ~opulation du
territoire et de former des commandos à cet effet. En mars 19,3 j le MOREHOB a
installe son quartier général à Alger.

Incidents survenus

23. Du fait de la décision prise par le Gouvernement eapagno.I en juillet 1972 de
classer cormne "Lnformatrion confidentielle il el toute nouvelle cor.ccrnant le Sahara
espagnol, on est mal informe des faits nouveaux survenus à l' inté,"'ieur du territoire.
De temps à autre on a cependant entendu parler d'accrcchages entre des troupes
espagnoles et la population locale. En mars 1973., par exemple ~ les milieux de
l'opposition à Hadrid auraient fait circule~ des rumeurs non confirmees sur un
massacre qui aurait eu lieu au Sahara espagnol. On a pretendu que des troupes
espagnoles avaient ouvert le feu au cours d'une manifestation à El Aailin en février
et que 60 personnes avaient été tuées. Un por-te-paro.ï.e du f'.1inistère des affaires
étrangères de l'Espagne a démenti cette information.

4. ACTIVITES MILITAIRES

24. Selon des informations parues dans la presse, le Chef d'état major espagnol,
le général Diez Alegria t s'est rendu au Sa.hara espagno.l en janvier 1973. Au cours
de sa visite, il a fa.i t une tournée d'inspection dans la région de El Aai un et dans
les mines de phosphates à Bu Craa ainsi qu'à Genarn, où il aurait assistG ~ des
manoeuvres militaires par des unites de l'armée espagnole stationnees dans la région,
Il aurait également rendu vi site à la poptùa.tion de:·lahbes e t de Guel ta Zemr,ur,
et aux mili taires (pli y sont en poste.

5. SIWATION ECONOiU~UE

25. On s'intéresse de plus en plus au Sahara espagnol depuis la découverte, il y
a quelques années, d'un enorme lac souterrain d'eau douce et d'un vaste dépôt de
phosphates (voir ci-après). On trouvera ci-après un résumé des informations les
plus récentes dont on dispose au sujet de ces reasources , ains i qued 'autres aspects
de la situation économique du territoire.

el Ibid., par. 17.
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Le lac souterrain

26. Découvert en 1964 par des géologues a près de 470 mètres sous terre, ce lac qui
a environ 96 kilomètres de long et de la à 70 mètres de profondeur serait le plus
grand lac souterrain d'eau douce du monde. On espère qu'un jour l'eau du lac
pourra transformer cette région aride en une région agricole.
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27. Découverts en 1947, les gisements de phosphates sont situés à Bu eraa, à environ
100 kilomètres d~ port de El AaiÛD, à l'intérieur du pays. Les réserves sont
estimées à environ 1,6 milliard de tonnes et leur teneur moyenne en phosphate pur
est de 31 p. 100, ce qui repr~sente une des teneurs les plus élevées du monde.

28. A la suite d'importants sondages et forages effectués lJar l'Instituto
Nacional de Industria de l'Espagne (INI), qui a d~cauvert les gisements, et apr~s des
négociations infructueuses avec un certain nombre d'entreprises des Etats-Unis et
d'Europe, la mise en valeur des gisements de phosphates a été confiée à une
société eontrêlée par l'Etat espagnol, l'Empresa Nacional Minera deI Sahara (ENMSA) ,
et des crédits à long terme ont été obtenus par l'intermédiaire d'un certain nombre
de sociétés étrangères auxquelles on a adjugé la fourniture des machines nécessaires
et l'exécution des travaux prévus. Une société, la Fosfatos de Bu Craa S.A. a été
formée avec un capital de 5 milliards de pesetas fI. La société appartient
entièrement à l'INI. Selon des informations publiées dans la presse, parmi les
société étrangères qui participent à l'exploitation des phosphates de Bu-Craa, on
peut citer Krupp (République fédérale d'~llemagne); Strabag (République fédérale
d'Allemagne); 1\1ersent (France); la Compagnie généralp. d'entreprises électriques
(France) et la Compagnie européenne de telétransmis'sions (F'rance).

29. La ~roduction doit atteindre 3 millions de tonnes par ~~ pendant la première
phase d'exploitation et 5 millions de tonnes par an au cours de la deuxième phase.
On pense qu'au cours de la troisième phase, la production se stabilisera à
10 millions de tonne~ par an. On signale que ce taux de production pourrait être
maintenu pendant 150 ans. On estime entre 20 et 25 milliards de pesetas les
investissements effectués dans ces gisements. On indique que ces investissements
pourraient être entièrement amortis en dix ans.

30. Un premier lot de 6 000 tonnes de phosphates a été envoyé à titre expérimental
au Japon ou il fait actuellement l'objet d'essais. Une autre expédition a été
envoyée à Huelva, dans le sud-ouest de l'Espagne, où un complexe industriel destiné
à la production d'acide phosphorique est en construction.

31. Selon les renseignements dont on dispose, les cinq opérations suivantes sont
liées à l'exploite,tion de ces gisements : a) extraction par un exca.vateur de
2 200 tonnes; b) construction d'un convoyeur pour le transport du minerai, reliant

!./ Un dollar des Etats-Unis vaut 68 ,91 pesetas espagnoles.
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BuCraa aux installations côtières, d'une longueur de 100 kilomètr~s. Ce convoyeur
a une capacité de transport de 2 000 tonnes, a une vitesse de 4 mètres par seconde;
c) installation d'une centrale, équipée de trois ensembles diesels ayant chactm une
puissance apparente de 15 mégavoltampères et d'un dispositif actionné par la 'vapeur,
ayant une puissance apparente de 25 mégavoltampères pour la concerrtret-ion du minerai. '
Il existe une usine de dessalement d'eau Multi-flash pouvant purifier 3 500 mètres
cubes d'eau de mer par jour; a) construct Icn d'un silo pouvant contenir 300 000 tonnes
de phosphates commercial, desservi par deux c . " ·;Ye',.lrS ayant chacun une capacit~
de transport de 2 000 tonnes par heure; et e ) C~~.structdon d'un quai d'accostage en
bois et de trois plates-formes de chargement, dont 1 'une p~ut recevoi r 'des navires
de 100 000 tonnes et les deux autres des navires d'un maximum de 60 000 tonnes.

32. Le projet de budge~ pour l'année civile 1971 s'est élevé à un milliard de
pesetas. Les principaux chapitres de recettes étaient les suivants : impôts directs,
25 mi1.lions de pesetas; impôts indirects, 85 millions de pesetas, et postes,
télécommunications et hôpitaux, 18 millions·de peseta.s. Les principaux chapitres
de dépenses étaient les suivants: traitements et salaires, 383 millions de pesetas;

'biens et services, 108 millions de pesetas; et pensions, dépenses sociales et
autres, 33 millions de pesetas.

EleVage et pêche

33. Le cheptel du Sahara espagnol était évalué en 1969 comme suit: 56 200 chameaux;
145 400 chèvres; 18 000 bêtes à laine; 2 400 ânes; 400 zébus; 200 porcs et
3 200 divers.

34. La pêche est signalée comme étant une des activités économiques les plus
productives du territoire. En 1969, il a été pêché 6 661 tonnes de poisson,
représentant une valeur de 518 millions de pesetas.

Approvisionnement en eau

35. Avant 1960. il existait 130 points d'eau environ dans le territoire. La
plupart d'entre eux n'étaient que des puits n'ayant pas plus de 3 mètres de profondeur
et donnant une eau d'un haut degré de salinité. A cette époque. les seules sources
permanentes à fouruir de l'eau en quantité adéquate étaient celles de Aaiûn Gandus ,
El Fa.rsia et l'-1aatal-lah y 'Semara, le débit journalier moyen de toutes les sources
étant de 1 130 mètres cubes. Depuis ces points d'eau ont été am~nagés et, en 1970,
la profondeur moyenne des puits était passée à 91 mètres, les sources permanentes
d'eau produisant alors plus de 50 000 mètres cubes d'eau par jour.
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6. SITUATION SOCIALE ET SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

36. Selon les renseignements communiques par la Pt~issance administrante pour 1971,El Aaiûn disposait des services de santé suivants: un hôpital général, undispensaire mobile et un dispeil~aire pou~ femmes. Il y avait aussi un centre depuériculture è. Semara. En outre, il existait des dispensaires ?i Semara, La Güera,Aijserd, Sacra, Echdeirîa, Mahbes, Cabo Bojador et Aargub; un hôpital et undispensaire mobile à Villa Cisneros; et deux postes sanitaires, l'un à Hagunia yEdchera et l'autre à Bir Enzaran y Tichla.

3'r. Il Y avait, en 1972, 26 mêdecins , 25 auxiLi ai.r-es médicaux, deux sages-femmes,44 agents sanitaires et 22 infirmières en mission.

Enseisnement

38. On ne dispose pas de renseignements nouveaux en ce qui concerne la situationde l'enseignement dans le territoire. Les renseignements antérielœs, se rapportantà l'année scolaire 1968-69 figurent dans le rapport de 1972 fI.

fI Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt-septième session,SUPplément No 23 (A/8723/Rev.l), chap. XII, par. 23 à 25.
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ANNEXE II~

Par sa résolution 2983 (XXVII) ~ l'Assemblée générale, conformément au principe
maintes fois réaffirmé de l'Organisation des Nations Unies, invitait précisément
la Puissance administrante à prendre certaines mesures visant à. garantir le
caractère authentique dudi t réfp'rendum.

Au paragraphe 14 du même document de travail, on cite une affirmation du
quot.i di e n syndical marocain Informacion de Magreb selon laquelle tout référendum
organisé "dans le cadre de structures coloniales" ne serait qu'une manoeuvre visant
à instaurer une nouvelle forme de colonialisme.

Au pnragrauhe 4 dudit document, il est dit que "selon le mouvement de
résistance nationale pour la libération du territoire, près de Goo 000 réfugiés
du Sahara espagnol vivent dans les pays voisins : Algérie, 1\1auritanie et Maroc \1.

l·~e référant au docurr.ent de travail établi par le secrétariat du Comité spécial
chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux al, j'ai l'honneur
de vous communiquer ce qui suit :

LETTRE DATEE DU 12 JUILLET 1973, ADRESSEE AU SECRETAIRE GENERAL PAR LE
REPr~ESENTANT PERr1ANENT ADJOINT DE L'ESPAGNE AUPRES DE L'ORGANISATION

DES NATIONS UNIES

La fausseté et le caractère irréel et fantastique de cette déclaration ne
peuvent que susciter la confusion quant à la situation du territoire, dont la
population totale, selon ce quj est dit dans ce même paragraphe, où l'on reprend
les données du Boletin Ofi cial de la Provinci a, était, a.u 31 décembre 1970,
de 76 425 habitants.

Au parar;raphe 16 du docun:ent de travail, on cite certaines affirmations
contenues dans une lettre du représentant permanent du Maroc auprès de
l iOrp.;anisation des Nations Unies, selon lesquelles la déclaration de l'Assemblée
pénéra1e du Sahara (la Djemaa ) étai t une mesure ("une manoeuvre", selon le texte
f'rnnç a.i s ) b/, par l'quelle l "Esoagne , "au mépris de son propre engagement et des
noml.re uses déci s i ons internationales li, cherchai t à l'maintenir et consolider sa
domination sur le territoire".
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,Je tiens à réaffirmer à cet égard que le Gouvernement es pagno.l , d'ordre de
~Gn Excellence le dlef de l'Etat, étudie la déclaration de la Djemaa, dans le cadre
du 'l~veloppement progressi f des ins ti tutions lép:ales actuelles et du désir du peuple
':"1harien de décider lui-même de son avenir. Je dois donc rejeter catégoriquement
l' nf'f i rmat.i on selon laquelle l'Espagne entendrait maintenir et consolider sa
"domi n at.i on: sur le territoire du Sahara.

~ Précédenm:ent publié sous la cote AI i"'C .109 /)~ 2EL

al Voir ::innexe l au présent clianitre.

LI nid.
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On trouve également dans le document de travail des informations de presse
relatives au territoire du Sahara, dont certaines ne sont pas identifiées tendis
que d'autres sont qualifiées, dans le document même, de rumeurs l'non confirmées Il.

La mission permanente de l'Espagne estime que la diffusion d'informations de ce
type ne contribue pas à faire mieux comprendre les problèmes qui se pos~nt au
sujet du territoire du Sahara ni à créer des conditions propices au déroulement
du processus d'autodétermination.

En ce qui concerne l'exploitation des phosphates de Bucraa, il est reconnu
au paragraphe 28 que l'entreprise appartient intégralement à l'INI. Néanmoins,
en contradiction avec cette réalité, on manie l'équivoque pour faire apparaître
comme participant à l'ex.ploitation des entreprises qui ou bien n'ont a.ucune
activité dans le territoire ou bien fournissent des services en vertu d'un contrat
de louage de services ~t qui n'ont absolument aucune part à l'exploitation de
l'entreprise ni aucun droi t de propriété sur e~.le.

Je vous serais reconnaissant, Monsieur le Secrétaire général, de bien vouloir
faire distribuer la présente lettre comme document officiel du Comité spécial.

Le représentant permanent ad~oint de
l'Espagne auprès de l'Organisation
des Nations Unies,

Chargé d'affaires par intérim,

(Signé) Antonio ELIAS

.........
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CHAPITliE XIII

GIBRALTAR

at

ir

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. Le Comité spécial a examiné la question de Gibraltar à sa 946ème séance ~

le 28 août 1973.

2. Lors de l'examen de la question du 'I'err i t.o'i r e , le Comité spécial a tenu
compte des dispositions des résolutions de l'Assemblée générale à ce sujet et en
particulier de la résolution 2908 (XXVII) du 2 novembre 1972 relative à l'appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux par laquelle l'Assemblée générale (par. 11 du dispositif) p~iait le
Comité spécial "cie continuer à rechercher des moyens appropriés 5 d'assurer
l'application immédiate et intéerale des résolutions l5l1~ (XV) et 2621 (XXV) de
l'Assemblée générale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à
l'indépendance et, en particulier, de formuler des propositions précises pour
l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport
à ce sujet à l'Assemblée générale lors de s a vingt-·hui tième session li. En outre.
le Comité a tenu compte de la décision prise le 18 décembre 1972 par l'Assenililée
générale au sujet de la question de Gibraltar 11.

3. Lors de l "examen de la ques t i cn du 'l'erritoire ~ le Comité spécial était s aa s i

di un document de travail établi par le Secrétariat (voir annexe au présent
chapitre) contenant des renseignements sur les mesures prises antérieurement par
le Comité et par l'Assemblée générale et sur les derniers'événements concernant
le Territoire.

B. DECISION DU COMI'TE SPECIAL

4. A sa 946ème séance, le 28 août 1973, à la sui te de d.éclarations prononcées
par le représentant de l'Inde et par le Président (A/AC.I09/PV.946), le Comité
spécial a décidé, sans objections, de transmettre à l'Assemblée générale le
document de travail mentionné au paragraphe 3 ci-dessus afin de faciliter
l'examen de la question par la Quatrième Commission et, sous réserve de toutes
instructions que l'Assembl~e générale pourrait donner à cet égard à sa vingt
huitième session~ d'examiner la question à sa prochaine session.

11 Documents officiels de l'As semblée rrénérale ~ virl{"\t--s eptième session,
Suppl~ent No 30 (AI8730)~ p. 97.
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A. EXAMEN PAR LB COMITE SPECIAJ~ ET' PAR l,' ASf3EMBLEE GENERALE

l. La question de Gi'braltar est étudiée ;Jar le Co:mi té spécial (leIJUis 1963 et pa.r
l'Assemblée générale depuis 1965. Les décisions prises par le Comité spécial en
ce qui concerne le territoire figurent dans les ra]!'lorts Qu'il a soumis 8: l'Assemblée
Bênêrale il ses dix-huitièmG à Vitlgt-septif.':me sessions 0./'

2. Le 25 août 1972, le Comité spécial a d[;cidê de transmettre à l'Assemblée
générale le document de travail établi par le Secréta:r:b.t afin de fa.cili ter .1' examen
de la question par la QuatriÈ:me Com1llÏE;sion et, sous rGserve des directives que
l'Assemblée générale pourrait lui donner ù cet égard, d'examiner cette question
à sa prochaine session. 1e le décembre 1972, l'Assemblée générale a décidé de
reporter l'examen ùe la <luestion de Gibraltar à 8!l. vine;t-llUitième session.

B. REIWEIGNEI"1ENTS SUR LE 'l'ERHITOIRE 'pi

3. Des renseignements sur le territoire figurent dans les rapports du Comit.é
special à l'Assemblee gênênüe de ses dix-huitième 3. vingt-septième sess~ons. On
trouvera ci-après certains renseignements ~>Uf.plémentaires.

1. GENERALI'rES

l~. Selon des estimations officielles la popula·tiot1 de Gibraltar se répartissait
corru~e suit à la fin de l'année 1972 :

al Pour les plus récents, voir Documents officiels de l'Assemblée générE>]~~,

vinp;t".:'guatrième session, Supplément No 23 (AI762J!Rev.l), cha]? XI, par. 6; ibid.,
vin~t-cinquième session, SUEplémen~ No 23 (A!8023!Rev.l), chap. X, par. 5; ibia.,
vingt-sixième session, Supplément No 23 (A/8423/Rev.l), chap. XI, par. 5; ibid.,
vingt-septième session, Supplement No 23 (A/8'T23/Rev.l), chap. XIII. par. 5.

b) Les renseignements figurant dans la présente section sont tires de publi
cations diverses et découlent également des informations Que le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, conforrn~ment aux dispositions de l'alinéa e
de l'Article 73 de la Charte des Nations Unies, a communi~uêes au Secrêtaire 
général le 9 août 1973 pour l'année se terminant le 31 décembre 1972.
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ÙltretÜ.ms entre L~ Royau1H.~-Uni et l 'EsI2agn,~

Gibraltat'iens

Autres Britanni~ues

Etrangers

19 007

6 511

3 736

29 254

2. I~'.iOLtJ'l'I(I[lj POLITIQUE;

pas encore f

Les deux Iii!
avril 1973"

B. Aprés:
rfponse à li

l'Espacn.e n
nettement p
!lour le maIn
Secretaire
améliorées

5. (;.,'J!m{~ il IJ. :... té 2.i.snal(; ?-nt~rieurement, de l)(Jclveaux en:cretL;ns ont eu. lieu erJtrn.
l'? EOY<JUl'lt::-Un.i c'l~ l' gspac;ne (tu sujet de Gibraltar, du 27 f'évriel:' au 1er .Ell0.rs 19'r? ~

},lb.Jo:Jant !lne ,".ishe I)fficielle qu' do faite 8. ;';~;lh'i6 le Secrétaire cl 'EtD.t bri tanni':;'c.le
"nc'~ st'fair'.;)s ctY"!l'1gèl'es '2i~ du COlllmonw(~n.lth; du 19 au 21 juillet. 1972, lorsque le
,';Lliftre G..e:s affo.3_res btro.llgl:re~3 espa:>\ol ::J'est rendu à LondrcB; et en Sel)tembre,
pendant; lL vin!.t-Gc·~tit~me Stè r:sioLl. de:, l' Â.;;\semblêe ;-',ênérale R Ne,·, Yorlt.

6. FUI' If.. im~,te, ii la ;:.:û53t.:n~ séance ple::1i~re Je l'AssenibléE: c;én3rale, l'~

:.:. ao'':i''~ 19T~:, le ":inistre lbs af:f'I;Lires ~trangè.res espagnol Et fait une décln.ration
au cou:!"::; dë laquelle il a dit que la doctrine qui avait été étaùlie :par l'Organi
:iat:;'Dn c'(~S Nations Unies ?i. diverses occasions, avec l'appui (te la ma;}or:;'t:~

êcra::;e"Xlte 1·~0. ses membres, rt,:cunml.issait le dl'oit de l'Espo.gue :i décoloniser
·:libJ:'ütRr ~ ql.ù aUb3i lon:teiul;S qu'il Testerait (~lltre les '1UÜnG du Hoyal..l,'l1e-Ulli
cons·;:.i.t.L;e).'0.:i (; un "N:stige fln'3,,~111'oniqu<'! d'une :politique coloniale dê110urvue de sir;ni
fica.tioL ;~.. J.'~;ro'lue 8.ctL~:'1.h;. G,;; même ministre a dit que, au cours de l'::l.nn;;c; 1912,
le Secrf:t·· ~ 1:":: d' ~:,-[ .. i~ bri t<:",\niotl..e aux affaires j'::tranG~reB et lui-même avaient eu
,ll~S er.:·,rF.'.j,:'ns qu'il::; 'j,va.::.ent J.'intention de pou.t'~iuivre. I.e Gouvernement espal~hol

e~;11;;rai:. "1-1:; :..: \;ouV':")"n0Jme~ü; du Royamne-Uni cornprenrlrait c}"J, il êtlJ,i t nf:cessaire
·~ue cc!s ',1.t,J:.~L.eW3 ':():,ent co-ll:connlfs de succes 8l1ssitôt que possible et. abouti~,sent

,3' lm..;:, ~~oJl,ij~;.:-q ni~:[::oc:!.;';(: (lui l':!e'ttrn..tl'. un Gp.rme è: ln. situation coloniale de
l.rib.l:,!ùtaJ' I~ij l.,ê i:,L:i)15_:,::.i~. l r llltêcrité territoriale .18 l' ESpat~n2, 'I;out i2rl re ::lpectant
1er: -i..nt.ert~;f; ':le :~". 110P1Ül3.tioi'L (le Gibraltar. Ainsi, il devien.dra.it possible, en
Tet~acüp.l1'l: v'~'rs l! a'lef!;r ~t n<",1 r8B vers le pasGi~, d' êtablir dE::~ liens nouveHUX et
d.urable.~ en'tre l' ,G;~ ::l./me et ~Le Roya.ume-Uni., l'ondes sur l'amitié El; la coopération
dans le c tJü',-:; cl' ;Ule f;u!'ope unie.

1
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Le liinintre d.:;::; affû.ires ~::trang0res e<lpagnol, 1',=. GrEgorio Lôpez Bravo, et le
;;'~ec:t'étl)b:(; dl Etat (~.u l:oyaume-Uni, [JÜ- lUec DoW~J.a.f::~·-How.::, ont È1. nouveau eX0c,,-int; 13.
"'~U(~l3":;5.'Jn .1E.: Gibraltr::.r lors ù 1 une visite officielle de sir .Alec à i"iù.drid l "U 27 au
~. )1QV~(j:j~~'C: lÇ:7;~, sur Itinvitatioü C1'e1 °liniJtre des .::'..ffairGs êtr8n.""~'!res esy'rv"nol, A

~ ,. .. ~ -' ..... u
1::' fiel J,:, la visitè 1 un communique ainsl conçu a ctè publié fi l''';adrid : "L..~s dèUX
. 'inist~.'.,~:: out eu de longs entretiens, et se sont n.ttachés, en particulier, dans
u:; e~:;prit eor,structif 1 a exami.ner d·:) raçon n.px:rofonliG la question de Gibraltar; ils

j- 'l"' '"~.- d . ,.. 1 :fi' t "t t' ., t0;,1., (l,Clue e :;.ourstuvre i;.ll rLLme nlveau eur~l e 'or s sur ce", e (l'J,eD'~on, qUI n es
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pal3 encore assez mûre pOUX' }lerme.t;tre d' eütl'elrrendre de s !:é~oci ations ot'ficielle s.
Les deux Hinistre;:; tiendront leu1' prochaine réunioil de trtwai1 b. Londres en
avril 1973".

8. Après son vü";;race à Maurid, le f::'3crêtairG ùtE,'Gat d.u Eoyal.lme-'Uni (J, d'2cl~,ré, en
rGponse à une question l'Lui :l.ui 3.V:;',ii.: êcf~ posi~e lors d'un.:.· int.erview të.lév·jfJee, (We
l'Espagne n'avait pas accepté de: lever le l::.locu3 (Le Gibralt.a.r. f}I'r:iI)H{~Ue avalL
nettement precis& sa pOfJit.ion concerrJG.n-;; le ;jJ_OCU;, dè~~ J.r:l. p:relllier,,~ réunion] e'l:,
pour le moment, le Hoyaume-Uni dt':.yait ",~.c:c{::pteJ::' la situ:.'l.tion l1

• De l'é.1;<ï,~: (-lu
Secrétaire ct 'Etat, les relations ent:;:'e le Royaume-Uni f:-;t. l' "Espl.igne s 1:~taic!Jt
améliorées et It;S d.eux pay's s' efforceraien'L; de trouver 10h18 solution •

9. En décembre 1972, sir Al~c DOIJ[;las-HOl'1e a déclaré ,i. 1a Chambr(" à.es cOJ:"lnumes
que la position dl'. noyaume-Uni 2n cc qui concerne un rê.':;gl<;;l'lent de l.a reve:nd,l cati.on
df: souveraillc:té SllT Gibraltar par l'Espagne était eXIJosÉ;e explicitement '~':Irb lE:
preamèllùe au Gib:-c:JJts.r Constitution O}~der-in-Council {Ordre E'I) con,;(;';'l !:·i;l."1tif il;. lB
Constitution deGillral.tary-éïüi rêgissa,it les ):·eJ.iü,ions d,~ son f,ouvern<:Tilf?l1t avec
Gibraltar. Le pr':;~:lmbule il cet ordre en conseil st.i.pulait ~rl1e le ~(CTwtJlr::-Uni ne
concéderait pas la souveraineté contre les voeux cl<::: la po:pulatiou de Gibl':~,li~ar.
Cet engaeement demeurait valide et il n'était IJHS r~ue~';tion èJ.' e"balldonnm< ou
d'affaiblir une garantie de ce genre. Il ne devait pas y avoir tie djffêrenc1. entre
l'Espagne et Gibraltar ni entre], tEE:pa[ne et le Hoyaurrlc-lJni. Un coup ,j'oeil d'<1.r
l1ne carte suffisait dt ailleurs à montrer 'lue, i~ôt ou t1'l.rd, l'B,;}·"J.gne ::nitr,:::r:::tJ.t
certainement dans un système euro:pêen de plus en plus :in't!':lg;re, une fois 'lue
l'Espagne satir.,ferait éJ.UX cond.itions d'association. Les i..:ontacts et 1.:: Üi.rüoii,ue
ne pouvaient donc CJ.u'être utiles, et les cleux (;OUVernf)ments devaieDt pO\.n~f;'.l.iv.re

leurs efforts en vue de trouver la. 'bo.:::,e d'un accord [;ur Gibr.alt.ar' (lui soit ac<::ep-
table pour tous les int.éressés. La poursui.i~e du pX\)graTmn(~ d(l llourparleru SUl." cette
question avait reçu l'n.l:)pui du Gouvernement précêèl,8nt de Gibraltm' et avait. celui
du Gouvernement actuel.

10. Par la suite ~1. Lopez B;';'uvo et sir Alec Dour;las-HoJI1e ont eu de !,Jouyeaux
entretiens J, Londres les [3 et 9 mai 1973. rl'outo:fois, aucun i~oITilll.U:liqué n':J.. ét,~

l'Jubliê 2 l t üisue êie ces entre'!~.:i.eml et, i;,;, sen ';:<.~tol]r t;, Maari(}, le Hinistre éJ0S
Rffair;:'s étrangères ea:)a<:èxù i;t, d:i:c (.u\,'; le Q:la.l'.Jgl~e n' était pa'~ eut :~I}ren;zmt intcr
l."Olllptl mais qu'une pél"'1.fJd.e d.(~ réj:'l~:.c:Lo:r.! ("tt:l;it néce~:3sai:ce.

11. J\upara"Jant~ ::_'Espagne avait souleve 10. qUfclst:'Of,. de (Tib:~'13.1t8.r ~ 18. réunion
:préparatoi:ce de la Con l'êrence ~iU:t' 16. ::'h~GU3~itê et J u corJ},')era;;:;ion en Europe, tenue
:i Helsinki en février. D",nr:l w'lë d~;clar8;t:i.C\n li.•li, iJ.' "l)l."es 10:8 oLrtich:'3 l'larus dans
la presse, au::"ai.t {ft~:' distrÏL,ilet'] :.~ la ..<·unie)':., le J·eFr'~::;ent.;,'!,t de l'E:3pagne aurait
dit Clue si Gon }!eW8 acceryca.ii:. les J)riGci)-=:s (1(;l la ConP(.r0.üCf:!, cela ne rdr;nifiait
p3.5 qu'il accenta:'t; le ..:.t.~1~t'L, QUo u. G:i.bl'a.lttl.:l:', (IU,\. com,Li'c;w1i", 'ÜllC ~:d.t\).a.tion

;~oloniale ~l-r:'.L\~ct.~"r:t rJ:.'·ofond.(~nel:'lt la ühd.on 0SIJ:·.f:~J:1O::,e. '-Je G'::I\E·:~J:nemlO:'nt. espc,e;nol
comptait sur le l\,..[~u.ün\~-Uni pour en(!·"'<gt~.c df~:j ~1f:,};)c.i.:~ti'·n~\ l;;.. l'J.tél.'alé-J8 VÜ::;,L~1t ;~.

trouver Wl€: dolu-c::.on satisfa.isante ~·.u ::'J:COtÙ;'::hili~? ccni'o1.';ùi:::l(;:.1'L aux rê'.l\/J.utions aes
Nations Unie:]. ;:,(; repr6senttJ..Dt d.u HO:F:Llm0·-Un.i rUl"i3.'l,C ,';;;;aJ.,:,:·!nent fait à.ist1'ibueI'
une déclal'ation (Ü'tl::3 laquelle il s:' ~levlii.t con··cx'.~ 18. c.l,k:i.G.rat ion espaglHJ1e, :~tant

dODne que la. réuni.on (l'jiels ü.ù::i. [;, éta.i t pa~; 11 ir.\8 r,E.:nc:e ftpJ?rC,lIn'il~C po 'lr i~:';amirle}:'

des quefltions d' J.nte:rêt bi1at§:r.'al pOUT :L,:,; HOY[1,umr~-Uni pt 1.' ES:;"&[.iK, qui d.;~vai,ent

être réglées Grô,(~e li d'~d conte.ete :d::;:ul:iJ~rG ent.re lel' ; 'inist.n::s rie '3 afù:.iJ:'e~:;

~tro..rjc;ères des d(~"l~X pa:"8. Ni 1 11 'I..lIiB ùj. l":J,tltl~(; ë1.c' c~,;s ciécln:cat,ions n'a é·~.,(~ aclorJ"Gee
en trmt que document officiel de le. CC:i:i:'êy.';;~J:,ç:e.
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1~2. Dans une déclarat.ion prononcee dev;mt les Cortes eSl)agnols le 20 juillet 1S/73,
1e ::?résident de l f Espagne 9 l f a~'l1iral Carrero-BlaÏiëc;:-a dit q,ue son gouvernement
avait soulevé la question de ses l<3v"nc1.ieations concer.nant Gibraltar à la ;l~lô)union

ii'Helsinl\.i parce Que c'était une ql,.'le;:.rtiOl1 dont 1 1Espagne devait absohunent saisir
toutes les instances, c~ tous 1,;5 nivCE~uX. 1e Gouvernement du HOYCLlUne-Uni connais sai t
bien le désir sincère qu'avait l'E:3pa:-)H: d'entreprendre, c:onform~mel1t aux résolutions
rles Nations Unies, pour mettre fin r-T l"lLe situation coloni:l.1e qui traînait en
lcl11gueur • des négociation:.: ayant pour r~sultat de rendl'e Gibraltar à la souve
nd.net8 espagnole. Le Président estimo.it qu'il incombait au RO.raume-Uni de
rêfl.Êchir aux suc;e;estiorw 'l'li lui avai~nt été faites et d'introduire un élément
rh~IU'leau Qui permette la né~Gocia.tiol1. Dam; 1.' intervalle, le Gouvernement ef,~agnol

r:!,ser'Tait une entière liberté d' action en ce ,lui concerne la manière ct' El,border
t:;'clr le plan poEtique une question qui, depuis si longtemps 9 était une r,laie
toujours vive au coeur de t.ous let; E~'paenols.

13. Deux jours auparavant, dans une l:ottrc datée d.u le juillet 1973 t adressée
au Secrétaire c:énérs.l, .le Chargé dl affaires par intérim cIe la Mission perman<mte
d.' Espagne a défini la position de son c:ouvernement en ce qui concerne 1(;<; ni2go
ciations çlui avaient eu lieu ent:r~ les deux gouvernements depuis l'adoption de
lf. l:'ésolution 2429 (XXIII) en date Qu 18 décembre 1968. Il a dit que, bien que
l' :e~s'pagne ait établi un projet de régirf18 spécial en vue de sauvegarder les intérêts
ie la DOpula.tion de Gibraltar après la décolonisation, le Royaume-Uni n'avait pas
t'ait d'efforts pour trouyer une solution. Bien au contraire, il s'était retranché
(errière les di.spositions (l'une constitution qu'il avait établie et imposée dans
le but de rendre la décolonisation plus difficüe. Il s' eta.it également retranché
derrière une rhétorique qui consi:3tait ;:; invoqut-:r lep. intf.~rêts d'une population
autochtone peu nombreuse dont 19EsJ;'a.gne avait d'ailleurs toujours tenu compte. En
outre, en continuant cl' utilü,er iU.éGalement la "zone neutre de l'isthme" et
en violant les eaux et l' eEJI)El.ce 8,(':3:'ien espae;nols, le Royaurne-Uni menaçaît sérieu
f-:c~ment la sécurité de l'Espagne. Etant donné que le Royaume-Uni ne s'était pas
L1Dntré disposé à néeocior et maintenait une sit.uation coloniale cl. Gibraltar,
enfreie:nant par là la Cha.rte des Nations Unies, l'EI';!.)e{~ne avait décidé de suspendre
les pourparlers avec le Royaume-Uni. J,près s'être référé au paragrapbe 5 de
18. résolution 2)-129 (XXIII)9 le Cha.rGé d'affaires il dit que tant que Gibraltar n' aurait

""'t" d" l .". 1 G J d . ' '''. ... ,..pas e' e eco om.se, e ouvernement eSl,ae;no. evral"!:; r~fleclllr tres serleus ernent
aux nouvelles mesures qui pourraient s' impo~;er.

Exercices navals

lh. De 22 à 25 navires de Guerre et 6 navires auxiliaires de la marine britannique
ont I)articip;:; à des excl'cices de 1 90rganisation du Traité de l'Atlantiq.ue nord
(O'i'AÏ~), qui- ont eu lieu pendant trois ,jours en :'!éditerranée occidentale en
février 19T3. On a signalé qu'à: l voccasion de ceG exercices, le Royaume-Uni avait
rassemblé à Gibraltar J.a flotte la :9lus importante de ces dix dernières années.

15. Le Gouvernement espagnol a protesté auprès d.u Royamne-Uni contre ces activites
navales et s' est di~claré eravement r·réoccupi'i: par les exercices 'lui? selon lui t
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pouvaient nuire au dialogue qUJ.. se d(~roul[;l.it entre les deux goU"\rernement~ au suje·t
d.u problème de Gibraltar .

16. l';n rêr'OYJse, le (}01.lVern;~I,1ent brItannique aurait eX.lJ.iqué <rue les e'œrcices
n'avc,ient rien d'exceptionnel et D',~taicmt nul.lement. incom})D..tibles avec les
intérÊ:ts ou la f3~curit,:,: de l'Espagne et que le rassemblenen::. de navires de
guerre [1 Gibnütar n'avait El,ucune incid.ence politigye.

Visite du duc de Kent à Gibraltar

17. Le 12 fêvrier 197 3, le duc (le Kent, coloncü cOI'll!nandomt le régiment royal de
fusiliers, est arriv(~ à Gir.Jraltar ,our une visite de deux .jours. Le duc s'er,t
rendu .::tuprès du IJrelllier bata.::'llon d.u régiment. et 8. visite les install::l.tions
rnili taire<, .

3. 8I'];uATION ECONOMIQUE

ConsidSrations G6n~rales

16. Pendant la période il. l'êtude, l..'êcc)Domi:::: du territoire a continué de déDendre
dans une large mesure du commerce cl' entrepôt et des réexportations ainsi que
de l'approvisionnement des navires de passage et de 111 vente d' articles aux
touristes et au personnel militaire attaché à la base. Les installations portu.r:Lires
du territoire comprennent un chantier de radoub de faibles dimens:i.ons nw."Îs actif.
Il Y a êgal'2ment un certain nombre d' industries léG~res, relativer;.2nt peu importantep
par la taille des entreprises dont la prod.uction est destinée essentiellement il.
la conscnmllitîon locale.

19. En 1972 9 2 243 navires marchands (contre 2 4 lü en 19'71) ,jaugeant au total
]-3,3 Il,i11ions de tonnes nettes (contr'.': 11,1 millions en 1971) ont fait relâ~he

dans le port de Gibraltar'. Sur (;8 !lonibJ.~e, l 596 ~taiel1t cies navire~1 (le haut'2 1:.'81'
j au[';eant 13 lilillions éle tOYlnc:s netit€: s" En out::..~, l 373 yacht s jaugeant
33 1:137 tonnes net"tes ont fait eacale dans le 1'01'1:..

20. On trol4Vera l'aSfH:llllblês dans le tableau ci-après les chiffres donnGs par la
Puissance administrf:l.nte POl,Y- les imDortation6 et exportations des années 1971 et
In2 :
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yrinciy:Ües _ÏJü";)or.!,aijo11~'L~t e~QQ..rtations, 1971-1972.

(En tonneH de port en lourd)

~ortation~~.

(Dans d0.s navires de plus d.e 150 tonlle.~; nettes)

+ 10 646

Services
Travaux
Administ
Ju~tice

Services
Pensions
Divers
Contrib'l:

( Imprc
Syndicat
Service~

Dépenses

966

9 7[34

2 378

t 19 464

+

( +) ou (._) T'lal' ra";1J)ort Ïi J.971__. ...t:.::__ _ - . _

5 829

10 513

330 02'[

206 949

d 207

11 479

310 ~i63

1971

101 919

19'( 165

l'otal

. dl'vrer'l et vracCare;a1.l.wns, -

Fuel.oils

Huiles diverses, y compris
luhrifiants

Cargaisons diverses

21. La valeur des iml1ortat:i.ons (non compris leG combustibles) a atteint le3
11 124 559 livres. Les exporta,tiom; de produit s d'oriGine locl'tle éte.ient
nêgli[;eables.

Finances pUbliquef.~

22. Au cours de l'e;~ercice qUist"'f~:t terminé le 31 mars 19'(2, les recettes
effectives se sont élevêes ~1 5 679 642 livres, di~pas!3ant les prévisions de
994 013 livres. Les dépenses renouvelables ont atteint 5 :i59 072 livres,
l 005 785 livres de plus que le chiffre estinmtif. La dette publique était de
457 454 livres. On trouvera dans le tableau ci-après les principaux poste[; de
dépenses et de rècettes renouvelables :

23. Le:
et de di
livres;
Wel:fare
et d'un<.... ...meme pe:
princip
(461 83

Gibraltar Dépenses et J::'ecettes renouvelables

(Livres sterling)

TIecettes

Douanes
Droits de port et de Quai
Patentes, contributions directes et indirectes non classéEs

ailleurs
Honoraires de tribunaux ou de bureaux s rémunérations de certains

services et remboursements
Postes et t01egra:.flhes
Location Cies biens e;omrernementaux
Interêts
Loterie
Recettes diverses
Remboursement de prêts par les. organes locaux
Nouveaux services municipaux
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1.97J. Gibraltar Depenses et recettes renouvelables (suite)

(Livres sterling)

Dépenses

Services sociaux
Travaux publics
Administration
Ju!3tice et maintien de l'ordre public
Services publics (producteurs de recettes)
Pensions
Divers
Contribution au Fonds d'amélioration et de ùéveloppement

(Improvement and Development Fund)
Syndicat d'initiative
Services municipaux

1971/1972

1 798 610
1 002 638

257 750
305 481
316 375
327 723
412 318

500 000
113 064
523 ll~

5 55'7 072

23. Les depem;es d'investi ssement sont financées à l'aide du Fonds d r amélioration
et de développement. En 1971/72 les recettes du Fonds ont atteint 2,8 millions de
livres provenant surtout de subventions au titre des Commonwealth Development and
Welfare Fundt (1,7 million de livres), d'une émision d'obligations (608 206 livres)
et d'une contribution de la perception générale (500 000 livres). Pendant la
nnêTIle periode les dépenses du Fonds se sont élevées à 2,2 millions de livres, les
principatL",{ postes étant le logement (1 142 51~. livres), les services municipaux
(461 832 livres) et les prêts pour le développement du tourisme (305 068 livres).

Gibraltar et la Communauté économique européenne (CEE)

24. Selon une déclaration faite le 6 octobre 1972 pa.r sir Joshua Hassan, ministre
principal, l'entrée de Gibraltar dans la CEE conformément au paragraphe 4 de
l'article 227 du Traite de Rome, différerait de celle du Royamne-Uni à plusieurs
égards : a) Gibraltar serait exclu des arrangements relatifs au tarif douanier
commUIl; b) la politique agricole commune ne s'appliquerait pas à Gibraltar; et
c) la taxe à la valeur ajoutée ne s'appliquerait pas à GibraItar.

25. Les articles suivants du Traité revêtent une importance particulière pour
Gibraltar: l'article 48, relatif à la libre circulation de toutes les personnes
salariees ou rémunerées à l'exception de fonctionnaires; l'article 52, concernant
la lioerté d'établissement des ressortissants d'un Etat membre; l'article 54, sur
la suppression des restrict ions à la liberté d' établissemen-b concernant notamment
le droit d'entrée et de résidence et l'acquisition et l'utilisation de terres;
l'article 58, qui assimile les sociétés aux personnes physiques; l'article 59, qui
traite des restrictions relatives aux services, notamment des services de caractère
commercial; l'article 65, qui porte SUr 1.' application de restrictions sans distinction
de nationalite ou de résidence ~ tous les prestataires de services; et l'article 67,
relatif à la suppression des restrictions aux mouvements de capitaux appartenant
à des personnes résidant dans les Etats membres.
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26. Par la suite, des mesures juridiques ont été prises eu égard à l'entrêe de
Gibraltar à la CEE. Par exemple, les ordonnances existooltes relatives à l'immi
gration, au contrôle de l~e~ploi, aux ~itr~s de pro~riét~ et aux patentes ont
été modifiées afin de fac~llter l'appllcat~on de ces art~cles.

Trans~orts et communications

27. Le territoire compte environ 42 kilomètres de routes (une trentaine de
kilomètres en 1970) et 6 431 vehicules étaient imrnatriculés ~û. 31 décer~l)l'e 1972
(6 498 en 1971).

28. L' aeroIJort de Gibraltar est situé à North Front, c' est-à-dire à un peu moins
de deux kilomètres de la ville et est doté d'une piste de l 830 mètres. La
Royal Air Force (MF) (l'armée de l'air britannique) est responsable du contrôle
du trafic aérien, des installations météorologiques ainsi que de l'entretien et
du fonctionnement de l'aêroport. Gibraltar Airways a conclu avec le Ministère de
la défense du Royaume-Uni un accord concernant le service de tous les aéronefs
civils.

29. Le nombre total des installations téléphoniques était de 5 955 en 1972.

Tourisme

30. Le tourisme est l'une des industries les plus importantes du territoire.
Bien que le nombre des touristes qui ont séjourné dans les hôtels de Gibraltar
soit tombé de 41 774 en 1970 à 33 975 en 1972, la durée moyenne du séjour est
passée de 4,8 à 9,1 jours. Le nombre de loc~tions à la journée de chambres d'hôtel
a augmenté à Gibraltar de plus de 25 p. 100 par rapport à 1971. D'après les
renseignements fournis par la Puissance administrante, le nombre de lits satisfaisant
aux normes dutourisme était le nême qu'en 1971 (1 391). Deux nouveaux hôtelS
etaient en construction, un Holiday Inn (250 lits) Ciui doit ouvrir en été 19739
et un Parker Rotel (500 lits). Ces deux unités accroîtront la c8~acité hôtelière
de Gibraltar d'environ 40 p. 100.

31. En 1972, 88 bâtiments de croisière ont fait relâche à Gibraltar et
59 723 passagers sont descendus à terre. En outre, l 373 yachts ont fait escale
dans le territoire, soit près de la p. 100 de plus qu'en 1971.
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4. SITUATION SOCIALE
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t

2 000 travailleurs indêpendants. Sur ce total! environ 3 400 personnes étaient
des travailleurs industriels employés par les "Offi~ial Employers" (services
of'ficiels) c'est-ci.-dire le Gouvernement de Gibraltar! le Ministère de la défense
et le Département de l'environnement. Le reste était principalement occupe dans
l'industrie du bâtiment, le commerce de gros et de détail, l'industrie hôtelière
ou les services maritimes.

33. Les salaires et les conditions d'emploi des travailleurs industriels employés
par les "Official Employers" étaient régis par le Joint Industrial Council (Conseil
industriel mixte) des '~Official Employ.ers" qui procè.de à une révision semestrielle
du niveau des salaires. L'application de la clau.se des "salaires équitables"
aux contrats conclus avec les "Official Employers" avait pour conséquence qutun
nombre important des employés du secteur privé travaillant dans le bâtiment ou
comme mécaniciens recevaient des salaires dont le minim'~ é~ait au moins égal au
niveau fixé par le Joint Industrial Council.

34. En 1971, le niveau des salaires de base pratiques couramment pour les salariés
de sexe masculin employés par les Official Employers pour une senlaine de travail
type de cinq jours, soit 40 heures, était de 10,05 livres pour les manoeuvres,
de 10,50 livres à Il livres pour les manoeuvres spécialisés, de 12,25 livres pour
les catégories titularisées et de 12,75 livres à 13,55 livres pour les employés
du secteur commercial. Ces niveaux de salaires ne tiennent pas compte d'une
indenlUité forfaitaire de 85 pence destinée à compenser l'augmentation du coût de
la vie. Les personnes de sexe féminin employées dans le secteur industriel recevaient
approximativement 90 p. 100 des salaires versés aux hommes à emploi égal.

35. En août 1972! à la suite d'une rupture des négociations intervenues au cours
de la révision semestrielle des salaires, le Transport and General Workers Union
(TGWU) a déclenché une grève générale appuyée par· d'autres syndicats qui a duré
un peu moins d'une semaine. Le TGWU réclamait une augmentation de salaires de
trois livres par semaine en gardant le bénéfice de l'indemnit~ de cherte de vie. Les
O~ficial Employers ont propose une augmentation de salaire de o!4 livre par semaine
ainsi que l'ouverture de nouvelles négociations sur l'indemnité de cherté de vie.
Finalement, un accord est intervenu sur une augmentation générale des salaires de
1,85 livre par semaine, à compter du 1er juillet 1972, ainsi que sur une autre
augmentation de 0,5 livre par semaine! à compter du 1er juillet 1973. L'indemnite
de cherté de vie a été suspendue jusqu'au 1er juillet 1973, date à laquelle devait
être négociée une nouvelle formule à ce sujet.

Coût de la vie

36. Le système d'indice des prix de détail toujours en vigueur en 1971 avait
institué en 1966. En juillet 1970! lorsque cet indice (qui était base sur le
de 100 en janvier 1966) a atteint 127,23, il a été ramené au chiffre de 100.
1972, les indices (base 100 en juillet 1970) étaient les suivants :

été
chiffre
Pour



,Janvier Avril Juillet Octobre

Indice géneral 114,23 117 ~11 119,03 122,03

Secteur alimentaire 118,61 120,83 123,36 127,61

37. Les
cuisine,
soullIises

denrées de base comme les oeufs, le beurre, la margarine, l'huile de
la viande congelée, les porr.'l1es de terre et le sucre étaient toujours
au contrôle des prix.

Am

Terminél

1945;19:

1955/19'
,J

1965/19

1912;'

Syndicats

38. En 1972, il y avait 12 associations d'employeurs enregistrées comprenant
358 membres en tout et 15 syndicats enregistx'és comprenant au total 7 086 a.dhérents,
soit approximativement 58 :p. 100 de la population employée. Sept ,les syndicats
étaient des filiales de syndicats dont le siège se trouvait au rtoyaume-Uni et
etaient ainsi affiliés au Trade Union Congress du Royamne-Uni ainsi que dans la
plupart des cas, à la Confédération internationale des s)"ndicats libres (CrSL);
l'organisation des huit syndicats restants étaient du type observé au Royaume-Uni.
Sept syndicats, rèunissant environ 97 p. 100 de llensemble des syndiqués> étaient
représentes au Gibraltar Trade Council (Conseil de Gibraltar pour le commerce),
reconnu par le Trade Union Congress du Royaume-Uni.

Logement

39. Au cours de la période considérée, on a continué à accorder? dans le cadre
du programme de développement en cours, la priorité la plus élevée à la construction
de logements et les dépenses imputables aux nouveaux logements se sont élevees à
l 366 840 livres dont l 142 514 livres ont été financés par l'intermédiaire du
Improvement and Development Fund. Le projet le plus important entrepris dans
le cadre du programme de développement a été la résidence de Varyl Begg dont les
travaux ont con~encé en septembre 1972. La résidence comportera 650 unités d'babi
tation réparties dans des immeubles de cinq étages et sera équipée d'installations
collectives. Ce projet devrait être terminé en 1975 et entraînera des dépenses
de l'ordre de 4,5 millions de livres. Parmi les autres projets en cours de
construction citons le domaine résidentiel de Glacis qui offrira 258 nouvelles
unités d'habitation et le projet de logements de Catelan Bay qui comporte 31 unités
d' habitation.

1+0. Le t.ableau ci-après indique le nombre des habitations terminées et en
construction :
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19h5!1954

1955/1964

1965/1971
197~··

Projets entrepris en 1972

Livraison envisagée en :

1973

1975

Nombre d'unites d'habitation

7113

1 010

679

211

150
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182

santé ;publique

e
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à

~s
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41. Les services hospitaliers gouvernenlentaux etaient les suivants : a) 1 'hôpi t,:O}
St-Bernard, comptant 182 lits disponibles pour les personnes résirlant dans la
communauté et les visiteurs; b) le service J?sychiatrique King George V l)OUvant
héberger 63 patients; c) l'hôpita.l des maladies infectieuses, pouvant accueillir
10 patients. Les locaux suppleIllcntail-es en cOUrs de construction ou termines en
1973 cœnl:ortent un nouveau bâtiment à 1 'hâ:;;,'ital St-Bl3r!lc.rd destine 3: accueillir
un service de q~arantaine~ un laboratoire de pathologie et un nouveau centre
sanitaire.

42. En 1971/72, les dépenses imputables aux services médicaux et sanitaires se
sont élevées à 550 4110 livres.

5. SITUATION DE L' ENSEIGNEI,ŒNT

43. Au 31 décembre 1973, l'effectif scolaire comptait 5 297 enfants contre
5 230 en 1971. En 19'72 l'école maternelle de New La.guna, pouvant accueillir environ
360 elêves, a été officiellement inaugur~e et les travaux de construction d'une
école polyvalente destinée à 850 élèves de sexe masculin étaient en bonne voie
il Glacis. Pour cette d.ernière école, l'Office of Foreign and CommomTealth Affairs
du TIoyaume-Uni avait approuvé une subvention de 488 538 livres.
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44. En septembre 1972, un nouveau système d'enseignement polyvalent a fait son
appar i tion li la suite de la suppression en 1971 du concours :90ur l' enae i.gnemerrt
secondaire Le nouveau système mettra des écoles maternelles, des êcoles moyennes
et des ~coles s~condaires ~ la disposition de tous les ~l~ves.

!..~5. Pour l'enseignement, les dGpenses renouvelables approuvées dans le projet d.e
budget pour 1972 ont totalisé 489 033 livres sterlinG, soit 9,3 p. 100 du montant
des depenses envi.aa.jêe s . A la fin de l'année 1972, les dépenses effectives
imputables ;'j, l'enseignement ont totalise ::;45 03)~ livres sterling.
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CILAPrrRE XIV

COTb; FRANCAISE DES SOMALIS1/

A. EXM1EN PAR LE COMITE SPECIAL

1. Le Comité spécial a examiné la question de la Côte française des Somalis à
S8, 946ème séance, Je 28 août 1973.

2. Lors de l'examen de la question des territoires, le Comité special a tenu
compte des dispositions des résolutions de l'Assemblée générale à ce sujet et en
»nrt i culier de la résolutioll 29U3 (XXVII) du 2 novembre 1972 relative à l' appli
cation de la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux par laquelle l'Assemblée générale (par. Il du dispositif) priait le
Comité spécial I1de continuer à rechercher des moyens app!'opriés, d'assurer l'appli
cation Lmmêdi at.e et intégrale des résolutions 1514 (XV) et 2621 (XXV) de l'Assemblée
générale dans tous les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance
et~ en particulier, de formuler des propositions précises pour l'élimination des
marri t'es t at i ons persistantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet à
l'Assemblée générale lors de sa vingt-huitième session". Le Comité a également
tenu compte de la décision prise le 18 décembre 1972 par- l'Assemblée générale
intéressant la question de la ';:"'te française des Somalis ~/.

3. Lors de l'examen ~l,= la question du Territoire, le Comité spécial était saISI
d"un document de travail 'établi par le Secrétariat (voir annexe au présent
cha~itre) contenant des renseignements sur les mesures prises antérieurement par
le Comité et par l' Assemblée~6n(5ralG et sur les derniers événements concernant
le 'I'e r r-i toire.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

4. A sa 946ème séance, le 28 août 1973, à la suite de déclarations du représentant
de l'Inde et du Président (A/AC.109/PV.946), le Comit~ spécial a décidé, sans
objections, de transmettre à l'Assemblée générale le document de travail mentionné
au par-agr-aphe 3 ci-dessus afin de faciliter l'examen de la question par la Quatrième
Commission et, sous réserve de toutes instructions que l'Assemblée générale pourrait
donner à cet égard à sa vingt-huitième session, d'examiner la question à sa
nrochaine session.

1/ 00te du Rapporteur: Le bulletin de terminologie No 240 (ST/SC/SER.F/240)
pub l i ê p:9.r le Secrétariat le 15 avril 1968 est ainsi rédigé

tfLe nouveau nom du Territoire anciennement dénommé Côte française des Somalis
est: Territoire français des Afars et des Issas ...

Il convient d'utiliser cette appellation, introduite à la demande de la
Puissance administrante, dans tous les documents à l'exception des cOlnptes
rendus ou des textes ~our lesquels une terminologie différente a été utilisée
par les orateurs ou les auteurs. 1I

2/ Documents officiels de l'Assemblée générale, vin~t-septième seSSIon,
§,upplément No 30 (A/ 8730), p. 97.
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A. DECISIONS PRISES ANTERIEUREMENT PAR LE COMITE SP~CIAL
ET PAR L'ASSEMBLEE GENERALE

1. La questd on de la Côte française des Somalis ~ qui s 1 appelle maintenant leterri t.oi re français des Afars et des Issas a/, est examinée par le Camité spécialet par l'Assemblée générale depuis 1966. Les d.écisions que le Comigé a prises ai.sujet de ce territoire sont énoncées dans les rapports qutil a soumis à l'Assembléegénérale de sa vingt et unième à sa vingt-septième session "!}./.
2. Le 25 août 1972, le Comité spécial a décidé de transmettre à l'Assembléegénérale le document de travail établi par le Secrétariat en vue de faciliterl'examen de la question par la Quatrième Commission et de l',::~')r,",ndrc l'examende cette question. à sa session suivante, compte tenu des directives que l'Assembléegénérale pourrait formuler à cet égard.

3. Le 18 décembre 1972, l'Assemblée générale a déci dé de remettre l'examen de laquestion de lu Côte française des Somalis à sa vingt-huitième session.

a/ Pour la nouvelle désigna.tion du territoire ~ VOl!' le bulletin de t.errni.no.Lorrie:10 240 (ST/CS/bER. F/2!~0) ~ publié par le Secrétariat le 15 avril 1968. Voir ér,aJ.ementles Documents officiels de l'Assemblée générale ~ vinp.;t'-troisième session 2.. annexes,addi tif" au point 23 de l'ordre du jour (A/7200/Rev.l), ch ap . XV, annexe, par. 6 et 7 ~pour les détails relatifs au changement de noro ,
b/ Pour les plus récents voir Documents offi_ç,iels de l'Assemblée générale ~+i~gt-cinquième session, Supplément .IIo 23 (A/8023/Rev.l), chap . XI, par. 6 ~

~b:d., vingt-sixième ..§ession, SUJlJib§!Jl~_n..tJJ.9~} (A/8723/Rev.l), ch ap , XII, par. 6,l,bld., ~ingt-se'Ptièrne sess i on, Suppl:éme!lt_I~?_2]. (A/B723/Rev.l) , cbap . XIV, par. 8.
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B. RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE~

1. GENERALITES

6. Selon ilLe réveil de Dj i.bout i " du Il mars 196'7 dl, la population totale était
estimée, au mois de mars 1970, à 125 050 personnes, se repartissant comme suit:

Sur ces chiffres, 28 430 Issas, l 700 Afars, 2 600 Européens et 5 120 Arabes
étaient rangés dans la catégorie des étrangers.

5. La population est composée de quatre groupes principaux: les Afars ou
Danakils - qui comprennent les Adohyammaras et les Asahyammaras; les Issas
- groupe de Somaliens comprenant les Abgals, les Dalols et les Wardis; les Arabes,
originaires pour la plupart du yémen ou de l'Arabie Saoudite; et les Européens.
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58 240
l~8 270
10 255
8 285

125 050

Issas
Afars
Europeens et assimilés
Arabes

sl Les renseignements contenus dans la présente section ont été tirés de
sources publiées.

d.1 Henseignemen ts tirés d.e D,i i bouti and the Horn of Africa, de V. Thompson et
R. Adloff, Stanford, Californie,Stanford University PresS-:-P:-36.

4. Située sur la côte est de l'Afrique, entre le 39° 30' et le 41° de longitude E.
et entre le 11° et le 12° 30' de latitude N., la Côte française des Somalis a une
superficie de 23 000 km2~ dont la majeure partie est désertique ou semi-désertique.
Le territoire a des frontières communes avec l'Ethiopie au nord, à l'ouest et au
sud-ouest et avec la Somalie au sud; son littoral a environ 800 km de long et
s'étend de Doumeira~ au nord~ à Loyada, au sud. S'agissant du relief, le
territoire est constitué essentiellement de plateaux volcaniques, bordes par
endroits de plaines et de lacs encaissés, dont certalns (les lacs AssaI et
Al.oL par exemple) se trou"..rt situés au-dessous du niveau de la mer. Le territoire
n'a pas de cours d'eau permanents en surface. Le climat est très chaud durant la
plus grande partie de l'année, la température moyenne étant d'environ 29,44 Oc à
Djibouti. Le degre d "humi.di.t.ê est très élevé près de la côte, mais il décroît à
l'intêrieur du pays. Les précipitations sont rares et irrégulières; il tombe moins
de 127 rnillimètres de pluie en moyenne par an.
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2. EVOLUTION CONSTITUTIONNELLE ET POLITIQUE
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1. Des détails relatifs aux disposi t i ons constitutionnelles du territoire ont
été exposés dans un rapport antérieur du Comité spécial el. En bref, le terri
toire est doté d'une chambre aes députés composée de 32 ;embres élus au suffrage
uni verseâ direçt pour un mandat lie cinq ans , oJ..llsi que d'un conseil du gouver
nement qui comprend un président et huit ministres, désignés par-mi les membres
de la Chambre des députés et élus par elle. Le Conseil de p,ouvernement est doté
de certains pouvoirs et les domaines de compétence de la Charib re des députes
!ant définis dans, la Constitution.

8. La France est représentée par un haut carnmissaire qui est assisté d'un
adjoint. Le Haut Commissaire promulgue les lois et les décrets après en avoir
informé le Conseil du gouvernement qui en assure l'exécution. Les décisions
de la Chambre des députés et du Conseil de gouvernement doivent être
communiquées au Haut Commissaire avant d'être publiées ou mises en application.
Le Haut Commissaire peut demander au Ministre des territoires d'outre-mer
de prononcer l'annulation des actes des autorités territoriales. La compétence de:
la République française s'étend sur tous les domaines qui n'ont pas été expressément
assignés à 1~1. Chambre des députés et au Conseil de gouvernement, notamment les
relations extérieures, le contrôle de l'immigration, la défense, le maintien de
l'ordre et la monnaie. Le territoire est représenté au sein de l'Assemblée
nationale et du Conseil économique et social français.

Projet de loi tendant à modifier la composition numérique de laI
Chambre des députés du territoir~:1

,i
, .J

9. Lors de sa réunion du 2 juin 1972, la Chambre des députés du terri taire était:!
saisie pour avis d'un avant-projet de loi modifiant le premier alinéa de l'article ~)5

de la loi No 67-521 du 3 juillet 1967, relative à l'organisation du territoire et
l'article ~ de la loi No 63-759 du 30 juillet 1963 relative à la formation et
au fonctionnement de la Chambre des députés. Aux termes de l'avant-projet de loi,
trois modifications seraient introduites dans la structure politique du territoire
l'avant-projet de loi ferait passer de 8 à 9 le nombre maximal des ministres; il
porterait à 9 au lieu de 7 l'effectif de la Commission permanente) et le nombre
des membres de la Chambre des députés serait porté de 32 à 4o~ répartis dans les
sections électorales suivantes :

Djibouti
L

1ère section 5 l -: . '11 ~ .'.-

2ème section 7 ·1 'l"( (.", II IL .J ._.

et 3ème section 2 députes

~/ Elles découlent de la loi No 67-521 du 3 juillet 1967 relative à
l'organisation du territoire français des Afars et des Issas.
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Cercle de rrad.jourah et Obock

Section unlque : 13 d6putSs

Section unique : 8 dGput€s

Cercle d'Ali Jabieh

Gection unlque

Cercle de Dikhil
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10. Le projet de loi a été adopté en première lecture par l'Assemblée nationalefrançaise J.e 12 octobre) mais a. été rejeté pa.r le Sénat français le 9 novembre.Venu en s oconde lecture devant l'Assemblée nationale ') }F' pr'oj et I-J. de nouveauété adopté le 21 novemb.re . r~ais le Sénat a repous s ê le projet de loi uneseconde fois le 15 décembre. Dès lors le projet pouvait ~ soit être présentéen t.ro i s i ème lecture il l'Assemblée. nationa.le ~ soit être examiné et débattuau sein d'une commission parlementaire mixte (députés' et sénateurs délégués).La dernière procédure ayant été adoptée) la Commission mixte a approuvé leprojet avant de le soumett re au Sénat qui j :1 son tour ~ lia défini ti vementadopté le 19 d.écembre.

11. Dans un commun.i quê dont des extrai ts ont ~~té pub l.i és par Le Monde
le 26 E\f,)p~;{;rnbre 19'"'(2 J 1'1. lluc san G01.Lled Aptidon J député du territoire etleader cle l'opposition, a protesté contre le projet de loi portant augmentationdu nombre de sièges à la Chambre des députés. Il a réfuté les arguments selonlesquels le projet avait pour objet une meilleure représentation de la population.Gelon M. GouLed , un recensement était en cours et les résultats définitifs n'étaientpas encor'e connus. C'est pourquoi~ a-t-il dit~ il était impossible de déterminerl'importance du corps électoral. Il s'est élevé contre le découpaGe descirconscriptions afuninistratives, lequel ne permettait pas une représentationêqu i table des diverses cat êgor-i.es de populations concer'nè es . ~JI. Gouled a constatépar ailleurs que le budget du territoire dont les ressources limitées auraient d~j~~té obérées par une représentation excessive au sein de la Ch~~re des députés(un député pour 3 000 habitants), ne pourrait supporter la dépense supplémentaireque représentait la création de huit si~ges nouveaux sans qu'il en résulte uneamput.at i on impor tante des cr êdi t s affectés aux équipements à caractère culturelet social. Enfin, M. Gouled s'est indigné du peu d'int~rêt que le Gouvernementfrançais aur-ai t muni fCt,té :'L li égard de la promoti on de la population et a estiméque les sommes af'f'e c t.èe s nu rc:glement de~,l i.nne nrri t~~i des futurs élus auraientété mieux emplo.v('es dans ln. cons t r uc t.i on di écoles ou de dispensaires .
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Visite du PrGsident de la France au territoire-'--'------_..-._-._------,,_._- ._-_.._------------_.-.----

12. r·1. Jn.cques Foccart ~ secrétaire ~énêral pour les af'f'ai r-es afric.aines etmalgaches ~ s'est rendu dans le territoire en vue de preparer la visite den, GeorGes Pomp.i dou , prêsi~ent de la Rêpubliq1le . A l~issue de so~ ~éjour) .~j. Foccart a indique) le 28 septembre 1972, que le f ai.t; que le pr-ès i den t P()~~J.doudevait commencer' par Djibouti ses visites dans les territoires d f outre-mer etaitsignificatif. t1. Foc car t pensait que ce terri taire etai t rude et que les hommesqui' y vivaient avaient des difficultés', selon l~i ~I 1~ Pr6siden'~ n.v~i,t.t?ujoursété attaché il étudier les problèmes des gens qUI avalent une VH~ l11ffJ.cl1e.Mo Foccart a indiqué en conclusion que le Président avait tenu ù. réaffirmer lerSl.e et la place du "t.e r r ito'i r-e français des Afars et des Iosas r. au sein de laRépublique f'r anç ai.s e

13. Une délégation de l'opposition du territoire~ conduite par MM. Abmed Dini etGou.l.ed , anciens vice-présidents du Conseil de gouvernement du t(~rri toire ~ a. adresséle 3 octobre 1972 un mémorandum au Président de la France a.fin~ précise le document,de l'informer avant son voyage au territoire. Ce méworandum a fait mention notammentdes faits suivants :

!lL'administration n'est pas au serVIce de la population mais à ladisposition d'une équipe au pouvoir. Elle refuse tout dialogue avec l'opposition parce que cette même administration est partiale et manque d'argument.

Les libertés d§nocratiques non seulement ne sont pas assurées, mais ellessont bafouées. Le barrar:;e dl? barbelés isolant notre capitale du reste duterritoire, en plus de son aspect moral et psychologique comme 'mur de la honte',est une entrave à la liberté de circulation à l'intérieur d'un pays, droitreconnu par la D~claration des droits de l'homme. L'avenir politique du paysest inexistant depuis que, dans le territoire, les autorités de l'Etat, quiont pour mission de veiller sur les libertés fondamentales, se sont désistéesde leur responsabilité en faveur d'un parti politique qui organise les Glectionsterritoriales ~ sa guise et s'approprie, dans certaines r~~ions du territoire~les voix des électeurs par force et par intimidation, sans laisser Il ceux-cile moindre choix pour mettre leur bulletin dans l'urne. C'est évid.emmentincompatible avec la présence françai s e qui devrait veiller à. l t appli cation
d~ ses propres lois, fussent-elles électorales ... ".

14. tJ1. Pompidou a. effectué du 5 au 17 janvier 1973 une visite officielle duterritoire. Au cours de son voyage officiel J le Président était accompagnê deplusieurs personnali tés civiles et militaires dont 1-1. Xavier Deniau , sec rétaired'Etat auprès du Ministre des départements et terri toi l'es d' outre-mer ~ et:.1, Faccart.
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15. Le 16 janvier le président Pompidou s'est a-nres::re' aux membres de la
Chambre des député: du territoire réunis en séance solernelle. Remerciant la
population de Djibouti pour l'accueil ~u'elle lui avait reservé, lE président
Pompidou a déclaré ~ue ce geste avait prouvé ~ue l'action de la France avait
correspondu aux voeux des populations et avait prouve que cette action était
comprise.

16. Abordant les ~uestions économi~ues, le Président a exhorté les deputés à
agir dans tous les domaines et a promis ~ue la France assurerait les moyens
essentiels ~ui sont la sécurité, la stabilité des institutions, l'education, la
fonnation des hommes, l'é~uipement social et les infrastructures. Il a rappelé
que dans le cadre du VIe Plan français le territoire avait ben~ficié de dotations
supérieures de 50 p. 100 à celles du Ve Plan pour la modernisation du port
(Djibouti), la multiplication des points d'eau et des écoles de l'intérieur. A
ce propos il a mis l'accent sur l'enseignement technique. En, ce qui concerne les
ressources naturelles, le président Pompidou a assure que les crédits d'études
prévus pour les recherches géothermiques seraient utilisés. Le President a
également indiqué que la réalisation de la route de 100 kilomètres reliant le
tErritoire à la grande route éthiopienne d'Addis-Ab~ba à Assab serait prise
en charge par la République française dès 1974.

17. Quant aux travaux d'assainissement de Djibouti, le president Pompidou
a annoncé que son gouvernement avait décide d'y consacrer un credit de l'ordre
de 40 millions de francs Djibouti.

18. Dans l'allocution de 1?:Îienvenue, M... Ali Aref ~.ourh.an fi, président dll' Conseil de
gouvernement du territoire, avait auparavant enumere les ~bjeëtifs économiques
qui ont trait à la géothermie, la creation d'un centre de réparations navales et
la réalisation de la route d'Ethiopie. Ce faisant, il avait indiqué que son
gouvernement avait librement renonce à toute aide ne provenant pas de la France.

19. M. Ali Aref avait également souligne que les intérêts du territoire étaient
exprimés dans les instances internationales par la voix des représentants de la
Fra~ce. A ce, propos , il avait dénié toute représentativité aux personnes qui
osa~ent parfo~s s'adresser aux mêmes instances internationales et qui prétendaient
traduire les aspirations de la population, usurpant ainsi un droit qui n'appartenait
qu'aux seuls élus légitimes de cette population.

fi On signale que le Président du Conseil de gouvernement qui est un Afar
.. l "occupe eg~.. ement, entre autres, les postes de Président du Conseil d'administration

de la Soc~eté d'électricité de Djibouti de Président de l'office du tourisme et
de 1: info;mati~n, de Ministre des trava~ publics et du port, et de Président du
serv~ce geolog~que.
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20. Le président Pompidou a declare au cours d'une conference de presse tenue le17 janvier à Djibouti que son voyage consistait à apporter à la population de ceterritoire la certitude que la présence française ne serait pas mise en cau.seet que cette presence se traduirait pour eux par la securité et par l'aide audéveJ.oppement.

21. Interroge sur les conséquences de la fermeture du canal de Suez, le Présidenta estimé que la réouverture du Canal serait pour Dj ibouti une bénédiction, leport souffrant de la diminution de trafic résultant de cet~e fermeture. Questionnéensuite sur les différences de niveau de vie des populations cohabitant auterritoire, M. Pompidou a déclaré qu'il pensait qu'il y avait intérêt à lesdiminuer et s'est déclaré parfaitement conscient de cela. Il a rappelé que ceséc.arts tenaient à la difficulté de l'emploi dans le territoire, au fait quebeaucoup de métropolitains bien rémunérés occupaient encore nombre de places dansla vie du pays, mais que ce n'était pas en réduisant leurs moyens d'existencestatutaires, mais plutôt progressivement leur nombre, qu'il fallait voir unesolution.
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22. Au sujet des rapports franco-somaliens eu éBard au territoire, le p rês i.derrtPompidou a déclaré que le Gouvernement de Soma.lie lui avait confirmé qu'iln'entendait à aucun degré se mêler à la vie politique interne du territoire etcreer des soucis à la France. Il a également indiqué qu'il avait accepté leprincipe d.'une invitation à se rendre en Somalie en vue de développer les liensde coopération entre les deux Etats et de réaliser ainsi le désir exprimé par leGouvernement somalien.

23. Enfin, évoquant le problème du barrage autour de D,jibouti, M. Pompidou a faitobserver que le barrage ne servait qu'à réduire l'immigration provoquée parl'attrait du territoire. Au journaliste qui faisait état de la mort de deuxpersonnes aux abords du barrage, le président Pompidou a répondu que les morts ontété accidentelles et provoquées par des mines éclairantes.

24. En septembre 1966 1 après des troubles qui avaient fait plusieurs morts, unbarra~e a été édifié à Djibouti. Le barrage enserre la ville sur une dizaine de.it kilomètres, les deux extrémités se prolongeant dans la mer. Un contrôled'identité est effectué à l'entree comme à la sortie de la ville. L'accès dansDjibouti est autorisé sur présentation de lf un des titres d'identité énumérés auparagraphe 52 ci-dessous. En janvier 1973, la Triblme socialiste (Paris) a donnéla description suivante du barrage :

n "Deux boysux de barbelés délimitant une bande de terrain minée et parseméede tessons de bout.ai.Ll.es ... l'ensemble a été perfectionné sur tout leparcours par l'érection d'un grillaee électrifié. Des légionnaires, postésdans des miradors~ surveillent le tout, jour et nuit~ la détente facile- on en a la preuve."



pul
Afl
du
et

30
rel

29
Mi:
so
To'
du
qUI

su:
du

31.
3 1
qu'
ChE

l'A
Rep
Tou

"pre
sur
il
fav
Rep

32.
dom
"t"e e
par
55
au, .
a l
Afa:
du 1

des
Ter:

Yisite du president PO~E}dou en Ethio~ie
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28. Après sa visite dans le territoire, toujours en janvier 1973, le president
Pompidou s'est rendu en Ethiopie. Au cours d'une conference de presse tenue le
18 janvier à Addis-Abeba~ le président Pon~idou a indique qu'il y avait un lien
entre son voyage dans le territoire et sa visite en Ethiopie. Le President a
declare que Djibouti etait le débouché naturel de l'Ethiopie et que son appartenance
à la France avait creé pour la France et l'Ethiopie une raison de plus de cooperer.
Le chef de l'Etat f::-ançais a précise que l'Empereur Haile Sélassié avait exprimé sa
satisfaction quant ~\ la position de la France sur le problème de Djibouti.

Le barrage barbelé

27. Dans son numéro du 1'7 janvier 9 L.e Monde a publié un article donnairt des détails
sur le barrage et les incidents qui auraient eu lieu dans ses abords. Le journal
a fait état de la tenue le 15 janvier à Paris d'une conférence organisée par le
Comite permanent pour 1 i autodétermination des départements et territoires d "out.re-mer. .
La conférence avait pour but, a indiqué le journal, de dénoncer le comportement des
troupes françaises chargées d'assurer la garde du barrage édifié autour de Djibouti
dans le but, a-t-on dit officiellement, a précisé le journal, d'empêcher l'accès
des éléments indésirables venus de Somalie. Selon le journal, M. G. Borel, à
l'issue d'une enquête f'a'i t.e à Djibouti, aurait affirmé avoir dénombre du
12 au 19 décembre 1972 quatre adolescents victimes du système de "pr-ot.ec't i on" placé
autour du chef-lieu du territoire : Abdi Daher Houssen, tué dans la nuit du
11 au 12; un autre jeune homme non iclentifié, tué le 13; Ahmed Assan Fahie, tué
le 15; et Moussa Daher Logué~ tué le 19.

25. A propos de ce barrage en barbel~, l'auteur de l'artic1e note qu'il fa.it
partie intégrante du système de contrôle politique de la population et que les
a.utorités s'efforcent de justifier son existence en invoquant la prétendue
nécessite de préserver la prospérité de la ville de Djibouti et d'empêcher un
afflux de population de détruire l'équilibre précaire de l'économie locale. En
fait ~ ce que préservent les barbelés et les f'us i.Ls , c'est le statu quo,
c'est-à-dire qu'ils empêchent des milliers d'autochtones d'exiger une juste part
de la prétendue prospérité et de rf?clamer la jouissance de tous les droits
fondamentaux qui leur sont scandaleusement dénies.

26. Selon le mêm.e article, les organisateurs de la conference de presse auraient
estime que les "incidents ll signalés par M. Borel étaient fréquents. Enfin:l
Le Monde a indiqué qu'un député français, M. Michel Rocard, s'appuyant sur le
t6moirnage de ~1. Borel~ aurait demandé dans une question écrite au Premier Ministre
si une enquête avait été ouverte et combien d'autres personnes avaient été tuées
dans les mêmes conditions. Selon le journal, le 16 janvier 1973~ le Ministère de
la défense à Paris aurait indiqué que deux ressortissants somaliens grièvementi
blessés avaient étÉ relevés par la légion étrangère sur le barrage dans la
semaine du 12 au 19 décembre 1972.
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29. Selon The Financial Times (Londres) du 25 janvier 1973, un fonctionnaire du
Ministère de l'information de l'Ethiopie aurait dit que l'Ethiopie avait toujours
soutenu le principe de la libre autodetermination pour la population du Territoire •
Toujours d'après ce journal, le fonctionnaire aurait ajouté que seule la population
du territoire avait le droit de decider de son statut. Il aurait également dit
que cette mise au point était publiee pour clarifier la position de l'Ethiopie
sur cette question, compte tenu des articles parus dans la presse pendant la visite
du president Pompidou,en Ethiopie.

30. L'agence France-Presse a rapporte, dans une dépêche du 22 janvier, la
réaction suivante attribuee aux milieux autorises français : "La mise au point
publiee par le Gouvernement ethiopien sur l'avenir du Territoire français des
Afars et des Issas ne change rien au statut juridique du territoire. La population
du territcire s'est· en effet librement déterminee pax voie de referendum en 1967
et elle s'es t alors prononcee pour s on appartenance à la France".

Declaration du Secrétaire general adjoint de l'Organisation de l'unite
africaine (OUA)

31. Dans une interview publiee par l'hebdomadaire tunisien Jeune Afrigue du
3 fevrier, M. Kamenda , secrétaire général adjoint de l'OUA, aurait declaré
qu'au sujet de la question concernant l'avenir politique du Territoire,
chaque partie entendait défendre ses intérêts. Selon lui, l'intérêt de
l'Afrique et de l'OUA n'était pae celui de la France et le Président de la
Republique française ~'était cense exprimer que le point de vue de la France.
Toutefois, le Secretaire général adjoint a pense qu'après les declarations du
president Pompidou su!' l'avenir de Djibouti, on pourrait serieusement s'interroger
sur les objectifs reels de la politique africaine de la France. En conclusion,
il a pensé que si cette politique etait, comme on se plaisait à le répéter à Paris,
favorable à l'Afrique, son sentiment serait que les propos du President de la
République française auraient dû être plus nuances qu'ils ne l'ont éte.

Autres événements recents concernant la situation politique intérieure

32. D'après un article de la Tribune socialiste (la janvier), deux faits
dominent la vie politique: la prédominance des Afars sur les Issas, qui aurait
été renforcée depais le référendum de mars 1967, et le calme imposé à tous les
partis. L'auteur a noté que le nombre d'électeurs somalis avait augmenté de
55 p. 100 entre 1958 et 1965 alors que celui des Afars, qui sont plus favorables
au statu quo, avait ~ugmenté de 197 p. 100. De même, le nombre de députes somalis
à l'Assemblée territoriale était tombé de 15 en 1957 à la, alors que le nombre des
Afars était passe de 7 à 16. Cela permettait de donner aux Afars la presidence
du Conseil de gouvernement et d'élire deux Afars /tous deux membres de l'Union
des démocrates pour la Republique (UDR1/ comme depute et senateur representant le
Territoire dans les organes législatifs de la métropole.
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33. On se souviendra qu'en mars 1972, il a été annoncé qu'un nouveau parti
d'opposition, la Ligue populaire africaine (LPA), était en cours de formation dans
le territoire. Le nouveau parti, qui est doté d'un comité directeur composé de
six Afars et de six Issas, a à sa tête M. Hassan Gouled, ancien vice-président du
Conseil de gouvernement du territoire et ancien sénateur. Le secrétaire général du
pa.rti est M. Mohammed Ahmed Issa, ancien chef de l'Union démocratique Afar (UDA).

Importance stratégique du territoire

" .a .
du
l'É

"

34. On signale que le territoire a un intérêt stratégique pour la France, surtout à de
cause ÙU port de Djibouti, qui retrouverait son importance si le canal de Suez était t01
rouvert. Qu~. plus est, du point de vue militaire, Djibouti est d'autant plus déç
important que l'exis~ence de la base navale de Diego Suarez, à Madagascar, risque un ob:
jour de se trouver menacée. Si tel etait le cas, Djibouti serait la seule base L'j
militaire française en Afrique. pal

COll
35. En 1972, la force militaire française a été renforcée par trois navires de baj
guerre pour la marine nationale, sept hélicoptères, dont quatre équipés de canons au
de 20 mm, et une force mobile de protection et de défense. En outre, le territoire étÉ
a reçu hrd t avions à réaction Super Sabre, pour remplacer les avions a. hélices. ree
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3. SITUATION ECONOMIQUE

Commerce

36. Dans son discours du 30 nove~bre 1972, prononcé devant l'Assemblée territoriale
à l'occasion de 1.' ouverture de la nes s i on budgétaire, M. Ali Aref Bourhan, président
du Conseil de gouvernement, a déclaré que l'un des aspects les plus préoccupants de
l'économie du Territoire était l'augmentation régulière du coût de la vie. De grands
espo.l rs avaient été nourris, a-t-il dit, lors de la réforme du sta.tut de la Chambre
de commerce pour obtenir la collaboration constructive du secteur privé aux efforts
touchant l'intérêt général. Toutefois, ces espoirs auraient été en grande partie
déçus et l'insuffisance des actions attendues de l'Assemblée nationale aurait
obligé l'admiristration à intervenir directement dans le domaine du commerce privé.
L'institution d'un office d'approvisionnement des magasins témoins aurait permis,
par ces importations au stade de gros de certaines denrées de première nécessité,
comme riz~ dourah, sucre cristallisé, lait en boîte, fruits et légumes, de faire
baisser leur prix. Parallèlement, une section de contrôle économique a été créée
au sein du Service des affaires économiques. Plus de 150 procès-verbaux auraient
été dressés par les forces répressives à l'encontre des commerçants qui n'ont pas
respecté les textes en vigueur.

37. En ce qui concerne le port de commerce, les prévisions optimistes concernant
le transit ne se seraient pas confirmées. Une nette régression du transit d'impor
tation aurait été enregistrée en 1972 : 68 000 tonnes au 30 septembre 1972 contre
120 000 tonnes pour la même période de 1971. Par contre, le transit d'exportation
serait en augmentation durant la période considérée, passant de 58 000 tonnes à
77 000 tonnes. En matière de soutage, on aurait noté une baisse des tonnages
délivre3. Au 30 septembre 1972, le port de Djibouti aurait délivré 339 000 tonnes
de soutes contre 404 000 tonnes pour la période correspondante en 1971. Bien que
le nombre de t ouchêes, qui serait de 772, était raisonnable, le tonnage de j auge nette
des navires aurait suivâ la tendance générale c i-idessus mentionnée.

38. Les recettes por-tue.îz-es auraient par conséquent accusé un déficit de 30 millions
de francs Djibouti ~I par rapport aux prévisions. D'autre part, la charge de la
dette pour le por~ aurait atteint DF Il millions. Au titre des investissements
portuaires, on aurait noté l~installation en zone franche des ateliers de réparations
navales Gambelli équipés en outillage moderne.

39. Enfin, un remorqueur de l 500 CV, Aboubaker Pacha, commandé en 1970, aurait
été livré au mois d'août 1972.

Transports et télécommunications

40. La modernisation du réseau radioélectrique du Territoire se serait poursulv1e
par l'installation de systèmes de faisceaux hertziens sur les liaisons entre

~/ l franc Djibouti équivaut à 2,6 francs français.
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Djibouti et les cercles de Tadjoura, Obock et Dikhil-Ali Sabieh. La liaisonDjibouti-Tadjoura par faisceaux hertziens serait en service depuis le Il septembre1972. Par ailleurs, l'Office des postes et télécommunications aurait installéun deuxième émetteur sur ondes courtes destiné aux liaisons avec les navires enmer et un nouvel autocommutateur à 100 directions aurait été lniS en place au portde commerce. Enfin, l'extension du réseau téléphonique urbain se serait poursuivie.
41. En matière de transports, les travaux exécutés sur la route de Dikhil auraientpermis aux véhicules de tourisme d'atteindre le Grand Barra. Les prévisions de 1973concernent les travaux de la route Dj ibouti -Dikhil, les débuts des travaux de laroute Tadjoura-Randa, l'étude de la route Dikhil-Ethiopie qui devrait permettre laliaison entre Djibouti et la route d'Assab. On peut mentionner qu'au cours de
l'entre~ien qu'il a eu le Il août 1972 à Diré Daoua avec le Haut Commissaire deFrance, l'Empereur Haïlé Sélassié a rappelé l'importance de la route joignant laroute de Djibonti à celle d'Assab-Addis-Abeba. Le président Pompidou avait déclarélors de son allocution du 16 janvier devant la Chambre des députés territoriale,que la réalisation des quelque 100 kilomètres q11i étaient prévus dans le projetserait prise en charge hors plan dès 19'74.

42. L'effort principal a porté, semble-t-il, sur l'implantation ainsi que lasédentarisation des nomades dans les zones les plus favorables à la culture.Parallèlement, l'intensification des opérations de vulgarisation agricole auraitbénéficie du concours de quatre techniciens nouvellement recrutés. On espère parailleurs que les superficies cultivées seront accrues sensiblement grâce à lalivraison de deux tracteurs équipés de charrues et de lames niveleuses. Enfin,l~ cooperative des agriculteurs aurait livré et installé dans les jardins privés35 groupes moto-pompes.

Elevage et pêche

43. Deux nouveaux postes vétérinaires, ceux d'As-Ela et d'Obock, s'ajouteraient àceux d'Ali-Sabieh, Dikbil, Tadjoura et Randa. Un assistant et deux infirmiersstagiaires auraient été recrutés en 1972 pour les nouveaux postes.

44. Au marché de Balbala, les travaux seraient en voie d'achèvement et permettraientl'abreuvement normal des animaux en stabulation et un contrôle commercial etsanitaire plus efficace.

45. La sédentarisation de l'élevage aurait permIS des résultats satisfaisants dansla vulgarisation de l'élevage agricole. En ce qui concerne les bovins laitiers,les premiers noyaux de la race hollandaise ou yéménite seraient déjà en place,confiés aux centres vétérinaires ou à des éleveurs qualifiés.
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4. SITUATION SOCIALE
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46. Deux pavillons d "hospi.t a.ri s at.i.on à Dikhil auraient été construits. A
~adjoura, on aurait commencé les travaux de construction de deux pavillons pourhospitalisation de tuberculeux. Il a été signale qu'on a continué la campagnede vaccination au BCG qui s'était étendue en 1972 à la totalité des cerclesd'Obock et de Tadjoura .

2+7 • L'hôpital Peltier de Djibouti a été doté d'un nouveau paviLl.on de psychiatrieet une troisième salle de radiodiagnostic a été aménagée au serviced'électrocardiologie .

Travail

48. Au cours des 10 premiers mois de l'année 1972 l'inspection du travail auraitété saa s i e de 300 différends indi vi.due Ls . Plus de 70 p. 100 d'entre eux auraientété réglés à l'amiable. Le total de ces différends, précise-t-on, représenterait13 500 000 francs Djibouti versés aux travailleurs. On a indiqué une majorationdu salaire minimal interprofessionnel garanti à la date du 1er février 1972.

49. Les prestaticns familiales seraient passées de 800 à 900 francs Djibouti parmois et par enfant pour les allocations familiales; de l 000 à 1 100 francs Djiboutipar mois pour l'allocation mariage.

50. La Caisse des prestations famialiales aurait par ailleurs accordé lessubventions suivantes: 10 millions de francs Djibouti au Centre de formationprofessionnelle des adultes, 1+ millions de francs Djibouti à l'Oeuvre pour laprotection de la m.ère et de l'enfant, plus de 5 millions de francs Dj i bouti auCentre de formation hôtelière de l'Arta.

51. Pendant sa visite dans le territoire en janvier 1973, le président Pompidoua p8~lé du problème du chômage dans sa conférence de presse. Selon l'articlede la Tribune socialiste, le chômage à Djibouti atteint 80 p. 100, si l'on éva11~la population de la ville à quelque 125 000 habitants ~ dont 60 000 en âge detravailler et dont seulement 12 000 sont salariés. Dans les petites villes de labrousse, la situation serait encore plus dramatique. A Ali-Sabieh, par exemple,il y a 30 000 habitants, dont seulement 70 salariés et à Dikhil, il y a3 500 habitants et seulement 90 salariés.

Circulation des personnes

52. De nouvelles dispositions concernant la circulation des personnes auraientété mises en vigueur le 10 novembre 1972. Aux termes de ces nouvelles dispositionsl'accès de la ville de Djibouti par quelque voie que ce soi t serait autorisé surprp.sentation de l'un des titres suivants à l'exclusion de tout autre:
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a) La carte d'identité de français, en bon état;

b) La carte nationale d'identité;

c) La carte d'identité militaire;

d) La carte d'identité d'étranger;

e) La carte d'identité délivrée par le Ministère français des affaires
étrangères au personnel consulaire;

f) Le passeport en règle; Chz:

g) Le laissez-passer transfrontière en cours de validité;

h) La nouvelle carte de circulation. Cette nouvelle carte de circulation
est valable pour une durée de trois mois et serait délivrée aux détenteurs de
l'un des titres précédemment admis par l'entrée en ville. Elle se présente sous
la forme d'un document comportant la photographie en couleurs du titulaire et ANN
tous renseignements d'identité le concernant.

Cyclone du 27 octobre 1972

"

j

1
, "
:,1;
.'1

1.;\

~.."""~,J

i',
,

53. Le cyclone qui a éprouvé le territoire le 27 octobre 1972 aurait fait les
dégâts suivants: cinq morts, 80b sinistrés, 1 500 habitations détruites ou'
endommagées, la 000 têtes de bétail perdues, une quarantaine d'embarcations
détruites, de nombreux arbres et pilones abattus.

5. SITUATION DE L'ENSEIGNEMENT

54. En 1972, dans l'enseignement pr-imaa re , les effectifs étaient de 6 235 élèves.
TIne augmerrtat i.on de 13 p. 100 d'Lme année à l'autre, 900 élèves dans l'ensei
gnement secondaire et 520 élèves dans 1'enseignement technique.

55. En matière de locaux scolaires~ 19 classes nouvelles auraient été construites
en 1972 dans les écoles élémentaires.

56. La nomination d'un inspecteur d'académie aurait permis de placer l'ensei
gnement du premier et du second degré sous une même autorité.
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1. A sa 902ème séance~ le 23 février 1973, le Comité spécial, lorsqu'il a
approuvé le soixante-huitième rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.841)~

a décidé~ notamment, de renvoyer la questi~n des îles Gilbert et Ellice~ de
Pitcairn et des fIes Salomon au Sous-Comité II pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a étudié la question à ses 915ème et 9l6ème séances ~

le 13 et le 15 juin 1973.

3. Pour l'examen de la question? le Comité spécial a tenu compte des dispositions
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale et notamment de la résolution
2908 (XXVII) du 2 novembre 1972 concernant l'application de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux? au paragraphe Il de
laquelle l'Assemblee générale pi-i ai t le Comité spécial IIde continuer à rechercher
des moyens appropriés d'assurer l'application immédiate et intégrale des résolutions
1514 (XV) et 2621 (XXV) de l'Assemblée générale dans tous les territoires qui n'ont
pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier~ de formuler des propositions
précises pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme et de
f'ai re rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de s a vingt-huitième session il.

Le Comité a également tenu compte d'autres résolutions de l'Assemblee générale,
notamment de la résolution 2984 (XXVII), en date du 14 décembre 1972, concernant
17 territoires~ dont les îles Gilbert et Ellice~ Pitcairn et les îles Salomon?
au paragraphe Il de laquelle l'Assemblee générale priait le Comité spécial
"de continuer à accorder sa pleine attention à cette question, notamment à
l'envoi de missions de visite dans ces territoires ... li.

4. Le Comité spécial était saisi, lors de l'examen de la question? d'un document
de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent chapitre) où
figuraient des renseignements sur les mesures prises antérieurement par le
Comité special et l'Assemblée générale~ ainsi que sur l'évolution récente de
la situation dans les territoires.

5. La Puissance administrante n'a pas participé aux travaux du Comité spécial
lors de l'examen de cette question.

6. A la 915èlne séance~ le 13 juin 1973, le Rapporteur du Sous-Comité II a fait
une déclaration devant le Comité spécial (Al AC .109/PV. 915 et Corr.l) pour presenter
le rapport du Sous-Comité (A/AC.109/L.871) où celui-ci rendait compte de son
examen de la situation dans les territoires (A/AC.I09/SC.3/SR.165-l67:J 171 et 172).
Le représentant de l'Australie a fait une déclaration dans laquelle il a indiqué
que sa délégation réservait sa position au sujet de la troisième phrase de
l'alinéa 9) du paragraphe 6 du rapport (voir ci-dessous l'alinéa 9) du paragraphe 9
(A/AC.109/PV.915 et Corr.l).
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7. A sa 9l6ème séance, le 15 juin 1973, le Comité spécial a adopté sans opposition
le rapport du Sous-Comité II et fait siennes les conclusions et recommandations
qu'il contenait (voir le paragraphe 9 ci-après), étant entendu que le compte rendu
de la 9l5ème séance ferait état de la réserve exprimée par le représentant de
l'Australie.

"

8. Le 19 juin, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué au
représentant permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord
auprès de l'Organisation des Nations Unies afin qu'il le porte à l'attention
de son gouvernement.

B. DEC ISION DU COMITE SPECIAL

9. on trouvera reproduit ci-après le texte des conclusions et recommandations
a~ptêes par le Comité spécial à sa 9l6ème séance, le 15 juin, et dont il a été
question au paragraphe 7 ci-dessus :
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Iles Gilbert et Ellice et îles Salomon

.1) Le Cor.:ité spécial réaffirme le droit inali;;naF':"e de la populat ion d.es
îles Gilbert et Ellice et des îles Sa.lo:non à l' cmtodSteraination, confo:rmêment
li la Decll:1ration sur l'octroi de l ~ind.êpendence <.LUX "pa.ys et aux peuples coloniaux
qui figure dans la. résolution 151~. (XV) cIe l 'P...ssenibl;:';e générale, en date d.u
lL!. d.écembre 1960.

2) Pleinew.ent conscient des circonsta,nces pal"ticulièreB a ces territoire,;
qui sant. dues à des facteurs tels Clue leur dimension ~ leur situation géographique,
leur population et leurs ressources naturelles limitées ~ le Comite 8l)écial
réaffirme son opinion que c~s circonstaflC(:~s ne doivent retarder en aucune fa.çon
1.a. rapide application du processus d' aut0cJ.eterrrrination con:formements. la
Déclaration contenue dans la résolution 15l1~ (XV) de l'Asselil1Jlée gén6rale. La.
re solution 1514 (XV) s' a:Qpl:i.que pleinement fl.uX deux territoire5 et leurs populationf.
devraient se voir offrir rapidement la possibiliti§ de rleterminer (üles-mémes
leur statut politique futur et la forme de leu1" gouvernement. A cet êga.rd ~ la
Puissance administrante devrait, en consultation /3vec les populations des territoires
et le Comité spécial:. chercher \me approche constructive permetta,nt de r.ésoudr.e
les problèmes particuliers 8. chaque territoire.

3) L C "t" "" "... ~" l p'e oml e specIal deplore a nouveau ]JroJ:ondement que 8. U1.ssance
adrninistrarite intéressée, ~ savoir le Roya.l..lme·-Uni de Grande" Bretagne et d' IrlaniJ.e
du Hord, ait continné à refuser de coopérer avec le Com:i.t~ dans ses travaux s en
:particulier en ne participant pas è. l'exl:t:rr,en? :par le Comite ~ d~ la situation dans
ces territoires. Le Comité spêcial regrette profondement qu'en conseq,uence i~ ait
été privé d'une source importante de renseignements qui l ?aura.it aidé È( formuler
des recommandations en vue de l'application pleine et rapide de la. Dêclara.tion
en ce qui concerne ces territoires. En cons~quence~ il invite insta~ment la
Puissance adminÏ'strante à .reconsiCtêl"er son attitud.e et à. participer pleinement
à l'étude des territoires qu'elle administre.

. 4) Le Camité spécial exprime sa préoccupation devant le peu de progrès
politiques et constitutionnel.s dans les îles Gilbert et Ellice et clans les
îles Salomon. Les chefs d.e l'exécutif continuent 8. garder, en tant que représentants
de la Puissance administrante. d'importants pouvoirs exécutifs et législatifs
pour toutes les questions affectent les intérêts des popu19.tions enc ause. Le
Comité juge impérieux que le pouvoir actuc.llement·· exercÉ; par les chefs de l'exécutif
soit tra~sféré aussitôt que possible à des institutions politiques librement
élues de façon à permettre aux peuples de ces territoires de réaliser les objectifs
f'ixés d.anG la Décl ara.tion.
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." 't' t' "r ) Conscient de toutes les consequenC€E quepourraJ. J aVOJ r. en par lcu....ler
d9.ns {~ domaine 8conomique, la separation d.es île,s E:ll:i ce des îles Gil"be::t et
·c.".renant note des voeux des diri8earn... ;, J?olitigues des îles Ellice. le Comlté spêcio,l
l:r:~s la Pllisstincl:: G.dministrante dt:: lui fournir le plus t.ôt possible tous rensei
gliaC(~n1~' sur les relations entre les fles Gilbe:r:t et les îles Ellice, notamment

.. .,." . l l ." d 1 t'
l(~ ~'.:·LP.L")J:'t que prépare sir Ileslle IvlonE'on ~ corrlllussalre spec:l.I:L c la:t'p';';; '= a CIues lon
de lr.:t. s(l:'arn:l~il)n"

Ci) :E:n ce qui eO':lce:rne les î'les Salomon, le Comité spécin,l note e,vec
. . '" . " ." . . '1 t

s~;...,;.",~-·-,-n-j-.ion \lue., du faJ.t des elcct1.ons wmeralef3 q.Ul auront 11CU en avrl e
(.!::..i J..9'j :.: ') 1 '2; Hv",iblr'''' cles membres élus <lu ('()nseil de gouvernement passera de 17 8. 24
E',t, qu'ô! 1." commission dl eny.:..LË;...:;; ;:,u.J.' l' ê,-vù Intioll c<::!'.cd-.'i.tutionnelle, cre<2e récemment,

..." . i d '- ... , . 't· ...a 81 'i'l;f('':l'e plus:Leurs mesures qUl son ~ e 118;"U.l-C cl. S.C~l(~mJ.ne.l. J.... -\:<:>r:n. Olre a
11 o.utonomie . Il note en outre tou:I~I;:lfoif; que le calendrier pour l' ind~pel1dance
G.'J. lavait èlemandé le Conseil Ilu gouvernemf:nt en 19TO n'a pas été êtalüi et qlle la
l''..li8~18.n'~!·; 2/::ministrante n'a ilHllhcureur.., crnent ·pris aucune mesure concrète en Vue de
son ::;t;a'JJ.issement. n estime q11 'une telle In~sure doit maintenant être prise.

~() Après avoir pris note avec inquiétude de l'absence d'un sentiment
dl ::.dentitf:; nationale chez les habitant s des îles Salomon, le Camité spécial prie
instamment la Puî.sS811Ce aclmini,.:trante .:le lancer un programme ct 'éducation poli tique
intensive de façon 2i. permettre à la population d.e participer en Goute connaissance
d(~ cause au processus d 1autodête:~'minat:i.on et d'acquérir un sens plus aigu de son
identité nat j r::mrüe •

8) Le Comité spécial est touj ours sêrieusement préoccupé par le fait
que l ~ éco"'.oruie des îles Gilbert (~t Ellice continue d'être fondée essentiellement
;:ur l'e:q)JQitatiol1 des phosphates d.'~ l'île de l V Océ811 et qu'il est prévu que les
:~:i.,~::nnenb f:ieront totalement épuisés en 1978. Aussi le Comité demande-t-il à la
.,.. ' d"t 1 d '" ..:l l ...' t'".;J~U8san.~,:; s. ID:LIUS' ran:.::e e p:ceparer sans iïarv.er un p. an ,:1.8 éieveloppemen - economlque
coorrlonn( visant il corr~penBer les effets de l 1 arrêt dE'JS activités extractives
sur la vie économiqu.e de la population et rIe prendre des me:::mres suffisantes pour
èlêveJopper dl autres secteu.rs d.e l' éconorr,ie du territoire.

ç.) ... C . t'~ ... 1 f""" ,. '" • •
.7 "JC om]. e specla se.e.L:O.crt.e de la d8clslon prlse par la Commlsslon

écono:niclue pour IlAsie et l'Extri~1üe-'Orient (CEAEO). le 16 avril 1973, dl': recommander
au Conseil économique et social de l'Organisation des Nations Unies que les
îles Gilbert et Ellice soient admises en tant Clue membre associé, ayant droit uux
~;Dr\fices consultatifs Jas Nations Unies. DGIW le JiR1l18 ol'c1rç, d'idées, il S':= f~licite
6f;J.],ew',::t de l'enquête en vue d'étudier les possibilités qu'offrira la pêche au
t11(,)11 ~:lt. de If:!. mise au point du proj et pilote pour la culture de la crevette.
Il (j·PIlUle sans réserve les efforts des Bamibans de l'île de l'Océan qui cherchent
è. b(,:leficÏl,r eux-mêmes du produit de l'expIaitation des phosphates qui sont
extra,i,t[i (le leur île depuis 60 ans, .

ID) Le Comité sp6cial exprime l iespoir que le sixième plan de développement
des îles. Salomon portant sur la periode 1971··1974 progresse de façon satisfaisante,
et f,'.'.vorlse Ir:! développe;nent d.'un certain nombre de secteurs de l'iSconomie comme
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·_I.'~ +uOU'·:r..l·""""-'" ',~ c·, ... · 1" 't" -', 1 .. .--, t'" ~.- .,. 'agrlcul.·~',~Te ;;', , .J..3. pecL~:, .,e \,Olll1'e specl3 esp.':re eGe ,::men que
la P,.;' ë:'1e.nce ai"'''Jin.L.:tr.:.~~;t.r:: fe:::-a tow; 1"'5 effor·i..~) possibles pour ....eil1(:Y.' 3. ce que
}J-i. r'::'rn11ation autoCl'lLcfl1e üirig€1 lp dl~1rt~;·lol)I)e!;l.e11t f1..r:'~ur C~,ll territoire f't :1 ce qll€
d,:!, .fonls suf:r'isant;:; ecrrt.~nuel1t 3. ê'::'re affectés au plan de façon à. assurel' ::10I:i
~\l?çès. A ce~ &g9:l"d~ le COl'Iité sp~dal ct)r.;::;t~tt€ avp.:c sat~jsfa,ction gue les :Llt:,S
;'){:tLO!'10n =-lont l),r-;",r·.:-:;rnles ·.~1enil~rl"·~ :·SSI')C:'.~~ ë!~" la. Clt/-\i·:=:.

11 \ .. r, .. " .,.. 1 • . . '-t -'1 1" ~ 1 1 • ,, lJe '"oml'C e spe·cl [1.- S H1Ç[lUC: ,e bea:tlcoup uU a:;. v ~~'le _ e:U{'?l grH-:!Jr.ern~ m~

d:i.S}:IOSf..l paf,', de moyens q:ui x-épondeilL." r{;ène de loin, aux 1)0so:'ns des îles Cibl>:,:;:·t;
et L11ice et ,'l~S î1:~s Se.J.omon et il prie s. l1O'..ves,u ;ir~sta:lIIlient la PuissE.nce r:>.dmi-·
nistra.nte d'i.m:vituê!"1LYl enseignement, eratu~>:, ~t ol'l:igatcire) au moins jusqu'à la
fin du cy,~le ,:;rim~l..ire, de rfiult:J.lüier 'plu!:'. ro:p;Uierw:::nt les installations ::,colaires

hl . t 1 1 ,", 1 ~ ., 1 ~ ,.... . 'l- l·'m.. :'.ques e .te remJ?~ace!' es :::co....c:s E011 aj.'yt~es.;.,2 rUS ',,0 ... POSS1,; e .

.. ,) L C "t'- .. " l "L' ,. , a... ·.... · · ... t ... - ] 'tJ.'-: .'l oml e ,~:pec'..". , rappe. am:. (d,U II s est .eJa :t:~HJ1.l1e -e de "8 ?OUrS111 e
, ~ 1...· d 11 t ' .... d P .. ,.. cl' · ... t d . -"'t . tù.es essa1.S {lue ':?alres cms 2. mosp!1cre u' aClflq"U.i3 ..")u ~ lnClu:Le U. ~~ qU:l e al .
reflétée dans la résolu.t.ion 29fj)~ (~(Y.'.~II) éle 1 t /!"ss8mblee gùnéraJ..e ~ en date du
14 c1éceml:o:re 1972, note que 18 Gouvernement franp.îs envisage néanmoins li nouveau
15,:, fe.ire explor,er à.0S engim; nuclêail"E:s sur ], f a.toll de Mururoa et e:c:?rime son
jl1(~iliét.ude devant les d:mgel"S que des essa:'.s (le ce genre font coarir ~ la population
d] .-. r,..'''...· d '" . . t'" . tt te ,a l"egJ.on, ...e 'JountE; spec~al con a.rml,Z eneJ:"gJ.CJ.~.lernent ces act~Vl. ,es 9.111 .nie en.
en dange;'~ la vie et 1.' elwironnement des p0:f;ulatiol1s du l)acifique SU0. et" en
pa.rticulier ~ des populatio.ls des terri toir':::8 non U1J-tonomes de la. région.
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13) Les missions d.e visite qui ont eu lieu. récemment dans des petits
terr-:itoires 2yant manlf~stement prouve 1 !·u.tilit.é de ,nissions di"~ ce g',mre, le
C . '.1-'" .... " " -. .,. .

Of:1l\J<;: c-pecJ.8.1 cleelare ft nOV'T'S3.U qu ':Ll est :fermeme,rt conva~ncu q.ue les mlSS10ns Cie

vi::;ite constit...tent un 'les a',1peets C':sceIltie1s de 19. participation des Nat5.ons Unies
au "p:t"oœssus Ile décolonisa.tion. All[-;;':;i, le Comité dÉiJllore-t-il une fois de Jllu~ que
, p' . . . , "t . -" '. l ~ 't'..La u~ssa:~~\ce é1(.tmlnlstr.9.!lte Il. a.::.. F'1.S ~luge "bon d.-:; receV01.r clans .~es 'verrl t)l:teS une
miEsioCl de visite qui aura.it permis a.u. C07llitJ~ dG recueillir fies rel:.seignements
di!'i':lcts r-t.d§q,uats sur la situati.on règn~nt dans les terr:i.toires et de p"endre
conn8..i.8~:[.tnce des vues et des 'roeux des populations au sujet de l 'f:l,v~nir de leur
pa.ys. Le Coulité speci::ü prie inst3..wment la Puissance administrante ôe reGonsidêl'er
sa position et dl autorisel' de telles ïll:Î..ssions (le visite ?1 se rendr~~ dans les
territoires qu'elle a('ministre.
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icite :

!

It

i
1

:',
:1

l'j't

14) I,e Co::nité spécial réaffir.me le (h-oi t inQ,li.~nable de lA. pornl1ation de
PitC8.irn 8. ]. 1autodétermination) eonfoT.'me:mI::nt ~.i la Dt:claratian sur~l.'c,ctroi de
l' in(~êpendance aux :pays et aux '.Peuples colon:!..;'ilx qui figure dans la resolution
1514 (XV) de J. 1Assemblée générale> en date du JJ~ d~cembre 1960.

15) D'a:prè~! les renseignement", dont èl.ispoee le c,.)!üt.6 spécial, q\li r·,~gretr,p

que la Puissanc~ 8.ê1l1linist.ra.nte ait ',~onstaTnlTlcl1t l"efusé de coopé·rer avec lui dans
son eX8,men ~1e la ~it'lv.:..tion dans IR territoi re, on ne peut dire cl..ürement quel
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,,('\1 l': vérit/:l1l1e joue le Gouverneur (qui est le Haut Commissaire du Royaume-Uni en
Nouvelle"'Zélande) dans J.es affaires du territaire, sauf pour ce qui est des
nominations. Le Comité demanne d.es éclaircissements sur ce point. Il souhaite
également savoir g.uelle est l qattitude de la population de Pitcairn à l'égard des
préRerrts arrangements constitutionnels, y compris l'existence d'un Gouverneur
nbcentéiste.

16) Le Comité spécial est cons cient de la superficie minus~ule de Pitcairn,
de sa faible population en voie de diminution, de la grande exiguïtê de ses
ressources et du fait qu'il dépend pour la plus grande partie de ses recettes de
la vente de timbres-poste. Il reconnaît que la population de Pitcairn devra
tenir compte de ces facteurs lorsqu'il décidera par lui-même, librement et sans
subir aucune pression de la part de la Puissance administrante, quel statut ".
politique il souhaite avoir au moment où il exercera sont droit inaliénable à 1 'auto- ..:
détermination conformement il la. Declaration. Toutefois, ces facteurs ne justifient!
pas un guelconque retard dans l'application pleine et rapide du processus d' auto- 1

détermination du peuple de Pitcairn conformement auX dispositions de la résolution
1514 (XV) de l'Assemblée générale.

17) En conséquence, le Comité special demande instamment à la Puissance
administrante de consl'lter officiellement la population de Pitcairn quant à ses
vues sur les presents arrangements constitutionnels et le statut futur du
territoire, et demande en outre à la Puissance administrante d'inviter le Comité

'" . l ... ".
spr;clC1.8. a envoyer un reJ:l't"esentsnt pOl.U' observer ces consultations.
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A. DECISIONS PRJ.bJi:S ANTERIEUREMENT PAR LE COMITE SPECIAL ET PAR
L'ASSEMBLEE GENERALE

1. La question des îles Gilbert et Ellice j de Pitcairn et des îles Salomon est
examinée par le Comité spécial et l'Assemblée générale depuis 1964. L~s

conclusions et recornmandations du Comité spécial concernant les territoires
figurent dans les rapports qu'il a présentés à l'Assemblée générale à sa
dix-neuvième session et de sa vingt et unième à sa vingt-septième sessions al.

')

).

2. Le texte des conclusions et recommandations adoptées par le Comité spécial et
en 1972 au sujet des territoires et approuvées par la suite par l'Assemblée générale Pac
à sa vingt-septième session~ ainsi que le texte de la résolution 2984 (XXVII) cha
du 14 décembre 1972, qui portait sur 17 territoires, y compris les îles Gilbert Sou
et Ellice') Pitcairn et les îles Salomon, ont et6 commurri quês aux membres du Comité. du "

err
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al Pour les rapports les plus récents, VOlr Documents officiels de l'Assemblée
générale, vingt-cin'1uième sessioJ:!., Supplément No ~(A/8023/Rev.l), chap . XIV,
par. 27 a) et b); ibii!:., vinr-t-~?ixième session, Supplément No 23 (A/8423/Rev.l) ,
chap , XVI, par. 8; Lbi.d , , vingt-sentième session, Supplément No 23 (A/8723/Rev.l) ,
chap. XVII, par. 9.
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B. RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES

st

1. ILES GILBERT ET ELLICEb/

Généralités

,1
nérale

t
mite.

mblée

) ,
.1) ,

3. Le Te~ritoire des îles Gilbert et Ellice, qui comprend aussi l'île de l'Océan
et les îles Phoenix et Northern Line, est situé dans la partie sud-ouest du
Pacifique, à peu près à l'endroit où l'Equateur coupe la ligne internationale de
changement de date. Le 1er janvier 1972, les cinq îles du groupe de la Central and
Southern Line sont devenues partie intégrante du territoire. Sur les 42 atolls
du territoire, 29 seulement sont habités en permanence. La superficie des îles
Gilbert est estimée à 264 kilomètres carrés (102 miles carrés) tandis que celle des
îles Ellice n'atteint que 25 kilomètres carrés (10 miles carrés). Ces îles sont
éparpillées dans l'océan sur une surface de plus de 5,2 millions de kilomètres
carrés (2 millions de miles c~rrés).

4. D'après un recensement datant de décembre 1968, la population totRle se montait
à 53 517 habitants. Il en ressortait également que les enfants âgés de moins de
15 ans représentaient 45 p. 100 de la population totale. D'autre pa.rt,
l 700 ressortissants des îles Gilbert et Ellice vivaient à cette époque à Nauru.
Les groupes raciaux vivant dans le territoire sont les Micronésiens que l'on trouve
surtout dans l'île Gilbert (44 897); les Polynésiens que l'on trouve surtout dans
l'île Ellice (7 465); les Européens (458); les Mongols (65); les Métis (566); et
66 personnes d'origines diverses. On enregistre une augmentation de la population
de 9,7 p. 100 par rapport au chiffre du recensement de 1963.

Evolution politique et constitutionnelle

Nouvelle Constitution

5. Aux termes de la Constitution de 1970, la Chambre des représentants a été
remplacée par un Conseil législatif de 33 membres, dont la majorité des membres
- 28 - est élue. Un Conseil exécutif ayant des fonctions consultatives a remplacé
le Conseil de gouvernement.

b/ Les renseignements figurant dans la présente section sont tirés des rapports
déjà publiés ainsi que des renseignements communiqués au Secrétaire général par le
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord conformément
à l'Article 73 ~ de la Charte des Nations Unies le 20 septembre 1972 pour l'année
qui s'est achevée le 31 décembre 1971 .
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6. Le Cbit~f F.lected Membe'r a été remplacé par le Leader of Government Business
désigné par les membres élus du Conseil législatif. Les membres du Conseil
exécutif pourront se voir confier des départements, premier pas vers un système
ministériel. La Cons bi tution a été modifiée le 27 octobre 1971 en vue de dissocier
officiellement le territoire du Haut Cornmissariat pour la région du Pacifique ouest
il compter du 1er janvi.er 1972. Cependant, le territoire a conservé ses liens
juridiques avec les autres membres du Haut Commissariat, notamment les
Nouvelles-Hébrides et les îles Salomon mais administrativement, il relève maintenant
directement de Londres.

a) Gouverneur

l(
e1
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lE
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l'
îJ

7. Le Gouverneur est doté des pouvoirs constitutionnels dont disposait jusqu'ici
le Haut Conani s s a.i re pour le Pacifique ouest. En vertu de la Constitution de 1970,
le Gouverneur est normalement tenu, 8Nant de légiférer, d'obtenir l'avis conforme
du Conseil 1~gi~11atif' , Un projet de loi adopté par le Conseil n'a force de loi que
lorsque le Gouverneur l'a approuvé et signé ou que la Reine a donné son assentiment
par l'intermédiaire du Secrétaire d'Etat.

8. Le Conseil exécutif est composé de trois membres de droit et de deux membres
"fonctionnaires" du Conseil législatif, du Leader of Government Business et de quatre
autres membr-es choisis par le Gouverneur, après consultation du Leader of Government
Business, parmi Les membr-es élus du Conseil législatif. Tout membre du Conseil
exécutif peut :;.:e voir confier la responsabilité d'une ou de plusieurs questions
ayant trait 2i. la conduite des affaires publiques Lcr squ ' il doit être associé fi la
formulati.on et la 'Ç)résentation d'une politique en la matière.
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Conseil l6gislatif-----_..._----~--_.__.-c)

9. Le Conne i I J?r;islatif est composé de 33 membres; il est présidé par le
·Jouverneur. Vingt-huit des membres sont él us; parmi les cinq autres on compte
trois membres de droit (le Gouverneur adjoint, l'Attorney General et le Financial
Secretary) et deux membres choisis par le Gouverneur parm~ les fonctionnaires.
Les membres 61us doivent choisir parmi eux par voie d'élection le Leader of
Gove rrnnerrt Bus i ne s s , qui devient le principal porte-parole du gouvernement au sein
du Cons e i 1. :_~~J"uf 101:':3 qu 1il agit sur la recommandation du Gouverneur, le Conae i L ne
peut p8.S J (-.(~.i f0yer f'·n matière de finances, ou de traitements, indemnités, pensions
et aLrCrCG con.ri tiens de service en ce qui concerne les fonctionnaires de toutes
c:a.tégcrie:., ou le:::~ mombres de leur famille.
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Avenir du Territoire

10. A l'heure actuelle, le territoire vit sous le régime de "direction collective"
et il doit parvenir d'ici quelques années à un régime minis~ériel puis à l'auto
nomie. Dans le passé, on a envisagé le problème de son avenir presque
exclusivement sous un seul angle : la perte éventuelle Qes recettes provenant des
phosphates de l'île de l'Océan (voir par. 22 et 26 à 32 ci-dessous). Aujourd'hui,
la Puissance administrante a dû se tourner vers un problème plus immédiat : le
Territoire pourra-t-il maintenir son entité, ne serait-ce que jusqu'à l'étape de
l'autonomie? Déjà, les responsables politiques des îles Ellice demandent que leurs
îles soient séparees des îles Gilbert.

Il. La population des îles Ellice étant de 8 000 habitants enVlron contre
48 000 pour les îles Gilbert, les ..c:.tita:rts des îles Ellice qui vivent au sud
de ce groupe, Funafuti étant le siège du district, craignent ('être politiquement
domines par les habitants des îles Gilbert lorsque le Royaume-Uni rompra ses liens
avec le territoire. Sur les huit membres des îles Ellice que compte le Conseil
de gouvernement, sept sont pour la séparation. SOU::' la direction de M. Telavi
Faati, ils ont parcouru les îles qu'ils représentent en vue d'obtenir l'appui
de la population à leur plan qui est de demander à la Puissance administrante
de rester dépendants tandis que les îles Gilbert poursuivraient leur évolution
constitutionnelle. M. Isakala Paeniu, le huitième membre des îles Ellice au
Conseil, sYmpathise avec les vues de ses collègues, mais est opposé à la séparation
pour des raisons économiques.

12. En avril 1972, le Gouverneur a. visité toutes les îles Ellice pour exposer à la
population et à ses représentants élus les conséquences de la separation et les
inviter à examiner toutes les possibilités qui leur étaient offertes. En
octobre 1972, le Sous-Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et aux affaires
du Commonwealth du Royaume-Uni, M. Anthony Kershaw, s'est rendu dans certaines
des îles et a tenu le même langage aux représentants élus des îles Ellice
rassemblés à Funafuti. M. Anthony Kershaw a déclare à l'issue de cette visite que
les habitants des îles Ellice semblaient absolument convaincus qu'il était
préférable que le territoire se sépare des îles Gilbert et soit administré par le
Royaume-Uni. Avant de clore sa visite, M. Kershaw a prononcé une allocution,
radiodiffusée par Radio Tarawa, dans laquelle il a déclaré: "Je sais que l'on
estime ici que les îles Gilbert et Ellice devraient se séparer. Une telle decision
revêtirait une très grande importance. Elle n'augmenterait en rien l'influence
des habitants des îles Gilbert ou des îles Ellice dans le monde. Mais cette
décision serait la source de problèmes et de dépenses supplémentaires. Je ne suis
pas venu ici pour imposer un choix. Je ne peux que me borner à donner des conseils
et à inciter à tenir compte de l'expérience des autres, y compris de notre
expérience à nous Britanniques. .Ie dirai donc : réfléchissez bien avant de prendre
une décision."
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13. Par la suite, il a été indiqué que le Secretaire d'Etat aux affairesétrangères et aux affaires du Commonwealth du Royaulne-Uni avait nommé uncommissaire, sir Leslie Manson, en lui donnant pour mission de se rendre dans leterritoire pour étudier la question de la séparation et mettre au point des propositions concernant l'évolution constitutionnelle. Le mandat du commissaire p.taitle suivant : "Etudier les relations existant entre les îles Gilbert et lesîles Ellice et compte tenu de la suggestion tendant à separer les deux groupes et,à la lumière de la. situation politique, économique, financière et sociale él,: lapopulation des deux groupes, formuler des recommandations." Sir Leslie est arrivéà Tarawa à la fin de janvier 1973 et a consacré six semaines ~ des réunions etdes entretiens avec des représentants de tous les secteurs de la communautp desdiverses îles des deux groupes. Il est ensrit e rentré à Londres où il prépareactuellement son rapport.

14. En dècembre 1>:"'<, le Gouverneur, agissant en tant que Président du Conseillégislatif, a annuncé la création de trois comit~s ad hoc: un comité chargéd'examiner la question de la décentralisation des services administratifs~ uncomité chargé d'etudier le rapport du Directeur du Service de vérif-:cation descomptes pour l'année 1971~ et un comité chargé d'étudier la Constitution. Enjanvier 1973, le Comité ad hoc chargé d'étudier la Constitution a commencé sestravaux et a reçu de la population des communications qui lui étaient adressAespar écrit à propos de questions relevant de sa compétence. Les habitants peuventégalement se présenter en personne devant l~ Comite. Après avoir visité les îlesextérieures, le Comité doit faire rapport au Conseil législatif ~ la fin demai 1973.

Education po~itique

15. Une délégation du terr~';'\)ire s'est rendue récemment Ft Maurice, au Kenya etdans les Seychelles pour aller étudier l'évolution constitutignnelle et la situationpolitique de ces pays. La délégation était composée de M. Bwebvet.ake Areicha,chargé des services sociaux, de f11. 'l'ekaa.i Tekaai, membre du Conseil législatifpour la région rurale de Tarawa et M. Telavi Faati, membre du Ccnseil Ip.gislatifpour Nanumea. Elle a été vivement impres sionnée par l'organisation de l' adminis-tration locale à Maurice et le niveau de vie du Kenya ainsi que les industriestouristiques de ces trois pays.

Fonction publique

16. Pendant la période considéree, le nombre total des employés des organesd'administration locale était de 361 environ (tous étaient originaires des îlesGilbert et Ellice) alors que ce nombre était de 300 en 1971. L'administrationcentrale employait en permanence '04 habitants des îles Gilbert et Ellice (827 en1971) et près de 920 personnes non comprises dans les effectifs permanents(900 en 1971). Le nombre des expatriés employés dans les organismes publics ouquasi publics était de 135 en 1971 et la plupart d'entre eux avaient êt6 engap,pssous contrat.
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17. Les employés des organes d'administration locale, les fonctionnaires del'administration centrale et les emp.ï.oyês de l'organisme de dêveLoppemerrt(Development Agency) ont reçu une augmentation de salaire avec effet rétroactifau 1er janvier 1972; cet~2 augmentation est de l'ordre de 12 p. 100 pour lessalaires les plus bas et de 6 p. 100 pour les plus élevés et constitue .lne mesureprovisoire en attendant que le Comité créé par le gouvernement passe en revue lessalaires et traitements de base. Le coût de la vie a augmenté de plus de 20 1). 100depuis la dernière augmentation de salaire en octobre 1968.

1. Le rapport du Comité ad hoc chargé d'étudier le plan de localisation a étésoumis au Conseil exécutif qui l'a a~prouvé à sa réunion de novembre 1971. LeConseil consultatif de la fonction publique examine désormais de très près toutedemande relative au recrutement des expatriés ou au renouvellement de leur contratet peut rejeter n'importe quelle demande si un poste vacant peut être pourvupar un candidat local.

Situation économique

Généralités

J.9. L'économie du territoire est fondée sur l'extraction des phosphatés dansl'île de l'Océan et sur la production de coprah dans d'autres îles. La productionet les exportations de phosphates sont aux mains des Bri t i sh Phosphate Commissioners(BPC) qui sont responsables devant les Gouvernements du ~oyaume-Uni, de l'Australie,et de la Nouvelle-Zélande. La majeure partie de la production de coprah estassurée par les cultivateurs autochtones et le reste provient des plantationsdes îles Line, des plantations de l'île Fanning, et de la plantation del'île C~ristmas gérée par le gouvernement.

Finances publiques

20. Le territoire ne reçoit pas de subventions, bien que certains subsidesprélevés sur les Colonial Development and Welfare Funds soient versés par leGouvernement du Royaume-Uni à des fins de développement bien prp.cises. Depuis1970, l'assistance du Royaume-Uni est acheminée par l'intermédiaire du Prog:ammed'aide au développement. D'autres projets de développement ont également été
fil~ancés par des institutions de l'ONU et le South Pacifie Aid Programme australien.

21. Les droits à l'exportation qui frappent le coprah et qui s'élèvent ~20 p. 100 d.e la valeur f. o. b ; , constituent une importante source de recettes. Unetaxe ad valorem de 25 p. 100 est perçue sur la plupart des articles importés. Letarif préférentiel britannique est de 12,5 p. 100, mais un volume limitp d'articles,y compris certains produits alimentaires, sont admis en franchise s'ils sontproduits ou fabriques dans les territoires du Commonwealth.

22. Les exportations de phos phat.es de l'île de l'Océan représentent également unesource d.e recettes. Un accord révisé entre les BPC et le p.;ouvernement territorialfixe les redevances versees au territoire. A la fin de 1970, selon les arran~ements

l r: ~ _
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; en vigueur, les BPC versaient 12,30 dollars australier.s ~/ par tonne de phosphates

(soit le même taux que pour Nauru), et le territoire et les Banabans, (voir par. 26
ci-dessous) se »ar-tag ea.i errt la différence entre ce nr i x et le coût effectif de .."
nr-oduc t i on clans J.n nr-onor-t i.on de [; 5 P. 100 con cre 15 p. 100. Selon la Pui ssance
~ . -. "

admini s t r ant.e ~ le ç;ouverncment territorial aurait reçu un montiarrt estimatif de
2 ~ 6 ;)1illions de dollars australiens en 1971 ~ contre 2 ~3 p1.illions de dollars
aus ta-e.Li ens en 1970. On trouvera ci-après des indications ?lus di;taillêes sur
l'industrie des ~hos?hates.

23. D'après les estimations révisées, les recettes ordinaires se sont élevées
en 1971 à 4,8 millions de dollars australiens, auxquels il convient d'ajouter
des recettes de capital de 1,2 million de dollars australiens. Elles se sont
donc élevées au total à près de 6 millions de dollars australiens contre des
recettes effectives se chiffrant à 4,7 millions de dollars australiens en 1970.

24. Le montant estimatif révisé des dépenses renouvelables a été en 1971 de
3,7 millions de dollars australiens, tandis que le montant estimatif révisé des
dépenses en capital a été de 1,2 million de dollars australiens, soit, selon les
estimations révisées, un montant total de 4,9 millions de dollars australiens pour
les dépenses contre des dépenses effectives se chiffrant au total à 4 millions de
dollars australiens en 1970.

25. On a créé en 1956 le Fonds de péréquation des recettes doté d'une allocation
initiale de 155 580 dollars australiens provenant du paiement de dommages de guerre,
et de 400 000 dollars australiens représentant le solde des recettes générales.
La création du Fonds a pour objet de constituer un capital, dont les intérêts
s'accumuleront pour pourvoir aux besoins lorsque les gisements de phosphates de
l'île de liOcéan seront épuisés et permettre de régulariser le niveau des recettes
du territoire si besoin est, en période de sécheresse prolongée. Au
31 décembre 1971, les avoirs du Fonds s'élevaient à 6,9 millions de dollars
australiens.

Industrie minière

26. La seule industrie minière du territoire est celle de l'île de l'Océan, où
des gisements de phosphates de chaux sont exploités par les BPC. Les terres de
l'île de l'Ocean appartiennent aux Banabans qui, à la fin de la deuxième guerre
mondiale, ont été réinstallés en bloc dans l'île de Rabi, qui fait partie de
l'archipel des Fidji, et qu'ils ont achetée grâce aux redevances versées par les
BPC. Néanmoins, ils continuent à marquer un grand intêrêt pour l'île de l'Océan,
dans la mesure où ils reçoivent un loyer et des redevances pour leurs terres.

27. Les gisements de phosphates de l'île de l'Océan et de Nauru, situee à
165 miles à l'ouest et maintenant indépendante, tout en ne représentant que

s..! La monnaie locale est le dollar australien. Un dollar australien vaut
1,42 dollar des Etats-unis.
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28. En vertu de l'accord révisé~ entre le Royaume-Uni, l'Australi-= et la
Nouvelle-Zélande sur le taux d'imposition des exportations de phosphates de
l'île de lVOcéan, qui a été conclu en septembre 1967, les BPC se sont fixes pour but
de porter la production à près de 600 000 tonnes par an si possible.

29. D'après le rapport annuel des BPC, la production de phosphates de l'île de
l'Océan s'est élevée à 625 850 tonnes en 1971, contre 500 800 tonnes en 1970.
Le gros de la production a été exporté, rapportant 7,5 millions de dollars
australiens, contre 6 millions de dollars australiens en 1970. Ces ch i t'f'res ne
comprennent pas le fret et les coûts d'assurance, qui sont considérables du fait
de la situation isolée du territoire.

30. Après avoir c~erché par divers moyens à obtenir un relèvement des redevances
versées pour les phosphates extraits de leurs terres, les Banabans ont décidé
de faire valoir leurs droits devant la High Court du Royaume-Uni dl.

31. En bref, ~es Banabans souhaitent retirer sur le plan financier tout le
bénéfice, qu'ils estiment à 21 millions de dollars australiens, de l'ex~~oitation

des phosphates au cours des 60 années écoulées. En outre, ils demandent qu'en
vertu d'un accord signé en 1913, les BPC soient astreints à reconstituer la flore
de l'île de l'Océan. Cet accord, qui est antérieur à la constitution des BPC,
reconnait que, outre qu'ils détiennent les droits sur le sol, qui nVont jamais
été mis en doute, les Banabans sont propriétaires des phosphates de l'île de
l'Océan, ce que le Gouvernement britannique a contesté depüis.

32. En 1972, les BPC ont demandé aux Banabans d'autoriser l'exploitation minière
de 111 acres de terres qui ne leur avaient pas été cédées en vertu des accords et
qui rapporteraient en redevance aux Banabans et au gouvernement territorial
3 millions de dollars australiens aux prix actuels. Les terres de l'île de l'Océan
louées aux BPC seront epuisées d'ici environ cinq ans et les BPC ont indiqué que
s'ils ne pouvaient obtenir de décision rapide au sujet de l'exploitation minière
des terres encore libres, ils n'exploiteraient jamais les minerais de la région.
Les Banabans ont aujourd'hui accepté les nouvelles conditions offertes par le
Gouvernement du Royaume-Uni pour la répartition des bénéfices nets tirés des
terres encore libres, et un accord est actuellement négocié entre les Banabans,
le Territoire et le Gouvernement du Royaume-Uni.

dl Pour les détails, voir Documents officiels de lVAssemb16e ~pnp.rale,

vin~-septième session, Supplément No 23 (A/8723/Rev.l) , chap. XVII) annexe, par. ?'l.
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Agriculture

a} \-" Coprah

33. La production moyenne de coprah dans l'ensemble du territoire est à peu près
égale à la moitié de la production totale de noix de coco. Pour obtenir la
production la plus élevée possible, il faudra éliminer le processus des brûlés
qui est antiéconomique et adopter de nouvelles techniques telles que la plantation
en profondeur, qui rapprochera au départ les jeunes plants des sources d'eau.
L'expansion du programme lancé en 1970, qui vise à améliorer la culture du
cocotier dans les palmeraies existantes à l'aide de subventions s'est poursuivie
en 1971. Il a été prévu que ce programme, qui est financé par le Royaume-Uni,
couvrirait le territoire tout entier d'ici la fin de 1972.

34. L'Office du coprah, qui achète l'ensemble de la production de coprah, a été
créé par ordonnance en 1950 et reconstitué en 1955 par une nouvelle ordonnance.
Il comprend des fonctionnaires et des non-fonctionnaires.
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35. Au 31 mars 1971, le fonds de réserve général de l'Office de coprah s'élevait
à 673 577 dollars australiens, soit ULle diminution de 80 000 dollars australiens
par rapport à l'année précédente. Cela s'explique par le fait que l'Office a
continué de verser une subvention aux producteurs pour soutenir le prix du coprah
à la suite de la baisse des cours mondiaux.

36. D'après le rapport de la Puissance administrante, la production totale de
coprah a été en 1971 de 8 908 tonnes (6 457 produites par des cultivateurs et
2 451 par les plantations) par rapport à 7 098 tonnes l'année précédente (5 106 et
l 992 tonnes respectivement). Le territoire a exporté 8 486 tonnes en 1971,
contre 5 738 tonnes en 1970.

b} Autres cultures

37. Outre la noix de coco, sont cultivés de façon assez extensive l'arbre à
pain, le pandanus et les tubercules (cystosperme, colocase et alocasia). Dans
quelques îles, la citrouille, la papaye et la banane sont également cultivées,
bien qu'à une échelle limitée. La culture de légumes dans une station expéri
mentale de Bikenibeu aurait enregistré un S1"..n8s considerable.

Elevage

38. L'élevage se limite au porc et à la volaille. Le nombre de porcs dans le
territoire oscille entre 10 000 et 12 000. Il n'existe aucune entreprise organisée
qui commercialise les produits de l'élevage, alors qu'il y a un marché pour le porc,
les oeufs et la volaille dans les centres principaux du territoire.

- 126 -

Whol

41
rapI:
que
Soci
un c
gouv
actu
de g

42.
Whol
peme
,;econ
entr
Soci
soit
comm
qui
disp
sort
des
serv

anne:-par.



ion

i.t

et

, '"
i see
corc ,

Service du développement de la pêche

39. Le fonctionnaire responsable du développement de .la pêche réside à Betio.
Il a sous ses ordres trois spécialistes du développement des pêches en poste
dans les groupes des îles Gilbert, Ellice et Li rie r::speetivemen t . Les spécial.istes
du développement des pêcheries dans les groupes d.es îles EJlice et Line disposent
d'un navire en fibre de verre de 29 pieds. En outre~ un navire de 48 pieds
construit sur place a été achevé au cours de l l année sur laquelle porte le présent
rapport. Actuellement, le principal projet du Service d.e développement des pêcheries
est une étude sur la possibilit~ de faire de la p~che ~l thon une activit~

commerciale. Cette étude est faite en association par le gouvernement et une
société privée.

40. A la suite d'une réunion de la South Pacifie Islands Pisheries Development
Agency (SPIFDA), qui a eu lieu en Nouvell.e-Calédonie en août 1972, il a été
annoncé qu'un projet p i.Lct.e pour la culture de 1,9. crevette serait lancé dans le
territoire en 1973. Il devait être entrepris il South 'l'arawa , avec une aide
financière étrangère.

Wholesale Society : Gilbert and Ellice Islands T)_~veloPI~.~nt Authority (GEIDA)

41. Des renseie;nements de base sur la Wholesale Society ont été donnés dans un
rapport antérieur du Comité spécial à 17Assemblee générale !i:/. On se souviend.ra
que le plan de développement pour 1970-1972 pr-opos a'i t de convertir la Wholesale
Society, le 1er avril 1971, en un organisme de développement qui absorberait
un certain nombre des activités qui relèvent act.ue.l J.emen't de divers services
gouvernementaux. Dans le même contexte? il a 6té propoDé que les opérations
actuelles de commercialisation de la socif-.té soient reprises par une cooperative
de gros.

42. La GEIDA, qui a été établie par l'Ordonnance No 12/1970 pour remplacer lu.
Wholesale Society, est une personne morale chargée::: : (J.) ct' encour-ager le dêve.l.on
pement économique du territoire~ et b) dfarnêliorer 10. situation sociale et
économique de la population en lançant, créant:l exploitant ou 61arr;issant diverses
entr epr-i.s es dans le territoire. La GErDA est née <.':l.G la fusion de la v.lholesFJJ.e
Society, du Public Works Departrnent et du Marine Department. Bien que son capital
soit entièrement contrôlé par le gouvernement, la GEIDA est une organisation
commerciale indépendante, dont la politique est formulée et dirigée par un cons,::il
qui représente les intérêts les plus d.iyers. En vertu d'un certain nombre d.e
dispositians de ses statuts, la GEIDA est placée hors du secteur commer-c i.a.l , de
sorte qu'elle risque davantage d'encourir deG pertes qu'une société qui exerce
des activités purement commerciales. Les bienG et services qu'elle fournit

t ... 1'" . '"serven a la GE DA a couvrlr ses depenses.

el
annexes,
par. 48,

Voir Documents officiels de l'Assembl8e r.;énérale~ vingt-troisième session,
point 68 de l'ordre du jour, document A/7J20 et Add .1', appendice VI, -
51 et 9J.~-96.
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43. La GEIDA comprend sept divisions : comptabilité et secrétariat; développement;
génie industriel; personnel; transports maritimes; fournitures; et ventes en gros
et marchandises. Le Conseil d'administration de la GErDA délègue ses pouvoirs
à un directeur général, devant qui sont responsables les directeurs des divisions,
qui sont chargés de lVexécution à leur niveau des différentes tâches qui lui ont
été confiées.

I.j.LI·. Il semblerait que la GErDA ne cherche pas à garder le monopole, et il se peut
donc qu 1une partie de ses activités actuelles soit transférée à d'autres
propriétaires et directeurs. A cet égard, il a été signalé qU3 la Co-operative
Federation envisage d'acquérir en 1973 la propriété et le contrôle de la Division
des ventes en gros et des marchandises de la GEIDA.

'Ilransports et communications

45. Les communications entre les diverses îles du territoire sont assurées
principalement par des bateaux appartenant au gouvernement territorial et à la
GErDA. Tous ces bateaux sont gérés par la GErDA et exploités sur une base
~ommerciale.

46. La première compagnie privée de navigation du territoire devait commencer
ses opérations en mars 1972 avec la création d'une ligne entre Suva et Tarawa.
Des marchandises seront transportées une fois par IllOis par l'Equator Shipping
Compagny, qui a fait l'acquisition d'un ancien cargo de la mer Baltique de
153 tonnes. En outre, l'Eglise catholique romaine des îles Gilbert et Ellice a
passé commande ~ Fidji d1un navire de 86 pieds de long qui déplacera environ
200 tonnes. Construit en acier moyennant un coût de 164 000 dollars australiens,
il servira à transporter des marchandises et des passagers.

L17 • .Le R. C. T. S. Teraka, bateau de passagers en acier "50 tonnes, est
utilisé en même temps que des installations à terre pour dJ.w~)enser à de jeunes
habitants des îles Gilbert et Ellice une formation qui leur permette de travailler
à l'étranger pour des entreprises de transports maritimes. A l'heure actuelle,
184 jeunes gens reçoivent cette formation et 680 autres sont employés à bord de
navires étrangers.

l.18. En 1971, 96 long-courriers au total ont fait escale dans des ports du
territoire, contre 70 en 1970 et 105 en 1969. Sur ce nombre~ LI9 appartenaient
aux BPC et avaient été affr~tés par eux. Ils ont fait escale ~ l'île de l'Ocean.

Situation sociale

Sociétés coopératives

49. Le mO\IVement des sociét§s coopératives est demeure a la base de la plupart
des activités économiques des îles Gilbert et Ellice. Le nombre des membres des
sociétés coopératives s'est accru de 5 p. 100, pour atteindre 20 000 personnes,
par suite essentiellement de l'accroissement de la population de l'agglom~ra~ion
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urbaine de Tarawa. Les sociétés qui s 'y trouvent comptent, 3 705 membres, soit
18,5 p. 100 du nombre total des membres des sociétés cooperatives, mais elles
ass~rent 41,5 p. 100 du total des vent~s au détail de ces societés, ce qui montre
l'importance de l'économie monétaire urbaine par rapport. à l'économie décadente
des îles extérieures qui repose sur le coprah.

50. A la fin de 1971, il y avait 21 sociétés de consommation et de commercialisation
(contre 26 en 1970). Ces sociétés exploitent environ 90 magasins de d.étail dans
tout le territoire. Tous les magasins s'occupent des achats de coprah contre
espèces. En outre, il y avait 13 sociétés de village affiliées aux deux Wholesale
80cieties des îles, cinq sociétés indépendantes de consommation et de commercia
lisation (contre trois en 1970), quatre societés de consommation, une société
d'épargne et de crédit, une entreprise de construction et deux sociétes agricoles.
Toutes les sociétés commerciales enregistrées sont affiliées à la Féderation
des coopératives des îles Gilbert et Ellice.
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53. Les chiffres concernant l'emploi en 1961 n'ont guère varié par rapport
ceux de 1970. A la fin de 1971, 1 294 ha.bitt:Lllts nes îles Gilbert et Ellice
total etaient employes dans l'industrie des. phosphates (ilséta.ient 1 325 à
de 1970); ils se répartissaient comme il est ; ncHquê ci -après. Les :BPC
empioyaient 486 habitants des îles Gi lbel·t; e·t Ellice, 17 BanaÙI:tIlS et 77 expatriés
(27 Chinois et 50 Européens). La Nauru Phospl1aLe Corpol'ation enlp~oyait de son
côté 808 personnes ori,,;inaires etes îles Gilb:::rt et Ellice. Le,g n.lantations de
con:t'ah aussi bien ce11·.;)s 9,1)"Jf:lrtenn.nt 2,U '-"o'J.vernen~c311t 'lue les 'olant.?,tions 1!rîvees,
fo~U'ni~saient un emnloi è. 3i'3 ~x;rsonn:.;s ~ ~t la \'l101e8ale S~cir.;t:y eJt:ployait
456 nersonnes en pius de 14 eXDf3,triôs. Le no;;b~'e cl ~ em"01oJ.A off.erts :nar les
soci~tês coop~rativ~s se !~.ontait au total a 230. L'ln(ll1<-:L.J:ie de l? ",?êche :mx

52. Les principaux emplois accessibles à: la main-d'oeuvre sont ceux qll 'offrent
les mines de phosphates à ciel ouvert de l'île de l'Océan, les ulan·tations
de coprall des îles Line ainsi que l'administ:i:'ation centrale et l'administration
locale.· Certains habitants ÙGS îles Gil"bert et Ellice sont ~galeme!Jt

employi;s G, 11 étranger daris les mines de :9hosphates de J':auru 5 les plantations
de coprah, 11industrie de la pêche aux Nouvelles-Hébrides ainsi que comme
marins sur des navires ~tranr~ers. Excention faite d'un neti t nombre d' exnatriés
:9oss;~d:=mt des qualifications techniClues' ou exerç9,nt des professions libér~les,
tous les travailleurs du territoire sont ori~inaires des îles Gilbert et
I:llice.
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Main-d'oeuvre

51. Les reGettes provenant des ventes de coprah se sont élevées en 1910/71 à
un montant total de 554 685 dollars australiens, contre 520 192 dollars australiens
en 1969/70. Les. ventes au détail de soc iétês autres que celles établi es à South
Tarawa ont été de 1,3 million de dollars australiens, contre 1,1 million de dollars
australiens l'année précedente. Les dépôts des membres en 1970/71 se sont chiffrés
à 79 787 dollars australiens, contre 63 178 dollars australiens en 1969/70, soit
une augmentation de 16 609 dollars australiens, contre une augmentation de
6 434 dollars australiens l'année précédente. Les sociétés membres ont remis
en dépôt 118 865 dollars australiens à la Fédération.

a

La

::ln

t
es

~an.

s
iller
e,
de

.ens,



..fouvelles-hi~l:rides cOl:mtait 12 tr::lvûlleurs ê:1irr,r~s en 1~:71. Plus d:=
300 travn,ill,~urs expatri,,;s i2taient el1rl)lDY'~S en 19'71. Ol'.tre ceux '.1.0nt il ,,"st
cluestion ci--dessus, 155 ~~taiellt employGs pûr C;,(~S or{\2nisations du r.:ouv2r:1.ement
du territ.oire et 70 ::)~r diY'èTSeS êp:lises, princi 1)l1.lelr(~nt Dour exercer (les fonctions
religieuses ou (~: ensei7,l.1e:iient. Les chifI.res rel::J.tifs aux e),11110is dans J. 1 rl,]:::d '
nistration fiGurent au paragraphe 16 ci-d~ssus.

54. Aucun arrêt de travail important ne s'est produit en 1971. Il Y a trois
syndicats immatriculés au titre de la Trade Union and Trade Disputes Ordinance~

qui est en vigueur depuis 19t~6.

55. Les salaires mensuels des habitants des îles Gilbert et Ellice employés par
les BPC dans l'île de l'Ocean en 1971 étaient les suivants:

Salaires de base
. al

Galns moyens-

(En dollars australiens)

Travailleurs non spécialisés

Employés de bureau

Travailleurs spécialisés

31,42

46,58

67,60

122,91

147 ~63

148,50

~I y compris les heures supplémentaires, les paiements en nature et les
indemnités.

Dans les plantations de coprah des îles Fanning et Washington, les travailleurs
non spécialisés reçoivent un salair~ journalier de 1,25 dollar australien. Un
travailleur nouvellement recruté peut gagner 27,50 dollars australiens par mois.
Une indemnité de 3 cents par jour est versée pour chaque année de service accomplie.

56. Le gouvernement a institue la semaine de cinq jours pour tous ses employés
depuis le dé"but de 1971 et a ramené à 40 heures la durée de la semaine de travail
pour les employés non permanents. Les eY:'lJ1cy;::s (1'2S services r~ouvernei'!lent::tux ont
cO~1tinuê à travailler 36 heur"~s et demie Dar s€nG.il1E: . 'La \,iholesale i30cietv CL

:;:g:::.lel"'1.ent institué 18, se,',!aine rle 40 heure~. Dans les plantations, la s emn,i ne de
travail vari!,-Ït en'~1:'''' ltl~ et 48 heures.

Santé publique

5'7. Toutes les activités publiques dans le domaine de la médecine et de la santé
publique sont du ressort du Medical Department~ à la tête duquel se trouve le
Director of Medical Services. Il est assisté de trois médecinsexpatriés~ dont
l'un est Medical Superintendent à l'hôpital central, tandis que le troisième,
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une femme:} s'occupe de la planification de la famille. Le personnel expèL"L1"ié
comprend ~galement une infirmi~re en chef, une infirmi~re-monitrice,une infirlni~l~)

un pharmacien s'occupant d'un magasin ùe fournitures méd.icales et un p.ducatcur
sanitaire principal. Le personnel local se monte ~ 233 personnes (m~decins,

assistants médicaux, dentistes, infirmières et employés de bureau). En outre,
il y a un responsable administratif indie~ne.

58. Il existe 298 lits d'hôpital dans les trois hô~itaux du territoire:
153 à l'hôpital central de Bikenibeu (Tarawa), ~O il l'hôpital général de Fllnafuti
et 125 a l'hôpital gên~ral gGrê par les BPC dans l'île de l'Oc6an.

5U • Le Programme d'hygiène maternelle et infantile a reçu une assistance
considérable de l'Organisation mondiale de la santé (OMS) et du Fonds des
Nations Unies pour l'enfance (FISE) pendant l'annAe. L'assistance du FISE devait
normalement prendre fin en 1971 mais elle srest poursuivie pendant toute l;annêe.
Une équipe de l'OMS s'est rendue dans les îles Ellice pour une durée de trois
semaines au cours du second semestre de 1971 ct devait en princiPE" y retourner
en 1972 pour d'autres activités.

60. En 1970, les dépenses de santé publique étaient évaluées à 394 828 do.l l ars
australiens, contre des dépenses effectives de 351 0)+0 dollars australiens l' annee
précédente. Ces chiffres ne tiennent pas compte des dppenses enga~ées au titre
de l'aide reçue.

Situation de l'enseir;nement

61. Les activités de développement et de planification de l'enseignement
primaire s'inscrivent dans le cadre d'une politique visant ~ renforcer les ~coles

primaires déficientes des villarses c'ès-::,-a-direq agrand.ir et à amGna~er les
~coles sous le contrale de maîtres qualifiés de faGon a scolariser la totalit~

des enfants en â.ge de fréquenter 11 école (c vest-1.-dire les enfants de r; R. l ~l ans)
d1ici 1~7"n Une assistance sous forme de subventions ~ la constr~ction, calcul~e

sur la base de l 000 dollars australiens par salle de classe, est fournie ~

l'aide de fonds provenant de l'aide au d~veloppement. Vingt subventions ont été
ainsi consenties aux conseils des îles et ~ la Mission de l'Eglise catholique
romaine en 1971.

62. En 1971, il existait 107 fcoles primaires administr~es par des organlsmes
bênévoles~ qui comptaient au total 9 620 (;l~ves, et i7 écoles ~dministrpes par le
gouvernement du territoire et les autorités locales~ qui cOlTIntaient au total
,- ) 8.... ..... ..... " .... ,.... t ' ... .. .... d') + b eleves. Le nombre des 0'lcves f'r êquen arrt l ecoLe pri.rnai.r e est pas se .e
12 164 en 1970 ~ 15 106 en 1971. Une 6eole secondaire administrGe par le 80uver
nement et quatre :lutres administrées par des or~[1,nismes bpL(voles comptaient au
total 697 ,~lèves J contre 622 en 1970. Quatre-vi ngt-dix-neuf stagiaires
fr~quentaient les deux 6coles normales (contre ll~ en 19(0).

63. Il ni ex i s t e pas dans le territoire J' ':tabliss(~ï''!.ent J' enae i gnemerrt secondaire
au-delà du niveau Form V (classe de seconde), 11'i. d l6tablissement d'enseignement
supérieur ou dlens~igne~ent technique propremen.f: dît. LB formation dans ccs
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secteurs est assur6e gr~ce a des bourses permettant a leurs b~n~ficiaires de
sui vre des cours dans des établissements à l'étranger. En 19'71, 89 étudiants
su';"va.i errt des cours il l i étran(~er (contre 81 en 19(0), dont 6 bénéficiaient d'un
ens ei.gnemerrt aeconua.ire (contre 12 en 1')70), 18 d'un enseignement supérieur
(contre 11 en 19(0) et, 65 dVune formation professionnelle et technique (contre 58
en 1970).

64. En 1971~ les dépenses d'enseignement du gouvernement étaient estimées ~

l O~·9 632 dollars australiens au total (y compris les sommes provenant de l 'Aide
o.u d(;veloppement), contre des dépenses effectives de 487 820 dollars australiens
(y compri.s 11 Ai,.l8 au développement) l'année précédente.
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2. PITCAIRN f/

Généralités

65. D'après le recensement effectué en décembre 1971, la poplllation con~renajt

24 hommes et femmes âgés de 21 à 50 ans, 25 âe;és de 61 à, 90 ans, 18 âgés de
Il à 20 ans et 12 enfants de moins de 10 ans.

Evolution politique et constitutionnelle

66. Depuis l'accession de Fidji ~ l'indépendance, le 10 octobre 1970, c'est
le Commissaire britannique en Nouvelle-Zélande, qui porte maintenant le titre de
Gouverneur de Pitcairn, qui est chargé d'administrer Pitcairn. Le Conseil de
l'île, qui est responsable de son administration interne, est composé de
l '''Island Magistrate", de trois conseillers élus (dont l'un préside la Comn.i s s i on
de l'intérieur), du secrétaire de l'île, de trois membres nommés (dont l'un est
désigné par le Gouverneur et deux par les membres élus) et de deux mernbre s
conseillers (l'un désir;né par le Gouverneur et l'autre par le Conseil).

67. A la Commission de l'intérieur sièGent le Président, qui est élu, et tous
autres membres que le Conseil de l'île peut désigner. Elle est essentiellement
chargée de l 'orc;anisation et de l'exécution du programme de travail.

68. Les dernières élections destinées à pourvoir les sièp;es vacants au Conseil et
à la Commission de l'intérieur ont eu lieu au cours de la première semaine de
janvier 1972. Il Y avalt 61 électeurs inscrits.

Situation économioue

69. Le montant révisé des recettes et dépenses de Pitcairn pour l'exercice 1971/72
a été respectivement de 73 517 et 59 402 dollars néo-zélandais A/,
contre 80 592 et 60 263 dollars néo-zélandais pour 1970/11. Les recettes
comprenaient 44 ~OO dollars néo-zélandais provenant de la vente de timbres-poste
(contre 61 020 en 1970/(1), 27 057 dollars néo-zé.l anded s d'intérêts et de
dividendes (contre 18 020 l'année précédente) et l ~60 dollars néo-zélandais de
recettes diverses (contre l 552 liannée précédente).

f/ La présente p ?ction a été rédi(!ée sur la base de r-appor-ts déjà publiés
ains 1.-que de renseignements commun.iqués le 26 juin 1972 au Secrétaire général. par
le Gouvernement du Rovaume-Uni conformément à l'Article 73 e de la Charte des

" -
';g,tionG Unies, pour l'année qui s'est terminée le 31 décembre 1971.

rr.! La monnaie locale est le dollar néo-zélandais. Un dollar néo-zélandais
~quivaut environ à 1,3~ jollar des Etats-Unis.
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',o. Les communications maritimes sont assurées par quatre comoagnies de navigation
qui collaborent pour maintenir un service régulier limité de cargos entre la
l\fouvelle-Zélande et Panama. Ces cargos font escale environ deux fois par mois
à Pitcairn dans chaque sons.

Situation sociale

71. Les habitants de l'île:: t.r avai Ll.enf à leur propre compte. Il n 'y a pas de
;,~n.in·-d.'oeuvre s a.Lari ée , bien que 1 i adrrin i st.rat.Lon locale emploie parfois tempo
rairement des travailleurs pOUl' quelques trClvaux communaux. Le taux de salaire
horaire pour le travail non qualifié ,"=;yécuté pour 1. 'administration était
'~2 28 cents en 1971.

72. Il Axiste un dispensaire publicn géré en collaboration avec l'Eglise
adventiste du [~eptiè:me Jour. L vadministration fournit les médicaments et
le matériel.

Situation de l'enseignement

73. En 19'rl, l'effectif scolaire comprena.i t 9 garçons et 12 filles, contre
7 garçons eh 6 filles en 1970. les dépenses d'enseignement s'élevaient
~ 12 662 dollars néo-z~landais, contre 29 464 dollars néo-zélandais en 1970.
En 1971~ les dépenses d'enseignement représentaient 16,59 p. 100 du montant total
des dépenses ordinaires, contre 15,1 p. 100 en 1970.

3. ILES SALOMON QI

Généralités

Poo u.lat i on

'71-'" Le premier recenserr:ent comnlet effectué dans les îles Salomon britanniques a
~;:'J lieu le 1er février 1970') et le rapport sur ce recensement devait être prêt
vers le mi Li e,u de 1972. D1 anrès une estimation faite en juillet 1971, la population
Lotale était de 166 290 habitants, répartis comme suit : 154 590 Mélanésiens,
:) (j[iO Po.Lyné s i ens ') 2 )+')0 r'Xicrol'1ési0.nf3') 1 2GO Européens , 580 Chinois et
7JJ) personnes appartenant à cl f autrcs r;rOUDE'S ethnioues. On peut comparer ce total
·lV'(.:'C 1·,= chiffre estimatif de l'7IL~ 000 habitants obtenu lors du recensement par

1 - .. , .... t ... "}' " l 1- d t d"j' b l î ê11 La. presente se c t i on a u e r e c lr:er':: sur a nas e .e r-appor s e a pu les
~lins(-'que de rense i gnement,s commun i ouéu le 19 ,luillet 1972 au Secrétaire général
'1.)8.1' le Rovaume-Un i ccn f'o'rmérncrrt 8 1.' Article 13 e de la Charte des Nations Unies,, --
T'our l'année qui s'est terminée le 31 décembre 1971.
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sondage effectué en novembre 1959. La densité de population variait d'ml maximum
de 633 personnes par mile carré à Luaniua, dans l'atoll d'Ontong Java, à un
minimum de 2,72 par mile carré dans l'île de Vanikoro. Le centre le plus peuplé
était Honiara, la capitale, dont la population était de Il 191 habitants,
contre 6 684 en 1965.

Cyclones

75. Au début de décembre 1971, le cyclone "Ursula", qui a balayé l'extrémité
orientale de San Cristobal, a laissé envé.ron 2 500 personnes sans abri et saccagé
de nombreux jardins potagers ainsi que des cocoteraies. Bien que cette pertur
bation atmosphérique ait été sensible dans la plupart des îles Salomon, les
dommages les plus graves se sont limités à une zone relativement restreinte.
Au cours du premier semestre 1972, deux autres cyclones importants se sont abattus
sur de vastes régions des îles Salomon, causant des dommages consid2rables aux
forêts et surtout aux plantat ions. Bon nombre d 'habitants se sont retrouvés
momentanément sans abri ou privés de vivres. Le gcuve inemerrt a atténué l'acuité
de ce problème en prenant des mesures de secours.

Evolution politique et constitutionnelle

Haut Commissaire

76. Le Haut Commissaire pour le Pacifique occidental qui réside à Honiara
(îles Salon~n) demeure responsable de l'administration du territoire. Il doit
consulter le Conseil de gouvernement avant de formuler des politiques et dans
l'exercice de tous les pouvoirs qui lui ont été conférés par la Constitution ou
par toute autre loi actuellement en vigueur et dont il n'est pas spécifié qu'il
est habilité à les exercer à sa guise, ou de tout pouvoir qui a trait à la défense,
aux affaires extérieures, à la sécurité intérieure, à la police ou à la fonction
publique. Dans les cas où le Haut Commissaire est tenu de consulter le Conseil
de gouvernement, il peut aller à l'encontre de l'avis qui lui est donné s'il le
juge opportun dans l'intérêt de l'ordre public, de la moralité publique ou d'une
bonne administration, mais il est dans ce cas responsable devant le Secrétaire
d'Etat du Royaume-Uni. Le Haut Commissaire exerce également certains pouvoirs
d'ordre financier et administratif.

Conseil de gouvernement

77. La Constitution actuelle, ~ui est entrée en vigueur en avril 1970, a prévu
un seul Conseil de gouvernement comptant des commissions exécutives pour
remplacer les conseils législatif et exécutif et, pour la première fois, une
majori té élue. Une électi.on g~nérale fondée sur le suffrage universel des
adultes a eu lieu en mai et juin 1970.

78. Lorsque le Conseil de gouvernement a été constitué en juillet, il se
composait de trois membres d'office, de six membres fonctionnaires et de
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dix-sept membres élus. Durant l'année 1971, les sièges attribués à des
fonctionnaires ont été progressivement supprimés. Cinq des six commissions sont
présidées par des membres élus du Conseil de gouvernement. La Commission des
finances est présidée par le Secrétaire aux finances et se compose des présidents
des autres comm..i.ssions.

79. Lorsque le Conseil siège en tant qu'organe législatif~ ses réunions sont
publiques et présidées par un haut fonctionnaire des îles Salomon nommé en 1971.
Lorsque le Conseil siège en tant qu'organe exécutif, ses réunions, présidées par
le Haut Commissaire, ont lieu à huis clos.

80. Aux prochaines élections générales, en avril et mal 1973, le nombre des
membres élus au Conseil sera porté à 2!L

Parti national

81. A une réunion publique tenue à Honiara, on a annoncé le projet de créer un
nouveau groupe politique sous la dénomination de SoloInons United National Party.
Le nouveau parti jouissait du soutien de M. David Kausimae, membre représentant
Malaita (centre-sud) au Conseil de gouvernement.

Administration locale

82. Le système de gouvernement local des îles Salomon demeure le même.
Le territoire est divisé en quatre districts administratifs, dont chacilll est placé
sous L' adrrdn i s t r-at.Ic.n d'un commissaire de district. A l'intérieu;' de ces districts;
des conseils locaux ont été créés dans toutes les régions (à, l'exception de 'I'Lkopia
et Anut a , deux petites îles écartées) et ils gèrent une vaste gamme de services
locaux. On a annoncé qu'à la suite de la constitution des commissions pour
l'aménagement des districts, les conseils locaux s'étaient vu confier des tâches
supplémentaires. Ainsi, ils sont appelés entre autres à r'ecommande r les domaines
prioritai!'es pour les projets d'aménagement dans les zones qui sont de leur
ressort.

83. En 1971, les cinq conseils du district de l'Ouest se sont réunis en un seul
conseil; il existe maint.enarrt 18 conseils locaux, créés conformément à la
Local Government Ordinance. Le Conseil municipal d'Honiara, établi en 1958, était
au départ un organe composé de membres dés ignés et présidé par le Commis saire de
district. Il a été reconstitué en 1969 et comprend maintenant 12 membres ê l us et
trois membres désignés.

84. La plus grande partie des recettes dont disposent les conseils provient de
la perception d'une tax.e de base annuelle estimée à 140 000 dollars australiens il
sur un montant total de 350 000 dollars australiens envi ron . En J.971,

il La monnale locale est le dollar australien, qui équivaut enVlron à

1,42 dollar des Etats-Unis.
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20 000 personnes environ ont payé cette taxe, qui va d'un dollar australien dans
certaines îles éloignées à 10 dollars australiens dans quelques régions riches,
la moyenne se situant autour de 5 dollars australiens par an. D'autres recettes
proviennent des frais de justice et des amendes, des licences, des intérêts
bancaires, des honoraires perç us pour certains services, des subventions accordées
par le gouvernement central et d'autres sources diverses d'importance
mineure. Le Local Councils Loan Fund (Caisse de crédit des conseils locaux)
avait approuvé à la fin de 1970 des prêts s'élevant aL... total à 43 110 dollars
australiens.

85. Malgré les progrès constants de certains conseils, un certain nombre d "entre
eux ne constituent pas encore des organes efficaces d'administration locale et
dépendent très largement de fonctionnaires qui effectuent les tâch~s dont ils
devraient s'acquitter eux-mêmes. Un centre de formation pour l'administration
locale, créé en 1967, dispense des cours à l'intention des fonctionnaires des
conseils locaux et aux membres des tribunaux indigènes. Les résultats de cette
forma'tion se traduisent actuellement par l'efficacité aCCl"ue des conseils locaux,
mais le manque d'administrateurs compétents ayant bénéficié de la formation
requise est indéniablement le problème le plus ardu qui se pose aux conseils
locaux. En 1972, on a commencé l'exécution d'un projet visant à perfectionner
tant les administrateurs que les employés de bureau des conseils.

Avenir du territoire

86. A la suite d'une décisicn adoptée en novembre 1971, une commission d'enquête
sur l'évoluticil constitutionnelle a été créée pour consulter l'opinion publique
sur des modifications éventuelles de la Constitution. Cette commission cornprenait
le Secrétaire principal, le Secrétaire aux finances, l'Attorney General et tous
les membres élus du Conseil de gouvernement. La Comrnission n'a pas proposé de
calendrier pour l'indépendance mais elle a recommandé que l'essentiel de la
Constitution actuelle (de 1970) soit conservé, avec toutefois de nouvelles dispo
sitions progressistes, y compris l'introduction d'ml système de ministères et
la modification du régime actuel des commissions.

87. Au cours de la tournée des îles qu'elle a faite pour expliquer les prop0
sitions et recueillir des observations ~ leur sujet, la Corr~ission d'enquête a
rencontré un accueil décevant lorsqu'elle a demandé qu'on lui soumette des
suggestions. La Commission a déclaré qu'en dehors de l'élite intellectuelle,
la masse de la population n'avait pas une idée précise de la Constitution actuelle
et avait des difficultés à comprendre la notion d'appartenance à une même nation.
A cet égard, il faut se rappeler que lorsque Mlle E. J. Emery, du Department of
Pacific Dependent Territories du Royaume-Uni a visité les îles Salomon en
avril 1972 avec M. Anthony Kershaw (voir par. 12 ci-dessus) elle a exprimé
l'opinion qu'il était ur~ent de dévelop:ger un sens plus aigu de l'identité
nationale chez les habitants des îles pour surmonter leur sentiment assez fort de
régionalisme. En conséquence, sous l'égide du Programme des Nations Unies pour le
développement (PNUD), des groupes de membres se sont rendus dans les îles indé
pendantes de Samoa et de Tonga dans le Pacifique afin d'étudier leur système
de gouvernement.
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94. On rapporte qu'en janvier 1972, les effecti fs de la fonction publique,
comparés aux chiffres des deux années précédentes, s'établissaient comme suit

93. On a dit que le Conseil de gouvernement aurait, en novembre 1972, rejeté à
l'unanimité une motion, adoptée en octobre 1971 par une réunion commune des
conseils 10caux de Bougainville (Papua-nouvelle-Guinée) tendant à ce que le
district de l'Ouest se détache des autres pour se joindre à Bougainville.
Certains ont considéré ~l'il s'agissait là d'une façon de souligner le désir ardent
des membres des conseils d y intégrer Bougainville aux îles Salomon. La motion
avait été présentée par M. Remisio ErAsi, représentant de Choiseul et des
îles Shortland, qui se trouvent au large de Bougainville. ri. Eresi reprochait
aux colonialistes européens d'avoir séparé la population du sud de Bougainville
de leurs parents des îles Shortland, mais affirmait qu'aucune puissance coloniale
n'avait pu rompre leurs liens de parenté.

92. Parmi les autres questions examinées par la Commission d'enquête lors des
réunions qu'elle a tenues au cours de sa tournée, il convient de citer la nécessité
urgente d'améliorer la situation dans les régions rurales et de renforcer lYeffi
cacité des conseils locaux au profit des régions de leur ressort.

89. Les recommandations contenues dans le rapport sont les suivantes : abolition
d'un gouvernement exercé par des commissions; constitution d'un organe exécutif
composé d'un ministre principal et d'un conseil de quatre à six ministres qui
gouverne 'a à la place du Conseil de gouvernement réuni en séance plénière à
huis clos; et création d'~~e assemblée législative. Le ministre principal
assumerait les fonctions du Haut Commissaire en tant que Président du Conseil des
ministres au cours du mandat du prochain gouvernement, qui, selon le rapport,
devrait être étendu à quatre années au lieu de trois.

90. Le Haut Commissaire porterait dorénavant le titre de Gouverneur, jugé plus
approprié et comme prêtant moins à confusion pour un pays qui est en voie de
s'administrer lui-même. Les pouvoirs actuels du Haut Commissaire resteraient
inchaneés. Le Secrétaire principal deviendrait Vice-Gouverneur 0

91. La tentative de "'salomoniser" la Constitution en créant une chambre haute
(par exemple un Conseil des chefs ou des anciens) a été en grande partie
abandonnée à cause de difficultés d'ordre pratique.

88. Le rapport de la Commission d'enquête a été publié dans le territoire
le 6 novembre 1972, et une moLion tendant à ce q~'il soit pris note du rapport a
été discutée et approuvée à l'unanimité par le Conseil de gouvernement
le 15 novembre 1972. Lorsque le nouveau Conseil se réunira en juillet 1973, il
prendra des décisions sur les propositions formulées dans le rapport.
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1970 1971 1972
Postes Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage Nombre Pourcentage---
Autochtones des

îles Salomon l 660 71,9 l 725 71,6 l 599 70,3

Fonctionnaires étrangers
nommés au titre du
Overseas Service Aid
Scheme 279 12,0 319 13,2 315 13,8

Fonctionnaires non
nommés, notamment
fonc't i.onna'i rv-. tempo-
raires venus
d'outre-mer 80 3,5 77 3,2 72 3,2

Postes vacants 288 12,6 290 12,0 289 12,7

Total 2 307 2 411 2 275

95. Dans une étude relative à la fonction publique publiée en mai 1970, on
examinait en détail la composition de la fonction publique, sa croissance
depuis 1965, ainsi que la planification de la localisation et la formation.
L'étude a été mise à jour pour indiquer la situation en janvier 1971. Il semble
que, bien que plus de 7C p. 100 des fonctionnaires soient autochtones, l'accès des
autochtones à ces postes n ' aurait réellement d'impact que dans les catégories où

sité lion employait traditionnellement des étrangers. En 1965, sept autochtones
i- seulement appartenaient à des services où ils pouvaient effectivement exercer

lli1 emploi; en 1970, il y en avait 80 et, en 1971, 137, c'est-à-dire que 24 p. 100
des postes étaient occupés par des autochtones. Un document intitulé
r1The Localization of the Public Service 1971/74" a été présenté au Conseil de
gouvernement en tant que plan intérimaire pour la période couverte par le programme
de développement en cours; après quoi, on estimait que 40 p. 100 des postes dans
le secteur de la localisation auraient été occupés par des autochtones.

dent Le Conseil de gouvernement a pris note du rapport.

96. Selon des informations parvenues en septembre 1972, on aurait déclaré à
quelque 200 fonctionnaires locaux, lors d'une réunion tenue à Honiara en avril,
que leurs traitements seraient révisés en 1973. On leur aurait également déclaré

le qu'il n'avait pas été possible de répondre plus tôt et favorablement aux demandes
faites en juillet 1971 par des membres de l'Association des fonctionnaires des
îles Salomon, car il fallait d'abord mener une enquête dans les di fférents
services de la fonction publique. L'Association avait demandé qu'il soit procédé
à une révision des traitements et des conditions de service et qu'en attendant
que cette révision intervienne, une compensation soit versée aux fonctionnaires
locaux à titre provisoire. Elle avait réclamé énergiquement le versement
immédiat d'une Lndenrdt.é pour cherté de vie pour compenser ce que ses membres
prétendaient être les traitements insuffisants Qui leur étaient versés confor
mément au traitement mensuel minimum de base d'~n peu plus de 34 dollars
australiens fixé en 1968.
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97. Selon d'autres informations, le 1er décembre 1971, comme ils n' avai.ent reçu
aucune réponse du Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères et aux affaires du
Commonwealth concernant l'augmentation du coût de la vie, plus de 600 f'onct.Lonnai ros
du territoire ont cessé le travail et organisé un défilé de protestation.
On estimait que plus de 20 p. 100 des manifestants étaient des femmes.
Le 4 décembre, le Gouvernement du Royaume-Uni a signalé que les fonctionnaires
toucheraient une indemnité intérimaire pour cherté de vie, mais que le Gouvernement
des îles Salomon devrait prélever les fonds nécessaires sur ses recettes actuelles.
Il semble que le gouvernement du territoire ait accepté cette procédure.

Situation éc~nomique

Généralités

98. Les principales ressou~ces naturelles du territoire sont les terres arables,
le cocotier, la pêche, les ressources forestières et les minéraux. Sa spécialité
est la production de quelques produits agri~oles destinés à l'exportation, en
particulier le coprah et le bois d'oeuvre, et le territoire dépend largement des
produits importés pour faire face aux besoins locaux. En 1971, un accord a été
conclu avec la Taiyo Fisheries Company du Japon pour qu'elle explore les eaux
territoriales en vue de la création d'une industrie de la pêche. Il se crée en
outre sur le territoire une industrie légère produisant des articles destinés à
la consommation locale, et le tourisme y est encouragé.

99. En 1971, la valeur totale du commerce extérieur du territoire s'est élevée
à 23 millions de dollars australiens, contre l~( millions de dollars australiens
en 1970. Les exporLations étaient évaluées à 8,8 millions de dollars australiens
(6,9 millions en 1970). Les réexportations, pour les années correspondantes,
atteignaient 426 000 et 170 000 dollars australiens respectivement. Les impor
tations s'élevaient à un total de 13,8 millions de dollars australiens
(la millions en 1970).

100. Une part importante de l'accroissement des importations et des exportations
peut être attribuée à la création d'une industrie de la pêche, qui a nécessité
de nombreuses importations de biens d'équipement et a également engendré de
nouvelles exportations assez importantes.

101. Le Japon, qui est le principal débouché pour les exportations du territoire,
a aUBmenté sa part des exportations au cours de l'année considérée
(52 à 58 p. 100). Ces exportations comprennent la plus grande partie du bois
d'oeuvre du territoire, une certaine quantité de coprah et la plupart des poissons.
L'Australie a absorbé 12 p. 100 de la totalité des exportations. Les 30 p. 100
restants se composent principalement de coprah, destiné à l~Europe occidentale,
y compris le Royal~e-Uni.
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102. Les importations de bateaux en provenance du Japon, destinés à l'industrie
de la pêche, se sont élevées à plus de 2 millions de dollars australiens en 1971
et sont principalement responsables de la structure différente des importations
de cette année-là par rapport aux années antérieures. Les bateaux sont également
responsables de la forte proportion d'importations de machines et de matériel de
transport, qui en 1971 se sont élevées à 42 p. 100 du total, contre 30 p. 100
au cours de l'année précédente.

Sixième plan de développement

103. Le sixième plan de développement, qui porte sur la période allant
de 1971 à 1974, vise à transformer complètement l'économie du territoire. Certains
de ses objectifs vont bien au-delà de la durée du plan lui-même. Le plan prévoit
des investissements privés de 18 à 20 millions de dollars australiens pendant
la période 1971-1975. Les dépenses du secteur public sont estimées à
17,5 millions de dollars australiens pour la durée du plan, mais elles ont
actuellement du retard par rapport au calendrier prévu. L'objectif général, tel
qu'il a été énoncé, est de jeter les bases d'une réduction sensible de la
dépendance vis-à-vis des sources de financement extérieures pendant la décennie
en cours.

104. En septembre 1972, on a fait état de plusieurs faits nouveaux importants
dans le secteur privé, notamment un projet d'exploitation de la bauxite dl une
valeur de 14 millions de dollars australiens à Rennell, le développement de
l'industrie du bois, un projet relatif à l'huile de palme et l'expansion de
la culture et de la production du coprah. Malgré les prix actuels peu élevés du
coprah, et les problèmes qui en résultent pour cette branche d'activité,
le plan envisage un objectif de 22 000 tonnes supplémentaires de coprah par an
à partir de 1980 et 45 000 tonnes supplémentaires par an à partir de 1985.
Cette augmentation devrait pouvoir assurer la rentabilité d'un projet d'huilerie
de coprah.

105. En vertu du plan, on a alloué pour la mise en valeur des ressources
naturelles un montant total de 4,5 millions de dollars australiens, dont
2,7 millions seraient utilisés pour des projets agricoles allant de l'acquisition
de terres pour des plantations de palmiers à huile au d~veloppement des services
d'éducation. Les objectifs fondamentaux des investissements actuels sont les
suivants: réorganiser les petites plantations de cocotiers, produire davantage
d'huile de palme pour qu'en 1980 elle soit devenue la. deuxième culture du territoire,
créer progressivement une industrie de la viande, produire suffisamment de riz pour
satisfaire les besoins intérieurs et développer la culture économique du cacao et
des épices. En outre, on a mis au point un système de "o"p]?ortunity areas" (régions
offrant des possibilités de mise en valeur); après ayoir procédé à des études
relatives à la terre et au sol, le Conseil de gouvernement a proclamé certaines
régions "opportunity are as il et a construit des routes de raccordement vers ces·
régions, dans l'espoir que des gens s'y installeront et y pratiqueront l'agriculture.
L'importance fondamentale de l'agriculture pour l'économie du territoire est
reconnue implicitement dans le plan, qui cherche également à aller contre le
morcellement de l'agriculture de subsistance pour lui substituer une agriculture
plus disciplinée et plus commerciale.
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106. Le sixième plan de développement prévoit l'allocation de 1,2 million de
dollars australiens pour le développement industriel, et un montant total de
4,7 millions de dollars australiens a été affecté à l'éducation sanitaire et à
l'amélioration des services sociaux. Un montant de plus de 5 millions de dollars
australiens doit servir à l'amélioration des communications dans l'ensemble du
territoire. Enfin, 2 millions de dollars australiens ont été alloués au secteur
administratif.

107. L'une des caracteristiques les plus importantes du plan est le rôle qu'il
donne à quatre commissions de développement, qui représentent chacune un district
du territoire. Créées en septembre 1971, les commissions formulent et exécutent
des projets de développement locaux financés par les gouvernements locaux; en outre,
elles conseillent et aident le gouvernement central à exécuter le plan de dévelop-
pement national au niveau de chaque district. Les commissions mêlent plus
étroitement la collectivité locale à l'exécution du plan et veillent ainsi à ce que
les travauxd~s planificateurs du gouvernement central soient en accord avec les
intérêts locaux.

108. Il semble qu'au cours de l'année considérée, l'application des projets
approuvés dans le cadre du plan se déroule de façon satisfaisante. Sur un total
de 236 projets prévus dans le cadre du plan, 109 font l'objet de demandes d'aide
de la part du Royaume-Uni; ces demandes qui représentent des dépenses de
9,3 millions de dollars australiens pour la période allant du 1er septembre 1971
au 31 mars 1974 ont été soumises au Secrétaire d'Etat. Sur ces 109 projets,
75 projets représentant un engagement total de 4,3 millions de dollars avaient été
approuves au 31 décembre 1971. En outre, 24 projets représentant un engagement
total de 1,9 million de dollars australiens avaient été approuvés avant que le
sixième plan de développement eût été entièrement formulé. Ces projets etaient
touj ours en cours à la fin de l'année.

Questions foncières

109. Deux régimes fonciers sont officiellement en vigueur dans le territoire : il
existe en effet des terres enregistrées, d'une part, et des terres dont la propriété
est fondée sur un titre, d'autre part. Selon la Puissance administrante, il existe
un type important d'occupation des terres, fonde sur un droit octroyé par le
Commissaire aux terres domaniales, qui est connu sous le nom de 'Ipropriété à terme
fixe". Le fermier a sur ses terres et les produits qu'il en tire un droit
d'occupation, d'exploitation et de jouissance de durée determinée. Ce droit est
accordé sous réserve du paiement d'un loyer, de l'observation des obligations
attachées au fonds au moment du contrat et des restrictions qui peuvent être
imposées en vertu de la loi. Le fermier peut disposer de toute partie du fonds
pendant sa vie ou, au moment de sa mort, par un testament. La loi interdit expres
sément toute transaction foncière relevant du droit coutumier entre les habitants
des îles Salomon et ceux des autres îles, sauf dans certaines circonstances
particulières en conformité avec le droit coutumier.
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110. Etant donné les pénuries de personne1 5 aucune nouvelle reglon n'a été affectée
en 1911 aux fins de peuplement. Toutefois, l'enregistrement des régions précé
demment affectées à cette fin s'est poursuivi et 15 parcelles d'une superficie
totale de 55504 hectares ont éte portées sur le registre. Le Coroi~ê établi par
le Haut Commissaire en 1910 pour examiner les questions relatives à l'enregistrement
des terres a présenté son rapport pour examen a.u cours de l'année considérée.

111. Au cours de la période considérée 5 250 parcelles de terrain dont la propriété
jusque-là fondée sur des titres, représentant ur..e superficie totale de
17 000 hectares, ont été enregistrées pOUl' la première fois et ll·30 transactions ont
également été enregistrées. Il Y avait en outre 116 demandes qui restaient à
examiner. Ainsi, le rythme des transactions a doublé, comme on l'avait prévu pour
la période biennale qui s'est terminée le 31 décembre 1971. On prévoyait qu'il
doublerait une fois de plus au cours de 1972, du fait g~e le territoire se
développait à un rythme accéléré et ~ue de nouvelles terres seraient enregistrées.

Agriculture

112. En 1911, l'ensemble de la production de coprah s'est élevée à 25 13J. tonnes,
dont 14 329 tonnes ont été produites par la population des îles Sal.omon et
11 402 tonnes par les grandes plantations. Ces chiffres reflètent une augmentation
de 851 tonnes de la production imputable aux autocht;ones et de 666 tonnes de la
production des grandes plantations par rapport à 1910. L'augmentation globale de
l 507 tonnes qui, constitue une augmentation record, s'explique par le fait que
les palmiers ont surmonté les effets des cyclones qui se sont succédés au cours de
la période 1966-1910, l' arri vée à maturité des nouveaux plants et l'utilisation
d'engrais, en particulier dans les grandes plantations.

113. Au cours de la période considéree 5 le Coprah Board a conserve des points
d'achat dans les trois principaux ports de Gizo, Yandina et Honiara. La qualité
du coprah offert à la vente était en légère amélioration par rapport à l!année
précédente. Au début de 1911, le coprah valait 130 dollars australiens pour la
première qualité, 126 dollars australiens pour la deuxième qualité et 116 dollars
australiens pour la troisième ~ualité. En février et mars 5 les prix ont augmenté
de 10 dollars australiens, après quoi il ont baisse régulièrement. A la fin de
1971, les prix étaient tombés à 100, 96 et 86 dollars australiens. respectivement.

114. On ~ignale qu'en mars 1912, le Coprah Board offrait 80 dollars australiens
pour une tonne de coprah de première qualité, et perdait ainsi 14 dollars australiens
pour chaque tonne qu'il achetait. Afin d'atténuer les effets de cette chute des
prix, le Directeur du Département de l'agriculture. qui est également Président du
Coprah Board, a cherché à faire progresser les plans de diversification économig~e

du Département.

115. Le cacao a gardé une place importante parmi les produits d'exportation de
deuxième plan; la production srest élevée à 117,3 tonnes en 1971~ contre 128,4 tonnes
en 1970. La production commerciale de riz est passee à l 780 tonnes, contre
1 500 tonnes en 1910, par suite de 1 1 augmentation de la surface des rizières en
terrain sec, qui est passée d'environ 701 hectares à l 040 hectares. La surface des



plantations de palmier à huile est passée à 48 hectares en 1971, et 352 hectares
de plus devaient être mis en culture au cours des derniers mois de la saison des
plantations (jusqu'en avril 1972). Les travaux de recherche sur les noix de coco,
le cacao, les palmiers à huile, le riz et d'autres cultures se sont poursuivis et
on s'est efforcé en particulier de développer les principales cultures marchandes.

116. En 1911, le territoire comptait 13 619 têtes de bétail, soit une augmentation
de l 520 têtes (11,7 p. 100) par rapport à l'année précédente. Ces têtes de bétail
étaient réparties entre les propriétaires suivants: plantations: la 785 têtes;
missions: l 004 têtes; agriculteurs autochtones: l 527 têtes; et gouvernement :
303 têtes. Après avoir reçu 99 têtes de bétail australien en juillet ~ le gouver
nement a constitué à Tevanatu, dans les plaines de Guadalcanal, un troupeau destiné
à la reproduction. Ce troupeau, dont la valeur est estimée à 43 000 dollars
australiens, était un don octroyé au titre de l'Australian South Pacifie Aid
Programme. Il doit fournir des taureaux de haute qualité et permettre de
sélectionner des génisses destinées à la distribution et des bouvillons destinés
à l'engraissement. Le centre d'élevage de Tenavatu est. également destiné à fournir
aux agriculteurs un nombre limité de chèvres, de porcs, de poules, de canards et
d'oies.

Pêcheries

117. Lorsqu'elle a eu terminé son étude sur la pêche de la bonite à ventre rayé,
la société japonaise Taiyo Fisheries Company a entrepris des négociations avec la
Commission des ressources naturelles du Gouvernement des îles Salomon, négociations
qui auraient abouti à la création de la Solomons Taiyo, Ltd.

118. D'après ce que l'on sait, la Taiyo Fisheries doit fournir tous les fonds
nécessaires après avoir payé des redevances pour effectuer l'étude; dans l'immédiat,
elle doit donner au gouvernement territorial 25 p. 100 du poisson pêché et
bénéficiera en échange, pendant les la années à venir, de droits de pêche
exclusifs pour la bonite à ventre rayé et d'autres poissons de la famille des
thons; elle est tenue de vendre une part supplémentaire de 24 p. 100 au gouvernement
lorsque celui-ci le lui demandera. La Taiyo Fisheries devra utiliser de plus en plus
du matériel et du personnel locaux: 10 p. 100 des bateaux de pêche qu'elle utili
sera en 1974 devront être des bateaux locaux, et cette proportion devra atteindre
90 p. 100 en 1982; en outre, 30 p. 100 du personnel employé en mer (et 86 p. 100 du
personnel employé à terre) en 1974 devra être autochtone, et cette proportion devra
~tteindre 60 p. 100 pour le personnel en mer (et 90 p. 100 pour le personnel à
terre) en 1977. La Taiyo Fisheries est également tenue d'avoir à terre des usines
de congélation, des entrepôts fri gorifiques et d'autres installations de traitement;
elle devra en outre établir une conserverie, fournir la totalité des services
d'experts dont le concours serait nécessaire et tout le personnel de gestion, payer
un droit d'exportation de 10 p. 100 sur toutes les quantités de bonite exportée,
valeur f.o.b. (avec une réduction de faveur de 3 p. 100 les deux premières années
et de 1 p. 100 la troisième année), et payer des impôts sur ses dividendes ainsi
qu'un impôt de 15 p. 100 sur les int~rêts des emprunts contractés à l'étranger.
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219. La Taiyo Fisheries sera autorisée en échange à prendre 30 000 tonnes
métriques de bonite par an. On prévoit que l.es taxes rapporteront au gouve;cueIllent
plus de 300 000 dollars australiens, même pend~lt la première année. En 1971,
4 099 tonnes de poissons ont été export.ées pOUX' une valeur de l. 237 839 dollars
australiens; en 1970 l'industrie de la pêche nrexistait pas. L'étude mentionnée
ci-dessus donne à penser que les eaux des îles Salomon contiennent pour
4,5 millions de dollars australiens de bonite à ventre rayé.

l20. Cette initiative aurait toutefois provoClué une vague de protesta,tions de la
part des petits pêcheurs autochtones qui estiment que la prati(].ue de la pêche à
l'appât si près du rivage (la Taiyo Fisheries n'est pas autorisée à pêcher à moins
de 950 mètres du rivage) réduira la quantité de poissons qui pourra être pêchée par
la population locale. Les dégâts causés par un cyclone. en 1972 ont encore renforcé
l'hostilité de la population à l'égard de l'accord de pêche.

l2l. Comme autres faits nouveaux dans l ïindustrie de la :pê(~he.. on IJeut citer les
améliorations apportées au fonctionnement de la Coral Seas Fishing Company, société
locale ayant son siège dans le territoire. Parmi les mesures dont cette société a
entrepris la mise en oeuvre, il convient de mentionner la construction en divers
lieux d'usines de réfrigération et les études 'lUI elle consacre aux eaux des îles
extérieures pour déterminer les ressources qu'elles renferment~

Sylviculture

l22. La surface à reboiser en espèces donnant du bois d'oeuvre est restée fixée à
environ 2 040 hectares par an; on pensait que la production annuelle de bois
d'oeuvre atteindrait en 1975 le chiffre maximum de 20 millions de pieds cubes
(volume en grumes). La question du type de reboisement qui conviendrait le mieux
à l'économie du pays n Va toujours pas été résolu€. Li année considérée a été très
préoccupante pour l'industrie du Dois à cause des difficultés de commercialisation
de plus en plus grandes rencontrées au Japon. Toutefois les exportations de grumes
ont augmenté et sont passées de 8 millions de pieds cubes en 1970 à plus de
9 millions de pieds cubes. La valeur totale de la production de bois d'oeuvre
a dépassé 3,5 millions de dollars australiens. La Shortland Development Company',
qui auparavant produisait environ 10 p. 100 du boi s d'oeuvre exporté par le
territoire, aurait cessé ses activités en 19'r2.

Industries extractives

123. Pendant l'année considérée~ des mandats de prospect,ion ont été délivrés pour
plus de 400 000 hectares, soit 12 p. 100 de la superficie du territoire. Les
soci~tés ont dépensé plus de 1 million de dollars australiens en travaux de
prospection et ont fourni des emplois à environ 200 autochtones. Parmi les
minp.rais recherchés, on peut citer la bauxite, le nickel~ le cuivre, le manganèse
et l'or.

l24. En mai 1971, un accord a été conclu avec la société japonaise Mitsui Mining
and Smelting Company en vue d'une extraction-test de la bauxite se trouvant dans
l'île de Rennell. La première expédition de Dauxite a été effectuée en avril 1972.



De nouvelles négociations entre la Mitsui et le gouvernement devaient avoir lieu
en novembre 1972.

125. En septemore 1972, on a signalé que la South Pacifie Petroleum Company avait
demandé des droits de prospection dans la région du détroit de Manning.

Tourisme. .~_.~..

126. Le 1er février 1972, une nouvelle ordonnance visant à renforcer la Solomon
Islf.mds Tourist Authority (Service du tourisme des îles Salomon) a été adoptée.
Elle est destinée à protéger de la spéculation à la fois les touristes et les
autochtones, et à promouvoir le développement ordonné de li industrie touristique ~

compte t,,ômu des coutumes, de la culture, de la tradition, des croyances et du
bien·~être des autochtones. LI ordonnance autorisera la Tourist Authority à inspecter
lef; hôtels, les magasins et toute autre entreprise pouvant avoir des rapports avec
les touristes, et à leur délivrer des permis.

127. D'importants projets dl agrandissement concernant deux des trois hôtels
d'Honiara sont entrés dans leur phase d'exécution. Lorsque les tr-avaux d'agrandis
sement seront achevés, le nombre de lits qui pourra être mis à la disposition des
touristes sera passé de 49 à 119.

128. Des services de location de voitures ont fonctionné pendant toute l'année à
Honiara l:::t un service analogue a été créé à Anki.

Finance puolique

129. Un or~ane de planification a été créé en mai 1971 pour coordonner l'application
du sixième Plan de développement. Il est chargé entre autres de traiter les
demande~: (J./ aide adressées au Hoyaume-Uni, de superviser les travaux entrepris au
titre de projets approuvés et d'exercer un contrôle général sur les dépenses
av équipement. En consultation avec les commissions pertinentes du Conseil de
gouverneroent, la Branche financière a examiné régulièrement les allocations de
crédits pour des projets particuliers dans chacun des secteurs du Plan, ainsi que
les priorités s'attachant à ces projets.

130. Selon le rapport de la Puissance administrante, les recettes et les dépenses
pour 1970 et 1971 s'établissaient comme suit:

(million de dollars australiens)

l
~

]

J
]

Re cettes renouvelables ......•• ,............ 4 ,5

Dr~it~ d'entrée et de sortie et impôts
ln à.lre ct s .. li .. .. • • • • • 0 .. • III .. • • Q .. .. • • 00 • • • .. • • • • •

5,2

2,4

Aide au développement fournie par le
Royaume-Uni , .

Subvention du Royaume-Uni ...••.•...... ...•.

Dépenses renouvelables ...•••...•....•......

Dépenses d'équipement

2,1

2,3

6,8
2,4

2,6

1,8

7,3

2,3
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Les recettes provenant de diverses taxes (voir ci-dessus) se sont élevées à
approximativement 50 p. 100 de toutes les recettes réalisées localement. Selon
~a Puissance administrante, le chiffre estimatif des dépenses pour 1973 atteindra
~2,5 millions de dollars australiens, dont 6 millions seront obtenus sur place et
~e reste sera fourni par le Royaume-Uni sous forme de subvention.

Transport et co~nunicatio~_~

~31. Un élément important du sixième Plan de développement est la mise en place
de l'infrastructure: 5 millions de dollars australiens sont affectés à l'ffiuélio
ration des communications. L'un des problèmes les plus importants qui se posent
aux Sles Salomon est celui qui résulte de la difficulté des comnlunications, le
territoire étant composé d'une série d'îles faiblement peuplées et disséminées
sur plus de l 600 km. Il n'y a actuellement sur l'ensemble du territoire qu'un
peu plus de 280 km de routes principales et un peu plus de 6ho km de routes
secondaires. Dans le cadre du plan de développement, 2,6 millions de dollars
australiens ont été affectés à la construction de nouvelles routes, le [>ut étant
de doter le territoire d'une infrastructure des transports.

~32. Le transport entre les îles est assuré principalement par un grand nombre de
petites embarcations ainsi que par les avions d'une petite compagnie aérienne
privée, la compagnie Sol-air, qui dispose de trois appareils 3 deux Be~~~ Barons et
un Norman Islande~. Les avions de la compagnie Sol-air, qui ne reçoit aucune
subvention, transportent plus de Ih 000 passagers par an. Deux vols par serlJaine
à destination des îles Salomon sont effectués par des avions à réaction partant
des îles Fidji ou de la Nouvelle-Guinée. Il a été signalé, au mois de
septembre 1972, que la compagnie Trans-Australian Airlines avait demandé l'auto
risation d'assurer un service aérien entre Brisbane et Honiara. Le voyage retour
emprunterait le même itinéraire le jour suivant et éviterait aux passagers une
escale de nuit à Port Moresby. Le 3 juin 1972, la compagnie Air Pacifie (dont les
avions partent des îles Fidji) devait instituer un service aérien hebdomadaire entre
Tarawa, qui se trouve dans les îles Gilbert, et Honiara.

Situation sociale

Main-d'oeuvre

133. En 1971, la main-d'oeuvre comptait en tout 13 642 travailleurs, contre
13 690 en 1970. Sur ce total, 3 357 personnes étaient employées par le gouvernement,
contre 3 525 en 1970. L'extrême pénurie de main-d 1 oeuvre qualifiée locale a
continué d'être compensée par le recourFJ aux services d'expatriés, au nombre d.e
1 037 pour les différentes catégories -professionnelles à la fin du mois de
juin 1971, contre l 120 en 1970. Le chi ffre cIe 1971 compr~::ld la main-d'oeuvre
féminine. Les travailleurs émigrés ayant des qualifi.cations professionnelles gue
l'on ne trouve pas encore aux îles Salomon peuvent entri..~r et travailler sur le
territoire, à condition que leurs employeurs former..t 1er:; hë1bitants de l'île aux
mêmes métiers" ou qui ils participent aux progranrîlles de formation prévus à l'intention
des autochtones. Au cours de la période consiilérée, 930 femmes avaient une activi té
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rétribuee; 250 d'entre elles étaient des employées de maison. Environ 15 p. 100 de
la main-d'oeuvre étaient constitues par des travailleurs mariés ayant une famille.

131~. A la suite d'une révision des taux des salaires des travailleurs journaliers
employés par le gouvernement ~ de nouveaux taux ont été adoptés en novembre 1971
D'après les nouvelles dispositions, le salaire de base d'un ouvrier débutant non
qualifie était de 1,05 dollar australien par jour, à raison de 8 heures par jour,
';;'/:. etait verse sous forme de mensualités, la semaine de travail étant de cinq jours.
Les trava~lleurs et artisans engages à long terme recevaient un salaire qui variait
de 1,10 dollar à 3,12 d.ollars par jour, selon le degré de qualification et
d'expérience. Géneralement, les ouvriers hautement qualifiés bénéficiaient de la
~;:ratuitê du logement ~ de soins médicaux et de l'approvisionnement en eau.

135. La direction de la Allardyce l~mber Company, à Santa Isabel, a négocié un
nouveau contrat avec les travailleurs }10rtant sur les salaires de base initiaux.
A la suite d'une grève à ~aquelle avaient participé 219 travailleurs, les propo
fjitlons de la société concernant une augmentation globale de 18 p. 100 des salaires
de base initiaux et les condi tians s 'y rattachant ont finalement été acceptées .
.Le::! grévistes avaient recouru aux services d'un inspecteur du Ministère du travail
allquel ils avaient présenté leurs revendications.

136. Plus de 200 travailleurs auraient été licenciés par divers employeurs en 1972.
L'usine Joy Biscuit s'est vue obligee de congédier 50 ouvriers, invoquant pour
<iustifier cette mesure les coûts élevés de la production, qui montaient encore du
fait de l'augmentation des prix des matières premières entrant dans la composition
d.u pain et des biscuits. Deux autres sociétés ont mis à pied 170 ouvriers. En
outre, 50 débardeurs ont été renvoyés par la Honi ara Port Authority pour s'être mis
en grève le 4 mai 1972. Le Commissaire par intérim du travail (Acting Commissioner
or Labour) a déclare que les principaux griefs des ouvriers concernaient les
salaires et la valeur des aliments qui leur étaient fournis.

137. Les principaux établissements médicaux publics comprenaient en 1971 un hôpital
central à Honiara qui comptait. 171 lits, trois hô-pi taux de district et trois
hôpi taux ruraux comptant au. total 328 lits, et un~ léproserie. Trois hôpitaux
~275 lits) étaient diriges par des missions, et de nombreux centres rattachés à des
egli ses offraient des soins médicaux allant des premiers soins jusqu'aux soins
hosnitaliers donnés par des infirmières diplômées.

138. Le programme d'éradication du paludi sme a étendu ses opérati ons en 1971. En
revanche, on a enregistré cette même année une augmentation de quelque 4 p. 100 des
cns de tuberculose (cette maladie vient au second rang des maladies endémiques les
}ÜUS importantes du territoire) : 366 nouveaux cas, contre 31.~0 en 1970. Trente-huit
nouveaux cas de lèpre ont été également enregistrés en 1971, contre 34 en 1970.

139. Les dépenses de santé pl1blique ont êté estimeesà l 092 530 dollars australiens
en 19'71, contre l 064 833 dollars australiens pour les dépenses effectives de 1970.

- 143 -

"

1



de
e. ,

f:

s

r

urs. l
iait

s.

res

T
t

140. La politique en matière d'enseignement pour les années 1968 à 191? a été
fixée dans le Livre blanc sur l'enseignement approuvé à la fin de l'annee 1961
par le dernier Conseil légisJ.atif. Les principales dispositions de cette politique
ont été expliquées dans les précédents rapports du Comité spécial. En outre,
les propositions relatives à l'enseignement qui figurent dans le sixième Plan de
développement retiennent à présent l'attention.

141. Ces propositions ont été débattues et approuvées lors de la réunion du Conseil
de gouvernement au mois de mai 1911. Bien que ces propositions prévoient des
crédits importants à consacrer à tous les niveaux de l'enseignement, elles accordent
une attention particulière à l'enseignement secondaire 9 technique et supérieur.

( Pour la première fois des sommes importantes seront destinées à l'enseignement
secondaire: des internats seront créés, les salaires seront augmentés et des fonds
seront affectés aux équipements.
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142. L'enseignement est encore, dans une large mesure, assuré par les églises.
D'une façon générale, la participation directe du gouvernement s'exerce principa
lement dans le domaine de l'enseignement secondaire, de la formation des enseignants
et de l'enseignement supérieur outre-mer; elle se traduit égalemerrt par l'octroi
d'une aide aux églises et aux conseils locaux, qui dispensent un enseignement
primaire. L'enseignement n'est pas obligatoire et il faut payer des droits de
scolarité dans la majorité des ecoles.

143. La scolarité primaire dure sept ans et est divisée en deux cycles : le premier
cycle (de la premi~re à la quatrième année) et le second cycle (de la cinquième à la
septième année). Les enfants sont encourages à entrer en première année à l'âge
de sept ans. Le nombre d'écoles agréées au 1er mars 1971 était de 390, contre 418
en 1910. Cinq de ces écoles étaient des écoles publiques et 28 des écoles de
conseils locaux. Le nombre des élèves inscrits dans les écoles primaires était
de 25 057, contre 21 270 en 1970.

144. Les propositions visant à développer l'enseignement secondaire ont commence
à être appliquées en 1911. Les épreuves de sélection pour l'admission dans les
écoles secondaires ont eu lieu en septembre 1971 et les listes des élèves admis
ont été publiées en octobre. Sur l 833 candidats, l~88 ont reussi leur examen
d'entrée (351 garçons et 131 filles). Le nombre total d'élèves inscrits dans
les six écoles secondaires agréées était de l 155, contre l 042 en 1970.

- 1~·9 -



CHAPITRE XVI~

NIOUE ET LES ILES TOKELAOU

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 902ème seance, le 23 février 1973, le Comité snccial, lorsqu'il a
approuvé le soixante-huitième ra])1~ort du Groupe de travail (A/AC.I09/L.841), a
décidé, notamment, de renvoyer la question de Nioué et des îles Tokélaou au
Sous'~Comité II pour examen et raïlPort.

2. J~e Comité snécial a exanine la question à ses 915ème et 916ème séances, le
13 ct le 15 juin 1973.

3. Pour l'examen de la question, le Comité special a tenu compte des dispositions
des résolutions pertinentes de l'Asse~blée générale et notamment de la résolution
2908 (XXVII) du 2 novembre 1972 concernant l'apnlication de la Déclaration sur
l'octroi de l'indépendance aux pays et aux :n.euples coloniaux, au paragraphe 10 de
laquelle l'Assemblée l)riai t le Comité sTiecial "de continuer à rechercher des moyens
anTiropriés d'assurer l'application immédiate et intégrale des résolutions 1514 (XV)
et 2621 (XXV) de l'Assemblee r;enerale dans tous les territoires qui n'ont pas
encore accédé à l'indérJendance et, en particulier, de formuler des propositions
T)l"ecises pour l'élimination des manifestations nersistantes du colonialisme et de
faire rapport Èi ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa vingt-llUitième session".
Le Comité a eŒalement tenu compte d'autres résolutions de l'Assemblée générale, et
notamment de la résolution 2986 (XXVII) du 14 décembre 1972, sur la question de
Nioue et des îles Tokélaou, au nara(1;raphe 9 de lao.uelle l'Assemblée priait le
Camité "de continuer à examiner cette question et de faire rapport à ce sujet
il. l'Assemblée genérale lors à.e sa vingt-huitième session".

)+. Le Comite spécial était saisi, lors de l'examen de la question des territoires
d.e documents d.e travail établis nar le Secretariat (voir l'annexe au present
chapitre) où figuraient des renseignements sur les mesures prises antérieurement
par le Comite special et l'Assemblée générale, ainsi que sur l'évolution récente
l'I.e la situation dans les territoires.

5. Le représentant de la Nouvelle-Zeland.e, puissance chargée de l' administrati on
du territoire en question, a participé aux travaux du Comite spécial lors de
l'examen de cette question.

6. A la 915ème seance, le 13 juin 1973~ le Ra-(1J)orteur du Sous-Comite II a fait
une déclaration devant le Comité spécial (A/AC.I09/PV.915 et Corr.l) pour
nrésenter le rapport du Sous-Comit~ (A/AC.109/L.8r2) où celui-ci rendait compte
de son examen d.e la situation dans les territoires (A/AC.109/SC.3/SR.167-l69, 173
et 1'r4). Le représentant de la Nouvelle-Zélande et le Président ont fait des
déclarations (A/AC .109/PV. 915 et Corr.l).

~ Le chapitre III /A/9023 (deuxième partiel! du rapport du Comite spécial
El. également trait au pr~sent chanitre.
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7. A sa 91Gème séance~ le 15 juin 1973~ le Comité spécial a adop-p;é sans opposition
le rapport du Sous-Comité II et fait siennes les conclusions et recommandations
qu'il contenait (voir le paragraphe 9 ci-après). ftnrès quoi~ le représentant de
la Nouvelle-Zélande~ le Président et le représentant de l'Ethiopie - ce dernier
parlant en sa qualité de Président du Sous-Comité II - ont fait des déclarations
(A!AC.I09!PV.916).

8. Le 19 juin~ le texte des conclusions et recommandations sur la question a été
communiqué au représentant nermanerrt de la Nouvelle-Zélande aunrès de l'Organisation
des Nations Unies afin qu'il le porte à l'attention de son gouvernement.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

9. Le texte des conclusions et recommandations adoptées par le Comité spécial
à sa 9l6ème séance~ le 15 juin~ et dont il a été question au paragraphe 7 ci-dessU3
est reproduit ci-après.

1) Le Camite speca a.c r eaf'f'i rme le droit inaliénable de la popiuac i on
de Niouê et des îles Tok.élaou ~l l ~ autiodêt.ern.i.nat î.on , conformément à la
Df.::claration sur l'octroi de l' ind.épendance aux pays f.'t aux peupl es coloniaux
contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée gên~rale~ en date du
14 .1··.. . b lc"r)U.ecem rp. , i..'l •

~:) Pleinement consc i orrt de la situation par t i cul i.êr-e que conne.i.s serrt ces
t.er-r i toires en raison de facteurs telG que Leur dimens ion, leur situation
géographique., leur population et leurs r-es sources naturelles limitées, le
Comité spécial estime H, nouveau que cet t o situat.ion ne clC'vrai t en aucun cas
retarder liapplication intégrale et rapide de la Déclaration à ces territoires.

3) Le Comité spécial se félicite de la large cooptiration que le Gouvernement
,... "1 " .,.... . . . t t . t" ... l ' ....t .- 1 .:l Iln(~O-2;(:; anuaa s , i-ui as ance admi m s ran e ln er'es s ce ~ Ul CL pre J(~e ors o.e examen

de ln, question d.es deux terri t.o i r es , notamment en invitant l'Ol'TU d envoyer une
ni s s i on de visite en 1972. Il Y voit un exemple de cooperation étroite entre la
::1.dssance administrante et le Comité pour 1'·'application dl.:: la Dêc Larat i.on

11:' ~ · ...1 'concernant lhoue et les 1 es Tokelaou.

)+) Pour ce qui est du territoire de Niouf: .• le Cami té spécial se félicite de
la déclaration faite par la Puissance administrante selon LaqueLl.e ~ ;: la suite
de l'envoi par l'ONU d lune mission de visite li Ni ouê en 1972, la Puissance
administrante et le Gouvernement de Nioué ont arr~t:; d'un commun accord le
cad.endr-ier des mesures qui doivent amener la popuJ.ation du territoire à exercer
son droit à l \ aubodêt.ermi nat i on, et selon laquelle une nouvelle constitution
doit. être rédigée et soumise pour examen à 1 1 11s Ge~lblée léc;islative de Ni ouf .

5) Le comité spécial es t i me que le proj et cl' amendement de 1973 au
ld.ue Act de 1966, qui prévoit la nomination d'un Ni ouêen ù la présidence de
l'Assemblée législativ·= de l'île de Nioué , conformément à la recommandation de
la Mission de visite et ù la demande de llAss~mblée léeislative, contribuera
) donner aux habitants un sentiment; plus fort de sol i dar i té avec leur r.;ouvcrnement
et de responsabili t6 devant lui. Le Comi. té spêc i al. félicite &calelûent la
Puis sance adrninistrante d'avoir prêté le concours d'un .jur.;e qual î fi é ~I comme 1 ~ a
r ecommandê la Mission dp vis i te, pour assumer les fonctions de JUGe de la
Hi~h Court ~ la nlace du Con~issaire résident.
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6) Le Comité Spécül.l rrcud note des dispositions proposées en vue
d'établir une foncLiou pub:ique indépendant e et estime que ces mesures devraient,
-penIl' l'iu::>tant, aider à dissiper les craintes que certains fonctionnaires ont
exprimées à la Mission de visite. Il réaffirme toutefois la recommandation de la
Mission de visite tendant à ce que la future Constitution de Nioué, lorsque ce
territoire aura obtenu l'autonomie~ comporte les dispositions voulues pour le
maintien d'une commission de la fonction publique indépendante ayant pour objet
d'empêcher toute pression politique in,justifiée.

n En ce qui concerne les :'J.r'ogrès êCGl10miques a 10-ouê, le C()jm.t~é spêci ':1"~"

prend note:) de la décla:cat.ion rlu rel)résentant d,:, la Puissance adrninÏf5trante
~elon laquelle les accords cO:mJn:rcia:ux existants seront lllF.tintenwJ l'~t l iC,é,si.stance
financière poursuivie. Il se fHicÎ'te de la pa:cticipation du territoil'e :J: des
organisatio~s régionales, telle:, que le, South Pacifie Conference et la Pacifie

::;:l ... • • "'. .. .... •

IsIELnds Producers' J~ssoc~at:ton, nUl contrlbue a fournlr une aSSlf,tanclè CC0nomVIue
au territoire et à encourager les Niouéens qu.i résident hors de celui-ci à
s'identifier plus etrci tement à leur :i?atrie.

8) Afin de décourager l'émigration excessive des Hiouéens Vers la.
Nouvelle-Zélande, le Comité spécial deDiande à la Pui:3sance adn.inistrant.'" de lui
donner des rensei.gnements supplémentaires sur 1\'8 m(~sures "visant ,~ rendre la

.. . ,.... l "al t " ""t"'vie plus agreable aux ,Jeunes de l J.le sur le p an Boel e';j, accrOl re .J..i::'S

~possibilitês qui leur sont offertes sur le plan économique.

9) Le Camite spécial se félicite de la déclaration du représentant de
la Puissance ad.ministrante selon lay'Uf:lle une délêe;ation du Gouv,~rnement de l'lioué
assistera aux séances pertinentes de la vingt-huitièmE! session de l rA.ssemblée
générale afin de fournir des renseignements detaillés et de première main touchant
l ~ évolution du territoire et son statut futur. Tl se 1'61icite égal.:,u:ent de l~P'

que l'accession à l' autodétermina.tion ~ prévue pour le second SeIl1estre (1..': 1974" se
déroulera en présence d'une mission de l'ONU. Cela mOntre li qu\~l V;ü:t la
population de Nioué l:t If:' Gouvernement néo-zélandais ont confiance dans les tniVHllX

du Comite spécial et, par conséq~ent, dans ceux de l'OrGanisation d~s

Ne.tions Unies.

10) Le Comité spécial note q,ue l'avenir des îles Tokelaou continup. de
faire J.' obj et d'un examen actif. Il est également parfaitement au courant df;l
la situation économique difficile des 'l'okélaouans du fait du dédin ant.icipe du
cOJlrah. A ce propos, il note que l'exécution du proe;ramme de réinstallation des
habitants des îles r.rokeIaou. continue d'être mis en application. Par ~·tilleur~" il
constate que la Puissance administrante poursuit ses efforts en vue de met"'Gr,~

en lumière les possibilités qui s'offrent aux habitants du territoir,~ et de les
encourager à résoudre leurs problèmes et à décider eux-mêmes de leur statut futur,
conformément à la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV).

Il) Le Comité spécial note avec satisfaction que la Mission de visite
qui s'est rendue à Nioue en 1972 a obtenu des résultats llositifs non seulement
po lU' la population de ce tf.:~rritoire ct le Gouvernement de la Puissan~e admini:Jtrante
liais également pour l'Organisation d(~s Nations Unies elle-même. Elle démontre
clairement que des missions de ce genre constituent un élément vital du nrocessus
de etE:colonisr-:.tion. Le Comité special se félicite de ce que la PuissanGe
adJm.nistrante a,it confirmé l'invitation qu.1elle lui avait adress0e dVenvoyer
l.me J,lis s ion de vis i te aux îles Tokélaou et il ex.prime 11 espoil' que la pro chaine
mission à: N'ioué .en fournira l'occasion.
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A. DECISIONS PRISES ANTERIEUREMENT PAR LE COMITE SPECIAL ET L'ASSEMBLEE GENERAŒ

1. Le Comité spéci al et l'Assemblée générale examinent la question des territoires
du Nioué et des îles Tokélaou depuis 1964. Les conclusions et recommandations du
Comité spécial concernant les territoires ficurent dans les rapports qu'il a
présentés à l'Assemblee générale, à sa dix-neuvième session et de sa vingt et unièrr:e
à sa vinr,t-septième session al.

2. Le texte des conclusions et recommandations adoptées par le Comité sp~cial en
1972 au sujet des territoires de Nioué et des îles Tokélaou et approuvées par la
suite par l'Assemblée générale 8. sa vingt-septième session et le texte de la
résolution 2986 (XXVII) du 14 décembre 1972 de l'Assemblée générale concernant ces
terri toires orrt ~t;: co''''r:lunio.ués aux membr-es du Comi,t ê •

al Pour les plus récents rapports, voir Documents officiels de l'Assemblée
génér~le, vinp;t-cinquième session, Supplément No 23 (A/8023/Rev.l), chap. XIV,
par. 27 a) et c); ibid., vin~t-sixième session, Supplément No 23 (A/8423/Rev.l),
chap. XV, par. 9; ibid., vingt-septième session, Supplément No 23 (A/8723/Rev.l) ,
chap . XVI, par. 12 et 13.
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1. NIOUE

Généralités

REN8EIGNEMEIJTS SUR LES rrERRITOIRES
b/B.

7. Le Commissaire résident est le plus haut fonctionnaire d.e l'administration.
Il est également tenu de faire rapport au Ministre néo-zélandais charp.;é des a.ffaires
insulaires sur les affaires intéressant Nioué et de faire connaître les vues du
~auvernement néo-z~landais au Gouvernement de Nioué. Il fait également office de
.jF~(~ de la Hante Cour de Il i ouê lorsqu'il 11 'y a pas ri' autre jUfJ'e.

.Evo;Lution ~onstitutionnelle et no l i tique

b/ Les renseignements fi[t,urant dans la présente section ont été tirés de
rappo;ts publiés et de renseignements communiqués au Secrétaire f.J,énéral par le
~ouvern0ment néo-zélandais le 24 aoGt 1972, pour l'année se terminant le
31 mars 1972, conformément .~ l'Article 73 ~ de la Charte des Nations Unies.

-. 155 -

4. Au 31 l'lars 1972~ l'île avait une "population totale de 1+ 988 habitants. Le
nombre de lJiouéens qui quittent l'île chaque année est de plus en plus nombreux..
8om~')te non tenu des étrane;ers, le nombre des dépa.rts a dépassé celui des arrivées
je 179, 308 et 382 pendant les années civiles 1969, 1970 et 1971, respectivement.
Pendo.nt ces trois mêmes années, le nomb:re des na.issances à Nioué a dépassé celui
des décès de 174, 155 et 117 personnes, ce qui représente une perte de population
nette de 420 habitants pour cette période de trois ans. En 1971, la perte a été
le 265 habitants, soit de plus de 5 p. 100 en une seule année. Selon la Puissance
admi.n i dtrante, l'ouverture d'un service aérien commercial en juillet 1971 a accéléré
le taux li. ,émigration.

3. L'île de Nioué est située approximativement à J.~85 kilomètres à l'est du
Royaume de Tonga et ,~ 565 kilomètres au sud-est de l' arch i pel des Samoa , Elle a
ane superficie d'environ 260 kilomètres carrés.

5. Les IJiouéens sont citoyens néo-zélalD.dais et peuvent donc entrer librement en
:1ouvelle-zélande sans restriction aucune. Environ ).1 000 Niouéens résidaient en
::ouvelle-Zélande en 1972 .

C. Nioué est considérée comme faisant partie de la Nouvelle-Zélande et est
administrée en vertu des dispositions du Fiue Act de 1966. Jusqu'au 4 mars 1972,
le Commissaire résident exerçait le pouvo i r exécutif il Ni ouô . Depuis lors, la
respon s ab i Lit.ê juridique du pouvoir exécutif a été confiée au Comité exécutif.
::n vertu du Niue Act, 1. 'île possède une Assemblée législative composée de 14 membres
élus au sUffrag~-;niversel (les atlultes. Le Commissaire résident fait office de
~·r~·~~·i ç] f::nt de l' As s ernbLèe . Le l:e~der of Government et les troi r, membr-es du Comité
0;'~llt] f norrt collecti vemerrt resnonsahles devant l' AGSCT' bLve , Le Commissaire
~"n -Ierrt ncmn.e les trois ~el::bres du Comite ,..,x;...·C'utif, 'lui sont choisis par le
:'<Jl~f:r of Govc:rnI"'c:nt IV1.r ml les membr-es de l'Ass ernbLr.e ,

ces
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12. En prenant note du Niue Amenc1ment Act de 1911, la Mission de visite s'est
félicitée des changements qu-i? a ~on avis, avaient fait l'aire à Nioué un pas de
plus vers l'autonomie. Elle a cependant estimé qu'il y avait des domaine~ dans
lesCJ.uels des mesures pourraient être prises immédiatement pour donner un nouvel
élan '1 cette évolution. Par exemple, la disposition qui autorise le Leader of
Governnlent ~ présider les réunions du Comite exécutif devrait être inscrite dans
la Constitution; un Niouéen devrait être nonuné Président de l'Assemblée législative
et le penvoir exécutif devrait être separé du pouvoir judiciaire par l'abandon de
la pratique selon laquelle le COlmnissaire résident fait office de juge dl.

9/ Voir Do_~_urn~D-.t.fLQ.ff.ts}elsil.e_~A§.semb~_er:énérale'_\T"ingt-septième s es s i on ,
f)upplC'f1.1C_n.1J!.2-..J. (A/8123/Rev.l) , chap . 16, annexe 1.

8. Les élections générales ont eu lieu le 18 mars 1912; le 28 mars, la nouvelle
Assemblée législative a élu [vI. Hobert R. Rex Leader of GovernrlLeni pour une durée
de trois ans.

9. Apr~s les élections générales de 1972, M. Rex, en tant que Leader of Government,
a annoncé la nouvelle répartition suivante des responsabilités :M.-Enefânia-L:Lpït·oa
- nant ê , justice> postes et r ad i o ; n. ~r. Y. Vivian - arsriculture, développement
êccnoui.que , t.o ur i smr- et éducation', :1. F. Fu Lui - travaux publics et police. Le
portefeuille des finances ~.:t de l'administration a ét~ conf'i ê 3. ''1. Rex.

10. Les lois peuvent être promulguées par le Parlement néo-zélandais ou par
l'Assemblée législative de l'île de Nioué mais le Parlement a progressivement délégué
des pouvoirs plus étendus à l'Asse~blée; au cours des dernières années, il a toujours
consulté l'Assemblée avant de promul~uer des lois concernant Nioué. L'Assemblée
peut prendre des décrets dans tous les domaines, à l'exception des donlaines réservés
tels que la défense, les affaires extérieures et les droits de la Couronne sur les
terres. Tous les décrets doivent être approuvés par le Commissaire résident qui,
en vertu des dispositions du Niue Amendment Act de 1911, exerce ce droit sur
recommandation du ~eader of Governmen't.. Depuis l'entrée en vigueur du Niu~

A~nd~!1~ Act de 1911, le Président de l'Assemblée n'a plus voix prépondérante.
::,{ L'Assemblée contrôle la répartition de tous les fonds publics, y compris les
j subventions et les prêts de la Nouvelle-Zélande et les fonds de provenance locale.
;1 Tout membre de l'Assemblée peut déposer un projet de loi, mais les mesures d'ordre
J financier doivent être approuvées par le Commissaire résident avant d'être présentées,
1 Les langues utilisées pour les débats de l'Assemblée sont l'anglais et le niouéen;
J tous les débats sont radiodiffusés.
J
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11. Une mission de visite des Nations Unies s'est rendue à Nioué en juin 1912,
en réponse à une invitation faite l'année précédente par le Gouvernement néo-zélandais.
Elle a soumis son rapport cl au Comité spécial a la 811ème séance, le 2 août 1912. .
A sa 88lème séance, le 14 ~oût 1912, le Comité spécial a adopté ce rapport et a fait

{j siennes les conclusions et recommandations qu'il contenait .
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13. La Mission de visite a également noté avec satisfaction que l'Assemblée
législative avait créé un Select Committee on Constitutional Development (Comite
restreint sur l'évolution constitutionnelle) chargé d'examiner les moyens de faire
progresser l'évolution constitutionnelle el.

L'avenir du territoire._------

14. DffilS un passage précédent de son rapport, la Mission de visite a déclaré
qu?une majorité écrasante de la population était favorable à une autonomie interne
complète et que pr-esque tous les Ni.ouêeris avaient affirme que le peuple rii.ouéen
désirait conserver son identité fi. Néanmoins, toute la population niouéenne
s'accordait sur un point~ à savoir le désir de maintenir d'étroites relations avec
la Nouvelle-Zélande, quelle que soit la forme d'autonomie à laquelle le territoire
accéderait en fin de compte. Presque tous avaient exprimé un profond désir de
conserver la nationalité néo-zél~ndaise et la possibilité de se rendre librement
en Nouvelle-Zélande. Ils avaient constamment insisté sur la nécessité de bênêf'Lc i.er'
d'une assistance continue du Gouvernement néo-zélandais.

15. La Mission de visite a appris des membres du Comité exécutif, qui étaient tous
membres du Comité restreint sur l'évolution constitutionnelle, que celui-ci se
proposait de consulter la population niouéenne dès que possible et d'envoyer une
délégation à Wellington au début de 1973. Avant son départ pour Wellington, la
Mission a eté inforlnée par le Ministre néo-zélandais chargé des affaires insulaires
que le Gouvernement de Nioué avait demandé les services de son conseiller constitu
tionnel, M, Quentin-3axter, et qu'il avait également exprimé le désir de se rendre
à Wellington au début de 1973 pour s'entretenir avec le Gouvernement néo-zélandais
des questions constitutionnelles. Cette décision a été prise presque aussitôt
après la visite de la Mission, qui y voyait une réaffirmation éloquente de la
conclusion à laquelle elle était arrivée, à savoir que le peuple de Nioué était
à présent fermement décidé à accéder à l'autonomie interne complète.

16. A la 2005ème seance de la Quatrième Commission de l'Assemblee générale, le
27 novembre 1972, le représentant permanent de la Nouvelle-Zélande a déclaré que
depuis la publication du rapport de la Mission de visite, de nouveaux entretiens
avaient eu lieu entre M. Quentin-Baxter et le Comité restreint. Le rapport et
les recommandations de ce dernier avaient été soumis à l'Assemblée législative
en novembre 1972. Le Comité restreint avait ensuite organisé une série de réunions
afin d'expliquer ses recommandations à la population de Nioue et d'évaluer ses
réactions. Une réunion speciale avait été prevue et des dispositions avaient été
prises pour envoyer des représentants de Nioué à vlellington au bêbut de 1973, aux
fins de discussions détaillées avec les autorités néo-zélandaises. En outre, dans
une lettre adressée au Leader of Government, le Gouvernement néo-zélandais avait
donne l'assurance qu'il continuerait son assistance au territoire de Nioué après
qu'il aur~it exerce son droit à l'autodétermination.

~I Ibid., par. 275.

J./ Ibid., par. 267.
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17. Par la suite, le représentant de la Nouvelle-Zélande a informé la Quatrième
Commission, à la 2012ème séance tenue le 4 décembre 1972, que l'Assemblée législative
de l'île de Nioué a décidé le 21 novembre 1972, après avoir examiné le rapport du
Comité restreint, que le Gouvernement de Nioué informerait le Gouvernement
néo-zélandais du désir du Gouvernement et du peuple de Nioué d'accéder à la pleine
autonomie en libre association avec la Nouvelle-Zélande en 1974, à une date dont
conviendraient les deux ~ouvernements~ En outre, l'Assemblée législative a décidé
d'envoyer une délégation de ses membres en Nouvelle-Zélande au début de 1973 afin
d'examiner les modalités d'application de la décision de l'Assemblée.

18. L'Assemblée a également décidé que la délégation, conduite par le Leader of
Gov~rnment, serait composée des députés d'Hakupu (M. Vivian) et de Namukulu
(M. Lipitoa) et qu'elle s'entretiendrait de la suite à donner aux propositions du
Comité restreint que l'Assemblée a approuvées et tendant:

i) A ce que le Niue Act de 1966 soit amendé en 1973 afin qu'un Niouéen soit
élu à la présidence de l'Assemblée de l'île.

v,

19. Les
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A ce qu'on étudie la possib~lité d'instituer des tournées pério1iques à
Nioue d'un juge compétent à partir de 1973.

A ce g"\une constitution assurant l'autonomie de Nioué dans le cadre
d'une libre association avec la Nouvelle-Zél.ande soit soumise à
l'Assemblée de l'île.
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Cette constitution prévoira entre autres :

a) Que sera créé un poste de Secretary to the Government of Niue,
qui sera le plus haut fonctionnaire de l'administration, responsable
dans l'exercice de ses fonctions devant le Comité exéclrtif; il assumera
également les fonctions de délégué de la State Services Commission pour
les questions relatives à l'administration du personnel.

b) Que sera maintenue la State Services Commission de
Nouvelle-Zélande qui est l'organlsme chargé d'assurer le niveau voulu
d'efficacité dans la fonction publique niouéenne; la Commission continuera
de rendre compte au Comité exécutif sauf en ce qui concerne les décisions
affectant les employés individuellement, elle continuera d'agir en toute
indépendance.

c) Que les amendements à la Constitution seront adoptés à la
majorité des deux tiers à l'Assemblée, et ensuite, au cours d'un
référendum, aux deux tiers des voix exprimées.

iv) A ce qu'on cherche à obtenir du Gouvernement néo-zélandais qu'il demeure
responsable de la défense et des affaires étrangères de l'île, que les
accords commerciaux existants soient maintenus en vigueur, que
l'assistance financière soit poursuivie et que les Niouéens demeurent
citoyens néo-zélandais.
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v) A ce que la Nouvel Le-EêLande cont inue cl. , être représentée à Ni ouê a~n'~s

l'accession à l'autonomie 9 par un représentant de la Nou.vel1e-Zélande
dont le poste sera cr~~ et dont le titulaire r&sidera dans llîle.

19. Les entretiens constitutionnels entre le Gouvernemerit. de la Nouvelle-Zélande
et la délégation de l'As aemb Lêe législative de l v5~le de .I i ouê ont eu lieu à
\'lellington entre le 21 f'êvr-i.er et le 2 mars 1973. Selon le conunurri quê publié li
l'issue des entre't i.ens , le Leader of Govermnent de l'île de Ni.ouê a communiqué ii
~1. N. E. Kirk , Premier Ministre dels. lJo-ûvelle=-Zélande? il M. P. A. Amos, ministre
char-gê des affaires insulaires? et aux membr-es de la Commission des affaires
insulaires de 18. Chambre des r-epr-ês ent.ant.s néo-zélandaise, les propositions spêc i fi
quement approuvées en novembre 1972 par 11 Assemblee de IV îlf':: de Nioué. Le communi.quê
ajoutait que :

"Les ministres néo-zélandais ont précisé que la Nouvelle-Zélande souhaitait
que l'évolution constitutionnelle de Ni01Jé se fasse conform~ment aux souhaits
de la population. En conséquence~ le Gouvernement néo-zélandais était heureux
que Niou~ ait indiqu~ de façon si claire le statut qu1elle souhaitait avoir à
l'avenir et il lui a offert son entière coopêrat i.on pour mettre au poi.rrt le
contenu et le calendrier des derni~res mesures qu'il restait a prendre Dour
permettre à Nioué d'acc~del' à l'autonomie.

Au cours des pourparlers~ les participants se sont mIS d 9 a c c or d sur le
calendrier à suivre pour que ces mesures soient }")Jn i Se f3 d'ici la fin de l:/7LI ,

Il a ~t~ convenu que les deux gouvernenents se ~ons~lteraient à tous les stuiCR
de l' ê Laboratri on de la constitution de ?Tio·l.l~~ 0

Il a ~galement ~t~ convenu que les habi t ant.s Of' :liou~ restero.ient cit0Y·:11';
'" "'1 d' t " f'" .. t ,.neo-ze an aIS e que 1 as s i stanc e .inanc i ere G - autre seraIt ma.irrt.enue . L(~

Premier Ministre nêo-iz ê Landa.i s a Lnd i ouê que conformement à. la demande de ni (YI:

le Gouvernement nêo-zê Landa.i s serait heureux, une fois l'autonomie ob t enuo, (~,.

nommer un r epr-ês errt ant de la Nouve Ll.e-Zê Lande qui résiderait il Nioué. En outr.
'1 ;1' "" ""'. dê .,. ,-I a ete dêc i e que la NouveLl.e--Eê.Landc r-e ste r a.i t. r eapcns ab Le de la dê t'ens e c~t

des affaires ~trang~res de Nioué.

La d~lêgation de Nioué a e xnri.rnê le désir que les accor-ds commerc i aux avec
la Nouvelle-Z~lande soient maintenus et élarr;is. La Nouvelle-Zélande a accueilli
cette demande avec beaucoup de compréhension et de b i enveillance et elle
a indiqu~ que des entretiens détaillés auraient lieu sur ces questions. 1I

20. Le Leader of 90yernment de 1\ île de ll i ouê a déclF1ré que sa délégation êt a.i t
extrêmement satisfaite de l'issue des entretiens. Le Premier Ministre de la
lJouvelle-Z~lande a fait observer, entre autres, quVil était convaincu que l'accession
de Ni ouê à l'autonomie renforcerait les liens traditionnels qui unissaient les deux
pays.

, 1



21. Le 22 février, un projet de Niue2n Amendment Bill a été présenté au Parlement
néo-zélandais. Ce pro,jet de loi prévoit <lue la présidence de l'Assemblée légis
lative de l'île sera assurée à l'avenir par lm Niouéen. Il porte creation des
fonctions ùe Speaker e·t -prévoit que le Speaker sera élu par les membres de
l'Assemblée a:pr-~~-ch-aqu.e- élection générale o~en cas de vacance du poste. Le
Speaker devra renoncer à son siège s'il est membre de l'Assemblée. Il n'aura pas
le dràIt de vote. Cette modif'ication avait été proposée par le Comité restreint
de J'évolution constitutionnelle et demandée par l'Assel'llblee législative de l'île
de Nioué dans la résolution qu'elle avait adoptee le 21 novembre 1972. Elle avait
egalement été recownandée par la Mission de visite des Nations Unies <lui s'est
rendue da.ns 1 i île de Niou.é (voir par. 12 ci-dessus) .

22. La Village Councils Ordinance de 196'7 donne les grandes lignes du système
0.' admini';;i;;::"ation locai~~-ll-y-~l4 conseils de village qui opèrent dans tous les
villages; leurs membres sont élus au scrutin secret pour une période de trois ans.
Les conseils sont responsables des affaires du village, y compris l'a~provisionnement

en eau~ l'hygiène et le développement conmmnautaire. Ils sont assistes dans leurs
travaux par des membres de l'Assemblee, des ministres et les réunions traditionnelles
de tous les villageois, lors desquelles le point de vue des chefs de famille
prevaut généralement.

23. Au 31 mars 1972, il y avait 262 Niouéens employés régulièrement dans la
fonction publique et 43 expatriés. Ces chiffres comprennent les enseignants. les
infirmières et d'autres employés non considérés connue fonctionnaires en
Houvelle--·Zelande. On comptait egalement 339 personnes employées de façon inter
mittente. Le Commissaire résident peut être assimilé il un "chef permanent" de
la fonction publique.

Situation économique

24. L'économie de l'île de Nioue repose sur la pêche et l'agriculture de subsi stance
et sur q11elques cultures marchandes. La pêche en eau profonde au large des côtes
est assurée par les hommes de l'île operant généralement à partir de pirogues.
Le caractère rocailleux du sol rend toute agriculture difficile. Sur une superficie
totale d'environ 25 960 hectares. on estime que 5 440 hectares sont recouverts de
massifs forestiers exploitables et 20 300 hectares sont disponibles pour l'agri
culture. JJes routes et les bâtiments occupent environ 160 hectares. Seule une
partie de la superficie disponible pour l'agriculture est propice à la culture,
le reste étant couvert de fougères et de broussailles. Une partie de la superficie
recouverte de fougères a été mise en valeur et s'est révélée propice au pâturage
et à l'élevage. L'agriculture locale a généralement recours aux méthodes
d'assolement~ si bien que de longues periodes s'écoulent entre deux recoltes.
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25. Le Nioue Development_ Board a été inauguré en 1966 et J.' on a entrepris l'élaoo
ration d lun plan de développement économique septennal (1966 à 1973), qui est
financé dans une large mesure grâce à l'aide du Gouvernement néo-zélandais et qui
repose sur le relèvement de l'industrie de la noix de coco. Un programme révisé
a été introduit en 1968; il met davantage l'accent sur la production de bétail
et vise à accroître la superficie des terres réservées à l'exploitation du cocotier.
Le Board, qui est autonome en matière de matériel et de main-d'oeuvre, offre son
aide pour un certain nomo:ce de réalisations comme la culture ries grenadilles et des
limons, la construction de séchoirs à coprah, la production de pandanus, ainsi
qu'à la Niue Honey ~2mpany, à une entreprise de construction et de menuiserie, à
une entreprise de couture et à un garage. Le Board étudie la possibilité d 1accorder
une assistance financière qui permette aux pêcheurs d'améliorer leurs techniques
de pêche. Une association de pêcheurs a également été créée.

27. On e.stime qu'au cours de la période considéree. les surfaces consacrées à
chacune des récoltes principales se répartissaient comme suit :

26. Des dépenses de 200 000 dollars néo-zélandais g/ étaient inscrites pour la
période triennale au programme de développement (1968-1971). La majeure partie de
cette aide financière a été attribuée à l'industrie de la noix de coco. Une autre
subvention néo-zélandaise de 70 000 dollars a éte accordée pour la construction,
au cours de la période 1971-1974, d'une conserverie de fruits.
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Taros
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28. Au cours d~ la période considérée, on comptait environ 530 têtes de oétail
à Nioue A part deux troupeaux de vaches laitières, l'élevage du bétail est lié
aux projets de développement du cocotier selon la méthode des plantations. Le
programme d'abattage n'a pas suffi à satisfaire la demande locale de viande fraîche.
On conserve un petit troupeau de moutons Perendale à des fins expérimentales. Les
animaux appartenant aux Niouéens sont principalement des porcs et des volailles.

29. La scierie a produit 188 000 pieds carrés (sur un pouce d'épaisseur) de Gois
d'oeuvre pour l'industrie locale du bâtiment et de la construction pendant l'année
considérée. Un consultant PNUD!FAO hl en matière d'exploitation forestière s'est

gJ Au taux de change actuel, l dollar des Etats-Unis équivaut environ il
1,3272 dollar néo-zélandais.

hl Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture/Progrml@e
des Nations Unies pour le développement.
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rendu dans le Territoire en septembre 1970 pour conseiller le gouvernement sur les
mesures à prendre afin de pouvoir exploiter sur une base continue les zones de forêts
qui se prêtent à l'exploitation commerciale. Son rapport, reçu en février 1972,
etait examiné par le gouvernement.

30. La Nouvelle-Zélande est le principal client d'exportation de Nioue. Environ
80 p. 100 des importations de Nioue proviennent également de la Nouvelle-Zélande.
En 197J., les trois principales sources d'importations après la Nouvelle-Zélande
étaient le Japon, l'Iran et Fidji (par ordre d'im.1)ortance). Les exportations de
cODrah ont totalisé 146 tonnes, d'une valeur de 25 720 dollars néo-zélandais. Les
autres exportations comportaient l 765 sacs de kumaras (patates "douces) d'tme valeur
de 5 981 dollars néo-zélandais, 142 100 livres de miel d'une valeur de 14 920 dollars
néo-zélandais, 1511703 livres de grenadilles d'une valeur de 48 125 dollars
néQ-zélandais et des articles de vannerie (en pandanus) d'une valeur de 5 512 dollars
néo-zélandais.

31. Le montant total des recettes d'origine diverse ne couvre pas les dépenses et
le Gouvernement néo--zélandai s comble le déficit au moyen de subventions dont le
montant est fix~ tous les trois ans. Pour l'exercice se terminant le 31 mars 1972,
les recettes et les dépenses ont totalisé respectivement 980 219 et 2 023 781 dollars
néo-zélandais. Au cours de la même période, l'aide accordée par la Nouvelle-Zélande
s'est élevée à l 139 760 dollars néo-zélandais.

32. L'aéroport international Hanan qui a été officiellement inauguré en 1971 peut
accueillir la plupart des types d'appareils utilisés dans la reglon. On estime que
le montant total du coût de la modernisation des auxiliaires pour la navigation et
des insta.lJ.ations au sol s'élèvera à 1 million de dollars néo-zélandais.

33. La compagnie Union Steamship a assuré une liaison maritime régulière toutes les
~uatre se~aines et au cours de l'année considerée 27 liaisons maritimes supplé
mentaires dont 6 pour des raisons commerciales ont eté assurees.

34. En septembre 1971, les travaux de construction d'une pension de famille de
40 lits ont comnlencê à Alofi Sud. Les travaux de construction du corps central et
de l'aile r0servee aux chambres à coucher etaient en bonne voie.

Situation sociale

35. Des ranports sur les droits civils et politiques à Nioué, y compris le droit
à l'autodétermination et le droit à l'indé~endance pendant la période allant de
juillet 1968 à juin 1971 ont été présentés antérieurement (EleN .4/1098/Add.16,
p. 2 à 6). D'après la Puissance administrante, des projets de textes législatifs
concernant les relations raciales devant être présentés au Gouvernement de l'île
de Nioué étaient en voie d'établissement.

36. Au 31 mars 1972, le taux des salaires de base etait de 30~5 cents néo-zélandais
par heure pour la main-d'oellvre non qualifiée et de 29,1 cents néo-zélandais par
heure pour les dockers, tandis que les taux applicables à la main-d'oeuvre Clualifiée
étaient variables. Un comité auquel les travailleurs sont représentes fixe les
indemnités spéciales qui sont versees aux travailleurs des ports.
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37. Les soins médicaux et dentaires, curatifs et préventifs, sont intégrés et
dispensés par le Département de 18. santé, contrôlé par le Directeur de 1.a santé.
Il n'y a pas de dentiste ou de médecin ayant une clientèle privée.

38. L'hôpital compte 30 lits. Pendant l'année considérée, la moyenne quotidienne
d'occupation des lits a été de 12,13. Il existe dans toute l'île des services
médicaux et dentaires mobiles.

39. L'approvisionnement en eau est assuré à partir du captage des eaux de :,?luie
sur les toits, un puits excavé et 36 puits forés. En 1967, un accord a été signé
entre l'Organisation mondiale de la sante (OMS)~ le Fonds des Nations Unies pour
l'enfance (FISE) et le Gouvernement néo-zélandais pour assurer la fourniture- d'e1:1.u
destinée aux usages domestiques grâce à un système de canalisations partant des
puits de forage, et pour améliorer les installations sani~aires dans les écoles de
village. Les dépenses imputables au projet sont partagées en parts égales entre
le FIGE, le Gouvernement de l'île de Nioué et les villageois. l,orsque les travaux
seront terminés, on pourra renoncer presque complètement à capter l'eau de pluie
sur les toits, ce qui n'allait pas sans dangers de pollution. Sauf pour quelques
détails de peu d'importance, les travaux étaient terminés dans huit villages et avaient
commencé dans cinq autres villages. Les dépenses au titre des serVJ.ces de santé
se sont élevées à 75 229 dollars néo-zélandais, soit 35,13 dollars néo-zélandais
par habitant.

Situation de l'enseignement

40. L'enseignement est gratuit et obligatoire pour les enfants a~es de 6 à 14 ans
et la duree moyenne de fréquentation scolaire est légèrement supérieure à 10 ans.
A la fin des études primaires, presque tous les élèves entrent à l'ecole secondaire
de Nioué. Au 31 mars 1972 ~ les neuf écoles primaires de Nioué avaient un effectif
total de l 325 élèves. Dans sept de ces écoles, les cours sont assurés par des
enseignants niouéens dont l'un possède le certificat néo-zélandais dl aptitude
pedagogique. L'établissement secondaire moderne assure l'enseignement de la
classe II à la classe V. Le personnel se compose essentiellement de professeurs ayant
obtenu le certificat d'aptitude péda~::ogique ëte la Nouvelle-Zélande, tant Européens
que Niouéens. Au cours de la :période considérée; 293 élèves fréquentaient l'école
secondaire et l'école normale comptait 13 élèves-maîtres. Les étudiants doivent se
rendre à l'étranger pour poursuivre des etudes superieures. Dans le cadre de son
PrOgrMlme de formation, le Gouvernement néo-zélandais accueille la plupart des
Niouéens poursuivant leurs études à l'étranger.

41. Au 31 mars 1972, 45 étudiants suivant des cours (le longue durée, dont 7 élèves
du cycle secondaire et 6 élèves-maîtres, étudis,ient en rJouvelJ.e o-Zelande et à Fidji
dans le cadre du programme de formation. Les dépenses d'ensei~nement pour l'année
considérée se sont élevées à 315 014 dollars néo-zélandais.
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2. ILES TOKELAOU

Généralités

42. Les îles Tokélaou, qui sont adnlinistrées par la Nouvelle-Zélande, se composent
d.es trois atolls de Fakaofo, Nukunonu et Atafu. Chaque atoll consiste en un
eertain nombre d'îlots bordes de récifs et entourant un lagon. Nukunonu est
l'atoll le plus grand, avec une superficie de 540 ha; Fakaofo et Atafu ont
respectivement une superficie de 260 et 200 ha. D'après le recensement qui a eu
1ieu le 26 septembre 1971, les chiffres relatifs fi la population etaient les
suivants : Atafu~ 632; FaJÇ.aofo, 625; ilJukunonu, 398, Boit un total de l 655 habitants.
Peur 1970, ces chiffres etaient respectivernent de 600, 679 et 408 , soit un total
(lE: l 687.

11·3. Les ~okelau Isla~lds Administration Regula~ions de 1971, qui sont entrées en
vigueur le 1er janvier 1972, prévoient que le Secrétaire d'Etat néo-zélandais aux
affaires maories et insulaires remplit les fonctions d'Ac:ministrateur des îles
Tokélaou. Chargé des tâches administratives et exécutives dans le Territoire, il
est responsable devant le Ministre des affaires insulaires, il. ~'lellington

(Nouvelle-Zélande). Ces règlements disposent également que certains pouvoirs
de l'Administrateur sont délégués à l'Administrateur de district de l'Administration
Qes îles Tok61aou qui se trouve à Apia (Samoa-Occidentales), ainsi qu'aux
fonctionnaires supérieurs du Departement des affaires maories et insulaires.

J+4. Les systèmes lêgislatif~ ailininistratif et judiciaire des îles Tokelaou reposent
sur le Tokelau Islands Act de 1948, et les amendements y relatifs. Sauf dispo
sition expresse, les lois néo-zélandaises ne s'appliquent pas au Territoire. Le
Gouverneur général de Nouvelle-Zélande peut introduire tout règlement qu'il juge
nécessaire pour assurer la paix, l'ordre et la bonne amuinistration des
iles Tokélaou.

1+5. Le Tokelau Islands Amendment Act de 1971 ~ qui a été promulgué pendant l'année
considéree, ~odifie les dispositions de liAmendment Act de 1970 relatif à la
nOllination d'un commissaire à la Cour, à la durée de son mandat et à l'exercice
de ses fonctions au cas où il serait absent ou dans l'impossibilité de s'acquitter
rle celles-ci.

46. Le Tokelau Islands Amendment Act de 1970 a donn~ à la Haute Cour de Nioue
compétence en matière civile et pénale à l'égard des îles Tokélaou au même titre
que si elle avait été constituée en tant que Cour suprême pour les îles Tokélaou.
Cette loi a également donne à la Cour suprême de Nouvelle-Zélande juridiction en
nremière instance et en appel et elle a prévu, pour chacun des trois atolls, la
nomination d'un commissaire ayant une compétence limitée en matière civile et
pénale.



47. . Aux term~s ~u Tol~elall_ls1and§_ArneJ:?dlp..e,.nt Act_ de 1967, la New Zealand Stute
~ervlces/ Commlsslon a été chargee de la surveillance de la, fonction l')ubli(J.ue des
l1es Tokelaou. Au 31 mars 1972 ~ on comptait lLt7 fonctionnajre'" locaux et
11 Ife~atr:.iatesIl. Ces chiffres comprennent les enseignants ~ '1:S infirmières et
d'autres catégories qui ne sont pas considérées COffiffie appartenant à la fonction
publique en Nouvelle-Zélande. '

48. En juin 1971) le Gouvernement néo-zélandais s'est déclare prêt à recevoir
une petite mission de visite à Nioué et aux îles TOlcËSlaou, ;1 un moment opportun"
en 1972, pour permettre à l'Organisation des Nations Unies de s' informer' directe~.,ent

des voeux de la population, de la situation et des pro'blèmes des deux territoires.
Le 26 novembre 1971'1 à sa 832ème seance, le Comité spEicial a décide entre autres
que:J compte tenu des renseignements qu'il avait l'ecus du représentant de la
Puissance administrante, la Mission de visite ne s~ rendrait qu'à Niou6 en 1972.
Toutefois, pendant son séjour en Nouvelle·-Zélande, la Mission a. pu visit.er les
maisons de familles tokélaouanes qui avaient été réinstallées en Nouvelle-Zéla,nde.

49. A la 2üü5éme seance de la Q,uatrième Commission. le 27 novémbre 1972, le
représentant de la Nouvelle-Zélande a déclaré que la question de l'avenir des îles
Toké1aou préoccupait depuis longtemps la population et ceux qui afuninistraient
le Territoire. Les ~roblèmes qui se posaient aux îles Tokélaou etaient nombreux
et complexes. Aucune décision finale n' avai t encore été prise mais, outre qu 1il
poursuivait son progn.".Jnne d'assistance, le Gouvernement neo-zélandais ne ménageait
aucun effort pour attirer l'attention sur les diverses possibilités qui s' offJ:'ent
alU insulaires. Ainsi, l'avenir des îles Tokélaou etait-il toujours au premier
plan de ses preoccu'[lations. Dans son rapport pour 1972, le Comité special avait
exprime l'espoir qu i une visite dans le Terri'boire puisse bientôt devenir une réalité.
Le Gouvernement néo-zélandais partageait cet espoir. 1'invitation était maintenue
et la Puissance administrante était prête à coopérer sans rêserv-e avec une mission
de visite.

§ituation êC12nomigue

50. Les caractéristiques physiques des atolls offrent de très faibles possibilites
de développement économique et leurs ressources limitées ne suffisent qu'à répondre
aux besoins de la vie simple que r:lêne J.8ur population. Presque toutes les ·terres
sont détenues en vertu d'un titre de p:ropriête coutumier et. celui-ci, qui est
détenu par le chef d'un gro~!e familial ffilX liens de parenté étroits; est transuris
de génération en génération encore qu'une partie des terres soient détenues en
commun. Les autochtones peuvent disposer de leurs terres entre eux selon leurs
coutumes maiA ils ne peuvent aliéner leurs terres en les vendant ou en les donnant
à des habitants non autochtones à l'exception de la Couronne.

51. 1e cocotier. qui est l'arbre le plus répandu sur les atolls, donne un produit
d'exportation de base, le copre.h. Les autres produits agricoles sont des ('I.enrêes
de subsistance de base. Les cultures vivrières sont les suiva.ntes : noix de coco,
poulaka, fruits 8. pain, ta'amu, papaye, fruits du pandanus comestible et bananes.
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58.
île

Le cheptel consiste en porcs et en volaille. Les poissons et crustacés de l'océan a e
et. du lagon sont disponibles en <luantité et constituent un élément de base du pré
régime alimentaire.

52. Avec le concours du Programme de recherches sur l'oryctesrhinoceros du
cocotier entrepris en commun par le P~JUD et la CO!l1."!lission du Pacifi<lue sud~

lef3 travaux sur les moyens de lutter contre ce parasite se sont poursuivis.
1.n 1963, on a repér§ cet insecte à l~ukunanu. On n'en a pas trouvé à Atafu
rd, .~~ Fal<::aofo. Des études écologiques rêcerr::ment achevées mO:J.trent <lue, dans
certains secteurs, l! i]~"?ortance des domDages causés par les rats aux noix
(1::~ coco était de l'ordre de 30 0. 40 p. 100. Le pro{J;ramme de dératisation s'e
~t'oursuit .

53. Le bois local est utilisé pour fabriquer des pirogues, des maisons et des
ustensiles de ménage; les objets en Dois et la vannerie sont commercialisés
sur une petite échelle.

54. Les recettes du Territoire proviennent principalement des droits sur les expor
tations de coprah (9.5 p. 100 ,ad ~~lorem de la valeur Lo.b. au port d'Apia),
des droits de douane (12,5 p. 100 ad v~19~ sur tous les biens qui entrent dans
le groupe d'îles, des bénéfices connnerciaux, de la vente de timbres-poste et des
recettes des services de télecoy'mluni cations. Au total, pour l'exercice <lui s'est
achevé le 31 mars 1972, les recettes se sont élevées à 24 860 dollars de
TT ouvelle-Zélande.

55. Les dépenses pour l'exercice se sont élevées à 259 504 dollars de Nouvelle-Zélande ii

et se sont réparties comme suit: administration ~ 53 996; enseignement,
104 882: sante, 29 798; travaux publics, 30 122; équipement, 32 096; agriculture,
2 655; postes et radio. 5 955. L'aide financière de la Nouvelle-Zélande pour les
trois exercices 1971/72 à 1973/74 devait atteindre au total 541 000 dollars de
Nouvelle-Zélande.

56. VAoniu, navire affrété par l'Administration, s'est rendu clnq fois dans le
groul")e d'îles entre avril 1971 et février 1972. En décembre 1971, le premier
paquebot, l'Ocean Monarch, a fait escale aux Tokélaou afin de transporter des
fonctionnaires de l'~nseï"gnement et de jeunes boursiers tokélaouans en
Nouvelle-Zélande.

Situation sociale

57. Les rapports sur les droits ciV"ils et politiques dans les îles Tokélaou,
y compris le droit à. l'autodétermination et à l'indépendance, ont déjà été
distribues (E/cJ:J.4/1098/Add.16, p. 6 et 7). Les dispositions en vigueur en
Nouvel1e-zêlande en ce <lui concerne l'élimination de lA. discrimination raciale
sont applicables aux îles Tokelaou. Dans la nratique, la discrimination raciale
n'est pas un problème car, à l'exception de neuf !Iexpatriates", tous les habitants
sant de la même race,
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58. Le Tokelau Res ettl.ement Scheme, dans le cadre duquel les habitants des
îles Tokélaou qui le désirent peuvent être réinstallés peu à peu en Nouvelle-Zélande
a été poursuivi. Au 31 mars 1972, 455 personnes avaient été réinstallées et on '
prévoyait qu'une cinquantaine d'autres les suivraient en 1973.

59. Les services médicaux du Gouvernement des Samoa·Occidentales complètent les
services existant dans le Territoire; leur personnel médical se rend régulièrement
dans les atolls. Il Y a deux médecins tOkélaouans dont l'un a commence un stage
de formation en cours d'emploi de six mois en Nouvelle-Zélande dans le courant de
l'année.

Situation de l'ensei~nement

60. Trois ménages d'enseignants pleinement qualifiés et expérimentés, 27 enseignants
tokelaouans qualifiés et six adjoints d'enseignement constituent les effectifs
du service d'enseignement du Territoire, qui bénéficie des conseils du Département
de l'éducation de Nouvelle-Zélande. Les fonctionnaires de l'enseignement
"expatriés n ont pour tâche d'aider le.s futurs émigrants à se préparer à la vie
dans un milieu totalement différent qui les attend en Nouvelle-Zélande. Le taux
d'assiduité scolaire est voisin de 100 p. 100.

61. L'Administration des Tokélaou a continué à accorder des bourses aux enfants
et aux fonctionnaires tokelaouans pour leur permettre de faire des études
secondaires, ou de recevoir une formation pédagogique et une formation en cours
d'emploi aux Samoa-Occidentales. Pendant l'année considérée, 41 Tokélaouans
recevaient une formation en Nouvelle-Zélande et à Fidji au titre du programme
de formation nationale de Nouvelle-Zélande .

62. Les dépenses consacrées à l'enseignement dans le cadre du programme de
formation néo-zélandais se sont élevées à 30 937 dollars de Nouvelle-Zélande
en 1971-1972. Au total, elles ont été, pour la même année, de 104 882 dollars
de Nouvelle-Zélande.
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CHAPITRE XVII

NOUVELLES-HEBRIDES

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A sa 902ème séance, le 23 février 1973, le Comité spécial, lorsqu'il a
approuvé le soixante-huitième rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.841), a
décidé, notamment~ de renvoyer la question des Nouvellès-Hébrides au Sous-Comité II
pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a étudié la question à ses 930ème et 931ème séances, les
2 et 6 août 1973.

3. Pour l'examen de la question, le Comité spécial a tenu compte des dispositions
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, y compris, en particulier, de
la résolution 2908 (XXVII) du 2 novembre 1972 sur l'application de la Declaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, au paragraphe Il
de laquelle l'Assemblée priait le Comité spécial "de continuer à rechercher des
moyens appropriés d'assurer l'application immédiate et intégrale des résolutions
1514 (XV) et 2621 (XXV) de l'Assemblée générale dans tous les territoires qui n'ont
pas ~ncore accédé à l'indépendance et, en particulier, de formuler des propositions
précises pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme et de
faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa vingt-huitième session".
Le Comité a également tenu compte d'autres résolutions de l'Assemblée générale, en
particulier de la résolution 2984 (XXVII) du 14 décembre 1972 concernant
17 territoires, dont les Nouvelles-Hébrides, au paragraphe Il de laquelle
l'Assemblée priait le Comité "de continuer à accorder sa pleine attention à cette
question, notamment à l'envoi de missions de visite dans ces territoires ... ".

4. Lors de l'examen de la situation dans le territoire, le Comité spécial était
saisi d'un document de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent
chapitre) qui contenait des renseignements sur les décisions prises antérieurement
par le Comité ainsi que par l'Assemblée générale, et sur les faits nouveaux les plus
récents concernant le territo~re 1/.

5. Les puissances administrantes n'ont pas participé aux travaux du Comité
spécial durant l'examen de cette question.

6. A la 930ème séance, le 2 août 1973, après une déclaration du Président sur la
non-participation des puissances administrantes, le Rapporteur du Sous-Comite II,
dans une intervention faite devant le Comité spécial (A/AC.109/PV.930~ a p~êsenté le
rapport du Sous-Co~ité (A/AC.109/L.887) où celui-ci rendait cOlnpte de son examen de
la situation dans le territoire (A/AC.I09/SC.3/SR.IT3 à 177). Les représentants de
Fidji et de la Chine ont également fait des déclarations (A/AC.I09/PV.930).

1/ Une fois terminé l'examen de cette question par le Comité spécial, une
pétition écrite datée du 6 août 1973 a été reçue du Rev. J. Bani, président du parti
national des Nouvelles-Hébrides (A/AC.109/PET.1252).
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7. A sa 93lème séance, le 6 août, le Comité spécial a adopte sans opposition le
rapport du Sous-Comité II et a fait siennes les conclusions et recommandations
qu'il contenait (voir le paragraphe 9 ci-après) (A/AC.I09/PV.931).

8. Le 9 août, le texte des conclusions et recommandations a été communiqué aux
représentants permanents de la France et du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord auprès de l'Organisation des Nations Unies pour qu'ils le portent
à l'attention de leurs gouvernements respectifs.

B. DECISION DU C0:-1ITE SPECIAL

9. Le texte des conclusions et recommandations adoptees par le Comité spécial à
sa 931ème séance, le 6 août, et dont il est fait mention plus haut au paragraphe 7,
est reproduit ci-après :

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple des
Nouvelles-Hébrides à l'autodétermination conformémen.t à la Declaration sur l'octroi
de l'indépendance aux pays et a~ peuples coloniaux, qui figure dans la résolution
1514 (XV) de l'Assem1"1.~e générale en date du 14 décembre 1960.

2) Pleinemen~ conscient des problèmes particuliers qui se posent au territoire
du fa,i t de son statut de condominium et d' autres conditions spéciales dues notamment
à ses dimensions, à sa sit uation gêogrupn i que , à sa population et à ses res sources
naturelles Li.mit.êes , le Comité apêc i e.L réaffirme son opinion selon laquelle ces
conditions ne de\Taient en aucune manière entraver liapplication rapide de la
Declara.tion figurant dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale, qui est
'pleinement a.pplicable au territoire. A cet égard, les puissances administrantes
i.nt.êres sées clevraient rechercher, en consultation avec le peuple du territoire et
avec le Comit.é spécial, une méthode constructive qui permettrait de résoudre les
problèmes spéciaux des Nouvelles-Hébrides.

3) Le Comité spécial déplore vivement~ une fois de plus, q~le les puissances
administrantes intéressées, à savoir la France et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord, continuent à refuser de coopérer avec le Comité à l'examen
d2 la question des Nouvelles-Hébrides et de lui fournir des renseignements à j01IT

et pertinents qui lui perm.ettraient d' êval.uer la situation dans le territoire et
de jouer le rôle qui lui Incombe d'aider à guider la population vers l'ex.ercice
de son droit à l'autod.étermination. En outre, il regrette d'avoir été priYé~ de
ce fait~ de renseignements indispensables pour l'aider à formuler des reeommandatioIW
en vue de l'application inti§grale et rapide de la Declaration dans le territoire.
Le Comité prie donc instamment les deux gouvernements intéressés de revnil" leur
position 2t de fournir les renseignements nécessaires sur le territoire.

4) Le CO!'1it;~ s~(;cial r-ren" not e du t'ait o ue le territoire continue d' êtrr:
administre sur la base du Proto~ole anglo-français de 1914 maintenant dépassé, en
vertu duquel trois administrations parallèles ont été créées so~ l'administration
Commune franco-britannique, à savoir les services communs du Condominium, le Service
national français et le Service national britannjque. Il réaffirme sa conviction
que ce système constitue un obstacle au progrès politique et économique de la
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i population et, une fois de r' 11\::' J 'omAnr'i ... luo La.UUih_uL aux 1Juitisanct::s A.ùministrantes:ii .: o_.J..~_ ."."'t - r- "UY-J. C -1..<;.;,;:) mes m-es nécessaires pour reVOlr le système de gouvernement.~ des Nouvelles-Hébrides de manière à transférer les pleins pouvoirs politiques au, peuple du territoire et à lui permettre de participer pleinement à l'application. rapide de la résolution 1514 (XV).

5) Le Comité spécial note avec inquiétude que les intentions des puissancesadmi.rri st.z-anties quant à l'avenir du territoire n'ont pas encore été prêc i sêes .A cet éGard, il rappelle le souhait exprimé par l'Ac1:ninistration b r i t annique etune partie de la population autochtone de transformer r-ap i demerrt le Conseil consul,tatif en aGselnblee législative et de créer un organe exécutif local. Il notecependant qu vaux termes du Règlement commun No 5 de 19''"(3, signé par les leuxcOmlllissaires résid.ents. le Conseil consultatif a été reconduit pour l vannée civile1973, ou jusqu'~ ce qu'une date ait ét( fixée nour de nouvelles ~lections. LeComité invite donc les nuissances administrantes intéress6es ~ éclaircir lasituation en vue de crCer q une date aussi rap'!îroch0~e que nos s i.b l e des organesexécutifs et l~n;islA,tifs re::,r8sentatifs, notamment sur la base du s uf'f'rage universeldes adultes.

6) ~ . ~- .- t " l'··· '..L.'. b 0 ,~ • ""t ...• ,'"+ .... .üyan"t presen P.. _ espr-i v .i.e nom re croassarrc ue SOCle .es e cranger-es qua~,,#. l't'" l ... l 1'''# ,"s êt.abLi s serrt dans . e t er'r i oa r e aa nea que . es reg emerrt.s sur .es socletes auxlbuvelles-·Hébridei:.l O\!:~V Hebrides ..companies P~<.:gula.tia~~J qui sont entrés en vi guouren 1971 et qui r~Gissent la cr~ation et les activit~s de ces soci~t~s, le Comit~spéci<341 expri.me l' espoir que les puissances ndministrantes prennent toutes ., RB,,#. f . t l .. 1· 1. 1 t ..mesures neces saares pour aar-e en sor e que .ra popuz.atuon auuocn 'one cesNouve.l.Leu-rHèbri dea tire avantage des recettes obt-enues grâce aux arra.ngementsqui font des Nouvelles-Hébrides un refuge fiscal et des possibilités d "emp.l.oi qUJ.en résultent.
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Pour ce qui est du :cégime foncier ~ le Comité spécial estime que Le d.2sirdu territoire de contrôler les ventes de terrains devrait être respecté.également que les personnes chargées d'effectuer les t.ranaact.Lons~ . At t .~ . - 1 t" th' "" ""devr-ai.errt e re recru ees parma .i.a popUo a lon au OC. tone :tnte't'essee.

E) Le Comit~ sp6cial est pr~occup~ par la situation de lO~cuno8ie duterritoire ~ qui repose principalement sur l 'horti.culture de subs i st.ancc (:;t, laproduction de copr-ah : la première n 9 El. pas d' aven i r et .1 ~ autre p'~l:tit consià (t'able.mentdes fluctuations du marchè mondial. l:!.:n conséquence 3 le Comité demandeinstammf:nt aux puissances aclministrantes d' exami.ner les moyens de faïrr..; en sorteI C t " .... · .- /"1:lr.» • 1 t 't'qUG .. a ommunaut e economi que europeenne \~....~..c.. r econnaa sae que ._.e '2rrl .o i.re esttributaire de la pr-oduc t ion et de l'exportation du coprah ~ Lor-sque lesNouvellev-Hêbrides deviendront membr-e as soci.è en 1975. Entre-temps s il les inviteid. pr-endr-e tOll:t<-?S les mesures qu ' elles jugent nf'ce :.5 s a i r e s pour d.iver-s i.t'Le.r ]., économiedu territaire dans 1.' averri r immédiat.

9 \ I Ct . t"" ..". l ')" '1 +,' d l l ' . t" t. ) ..Jf:~ ,.,oml e specla uep. ore ~ uœ~ J.OJ.S .e p. US!I que .... ensevsnemen SOl.·t.ouj our-s loin de répondre aux besoins du territoire. Il demande in<;:;ta:rr.Lment auxpuissances ndministrantes de prencr-e dûment. en considération ce domai ne vital dudéveloprement des l·:ouvelles-Iie.....iricJ.es de façon à préparer la population à prendreces meaures po s i tiVF;S en vue de l'autonomie et du développement êconomil?,ue. A cetégard'.l le l:omité serait heur-eux dl;"": recevoir d'?s l~~·;r:[)eic:'(lerr]ents plus détaillés surla s it.uat i on de .1'ensei,gnement et, en particulier, de savoir s'il existe dans leterritoire lln programme dV~ducation politiQueo
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=nt 10) Le C0111it(, spécial nr-end note avec satisfaction de l'assistance
Clue Je t.el'l'itoire reçod t de divers organismes d.es Nations Un i es , à savo i r
l 'Or,'~anisa:tion des Nat i ons Urri es pour l'alimentation et l' agr i cul.ture (FAO),
l'O::'ganisa";.~iol1 mond.iul,e cie la santé (OMS) et. le Fonds des Na.ti ons Unies pour
J'enfance (F'I:::~). Il exprime l'espoir que les pui.ssances admi.n i st.r'ant.es intc;ressées
continueront de faciliter l'octroi de 1 ~ aide internat.ionale dans le territ.o i.ro ~ dans
les domaines où les besoins sont le plus pressantf3.

1 ~) ~ t .... ~ '. l' . l' . .. 1· dr-es sê , 971 l_. .1 .hjTttIl p1"esen·..:.e Cl espl'lt _. ll1"llt.at i.on que ua a ares see, en.L "' e
!:'lou~rement politique n.ational de ~Ta-griamel lfde venir immédiatement visiter le navs ii

. ..,. .. d .. :'l 1 \. . t J • 1. •et r-econnaa s sarrt que Les recentes mlSS1.0nS e va s i.t;e oans es pec i ~~ (,-:rrl\;'OlreS
sc: sorrt avérc;es utiles j le Camité spéc i al réaffirme sa ferme eonviction que de
telles missions sont un ç.;J.ement capita.l de la participation de l tONU au proces sus
de decolonisation et il. demande instamment aux puissances administrantes intéressées
de revoir leur position et de permettre ~ une mission de visite de se rendre aux
Houvelles-Hébrides 8. une date rannrochiSe, pour oue le Comité nuisse recueillir des
re~seignements de nremière main suffisants en ce oui concerne la situation oui règne
dans le territoire"e-c d0terminer les vues et les asnirations de la nor.lUlati~n auant, . .
il son avemr .
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A. DECISIONS PRISES ANTERIEUREMENT PAR LE COMITE SPECIAL
ET PAR L'ASSEMBLEE GENERALE

es

1. Le Comité spécial et l'Assemblee générale examinent la question du territoire
des Nouvelles-Hébrides depuis 1964. Les conclusions et les recommandations du
COlnite spécial concernant le territoire sont exposées dans les rapports qu'il a
présentés à l'Assemblée générale à sa dix-neuvième session et de sa vingt et unième
à sa vingt-septième session al.

2. Le texte des conclusions et recommandations adoptées par l'Assemblée générale
à sa vingt-septième session et le texte de la résolution 2984 (XXVII) de l'Assemblée
générale du 14 décembre 1972, qui portait sur 17 territoires, y compris les
Nouvèlles-Hébrides, ont été communiqués aux membres du Comité.

a/ Pour les plus récents rapports, voir les Documents officiels de l'Assemblée
général~~ J vingt-cinquième session 2 Supplément No 23 (A/8023/Rev.l) , chap . XIV,
par. 26 a) et d), ibid., vingt-sixième session 1 Supplément No 21 (A/8423/Rev.l) ,
chap. XIV, par. 9~ et ibid., vingt-septième session, Supplément No 23 (A/8723/Rev.l),
chap. XV) par. 9.
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B. RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIREb/

1 . GENERALITES

3. Les Nouvelles-Hébrides forment un archipel irrégulier situé dans la partie
sud-ouest du Pacifique et s'étendant sur 14 763 km2 (5 700 miles carrés). Le
rapport du Gouvernement français indique qu'au 31 décembre 1971, la population
totale des Nouvelles-Hébrides était estimée à 89 795 personnes contre 85 446 au
31 décembre 1970. La population non autochtone s'élevait à 5 927 personnes (contre
5 438 l'année précédente) dont, à la fin de l'année considérée, 4 033 étaient
citoyens français ou avaient choisi de se placer 30US la juridiction française
dans le territoire. On place dans cette catégorie des habitants des îles Wallis,
des Tahitiens, des VietnffiJliens, etc. Au nombre des citoyens et ressortissants
britanniques on compte des Chinois et des habitants des îles Fidji et Gilbert.

4. La capitale administrative des Nouvelles-Hébrides est Vila, qui est située
sur Efate, l'une des 12 îles principales. En 1972, on estimait à, 12 000 habitants
la population de Vila et de son agglomération. Une seconde ville, connue sous le
nom de Santo ou de Luganville, sur l'île d'Espiritu Santo, a une population qui
a été estimée en 1972 à 4 500 pour l'ensemble de l'agglomération.

2. EVOLUTION POLITIQTlli ET CONSTITUTIONNELLE

Administration

5. Comme il a déjà été indiqué, le territoire forme un condominium, administré
conjointement par la France et le Royaume-Uni et qui est gouverné selon les
conditions fixées par le Protocole anglo-français du 6 août 1914. L'administration
est placée sous l'autorité con~une et égale des commissaires résidents britannique
et français aBissant respectivement au nom du Haut Commissaire britannique qui
réside à Honiara, dans les îles Salomon, et du Haut COD@issaire français qui réside
à Nouméa, en Nouvelle-Calédonie. L'administration commune se compose de l'adminis
tration nationale britannique, de l'administration nationale française et des
services conjoints (ou condolniniaux). Ces services conjoints comprennent le
service des finances, les travaux publics et les transports, les postes et
télégraphes, la radiodiffusion, le service de la conservation foncière, le service
topographique, l'agriculture, la météorologie et les mines, l'aviation civile
et l'administration portuaire et la navigation.

b/ Cette partie du docmaent a été établie d'après les rapports publiés et
les renseignements relatifs à l'année se terminant le 31 décembre 1971 qui ont
été communiqués au Secrétaire général conformément à l'Article 73 ~ de la Charte
des Nations Unies le 22 septembre 1972 par le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord et le 13 novembre 1972 par la France.

- 174 -



1

6. Les services nationaux se composent d'administrateurs) d'employés de bureau~

de comptables, de médecins et de fonctionnaires de l'éducation. Pour ces deux
derniers groupes~ ceci est dû à ce que la santé publique et l'enseignement sont
au premier chef des questions "nationales" bien que bénéficiant de subventions
prélevées sur le "budget du condominium. Chaque administration établit ses propres
prévisions budgétaires, la grande majorité des crédits nécessaires provenant de
chaque gouvernement métropolitain.
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7. Le Conseil consultatif, dont la composition a été élargie en 1969~ comprend
24 membres non officiels (dont 14 sont élus et 10 désignés) et 6 TIlembres officiels,
y compris les commissaires résidents brltannique et français. Il se réunit ordi
nairement deux fois par an sous la présidence des deux commissaires résidents
(ou de leurs représentants) qui siègent en qualité de coprésidents. Un comité
permanent~ élu par le Conseil, se réunit dans l'intervalle des sessions du Conseil
pour examiner la plupart des projets de loi et de nonilireuses questions ayant un
caractère politique. En 1970~ le Conseil consultatif a adopté une motion prévoyant
sa transformation progressive en conseil législatif.

8. En 1971~ les coprésidents du Conseil consultatif étaient les commissaires
résidents français et britannique. Au nombre des membres officiels figuraient éga
lement le Commissaire r~sident adjoint britannique et le Chancelier français, ainsi
que deux fonctionnaires de rang élevé de l'administration comnlune. Les membres
non officiels élus par la communauté européenne étaient MM. W. Hamlyn-Harris,
G. E. Seagoe~ P. Delacroix et J. Ratard; deux sièges n'avaient pas été pourvus;
les Néo-Hébridais MM. Iolu Abbil (Tanna), Willialü Mete (Erromango et îles
extérieures), George Kalkoa (Efate), le chef Tom Tipoloamata (Epi et Shepherds)~

Frank Kenneth (Malekula), Michael Liliu (Ambrym , Paama et Pentecôte) ~ Michael Ala
(Aoba, Maewo et Banks) et le Rév. Titus Path (Espiritu Santo et Malo).

9. Les membres européens désignés comprenaient MM. J. Ch auve au ~ J. Russet ~

R. M. Gubbay~ R. U. Paul~ le père C. E. Verlingue et D. A. Rawcliffe. Les
Néo-Hébridais désignés étaient Mme Madelaine Kalchichi~ le Dr Makau Kalsakau~

le père Gérard Leynang et M. Michel Noel.

10. En voyage officiel dans le Pacifique~ M. Pierre Messmer, alors ministre français
d'Etat chargé des départements et territoires d'outre-mer, a décl~r6 à Vila le
27 mai 1972 que " ... certains Européens et une partie de l'élite mélanésienne
souhaiteraient une transformation rapide du Conseil consultatif en Assemblée
législative et la création d'un exécutif local". Il a estimf que de telles
mesures étaient prématurées~ sans être exclues dans l'avenir. Il a indiqué que
la France était prête~ pour tenir compte de "l'évolution des esprits", à faciliter
la mise en oeuvre de réformes fondamentales.

Administration locale

11. Il existait~ à la mi-1971~ 21 conseils locaux élus représentant des îles
ou des districts de l'archipel, qui sont chargés notamment J'assurer le maintien

- 175 -

j
, ~

l



de l'ordre ~ublic, ainsi gue les services du nettoiement et les services d'hygiène
de leurs villages. Les conseils sont encourages à mettre en oeuvre des projets
à l'échelon communal et le condominium leur octroie à cet effet des subventions
gui viennent s'ajouter au produit des impôts et des taxes locales. Ces impôts
et taxes doivent encore avoir été approuvés par les commissaires résidents.
Il existe également à Vila une commission d'urbanisme, qui a des fonctions consul
tatives. A Luganville (Espiritu Santo) un conseil municipal élu a été créé en
1966 pour donner des avis aux commissaires résidents sur l'utilisation des fonds
de l'administration commune alloués à la région de Santo (l'arrêté No 4 de 1972
du Condominium prévoit que le Conseil municipal consultatif de Luganville restera
en fonctions jusqu'au 31 décembre 1972).

12. On a recomnlandé de doter Vila, Santo, Erakor et Mele de conseils municipaux
conçus sur le modèle des communes françaises. Le protocole a été modifié en
avril 1972 pour permettre l'établissement de ces conseils.

Partis politiques

13. En 1971, le parti national des Nouvelles-Hébrides a formulé un programme
prévoyant l'accession à l'indépendance d'ici 15 ou 20 ans et éventuellement l'auto
nomie avant 1980. Il a été signalé que le 13 juillet 1972, 200 membres du parti
national avaient défilé à travers Luganville en brandissant des bannières
affirmant leur appui au refus des syndicats australiens et néo-zélandais de
décharger les bateaux français en si5ne de protestation contre les essais nucléaires
qui avaient lieu sur l'atoll de Mururoa, en Pol~1ésie française (îles Gambier).
Un second défilé s'est déroule le lendemain et quelque 300 partisans du Na~riamel

ont décidé alors de célébrer la fête nationale française par une manifestation
en faveur de l'indépendance du territoire.

14. En mai 1972, New Hebridean Viewpoints. le journal du parti national, a ecrit
en réponse à la déclaration de M. Messmer : "Le parti national ne prône pas la
violence et n'envisage pas de créer un mouvement du 'Black Power'; pas plus qu'il
nia l'intention d'établir des forces armées clandestines : il souhaite simpleme?t
informer les deux puissances métropolitaines de ce gue la population des
Nouvelles-Hebrides pense et dit. et il espère que Paris et Londres choisiront de
négocier avec elle plutôt qT.!e ce lui dicter leurs volontés".

Organisation judiciaire

15. Le Protocole anglo-français du 6 août 1914 prévoyait l'entrée en fonctions
immédiate de trois tribunaux, à savoir le Tribunal mixte, les tribunaux nationaux
français et britannique, et l'installation ultérieure de tribunaux de première instance
et de tribunaux indigènes. Le Tribunal mixte juge en dernière instance les affaires
à caractère purement condominial. L'une de ses attributions essentielles est de
jouer le rôle de tribur~al foncier chargé d'enregistrer les titres de propriété
définitivement établis. L '.un des deux délégués (administrateurs) du district
intéressé siège dans les tribunaux pour autochtones avec deux assesseurs locaux que
les délégués sont tenus de consulter. Les tribunaux indigènes exercent leur juri
diction sur l'ensemble de leur distriët et sont compétents pour les délits commis
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à l'encontre des règlements et coutumes des Nouvelles-Héb~ides. Les tribunaux
nationaux britanniques et français jugent suivant leurs lois nationales lorsque
des sujets britanniques ou français sont en cause, excepté dans les cas réserves au
Tribunal mixte.

Avenir du territoire

16. Dans de récents articles consacrés au territoire, il a été signalé que le
Royaume-Uni s'orientait sans erreur possible vers une autodétermination et une
indépendance rapides. Le Royaume-Uni n'a indiqué aucune date, mais semble préconiser
la création d'une assemblée législative à laquelle succédera l'autonomie, pour
aboutir en définitive à l'indépendance. La France, en ce qui la concerne, s'est
plutôt inquiétée d'établir le suffrage universel des adultes sur lequel reposent
les élections des membres des divers conseils et de promouvoir l'évolution des
conseils avant d'aborder la question de l'autonomie.

17. Dans sa déclaration du 27 mai, M. Messmer a clairement indiqué que le
Gouvernement français jugeait que le développement économique devrait avoir atteint
un stade beaucoup plus avance avant que l'on puisse entamer le processus conduisant
à l'autonomie. Bien que, d'après le Gouvernement français, les dispositions du
Protocole ne soient pas immuables, il serait prémature de doter les Nouvelles-Hébrides
d'une façade d'institutions destinée essentiellement à apaiser l'opinion inter
nationale. Il a été signalé, cependant, que la question de la citoyenneté constitue
maintenant un problème "politique et que l'on exige que les Neo-Hebridais aient
la possibilité de jouer le rôle qui leur revient de droit.
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3. SITUATION ECONOMIQUE

-Genéralités

18. La plus grande partie des Nouvelles-Hébrides est couverte de montagnes etd'épaisses forêts; de vastes zones de l'intérieur restent inhabitées. L'économiedu territoire repose essentiellelnent sur les cultures de subsistance et sur ·laproduction du coprah ~ qui est pratiquée presque exclusivement dans les plainescôtières et sur les bas plateaux. Le territoire produit également du café et ducacao; on crée actuellement une industrie dVexportation du betail et de la viande(congelee et en conserve)~ et on congèle et exporte du poisson. Selon descommun i quês de presse, 01: s remploie activement à développer le tourisme.

19. Le plan quinquennal de développement pour la période allant de 1971 à 1975 quiprévoyait des dépenses de 8,8 millions de dollars australiens E.! a été grr.vernentcompromis par suite de cyclones. Dans certaines zones~ les villages et lesplantations ont été complètement détruits et on estime à environ 750 000 dollarsaustraliens les dégâts causés dans l'ensemble de l'archipel. Le Royaume-Uni et laFrance sont convenus en 1972 de contribuer chacun 400 000 dollars australiens aurelèvement du territoire. Au début, les progrès dans l'exécution du plan ont étélents à cause du manque d vexpérience et de connaissances techniques et de lapesanteur de l'appareil bureaucratique du Condomini ume Le plan prevoit desdêper.ne s de 1,5 million de dollars australiens pour la mise en va.ceur des ressourcesnaturelles; 2,3 millions de dollars australiens pour les communications; 3 millionsde dollars australiens pour les travaux publics et 1,9 million de dollars australienspour l'aménagement urbain, y compris les routes et le logement .

Régime foncier

20. Le territoire des Nouvelles-Hébrides n'étant considéré possession territorialed'aucune des puissances intéressées, il n 'y existe ni t.er-res de la Couronne ni leuréquivalent. L'ensemble des terres est considere comme appartenant, ou comme ayantappartenu avant d'être aliéné~ aux habitants autochtones. Le Protocole régitl'acquis i tion auprès d v autochtones de terres non enregistrees et l'enregistrementdes réclamations foncières. Il prevoit d'autre part la creation de réservesautochtones dont les terres ne pourraient être aliénées et reglemente la ventede terres par les autochtones à des personnes non autochtones dl.

cl La livre sterling et le franc français ont cours légal dans le territoire.L~: monnaies utilisees sont cependant le dollar australien et le franc desNouvelles-Hébrides (FNR). Un dollar australien vaut approximativement 100 francs desNouvelles-Hébrides ou 1,42 dollar des Etats-Unis.
dl Voir Documents officiels de l' Assemblée générale, vingt-cinquième seSSlon.,Supnl§ment No 23 (A/8023!Rev.l), ch.ap . XIV, annexe III. C, par. 39-41; ibid.,~t-seEtième session~ Supplément No 23 (A/8723/Rev.l), chap. XV, annexe, par. 47-51.
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21. Les commissaires résidents français et 'britannique auraient rejr·té lesdemandes relati ves à six grands plans de lotissement intéressant 5 500 acresde terre situées sur Espirit,; ,~anto à Lokalee, au Cap Q.ueiros et à Pal i.kul.a.. Ilsont pris cette mesure en ver-cu des dispositions du règlement commun No 15 de 1971qui exige que tous les lotisseurs obtiennent pour leurs plans l'approbation descommissaires résidents avant que la vente de parcelles de terre plri~se êtrelégalement enregistrée.

22. Les puissances administrantes ont présenté ensemble ce règlement, par suited'une demande du Conseil consultatif les invitant à prendre des mesures pourcontrôler les activités des spéculateurs fonciers étrangers sur le territoire.La législation vise à conserver le territoire pour ses habitants autochtonesen empêchant un afflux d'étrangers qui troublerait l'équilibre social, politiqueet économique qui s'est instauré aux Nouvelles-Hébrides. Le règlement a provoquédes protestations surtout de la. part des lotisseurs des Etats-Unis qui ont à leurtour provoqué des contre-protestations en faveur d'un contrôle par lesNéo-Hébridais. L'un de ces lotisseurs, la société Amal.zamat.ed Land, Inc, aouvert une procédure judiciaire à Paris, pour protester contre cette mesure.

23. Peu de temps après la promulgation de la réglementation restricti ve, leState Department of Regulating Agencies de Hawaii a prié les lotisseurs desuspendre les ventes. On croit savoir que cela a été fait.

~griculture

Copral!.

24. Il est ~ignalé que les Nouvelles-Hébrides sont le deuxième producteur decoprah du Pacifique du Sud, après le Papua-Nouvelle-Guinée. La quasi -totalité dela production de coprah des Nouvelles-Hébrides est ~xportée, mais il exi at.e unepetite industrie locale de tranlJformation. L'exporta"'ion du copr-ar, se faitessentiellement en vrac, bien qu'elle se fasse en sacs à de « "ination du Japon.

25. Les exportations de coprah sont passées de 31 197 tonnes en 1970 à34 035 tonnes en 1971, dont 31 795 ont été exportées en France et 2 239 tonnesau Japon. La valeur totale des exportations de coprah s'élevait à4 277 4Jt) dollars australiens, ce qui représente seulement 33 p. 100 de lavaleur totale des exportations, contre 50 p. 100 l'année précédente. La diminutionde la part du coprah dans les recettes totales d ' exportation était due à la baissedes cours du coprah sur Le marché mondial à cette époque.

26. D'après la presse, l'avenir de l'industrie du coprah dépendra dans une largemesure de la Communauté économique européenne dont les Nouvelles-Hébrides deviendrontmembre associé en 1975. Toutefois, étant donné la baisse du prix du coprahen 1971 et en 1972, la majorité des producteurs auraient cessé le travail. Lesagri.cul.t.eurs nêo-hêbr-i dai s , dont la récolte inorge:1isée de noix de coco représenteenviron 60 p. 100 de la product i on , vi vrs.ient de Leurs épargnes et retourneraientaux cultures de subsistance, tandis que les planteurs étrangers s'occuperaient
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mai.nt.enarrt de la production de vi.aride de boeuf ou chercheraient d'autres formes de
diversification agricole. Les bénéfices nets des producteurs de coprah en 1970 et
(:n 1971 sont tombés de 115 à 27 dollars australiens par tonne, et les planteurs,
ie varrt la perspective d'une hausse du coût de la main-d'oeuvre et d'incertitude

r.o.Li t i que , n'ont rien planté ces dernières années, malgré les conditions favorables
~ la culture des cocotiers.

B6tail

~T. La baisse des rendements et des prix du coprah, les problèmes de main-d'oeuvre
,.. t les bénéfices croissants de la production de viande de boeuf ont renforce
JEt conviction que l'élevage serait peut-être une activité plus rentable que la
c ul.ture du coprah, C'est pourquo-i l'on assiste à l'apparition de nouveaux
lJât urages. D'après le Royaume-Uni, il y avait environ 83 000 têtes de bétail
dans le territoire en 1971 (74 000 en 1970). La France a indique que le cheptel
cornptait 35 000 têtes à Espiritu Santo, 18 000 à Efate et 20 000 dans les autres
1"1es , soit au total 73 000 têtes.

'~:L Les auteurs d'une enquête effectuée dernièrement par l'Economist Intelligence
,.'ni t ont prê con i sê la construction d'un abattoir conforme aux normes d'hygiène
internationales, dans le cadre du programme quinquennal visant à développer cette
i.ndus t r.i e et à profiter de l'extension du marche de viande de boeuf dans le monde
f.>t en par-t i culier au Japon, à Singapour, à Tahiti et en Malais ie, ainsi qu'en
l':ouvelle-Caledonie, seul marché d'exportation ouvert actuellement aux
'iouvelles-Hébrides. A cet egard, on peut noter que le plan de développement pour
1.971-1975 comporte au budget condominial des subventions de 3,5 millions de FNB et
r}:; 20 millions de FNH respectivement pour la realisation d'une etude economique
et technique en 1971 et la construction d'abattoirs, l'un à Santo en 1972, l'autre
~ Port-Vila en 1973.

29. Le Service national britannique a fait savoir que les exportations de viande
~··t de produits bovins sont passées de 442 tonnes en 1970 2 d'une valeur de
285 650 dollars australiens, à 513 tonnes en 1971, d'une valeur de 362 361 dollars
:lllSt ra1iens . L'administration française donne le chi ffre de 36 mi.llions de FNH
pour 1971 alors qu'il était de 23,6 millions de FNH en 1970. La consommation
~!()c81e s'est élevée à 310 tonnes en 1971. On estime que le potentiel d' exploi
+;'1tion sera d'environ 3 000 têtes è.e bétail par an en 1975.

i\'ltres productions.._--....--"-._----

3/). La production d' autres cultures marchandises, telles que le cacao et le café,
:", (jté relati vement faible. En 19'Tl, le territoire a exporté 568 tonnes de cacao
il une valeur de 18,8 millions de FNH, alors qu'il en avait exporté 832 tonnes

t"n 1970 3 d'une valeur de 32 92 millions de FNH. Bien que les exporta' ions de
("leao aient diminue en 1971 9 leur pourcentage en valeur dans le montant total
,:,.:., exportations (3:>2 p. 100) est resté le même qu'en 1970. En 1971,74 tonnes
d.E" café cly une valeur de 4,8 millions de FNB orrt été exportées (57 tonnes en
"\'éll1Ce et 17 tonnes en Nouvelle-Calédonie), contre 91,2 tonnes d'une valeur de
) ,1 millions de FNH en 1970.

31. En 19
d'une vale
totale des
de dollars
Les princi
et le Japo
transporté
La South P
le régime
Do A. Glibb
Kaisha Ltd
des pêcheu
Pacifique.

32. En 19'
valeur de (
valeur de (
au Japon ~ E

33. '\vec (
filiale de
des kauri E

effectuées
d' atterris::
d' Lnf'r-as t rt
d lune valet
1.Ul carter 5
deux camion

340 Le non
réparties d
et 30 emplo
société s' é
européens) .

35. En 197
à 36 586 do
ont atteint



Pêche

31. En 1971, les Nouvelles-Hébrides ont exporte 13 346 tonnes de poisson cor.geLê ,d'une valeur de 6,5 millions de dollars australiens,soit 51 p. 100 de la valeurtotale des exportations, contre 9 218 tonnes en 1970, d'une valeur de 4,7 millionsde dollars australiens, soit 45,7 p. 100 de la valeur totale des exportations.Les principaux acheteurs en 1971 ont été les Etats-Unis d'Amérique (8 329 tonnes)et le Japon (4 166 tonnes). 1e poisson, en l'occurrence surtout du thon, esttransporté à Pa11icolo (Espiritu Santo), où il est congelé en vue de l'exportation.La South Paci fic Fishing Company, qui traite le poisson, est enregistrée sousle régime de la loi britannique. Cette société appartient à la société australienneD. A. Gubbay qui possède 45 000 parts~ et à Mitsui et Company et Taiheiyo SuisanKaish a Lt d . de Tokyo qui possèdent les 75 202 parts restantes. La société emploiedes pêcheurs et utilise des bateaux de la République de Corée et d'autres îles duPacifique.

Sylvi cu!t~re

32. En 1971, les Nouvelles-Hébrides ont exporté 12 638 m3 de bois en grume d'unevaleur de 6,5 millions de dollars australiens, contre 17 363 m3 en 1970 d'unevaleur d.e 6,9 millions de dollars australiens. Ile bois a été exporté en France,au Japon, en Nouvelle-Calédonie et en Australie.

33. 'lvec des in vestissements dépassant 250 millions de FNH, la société Agathis,filiale de la société Rougier et fils, a commencé en 1969 l'exploitatioD des boisdes kaur.i et de tamanu sur Erromango. Au titre des réalisations qu'elle aeffectuées sur cette île, on relève a) la construction d'un port et d'une pisted' atterrissage; b) la création d'une ê cc Le ; et c ) les travaux en matièred'infrastructure routière. La société possède entre autres un bateaudl une valeur de 50 millions de FNH, deux remorqueurs, une barge, un scraper,un carter 922, un grader, cinq tracteurs à chenille, deux camions grumiers,deux camions bennes, trois élévateurs de 15 tonnes et une scie complète alternati ve .

34. 1e nombre de personnes employées par la société au début de 1971 était de 130,réparties de la façon sui vante : 5 cadres européens, 95 employés à l'exploitationet 30 employés à la scierie. Le total des salaires verses mensuellement par lasociét é s'élevait à 1.,3 million de FNH (non compris les cadreseuropèeris ) .

Activités extractives

35. En 1971, les dépenses du Ministère des mines du Condominium se sont élevées& 36 586 dollars australiens / tandis que les recettes provenant des droits perçusont atteint 9 317 dollars australiens et celles provenant des redevances sur le
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luanganèse 13 594 dollars australiens. Au cours de la même année, 40 771 tonnes de
manganèse~ d'une valeur de 462 000 dollars australiens~ ont été exportées, contre
28 5!~5 tonnes en 1970 d'une valeur de 327 692 dollars australiens. Le montant
des dépenses engagées pour une étude géologique effectuée en 1971-1972 a été de
22 808 dollars australiens.

36. La société Le Manganèse de Vaté (LMV) ~ créée en 1969 pour continuer
l'extraction de manganèse à Forari, a poursuivi ses activités en 1971. A~ cours
de l'année, selon les informations fournies par la France, plusieurs sociétés
ou particuliers ont cherché à faire valoir leurs droits sur de nouveaux terrains
miniers ou ont poursuivi les prospections sur des terrains acquis au préalable. Les
licences d'exploitation suivantes ont été délivrées en 1971 :
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Bureau de recherches géologiques et manières (BRGM)

Conzinc Rio Tinto

11agellan Petroleum

Broken Hill (Pty.), Company~ Ltd.

Bri dge MineraIs (Pty.) ~ Ltd ,

Comstock r~nerals~ Ltd.

Ut ah Const ruction and Mining Company and Ut ah Development
Company

Southland Mining, Ltd ,

M. Loriot de Rouvray

M. Philippe de Saint Quentin

Société Coprospect
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Règlements apP-2.icables aux sociétés

37. En 1971, les New Hebrides Companies Regulations sont entrées en vigueur. Ces
règlements s'inspirent du United Kingdom Companies Act de 1948, tel qu'il a été
modifié en 1967 ~ et ils reprennent un certain nombre de i-ecommanda't i.ons formulées
dans le rapport Jenkins, qui n'ont pas encore été appliquées au Royaume-Un~.

Conformement à ces règlements, la constitution d'une société dans le territoire
est soumise à l'approbation du Commissaire résident britannique. En outre, toutes
les sociétés sont tenues de présenter annuellement à l'administration britannique
une comptabilité vérifiée par un expert comptable, mais on a prévu l'existence de
sociétés exemptées (voir ci-après). Il est également prevu que ni le public, ni
aucune autorité étrangère ne peut avoir accès à la comptabilité ou aux dossiers
des sociétés 5 ce qui leur garantit le secret absolu.

J8. Selon le Financial Times de Londres, VIles dispositions du rapport Jenkins
incluses dans les règlements prévoient que la comptabilité doit être présentée à
la société lors de son assemblée générale annuelle et non lors d'une assemblée
générale en cours d'exercice; les livres de compte doivent être conservés pendant
quatre ans. Les règlements disposent également que les représentants légaux des
actionnaires décédés peuvent demander copie des comptes de la société et ils
indiquent plusieurs nouveaux motifs justifiant la dissolution, y compris l'infraction
persistante aux dispositions statutaires. Les tribunaux ont compétence pour
ordonner qu'une société soit rayée du registre à la suite d'une demande en
dissolution et la compétence des tribunaux pour ordonner réparation d'un manquement
aux engagements est étendue aux manquements des responsables de la société et à
toutes les contraventions aux dispositions statutaires If.

39. Les règlements autorisent la constitution de trois types de sociétés :

a) Les sociétés locales, formées exclusivement pour opérer sur le territoire;

b) Les sociétés étrangères, qui appartiennent à des étrangers et qui sont
enregistrées pour opérer aux Nouvelles-Hébrides;

c) Les sociétés exemptées : ce sont celles qui sont enregistrées aux
Nouvelles-Hébrides et qui opèrent à l'extérieur du condominium.

40. Les règlements interdisent à ces dernières sociétés d'effectuer des opérations
commerciales aux Nouvelles-Hébrides sauf s'il est prouvé que ces opérations
présentent un intérêt économique ou social pour le territoire. Dans ce cas,
l'autorisation du Commissaire resident britannique est exigee.

41. Le Commissaire résident britannique a pouvoir discrétionnaire d'approbation
ou de rejet des demandes de constitution de sociétés. Ses décisions sont prises
après enquête sur la bonne foi des auteurs de la demande âfin, notamment, de
conserver au refuge fiscal son caractère "bien régleni~nté" et "propre". Par exemple,
cette disposition vise à mettre le territoire à l'abri du crime organisé.
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42. Il est également interdit de créer des sociétés di tes "open-ended~, c'est-à-dire
des sociétés à responsabilité limitée qui peuvent racheter leurs propres actions
ordinaires. Les règlements disposent également que les administrateurs des sociétés
exemptées doivent réunir le Conseil d'administration une fois par an aux Nouvelles
Hébrides, cette mesure visant à ce qu'au modns une fois 1.' an les administrateurs se
trouvent dans un territoire soumis à la juridiction de l'administration britannique.

43. Les sociétés exemptées ne peuvent acquérir aucune action d'une société
constituée aux Nouvelles-Hébrides, sinon par une autre société exemptée. Elles ne
peuvent céder d'actions ou d'obligations aux Néo-Hébridais ou faire des opérations
avec les Nouvelles-Hébrides. Les règlements exigent qu'il soit procédé annuellement
à la verification des comptes, mais les autorités ont à diverses reprises reconnu
qu'elles étaient incapables de comprendre les méthodes financières compliquées
utilisées par les sociétés exemptées. La vérification n'est donc exigée que pour
permettre une certaine supervision.

44. Selon les rapports, les Nouvelles-Hébrides pourraient rivaliser avec les
territoires des Antilles en tant que refuge fiscal; vu l'inquiétude causée de ce
fait en Australie, on examine maintenant avec plus d'attention les demandes faites
par des Australiens qui désirent transférer de l'argent dans le territoire dans le
cadre de la réglementation sur le contrôle des changes. L'attituJe de l'Australie
à cet égard est importante parce que ce pays fournit 50 p. 100 environ des impor
tations du Condominium et que 80 p. 100 environ des affaires traitées par les
banques et par les sociétés fiduciaires qui participent au développement du
territoire ont leur origine en Australie. Cette évolution empêchera peut-être les
Nouvelles-Hébrides de devenir rapidement un entrepôt financier. D'autre part, on
a également appris que l'Australie pourrait hésiter à autoriser ses sociétés à
créer des agences nationales en dehors des limites de sa juridiction territoriale
à seule fin d'échapper à leurs obligations fiscales en Australie.

Finances publiques

45. Comme on l'a indiqué précédemment, le territoire a trois budgeùô. En 1911,
les recettes et les dépenses ont été les suivantes
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46. L'augmentation des recettes de l'administration britannique provenant de
l'enregistrement des sociétés, qui a rapporté environ 125 000 dollars E.-U. en 1972,
contre 15 000 dollars E.-U. en 1911, donne une idée de l'intérêt croissant manifesté
pour les Nouvelles-Hébrides. Un symptôme encore plus révélateur est le nombre de
banques internationales qui s'établissent à Vila, que ce soit à titre individuel
ou en tant que membres de sociétés fiduciaires. En juillet 1912, la Bank of America,

Recettes Dépenses
(En francs des Nouvelles-Hébrides)
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la Sumitomo Bank~ Ltd. (Japon), la Bank of New South Wales, la PerpetuaI Trustees
Australia, Ltd., la Montreal Trust Company, la Darling8 Holdings, Ltd., et la
Hill, Samuel Group, Ltd. ont créé une société fiduciaire qui a pris le nom de
Pacifie International Trust Company, Ltd., (PITCO). Cette société est venue se
joindre à la Barclay' s Bank International, Lt~., la llon ""'-konr.: and Shanr,hai Bank,

, l'Irving Trust CompanYj la Banque de l'Indochine, la Commercial Banking Company of
Sydney, Ltd, , la National Bank of Australasia, Ltd, , et la Commercial Bank of
Australia. La Banque nationale de Paris et la Banque de Paris et des Pays-Bas ont
également semblé s'intéresser à la possibilité d'ouvrir des agences dans le
terri toi re .

47. D'après les renseignements reçus, quatre sociétés fiduciaires ont également
ouvert des bureaux dans le territoire. Elles bénéficient de l'appui de plusieurs
grandes sociétés internationales, et les services qu'elles offrent vont de la gestion
de fortune, de placements ou de bureaux à la gestion de sociétés (y compris la
fourniture de services d'administrateur) et au financement, au niveau national comme
au niveau international. Il paraîtrait que les nouvelles institutions financières
de Vila espèrent faire fonction d'intermédiaires dans le domaine du financement
international, en particulier en ce qui concerne les sociétés commerciales
japonaises opérant dans la zone du Pacifique. Il existe déjà un marché extérieur
du dollar australien aux Nouvelles-Hébrides, qui est encouragé dans une certaine
mesure par le contrôle des changes exercé en Australie même. S'il est un facteur
qui fait obstacle au développement ~.es Nouvelles-Hébrides en tant que centre
financier, c'est l'absence d'un bon réseau de communications.

Tourisme

48. Le développement du tourisme aux Nouvelles-Hébrides a été lent, surtout si on
le compare à celui d'autres îles du Pacifique où cette industrie est en pleine
expan ': ion . Les avis diffèrent quant à 1 ' opportunité d'assurer le développement
rapide du tourisme aux Nouvelles-Hébrides, étant donné les conséquences sociales
qui en résulteraient; d'autre part, on s'intéresse de plus en plus aux avantages
économiques qu'appurterait la présence de visiteurs dans le territoire.

49. L'p.xpansion du tourisme a été particulièrement forte à la fin de 1971 et au
début de 1972, lorsque la compagnie aérienne Qantas et l'Union de transports
aériens (UTA), société française, ont lancé sur le marché australien une campagne
publicitaire d'lm coût estimé à 60 000 dollars australiens. Le nombre de visiteurs
dans le territoire est passé de 3 845 en 1967 à 16 871 en 1971. D'après la Chambre
du commerce, qui est responsable du tourisme, un visiteur dépense en moyenne
environ 25 dollars australiens par jour, ce qui revient à dire que cette industrie
rapporte actuellement entre 1,5 et 2 .niLl.i ons de dollars australiens par an en
devises. Soixante-sept pour cent des visiteurs viennent d'Australie et de
Nouvelle-Zélande.
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Transports et communications

50. Le Royaume-Uni a signalé que 910 avions avaient att~rri dans le territoire
en 1971 (597 à Vila et 313 à Santo). Le nombre des navires ayant fait escale dans
le territoire a été de 352 en 1971, contre 292 en 1970.

51. Les communications aériennes avec le reste du Pacifique sont limitées à des
vols d'avions à réaction vers Nouméa et à des vols entre les Fidji, Honiara et
Port Moresby deux fois par semaine. La Qan.i. -:-,... aurai t organisé un nouveau service
régional entre Vila et Sydney. La Japan Air ,li is (JAL) cherche à étudier de
nouveaux itinéraires dans le Pacifique sud pour appuyer' s a poussee commerciale dans
la réGion et répondre aux demandes croissantes des touristes japonais qui désirent
se rendre à nouveau d.ans les régions où ils se trouvaient pendant la guerre.
La Pan American World Airways (PAA) s'intéresse également à des vols desservant
le territoire.

52. L'utilisation de la nouvelle jetée à Vila, dont la construction a coûté
1,8 million de dollars australiens ou 900 000 livres sterling (dont 300 000
emp;lmtées au Gouvernement du Royaume-Uni), est d'une grande importance pour le
territoire. Auparavant, tous les chargements étaient amenés à terre par péniches.
La nouvelle jetée, qui permet de mouiller deux navires en eau profonde a été conçue
de façon à pouvojr s'adapter aux besoins futurs des transports maritimes et à
pouvoir être agrandie. Elle a été terminée à la fin de 1972 et est actuellement en
se r vi.ce .

Assistance des Nations Unies

53. L' Organis ation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) a
alloué un crédit de 95 000 dollars des Etats-Unis pour permettre à un vétérinaire
de participer à une étude de recherche sur les animaux du 1er décembre 1972 au
30 novembre 1974.

54. L'Organisation mondiale de la santé (mm) participe à l'établissement des
facilités opérationnelles nécessaires pour exécuter un programme de lutte contre le
paludisme dans le cadre des servi ces de santé généraux. L' OtvIS aide également
(1969-1975) à développer les services de santé généraux, à établir des méthodes et
des pratiques permettant de faire fonctionner le programme de santé rurale de façon
efficace et fournit des services de formation pour le personnel sanitaire, notamment
un programme distinct de cours de soins infirmiers (1970-1975).

55. Le Fonds des Nations Unies pour l'enfance (FISE) participe également à un plan
quinquennal (à partir de 1972) visant à développer les services de santé nationaux.
Depuis 1969) le FISE a aidé à ~tablir un sy~tème dYapprovisionnement en eau des
collectivités.
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Sociétés coopératives

56. Selon les puissances administrantes, il existait 148 sociétés coopératives
enregistrées dans le territoire, qui groupent un nombre total de 7 763 adhérents.
Les coopératives relevant des autorités britanniques sont au nOMbre de 118
(87 en activité et 31 en formation) et 30 autres dépendent des autorités françaises
(28 actives et 2 en formation).

57. Le chiffre d'affaires moyen des associations de consommateurs était
de 102 000 dollars australiens par mois; le chiffre d'affaires total des
coopératives pour 1971 a été de 2 275 551 dollars australiens. Le montpnt total
des dépenses d'équipement effectuées pour les coopératives a été de 696 890 dollars
australiens.

Main-d'oeuvre

58. Comme on l'a signalé précédemment, la plus erande partie des salariés
travaillent dans les plantations de coprah, sur les navires de commerce, ou en
tant que main-d'oeuvre semi-qualifiée. En 1971, le nombre des ouvriers était
tombé à 34 500, contre 35 367 en 1970, du fait de l'émigration en
Nouvelle-Calédonie) le nombre des employés salariés était de 6 387, contre 5 954
en 1970, dont l 361 travaillaient dans les services publics. La France a estimé
l'effectif total de la main-d'oeuvre à ~·l 917 personnes en 1971, contre 41 567
en 1970.

59. Aux Nouvelles-Hébrides, les salaires les plus bas sont ceux des ouvr-i e rs non
qualifiés qui travaillent dans les plantations. En 1971, ces ouvriers recevaient
des rations gratuites et gagnaient entre 20 et 30 dollars australiens par mois,
pour une moyenne de 45 à 50 heures de travail par semaine. Par contre, les
employés de magasins expé:r.·imentés touchaient de 3 à 6 d.ollars australiens par jour
pour une moyenne de 45 à 50 heures de travail par semaine •

Santé publigue

60. En 1971, il Y avait dans le territoire 17 médecins, dont 15 employés par
l'Etat. Ce chiffre était le même en 1970. Tous ces médecins étaient européens.
Il y avait également quatre médecins auxiliaires autochtones, un pharmacien établi
à son compte, contre deux en 1970, trois dentistes (dont un employé à temps partiel
par l'Etat) et 185 infirmières (dont 121 employées par l'Etat, parmi lesquelles
104 autochtones). Les installations hospitalières comprenaient également
3 hôpitaux généraux (dont deux appartenant à l'Etat), 7 hôpitaux auxiliaires,
4 centres médicaux, 18 dispensaires ruraux (avec lits), 67 dispensaires,
l léproserie, l service psychiatrique et 3 centres d'HI~.
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61. En 1971/72, les dépenses prlses en charge par l'Administration nationale
britannique pour les services de santé publique s'élevaient au total
à 349 869 dollars australiens, contre 330 901 en 1970/71, tandis que l'Adminis
tration nationale françe{se a dépeL~é 46 millions FNH en 1971, contre 39 151 000
en 1970.

62. La construction de l 'htpital français à Vila doit être achevée en 1973. La
construction de l'hôpital britannique a débuté au milieu de 1972 et progresse
normalement.

63. En janvier 1973, on a signalé une épidémie de erippe dans l'île Efate.
épidémie a fait Il victimes, et 70 p. 100 environ de la population de l'île,
compte 15 000 personnes, ont été atteints. Les dispensaires et les hôpitaux
étaient surchargés et 40 000 journées de travail ont été perdues du fait de
la maladie.

5. SITUATION DE L'ENSEIGNEHENT

Cette.qUl

64. En 1971, l'enseignement primaire subventionné par le Service national
britannique était dispensé dans 55 écoles publiques et 140 écoles indépendantes,
contre 21 écoles publiques et 183 écules indépen(antes ou écoles de mission
en 1970. L'effectif total était de Il 962 élèves (dont 171 élèves non autochtones)~
contre Il 439 en 1970. Le Service national français assurait en 1971 le
fonctionnement de 44 écoles primaires avec un personnel de 195 enseignants
(dont 67 autochtones). L'effectif de ces écoles se montait à 3 388 élèves
(dont 565 élèves non autochtones), contre 3 324 élèves en 1970. On comptait
également 37 écoles privées, contre 35 en 1970, tenues par des organisations
bénévoles françaises, avec un effectif de 3 802 élèves (dont 476 élèves non
autochtones), contre 3 800 en 1970. En 1971, le nombre total des enfants d'âge
scolaire était de 24 000, sans changement par rapport à 1970.

65. Le Service national franç ais dispos ait en 1971 de deux écoles
secondaires, ayant au total 377 élèves inscrits, contre 277 en 1970, soit une
augmentation de 36 p. 100. L'Ecole secondaire britannique avait un effectif
de 132 élèves en 1971 (sans changement par rapport à 1970). Il Y avait également
trois écoles indépendantes fréquentées par 263 élèves, contre 214 en 1970.
Le Royaume-Uni a signalé que 21 élèves du niveau secondaire faisaient des études
outre-mer en 1971, contre 8 en 1970, et la France a indiqué que 22 boursiers,
contre 9 en 1970, faisaient des études secondaires en Nouvelle-Calédonie et un
en France. Sept étUdiants, contre 4 en 1970, suivaient des cours dans des
universités françaises grâce à des bourses octroyées par le Service national
français. Le Royaume-Uni a signalé que 13 étudiants suivaient des cours dans
des universités britanniques.

66. Selon les renseignements communiqués par le Royaume-Uni, 50 étudiants
recevaient en 1971 une formation professionnelle outre-mer. La France a sienalé
l'ouverture au Collèr,e technique de sections de menuiserie, de maçonnerie,
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d'enseignement commercial et de mécanique. En 1971,82 étudiants, contre 77
en 1970~ fréquentaient l'Ecole normale du Service national britannique~ dont le
corps enseignant compte 8 professeurs. Six autres étudiants étaient formés
outre-mer.
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La 67. LfAdministration commune du Condominium accorde une subvention annuelle à
l'enseignement, laquelle est divisée par moitié entre les deux services nationaux
et utilisée par ceux-ci pour l'aide à l'enseignement, conformément à la politique
respecti ve des puissances administrantes. En 197'1) la subvention s'est élevée
à 125 000 dollars australiens) contre 119 600 en 1970. Le total des dépenses
engagées par le Service national britannique s'est élevé à 682 527 dollars
australiens en 1971 (y compris les sommes prélevées sur le mon~ant de la
subvention du Condominium), contre 659 653 dollars australiens en 1970.
La British Development Aid a fourni pour l'enseignement une subvention de
381 894 dollars australiens en 1971, contre 103 950 dollars australiens en 1970.
Le Service national français a consacré à l'enseignement Il 890 482 francs
français en 1971, contre Il 711 744 francs français en 1970.
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5. Le représentant des Etats-Unis d'Amérique, puissance administrante, a participéaux travaux du Comité spécial lors de l'examen de cette question.
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SAMOA AMERICAINES ET GUAM

EXAMEN PAR LE COMITE SPECIALA.
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* Les chapitres suivants ont également trait au présent chapitre/A/9ü23 (deuxième partiel/ et chapitre V !A/9023 (quatrième partiel!

4. Lors de l'examen ci la situation dans les territoires, le Comité spécialétait saisi d'un document de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe auprésent chapitre) contenant des renseignements sur les décisions prises antérieurementpar le Comité ainsi que par l'Assemblée générale, et sur les faits nouveaux lesplus récents qui concernaient les territoires.

2. Le Comité spécial a examiné la question de sa 941ème àles 21 et 23 août 1973.

6. A la 941ème séance, le 21 août, le Rapporteur du Sous-Comité II, dans unedéclaration faite devant le Comité spécial (A/AC.I09/PV.941), a présenté le rapportdu Sous-Comité (A/AC.I09!L.908) où celui-ci rendait compte de son examen de lasituation dans les Samoa américaines et à Guam (A/AC.I09!SC.3!SR.176 à 180, 186et 187).

1. A sa 902ème séance, le 23 février
le soixante-huitième rapport du Groupe
notamment, de renvoyer la question des
pour examen et rapport.

3. Pour l'examen de la question, le Comité special a tenu compte des dispositionsdes résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, y compris, notamment, de larésolution 2908 (XXVII) du 2 novembre 1972 concernant l'application de la Déclarationsur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, au paragraphe Ilde laquelle, l'Assemblée priait le Comité spécial "de continuer à rechercher desmoyens appropriés d'assurer l'applic~tion immédiate et intégrale des résolutions1514 (XV) et 2621 (XXV) de l'Assemblée générale dans tous les territoires quin'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier, de formuler des propositions précises pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialismect de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa vingt-huitièmesession". Le Comité a également tenu compte d'autres résolutions de l'Assembléegénérale, en partiCt~ler de la résolution 2984 (XXVII) du 14 décembre 1972 concernant17 territoires, dont les Samoa américaines et Guam, au paragraphe Il de laquelle,l'Assemblée priait le Comité I1de continuer à accorder sa pleine attention à cettequestion, notamment à l'envoi de missions de visite dans ces territoires .•. ".

7. A cette même séance, le représentant de l'Australie a proposé un amendement(A!AC.I09!L.912) aux conclusions et recommandations que le Sous-Comité avaitsoumises au Comité spécial pour adoption (voir plus loin chap. XX, par. 7). Lereprésentant de Fidji a fait une déclaration (A!AC.I09!PV.941).
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8. A la 942ème séance, le 22 août, les représentants de la Républi~ue arabe
syrienne et de l'Australie, ainsi que le Président, ont fait des déclarations
(A/AC.I09/PV.942 et Corr.l).

9. A la 943ème séance, le 23 août, après une déclaration (A/AC.I09/PV.943) du
Rapporteur du Sous-Comité II informant le Comité spécial ~ue le représentant de
l'Australie avait, à la suite de consultations, retiré l'amendement proposé, le Comité
spécial a adopté sans opposition le rapport du Sous-Comité II et fait siennes les

.conclusions et recommandations qu'il contenait (voir plus loin le paragraphe 11).

10. Le 27 août, le texte des conclusions et recommandations a été communi~ué au
représentant permanent des Etats-Unis d'Améri~ue auprès de l'Organisation des
Nations Unies pour ~u'il le porte à l'attention de son gouvernement.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

11. Le texte des conclusions et recommandations que le Comité spécial a adoptées
à sa 943ème séance, le 23 août, et dont il est fait mention plus haut au
paragraphe 9, est reproduit ci-après

Généralités

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable de la population des
Samoa américaines et de Guam à l'autodétermina~ion et à l'indépendance, conforn~ment

à la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
contenue dans la résolution 1514 (XV), en date du 14 décembre 1960.

2) Pleinement conscient de la situation spéciale de ces territoires, due à
des facteurs tels que leur taille, leur situation géographique, leur population et
leurs ressources naturelles limitées, le Comite spécial réitère que cette situation
ne doit aucunement retarder la mise en oeuvre rapide du processus d'autodétermination
conformément à la Déclaration contenue dans la résolution 1514 (XV). Celle-ci
s'applique pleinement aux deux territoires et leurs populations devraient se voir
accorder sans tarder la possibilité de déterminer elles-mêmes leur statut politique
~utur et leur forme de gouvernement. A cet égard, la Puissance administrante devrait
rechercher, en consultation avec la population des territoires et le Comité spécial~

une approche constructive pour résoudre les problèmes particuliers à chacun d'entre
eux.

3) Ayant à l'esprit le rôle important q~ l'ONU doit jouer, avec le concours
de la Puissance administrante, pour veiller à ce que la population des petits
territoires puisse jouir du droit à l'autodétermination conformément à la Déclaration
contenue dans la résolution 1514 (XV), le Comité spécial prie instamment la
Puissance administrante de reconsidérer la position négative qu'elle avait adoptée
précédemment sur la question de l'envoi de missions de visite dans les territoires
et d'adopter une attitude positive pour qu'une mission de ce genre puisse se
rendre prochainement aux Samoa américaines et à Guam de façon que le Comité soit
à même de recueillir des renseignements de première main sur la situation qui
règne dans ces territoires et de s'assurer de l'opinion et des voeux de la population
quant à son avenir.
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Samoa américaines

4) Le Comité spécial note qu'un Comité de révision de la Constitution créé
dans le territoire doit bientôt terminer ses travaux et que ses propositions
seront présentées aux électeurs du territoire lors d'un référendum spécial devant
être organisé en novembre 1973. Le Comité spécial exprime l'espoir que la
Puissance administrante lui fournira en temps voulu les détails nécessaires sur
ces propositions ainsi que sur les résultats du référendum lorsque ceux-ci seront
connus.

5) A ce propos, le Comité spécial note que le Comité de révision de la
Constitution travaille sur des mesures destinées à permettre l'élection d'un
gouverneur d'ici 1976. Le Comité réaffirme une fois encore à ce sujet qu'il
estime que la population des Samoa américaines devrr .t élire son propre Gouverneur
ainsi que les membres des deux Chambres de sa législature.

6) Le Comité prend acte du programme triennal lancé par l'Office of Economie
Development and Planning (OEDP) (Bureau de la planification et du développement
économiques) destiné à mettre au point un plan d'ensemble en vue de fournir des
principes directeurs pour l'expansion économique des vingt années à venir.
Il exprime l'espoir que ce programme atteindra son but et prie instamment la
Puissance administrante de protéger le droit des Samoans à être propriétair~s de
leurs ressources naturelles et à en disposer, ainsi qu'à conserver le contrôle
de leur développement ultérieur, et de faire en sorte qu'ils bénéficient des
revenus et des possibilités d'emploi qui en découlent.

Guam

7) En ce qUI concerne l'évolution politique et constitutionnelle, le Comité
spécial prend note de l'élection d'un représentant guamien ne bénéfici~nt pas
du droit de vote à la Chambre des représentants des Etats-Unis. Il exj.r-ime
l'espoir que la Puissance administrante apportera son assistance, de toutes
les manières possibles, à ce représentant pour lui permettre de faire connaître
efficacement les besoins et les aspirations de la population du territoire.

8) Le Comité prend également note de la déclaration du représentant sans
droit de vote au Congrès des Etats-Unis li qui a dit, en particulier, qu'afin de
permettre à l'évolution politique de se poursuivre, Guam a entrepris de réviser
son statut politique d'ensemble. A ce propos, le Comité exprime l'espoir que
la Puissance administrante, avec l'aide du représentant sans droit de vote,
donnera aux habitants autochtones de Guam la possibilité d'accomplir pleinement
et librement un acte d'autodétermination conformement à la Déclaration contenue
dans la résolution 1514 (XV).

9) Le Comité spécial considère comme une initiative encourageante la
création du Conseil consultatif du statut politique, composé de huit membres, au
sein de la branche exécutive du gouvernement, ainsi que celle d'un organe légis
latif correspondant de neuf membres, la Commission du statut politique. De l'avis
du Comité, l'instauration d'un climat politique propice à l'examen de l'avenir
du territoire doit avoir pour corollaire l'adoption de mesures concrètes qui
permettront à la population de l'île d'exercer pleinement et effectivement son
droit inaliénable a l'autodétermination. Le Comité est également d'avis qu'il

II A/AC.I09/sc.3/sR.187.
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convient d'offrir à la population du territoire toutes les options possibles
conduisant à la pleine indépendance, y compris l'indépendance elle-même.

10) Le Comité spécial constate que l'économie de Guam a continué de se
développer au cours de la période à l'examen. Il nct.e cependant que l' activi té
militaire demeure le facteur économique le plus important du territoire et
représente pour l'économie un apport de capitaux trois fois plus grand que le
tourisme, qui est la deuxième industrie de Guam. Tenant compte de la résolution
2984 (XXVII), en date du 14 décembre 1972, dans laquelle l'Assemblée générale, entre
autres, désapprouve fortement l'établissement de bases et ;nstallations militaires
dans les territoires coloniaux comme étant incompatible avec les buts et les
principes de la Charte des Nations Unies) le Comité spécial demande à la Puissance
adm~nistrante de prendre des mesures pour rendre le territo~re moins tributaire des
Etats-Unis et réaffirme qu'à son avis la Puissance administrante, oeuvrant de
concert avec la population de Guam, devrait encourager un développement économique
positif qui ne serait pas lié à des activités militaires.

Il) Le Comité spécial prie instamment la Puissance administrante de poursuivre
ses effort""l pour diversifier l'économie du territoire et de prendre des mesures
efficaces pour garantir et protéger les droits de la population autochtone à être
propriétaire de ses ressources naturelles et à en disposer, ainsi qu'à assumer
et à conserver le contrôle de son développement ultérieur. La Puissance
administrante devrait veiller en particulier à ce que les habitants aient le
contrôle du tourisme et bénéficient des revenus qu'il procure.

12) Le Comité spécial prie insta~nent la Puissance administrante de se
montrer plus attentive aux besoins et aux voeux de la population du territoire afin
d'éviter tous bouleversements dans la planification économique, tels que le conflit
persistant à propos de l'extension des installations navales de Sella Bayet les
revendications par un celtain nombre de Guamiens de terres occupées par la Marine
des Etats-Unis. Le Comité note également avec inquiétude la destruction d'une
grande partie des récifs coralliens du fait de la construccion récente de deux
centrales électriques. Si on laisse se poursuivre ces destructions, les dommages
causés risquent d'amoindrir la beauté naturelle que le territoire offre aux
touristes. C'est pourquoi le Comité exprime l'espoir que la Puissance administrante
fera tous les efforts voulus pour éliminer ces dangers et préserver le patrimoine
naturel des Guamiens.

13) Le Comité note avec inquiétude la nécessité d'importer une main-d'oeuvre
qualifiée étrangère pour faire face aux besoins des nouvelles industries et à ce
propos il note que l'établissement d'un plan d'ensemble relatif à la main-d'oeuvre
a été entrepris par le Gouvernement de Guam pour atténuer l'effet défavorable
de la main-d'oeuvre étrangère sur les salaires locaux et pour stimuler le dévelop
pement de la main-dtoeuvre locale. Le Comité espère que l'on s'efforcera autant
que possible de donner aux autochtones une formation qui leur permettra de
bénéficier des possibilités d'emplois qU8 leur offrent les nouvelles industries.
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A. DECISIONS PRISES ANTERIEUREMENT PAR LE COMITE SPECIAL
ET L'ASSEMBLEE GENERALE

1. Le Comité spécial et l'Assemblee générale examinent la. question des Territoiresdes Samoa américaines et de Guam depuis 1964. Les conclusions et recommandationsdu Comité spécial concernant les Territoires figurent dans les rapports qu'il aprésentés à l'Assemblée gènérale depuis ses dix-neuvième et vingt et unièmesessions jusqu'à s~ vingt-septième session al.

2. Le texte des co~clusions et recommandations adoptées par le Comité spécialen 1972 au suj et des .:.'erri toires et approuvées par la suite par l'Assembléegénérale à sa vingt-septième session, ainsi que le texte de la résolution2984 (XVII) du 14 décembre 1972, qui portait sur 17 territoires~ y compris lesSamoa américaines et Guam, ont été communiqués aux membres du Comité.

B. RENSEIGNEMENTS SUR LES TERRITOIRES

1. SAMOA ~1ERICAINESb/

Généralités

3. Le Territoire comprend sept îles d'une superficie totale d'environ 200 km2,éparpillées dans le Pacifique Sud. D'après le dernier recensement, effectué en 1970,la population est de 27 159 habitants, dont la plus grande partie est concentréeà Tutuila, qui est la plus grande des îles; d'autre part, il y a 2 112 habitantsdans le groupe des îles Manu'a et 70 personnes sur l'île de Swains~ qui estpropriété privée.

a/ Pour les rapports les plus récents, voir Documents officiels de l'Assemblée~nérale, vingt-cinquième session., Sum:>lément l~O 23 (A/8023/Rev.l) , chap . XIV,par. 27 a) et e }; ibid., vingt-sixième session, Supplément No 23 (A/8423/Rev.l),chap • XVII, par. 9~ ibid. ~ vingt-septième session, Supplément No 23 (A/8723/Rev.l),chap. XVIII, par. Il.

b/ Les renseignements figurant dans la présente section sont tirés d'unrapport déjà publié ainsi que des renseiBnements communiqués le 19 octobre 1973au Secrétaire général par le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique conformément àl'Article 73 ~ de la Chart,.. des Nations Unies pour l'année qui s'est terminéele 30 juin 1972.
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Evolution politique et constitutionnelle

Pouvoir exécutif

4. Le Territoire est administré par le Département de l'intérieur des Etats-Unis.
Le gouverneur et le gouverneur adjoint sont nommés par le Secrétaire à l'intérieur.
Le Territoire est divisé administrativement en trois districts politiques, eux-mêmes
subdivises en 14 comtés. Un gouverneur de district se trouve à la tête de chaque
district.

5. D'après le rapport de la Puissance administrante? un comité local de révision
de la Constitution: qui est formé tous les cinq ans pour réviser la constitution,
a commencé à se réunir au cours de la periode à l'étude pour faire des recomman
dations en vue de réformes constitutionnelles S1.lr lesquelles les habitants des
Samoa américaines seront appelés à se prononcer à la mi-1973. Ce processus a pour
but de prévoir des révisions dans le cadre de la constitution du Territoire, compte
tenu du fait que le Territoire élira lui-même son gouverneur d'ici quelques
années. D'après des articles de presse, en mai 1973? le Comité continuait à
.~

Slecer .

~é~üslature

6. La législature du Territoire se compose d'une Chambre des représentants et
d'un Sénat comptant respectivement 20 et 18 membres. Les représentants sont élus
pour deux ans par les électeurs ayant atteint l'âge de la majorité électorale.
L'île de Swains élit un délégué qui assiste aux séances mais n'a pas le droit de
vote. Quatorze sénat.eurs, représentant chacun un comté, sont. élus :pour quatre ans;
les quatre autres sénateurs sont choisis pour deux ~ns par rotation parmi les
comt.és du district occidental.

7. Une législature de caractère permanent a été créée en 1971 et tient deux
sessions annuelles. Il est désormais interdit aux fonctionnaires de faire partie
de la législature alors que cela leur était possible auparavant. La Puissance
administrante a introduit des modifications permettant à la législature de procéder
~ l'examen préliminaire du budget.

Or,c~anisatioll ,iudiciaire

8. L'organisation judiciaire comprend une Haute Cour ayant juridiction sur tout
le Territoire et Ull tribunal de district dans chacune des cinq circonscriptions
judiciaires du Territoire. La Haute Cour est composée d'lm président (Chief
Justice)? de deux Associate Justices et de quatre juges adjoints samoans. Le
President contrôle l'or~anisation judiciaire et préside à toutes les séances de
la Haute Cour. Le Président et les Associate Justices sont nommés par le Secrétaire
à l'intérieur. Une Traffic Court (Tribunal des infractions à la poïice de la
circulation) est présidée par un juge adjoint samoan. Les têmoignages peuvent
désormais être reçus uniquement en samoan s'il n'y a pas de partie américaine en
cause.
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9. Le 7 novembre 1972, un référendum a été organisé sur le principe de l'électiondu gouverneur et du gouverneur-adjoint en 1974. Bien que les résultats du référendum aient été négatifs, il semble que l'élection par les habitants des Samoa~éricaines, de leurs dirigeants~ d'ici 1976, reste une possibilité. A cet égard~M. Rogers C. B. Morton, Secrétaire à l'intérieur, a créé une Commission d'étudedes fonctionb de gouverneur à la suite d'entretiens poussés avec des membreséminents de la législature. La Commission, qui a commencé à se réunir enseptembre 1972, est com~osée de représentants du Département de l'intérieur desEtats-Unis~ de membres de l'exécutif, de membres de la législature et de représentants du public. La Commission est chargée d'étudier des modifications,J'ordre fiscal et autres, du système de gouvernement du Territoire~ selon l~svoeux des habitants du Territoire et du Congrès des Etats-Unis et de faire desrecommandations à ce sujet. Le Secrétaire à l'intérieur a défini cette mesurecomme étent le premier pas sur la voie du renforcement promis de l'autonomie desSamoa. Cet engagement avait été pris devant le Congrès des Etats-Unis en 1972.
10. D'après le Département de l'intérieur~ la Commission tire son origine d'unrapport, terminé en 1970, et présenté par la législature des Samoa, qui recommandait que le gouverneur, son adjoint et les membres des deux chambres soientélus au suffrage direct et que les Samoa américaines continuent d'avoir le statutde "Territoire non organisé". Le chef Asuenu U. Fuimacno , représentant général desSamoa à Washington, qui est le seul fonctionnaire élu par les habitants des Samoa,conteste le point de vue de la Commission. Il aurait mis en doute les conclusionsde la Commission en faisant valoir que la législature des Samoa américaines n'estpas qualifiée pour faire cette étude, ni pour avancer des recommandations.M. Fuimaono, qui a été élu en 1970 pour un mandat de quatre ans, a déclaré que leCongrès devrait nommer un "comité d'enquête" qui se rendrait dans le 'ferritaire pour"parler avec la population 't plutôt qu'avec les membres de la législature et autrespersonnalités.

Fonction publique

11. La fonction publique des Samoa américaines a continué à être l'employeur leplus important du territoire avec, en 1972~ un nombre total de 3 750 employés~contre 3 515 en 1971. Sur ce nombre, 3 503 soit 244 de plus que l'annéeprécédente étaient des fonctionnaires de carr i êre locaux, 154 , soit 16 de moins,étaient des agents contractuels recrutés aux Etats-Unis~ 15 (nombre inchangé)étaient des fonctionnaires fédéraux et 78, soit 7 de plus, des agents américainsrecrutés localement. Il y avait également 400 étudiants employés à temps partielgrâce à des subventions fédérales.
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Affaires samoanes

12. Le Bureau des affaires samoanes joue le rôle d'intermédiaire entre la
population des Samoa et les fonctionnaires des divers départements du Gouvernem0nt
tr:.rritorial. Le but essenti,=l de ce Bureau est de mettre en place, en respectant
la politique traditionnelle, un système de Gouvernement local autonome et indé
pend.ant capable de s'occuper des affaires des villages, d.es comtés et des districts.
j\ la tête du Bureau se trouve le Secrétaire aux affaires s amoane s , qui est l'un
des chefs tra.ditionnels. Il a sous son autorité trois gouverneurs de district,
l)·j. chefs de comt e s , 53 pul~.n~us (maires) de village, 6 agents de police de villac;e
et trois emp.Loyê s de bureau de l' admini stration du district. Au ni veau local,
10 Bureau s'occupe des systèmes d'adduction d'eau, des routes, de l'assainissement,
de l'ae;riculture, des écoles et des différends portant sur des questions foncières.
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Situation économique

Generali té s

13. En 1970, le Gouvernement des Samoa américaines a lancé le premier programme
de planification à long terme et de développement économique organisé en créant
l'Office of Economic Development and Planning (OEDP) (Bureau de la planification
et du développement économique). D'après' 'le rapport de la Puissance administrante,
le Bureau s'efforce d 'harmoniser la politique du Gouvernement américain avec les
voeux de la population du Territoire. L'objectif du Bureau est d'aider la population
des Samoa américaines à atteindre un degré maximum d'autonomie tout en respectant
sa culture, ses coutumes et ses traditions. L'essentiel, pour le Bureau, est de
faire participer les Samoans au développement économiquE à tous les niveaux.

14. Au cours de l'année R l'étude, l'OEDP a lancé un programme de trois ans )our
mettre au po.irrt un plan d'ensemble qui') lorsqu'il sera terminé, sera révisé
periodiquement de façon à donner les directives générales de la croissance pendant
les 20 prochaines années. Le programme a été financé grâce à une subvention du
Département du logement et du développement urbain des Etats-Unis (HUD' et sera
essentiellement axé sur l'aménagement physique et les problèmes inhérents à une
population s'accroissant rapidement et disposant de terrains exigus. A cet égard,
le rapport de la Puissance administrante estime que la population du Territoire,
qui s'accroît à un taux annu.el de 3,5 p. 100, atteindra un total de
37 000 habitants en 1980.

Finances publiques et commerce extérieur

15. Le budget du Gouvernement des Samoa américaines est financé par les recettes
locales qui sont compl€tées par des crédits et des subventions votés par le Congrès
des Etats-Unis ainsi que par des subventions accordées par d'autres organismes
fédéraux. Le Cabinet du Gouverneur et la Haute Cour sont financés directement
par des crédits fédéraux. Les recettes locales proviennent essentiellement des
im~ôts sur les revenus (80 p. 100) qui ont été levés pour la première fois en 1963
et des impôts indirects (20 p. 100). En 1967, pour attirer davantage les touristes
dans les Samoa américaines, une législation syéciale a supprimé tous les droits à
l'importation, à l'exception des droits de régie. En avril 1973, la législature
a adopté un projet de loi qui suppri.mer-ai t momentanément les droits de régie sur
les carburants diesel, encouragerait le tourisme et augmenterait les bénéfices
commerciaux et les impôts sur les sociétés. L'ensemble du budget, pour
l'exercice 1972/1973 se chiffrait à 30 millions de dollars c/ contre 22 millions
de dollars en 1971/1972. On indique que le budget total pour l'exercice 1973/1974
s'élèvera à 31,4 millions de dollars et, à ce sujet, le gouverneur a fait, en
avril 1973, au Congrès des Etats-Unis, une déclaration à l'appui d'une demande de
14 millions de dollars qui était présentée au Congrès. Quant au reste des crédits

~/ La monnale locale est le dollar des Etats-Unis .
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nécessaires pour équilibrer le budget, la plupart proviendront des impôts locaux
qUl, d'après le gouverneur, ont augmenté du fait de la croissance économique.

16. En 1972, la valeur des export~tions du Territoire, composée principalement
des produits des deux conserveries locales de poisson, a été de 53,7 millions de
dollars, tandis que les importations en provenance de 28 pays se sont chiffrés à
24,1 millions de dollars. En 1971'} les chiffres corresponda.nts étaient de
41,4 millions et de 19,6 millions respectivement.

Agriculture et élevage

17. Le Département de l'agriculture s'efforce essentiellement de rendre les
Samoa américaines autonomes pour ce qui est des denrées alimentaires de base, en
fournissant des services et une assistance technique aux agriculteurs, l'accent
étant mis sur la pratique d'une agriculture moderne.

18. Les taros représentent la culture principale des Samoa américaines, SU1Vles
des bananes, des ignames, des fruits à pain et des noix de coco qui sont produites
en moindre quantité mais constituent une partie importante du régime alimentaire
de la population locale. Le Département de l'agriculture encourage actuellement
la plantation de fruits de la passion. La production des bananes et des taros
provient à 90 p. 100 du secteùr de l'agriculture de subsistance. Au cours de
l'année à l'étude, la ferme pilote de l'Etat a planté 38 398 fanes de taros et
1 060 plants de bananiers. Elle a vendu aux agriculteurs locaux 176 989 fanes de
taros et l 810 drageons de bananiers. Néanmoins~ la production locale de produits
alimentaires de base a accusé une baisse régulière et les importations de taros
sont passées de 5 Roo sacs en 1971 à 7 905 sacs en 1972.

19. On a signalé la découverte dans le Territoire du Brontispa, coléoptère parasite
du cocotier, et les fonctionnaires de Pago Pago ont demandé de l'aide pour lutter
contre cette menace. On a demandé au Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique
d'envoyer aux Samoa rnnéricaines le Tetrasichus Brontispa, une petite guêpe qui est
l'ennemi naturel du Brontispa. Dans le Territoire sous tutelle, on procède à
l'élevage de cette guêpe uniquement pour lutter contre le parasite du cocotier.

20. Au cours de l'année à l'étude, il y avait 12 producteurs commerciaux de
viande de porc (contre 4 en 1971) et la production de bêtes de reproduction a
augmenté, puisque le cheptel reproducteur est ~assé de 510 à 2 100 ~êtes. Cette
augmentation a été attribuée en grande partie au succès de l'exposition de porcs
~ la Foire agricole de 1971 ainsi qu'aux cours de formation régionaux donnés par
la Commission du Pacifique-Sud et l'East West Center d'Hm.,aii. La ferme pilote a
vendu 116 porcs, dont 78 à des agriculteurs à des fins de reproduction. En outre,
le Département de l'agriculture a lancé un programme d'élevage en champ.

21. Dans le domaine de l'élevage des volailles, le Département a achevé un
poulailler de ponte de 2 000 volailles qui a servi de modèle à cinq producteurs
d'oeufs locauy pour la construction de leur propre poulailler de ponte. La
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uroduction totale d'oeufs en 1972 (fermes pilotes et producteurs locaux) s'est
~levée à 75 000 douzaines contre 55 000 en 1971. La ferme pilote a également vendu
1 540 poulettes aux exploitants agricoles locaux contre 980 en 1971. Un poulailler
d'une capacité de 3 000 volailles produisant l 000 poulets par mois a également été
achevé. Le Département a acheté 20 génisses et un taureau de reproduction en vue
de démarrer l'élevage bovin.

22. L'Extension Services Division (Di vi .:ion des services de vnlgarisation) du
Département de l'agriculture a effectué en tout 6 925 visit~s dans les exploitations
ag~icoles, organisé 80 réunions dans les villages et procédé à 42 démonstrations
au cours de l'année.

Pêcheries

23. Au cours de l'année considérée, l'Office of Marine Resources (Office des
ressources marines), mis en place en 1970, a accéléré l'exécution de tous les aspects
de son programme, qu'il s'agisse de la mise en oeuvre du projet relatif aux pêcheries
dws les villages ou du développement des projets de recherches. Cela a été rendu
possible par la mise en service dans le Territoire d'un navire de 15 m environ et
d'un bateau école de 8 m environ. Le Commercial Fisheries and Development Act
et une allocation de l'Office of Economie Opportunity (OEO) ont permis de réunir
les fonds destinés à ces activités.

24. Cent vingt-huit sorties en mer consacrées à l'étude de la bonite à ventre rayé
ont été effectuees, au totel, au cours de l' annee, et les résultats montrent que
la pêche de ce poisson offre de grandes possibilités. L'étude sur les appâts a
révéle qu'il n'en existait qu'~me quantité fort reduite susceptible d'être utilisee
comme appâts vivants pour ce type de pêche. L'exploitation d'un appât de c~lture

pouvant servir pour cette pêche est à l'etude.

25. La création d'une pêcherie locale est en bonne voie. L'OEO finance un
programme de construction de petites embarcations et de formation à la co~struction

et à la mécanique navales. Il a également lancé un programme de formation en
matière d'exploitation commerciale des pêcheries. Les embarcations construites
en application du programme sont des doris de 8 m environ en contreplaqué, à moteurs
amovibles. En raison de leur faible coût de fabrication, de 1{:..2...: s i.mp.l i c i té
relative et de la diversité de leurs applications, ils conviennent très bien au
stade de démarrage de l' industri "? dll la pêche. Au cours du second semestre de 1972,
huit embarcations ont été lanc8es.

Industrie

26. En 1972, une us i.ne de montage de montres, une usine de transformation des
produits laitiers et une usine de confection de vêtements sont entrées en activite,
créant ainsi plus de 130 emplois. Parmi les industries qu'intéresse l'implantation
d'usines aux Samao américaines du fait qu'elles y bénéficieraient du statut de
Territoire franc et de la législation douanière des Etats-Unis, figurent les
industries de la bijouterie, des produits alimentaires et du meuble.
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lés complets 'pour hommes seront exportés en franchise de douane aux Etats-Unis
sans limitation de quantité. L'usine de confection que la société des Etats-Unis
Peter J. Brennan devait ouvrir en juin 1973 a été temporairement installée à
Satala en attendant que l'entreprise ait construit ses propres locaux à Tafuna.
Initialement l'usine formera et emploiera une quarantaine de travailleurs. Au
bout d' une année ce nombr-e passera à 100 et atteindra environ 500 lorsque l'usine
fonctionnera au maximum de sa c apac i t ê ,

27. Une zone industrielle et commerciale de 32 hectares est en construction près
de l'a~roport international de Tafuna. Pour le financement de c~ proJet une
subvention de 1. million de dollars des Etats-Unis a été allouée pe..t,r l'Economie
Deve.Lopinerrt Administration et une somme égale par la législature du territoire.
Plus de Ô hectares sur les 22 de la zone qui sont consacr~s ~ l'industrie ont ét~

affectés à de nouvelles activités de production, cl' entreposage et de comner ce
dp. gros.

(
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29. En 1972 l~OEDP (Bureau de la planification et du développement économique) a
aidé l'American Garnoan Development Corporation à rênover l'hôtel Intercontinental
qui appartient à des Samoans, et dont les bénéfices se sont élevés Èi 30 000 dollars
HU cours de l'année 1972, alors que l'année précédente ses pertes s'étaient
chiffrees à 22 000 dollars. Des accords financiers ont été conclus avec la
Bank of Hawaii, l'Economie Development Administration et la DevEüopment Bank des
Samoa américaines; ils prévoient l' adjonction à L'hôtel d'une aile supplementaire
de 90 chambres, qui sera achevée en 1973. Cette nouvelle construction atténu.era
la penurie de chambres qui résulte de l'accroissement du nombre de touristes,
dont les effectifs auraient doublé au cours des trois dernières années. En 1972,
63 p. 100 des touristes étaient américains, 7,5 p. 100 européens et 10,1 p. 100
néo-zélandais.
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Travaux publics

30. Au cours de la période considêrée, la Division des travaux publics Ct enregistr~

41 grands proj ets et 282 petits travaux dont le coût total s'est éJe\-é à 1.,4 million
de dollars des Etats-Unis~ dont 449 474 dollars ont servi à achever des projets
en cours, t~06 l~04 ont été investis dans de nouveaux »r-o j ets , et 527 548 ont permis
d' ,ücler d'autres ministères, des organismes fédéraux, ainsi que des entrepreneurs
privés et des par~iculiers.

31. La Division du .(~Ê~nie a établi les p.Lans et entrepris les travaux d'amélioration
des réseaux d'adduction d'eau dans 29 villac;p.s. Le principol projet exécuté a été
la construction d'un réseau d'adduction d'eau il Lop;opuna, dont le coû.t s'est élevé
rl. 5n 900 dollars. Il comporte W1 bassin dl" capt-age d'environ l 500 000 Li.tr es ,
un réservoir de béton précontraint d'une cnp8.cité approximative de 3ho (lno litres
pt environ 2 500 m~tres de conduites.
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1ransport ct c01nmunications

32. D'apr~s le rapport de la Puissance administrante, la Division du g~nie a
~laborG des nonnes pour le territoire en matière de tracé de routes et a entrepris
huit projets ùe conl:;truction de routes à Tutuila. La construction et le pavage
du premier tronçon de la route Pavaiai-Aoloau se sont élev~s à 123 275 dollars
et les 1. 600 metres de chaus s êe entre Luma (~t Fitiuta sur l'île 'ra' u du groupe
Nauu'e sont reVenus a 7 800 dollars~

33. Un pro j e't visant 8. augmenter la capacité d.u port de Page Page serait
8 l'étude. Ce proj et dont le coût s'élèvera probab.Leiuerrt 2. 1 million de dollars,
pr~voit d'accroître l'espace réservé aux conteneurs et l'agrandissement du bassin
principal de façon éL ce que plusieurs navires puissent décharger en même temps.
A Lcn, terme ~ le Gouvernement des Samoa américaines envisage de dêp.lace.r le: bassin
réserve aux pétroliers afin de réduire les risques de pollution de la baie.

34. L'Réroport international de Pago Pago a reçu une licence d'exploitation de
la Federal Aviation Administration (FM). Ceci autoriseTa les autorités locales
de l'aéroport ù recevoir des appareils agr~ês par le Civil Aeronautics Board (CAB)
conf'or'mên.errt 3. la réglementation fédérale sur l'aviation.

35. La Division des douanes a délivre des lettres de mer a 995 navires, ce qUI
reprcsente un accroissement de 5 p. 100 par rapport à l'année precédente. Deux cent
cinq millê soixante et onze tonnes de marchandises diverses ont été débarquées
dans l'année. Le volume des exportations s'est ~levi2 a. 56 064 tonnes.

36. Le remorqueur Talitiga appartenant c1. l'Etat a récemment entrepris un voyage
de cinq jours, à l'île Swains et à Fakaofo, Nukunonu et Atafu, aux îles ~okélaou,

où il ~ livré des denrées qui faisaient grandement défaut. Des bateaux du
Gouvarneicerrt des îles Tokélaou, placees sous administration nêo-ez.ê.l.andai s e , font
réc;ulièrel11ent escale à l'île f3wains et la travers~e entreprise par le Talitiga
était U11 c;est~ de remerciement.

Situation sociale

;1:- in-ct' oeuvre

37. Après le Gouvernement des Samoa am~ricaines, les conserveries de poisson et
autres us i.nr-s manufacturières sont les principaux employeurs du territoire.

38. En 1~72, la conserverIe Star Kist Samoa, Inc., qui exploitait 102 bateaux de
rêche sur Les qu...sLs travaillaient l 500 pêcheurs asiatiques employait environ
60{) C3am0811S (500 en 1971) dont la rémunération se chiffrait à 1,6 million de dollars
(contre r.oi ns cl' un million de dollars en 1971). La conserverie Van Camp Company
f'xploitait 113 ba.teaux de pêche sur lesquels travaillaient 2 260 pêcheurs asiatiques
et 775 3arr,01ns (600 Samoans en 1971), dont la r êmunêrat.Lon représentait l, 2 million
,] (' dolla rs par an (960 000 dollars l'année précédente). On peut citer, parmi les
:,u'tres sources d'emploi, les magasins de dêt.a i L et de (~ros et les entreprises
le construction.
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39. Les statuts t'êdê raur; des Etats-unis et les statuts du territoire régissent
les sa_~ires dans le territoire 3auf en ce qui concerne les employés de maison
et les ouvriers agricoles. Une commission fédérale des salaires minimaux se
réunit tous les deux ans et fixe les salaires minimaux. Actuellement, les salaires
horaires minirr.aux vont de 0,70 dollar pour la construction navale et les transports
à 1,30 dollar dans la distribution du pétrole.

l.,0. D'après le Gouverneur, John M. Haydon, le taux de chômage, qui était de 26 p. 100
en 1969, a été ramené à Il p. 100 au cours de la période à l'étude. Au cours de
l'année, la législature a ouvert des crédits d'un montant de 1,1 million de dollars
pour mettre en oeuvre la loi sur le barème de salaires uniforme pour les employés
samoans. Cette loi, qui devait entrer en vigueur le 22 avril 1973, ramènera de
15 à 2 le nombre des barèmes des traitements dans la fonction publique - un pour
les enseignants et un autre pour les fonctionnaires. La loi n'affecte pas le
service publ~c fédéral, ni les employés contractuels. L'adoption de cette loi
a été recommandée par le Gouverneur, compte tenu d'une étude de la structure des
salaires gouvernementaux effectuée par la Cresap, MacCormick et Paget, Inc. Aux
térmes de c~tte loi, certains employés des services publics resteront au même
niveau, mais environ 80 p. 100 d'entre eux, qui étaient insuffisamment payés
jusqu'ici, recevront des augmentations. Le salaire des employés des services
publics est de l dollar de l'heure.

Santé publique

41. En 1972, le Département des services médicaux a donne une priorité élevée
à la formation du personnel. Le Lyndon B. Johnson Tropical Medical Center était
doté d'un personnel de la médecins contractuels, 13 auxiliaires médicaux samoans,
2 dentistes américains et 5 assistants dentaires san~ans. Une demande de crédits
d'un montant de 1,3 million de dollars a été présentée au Congrès des Etats-Unis
pour l'élargissement des installations hospitalières.

42. Le proBramme Comprehensive Health Planning (CHP) a continué d'apporter son
appui aux activités de planification et de financement de la Division de la
santé publique. Les activités du CHP portent notamment sur l'hygiène maternelle
et infantile, l'education sanitaire, les statistiques sanitaires, la lutte contre
les maladies chroniques et transmissibles, la lutte contre la filariose et un
programme d'hygiène mentale. Néanmoins, le territoire a "besoin d'améliorer ses
services de santé du fait de la qualité défectueuse de l'eau ~t des mauvaises
conditions de logement. L'insuffisance des services d'hygiène publique constitue
ée;alement un facteur important dans la propagation des maladies contagieuses,
en particulier de la diarrhée.

43. Au titre du programme du Département visant à perfectionner et à former le
personnel, l'école des soins infirmiers a ~êvisé son programme de façon à le
faire cadrer avec les unités de valeur reconnues aux Etats-Unis. Ce cours a été
ramene à deux ans et l'admission se fai 'c mai"'ltenant sur concours. Un cours d' été
de lanbue anglaise a été organisé avec des professeurs invités venant de l'Univer
sité de Californie du Sud. On doit organiser en 1973 un cours de spécialisation
en santé publique de 13 semaines.
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44. Au cours de l'année à l'étude, till auxiliaire médical samoan a terminé des
études menant à un diplôme de santé publique sous les auspices de l'Orga.nisation
mondiale de la santé (OMS) et un deuxième Samoan a commencé une formation semblable.
Un autre auxiliaire médical poursuit ses études dans le cadre d'un programme de
quatre ans pour pouvoir effectuer des opérations chirurgicales. Un cours deperfec
fectionnement destiné aux infirmières-chefs spéciRlisées en santé publique a été
organisé dans le territoire par l'Un1versité d'Hawaii, et les techniciens de labo
ratoire samoans suivent à tour de rôle une formation en cours d'emploi d.'un ou deux
mois dans un laboratoire spécialisé d'Honolulu. L'OMS a organisé un séminaire sur
l'obstétrique dans le terricoire au cours de la période à l'étude.

Situation de l'enseignement

45. L'enseignement est fondé sur le système des Etats-Unis: huit années d'école
primaire et quatre années d'école secondaire, avec la différence importante que
la télévision constitue le principal moyen d'instruction. Au cours d.e l'année
à l'étude, le Département de l'éducation, par l'intermédiaire de sa Division de
la télévision, a participé à un progralnme novateur connu sous le nom de PEACESAT
(Experience pan-pacifique :}'éducation et de communication par satellite), qui
offre un progrannûe d'ensei~nement grâce aux communications par satellite, dont
bénéficient les différentes régions du Pacifique.

46e D'après le rapport de la Puissance adGinistrante, on a révisé l'ensemble
du programme, des toutes premières classes au Community College, et on a mis au
point des guides de programmes dans toutes les régions pour assurer la continuité.
On s'est efforcé spécialement de développer les cours de lane;ue samoane, de
culture, de musique, d'éducation sanitaire et physique, l'enseignement des métiers et
l'enseignement préparant aux carrières professionnelles.

47. Le College est entièrement agréé par la Junior College Accrediting Commission
et est habilité à recevoir les crédits disponibles au titre de la loi de 1963
sur l'enseignement supérieur. A la fin de l'année scolaire, le College a octroyé
les premiers diplômes d'enseignement supérieur des Samoa américaines à 18 lauréats,
qui ont reçu des grades d'associés. Le College comptait environ l 000 étudiants
inscrits (contre 820 l'année précédente), suivant ln1 ou plusieurs cours par
semestre.

48. Au cours de l'année à l'examen, le Département de l'éducation a augmenté
dans tout le système d'enseignement le pourcentage des postes occupés par des
Samoans, qui est passé de 80,5 à 85,4 p. 100.

49. Au cours de l'année 1971, les effectifs inscrits dans l'enseignement primaire
et secondaire s'élevaient au total à 24 757 élèves. On ne dispose pas de chiffres
pour 1972.
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50. Guam, l'île la plus méridionale de l'archipel des Mariannes, est situé dans
le Pacifique occidental à environ 2 400 km au sud-est de Manille. C'est une île
volcanique de !~8 km de long, dont la largeur varie entre 6,4 km dans la partie la
plus étroite et 13,6 km d~ns la partie la plus large, et dont la superficie est
d'environ 540 km2. La capitale est Agafia.

51. En avril 1973~ le Bureau des recherches d.e Guam indiquait que le territoire
comptait 70 331 civils et environ 19 000 membres du personnel militaire. Il y
avai t également 19 713 ménages sur l'île. Le même mois ~ les Services d'immigration
et de natura.lisation d'Agafia indiquaient qu'il y avait environ 18 000 étrangers
appartenant à 50 pays différents, à Guam. Le groupe des Philippins venait en tête
avec 13 186 personnes, dont la moitié avaient des visas de travail temporaires et
l'autre moitié était composée de résidents permanents. Parmi les autres pays et
territoires représentés figuraient le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique
(1 694 personnes); le Japon (834); la Corée (796); et le Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irla~de du Nord (177).

52. On indiquait récemment que la proportion de Guamiens d'origine chamorro-guamiennG
était tombée de 90,5 p. 100 en 1940 à 55 p. 100 en 1970. En conséquence, au
recensement de 1970~ on avait dénombré 28 p. 100 de citoyens américains venus
d'autres régions des Etats-Unis et 15 p. 100 d'étrangers.

53. En rai son de la rapidité des changements survenus dans la population et du
rythme de la croissance économique au cours des quatre dernières années, Guam a
demandé qu'un recensement spécial soit effectué en 1975 par le Bureau of the Census
des Etats-Unis d'Amérique. Un tel recensement est important pour le territoire
étant donné que l'allocation de fonds par les serviees fédéraux de planification
à des projets qui lui sont destinés se fait normalement sur la base de projections
établies à partir des recensements de 1960 et 1970.

54. Un projet de loi sur la citoyenneté aurait été présenté à la dcuzième
Législature de Guam en mars 1973. En vertu de cette loi, serait considéré comme
citoyen quiconque aurait résidé 10 ans dans l'île, y serait né ou aurait épousé
lm Guamien ou illie Guamienne. Le projet de loi prévoit la création d'une commission
spéciale habilitée à octroyer la citoyenneté.

Evolution politique et constitutionnelle

Géneralités

55. Le territoire est régi par la loi organique de 1950 (Organic Act of Guam, 1950)
dans sa version modifiée, et est placé sous le contrôle général du Département
de l'intérieur des Etats-Unis. Le territoire est administré par un gouverneur et

cl La présente section est fondée sur des rapports antérieurs et sur des
renseignements communiqués au Secrétaire général le 19 octobre 1973 pBr J
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique conformément à l'alinéa e de l'Article 73
de la Charte, pour l'année qui s'est te:m~~~e_le 30 juin 1972.
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un gouverneur adjoint et a une législature se composun't cl 1une ::,eLlll.:: chambr-e et
oa si~gent 21 reprgsentants. Tous les fonctionnaires sont ~lus au suffrage universel
des personnes âgées de 18 ans au moins. Bien que les Guamiens soient citoyens des
Etats-Unis, ils n'ont pas le droit de participer aux êlGctions nationales tant
qu'ils résident à Guam.

56. Pour dévenir loi~ ou être incorporé dans les lois de G'J.am~ tout projet
de loi doit être presente 5 discuté et promulGue pElr les membres de la Legislature
de Guam. L'adoption diun projet de loi exige 11 voix 1 ou 14 si J.e vote a lieu moins
de 14 journees Lêg'i s.Lat i ves après sa présentation. Il faut également l~, voix pour
passer outre ~l.l,l. veto du Gouverneur. Immédiatement après sa présentation, le pro.jet

de loi est renvoyé devant le Comité permanent qui sloccupe d.e la question. La
douz i ême Législature de Guam comporte l~, comités pe rman ent.s qui s'occupent respec
tivement des domaines d'activité suivants: règlements; finances et impôts;
opérations de l'Etat; education; habitation et cléveloppeJueut urbain; organisation
judiciaire; main-d'oeuvre et relations du t.rava.i.L; services publ i c s , installation:::
du port de cor.o..rnerce et de ] 'aéroport:, agriculture; l'es source s et développement;
santé et action sociale; jeunesse~ loisirs et parcs; protection des consommateurs
et commerce ; sécurité publique ~ affaires militaires et anc i ens combattants; êco Io oi c
et protection de l'environnement.

57. Comme on l'a indiqué précédewGent~ le Concr~s des Etats-Unis a promulgué en
mars 1972 une loi permettant à Guam d'avoir un représentant ne benéficiant pas
du droit de vote à la Chambre des représentants. Des élections ont eu lieu en
novembre 1972 et M. Antonio B. Won Pat a êtê5lu. à ces fonctions pour un mandat
de deux ans qui a commence à courir en janvier 1973.

58. Les canditians requises pour occuper 12 poste de r\~pY.'êsentant auprès
du Congrès des Etats-Unis sont indiquées dans la Public Law 92-2'71; les candidats
doivent notamment avoir au moins 25 ans 5 êt.i-e c:i.tëYe;1s-~ië;-"·Ët/~1.ts-='Unis depuis au
moins sept ans avant la date des élections et réGidt~r 8. Guam. En outre? les
candidats ne doivent pos t ul.er- aucun autre poste il la date des élections. Le
représentant bénéficie du même t.ra i te.ment et des rré~mes privilèges que les autres
membres du Congrès à ceci près que son indemnité peur frais de voyage est mo i ns
importante et que les crédits qui lui sont acccr'dô s pour frais de personnel
ne représentent que 60 p. 100 de ceux q1..Ü sorrt nor-ma.Lemerrt accordés aux aut.r co
membres du Congrès.

59. Selon des informations pa.rues dans la presse 9 Ja Chambre de s représentants
des Etats-Unis aurait décidé d'accorder le cirait de vote et le droit de se prévo.lc.i.l"
des priviLèges de l'ancienneté au sein des comi t.és, ô 1-1. Won Pat et au r-epr ês cntarrt
des îles Vierges des Etats-Unis qui n'avait pas non p.l.us 112 droit de vote.

Elections

60. On indiquait qu'à l'issue des élections qu i ont eu lieu dans le territaire
)) le 7 novembre 19'72, 11.1 Démocrates et '"( IiGfH}blicaifH~ ont. été élus a 10, douz iômo

Legislature de Guam. Sept d.es membres sort.ant.s (qu:;lt.re D,frnocI'ates et t.ro i '3

Républicains) n'ont pas été réélus. Les deux autres membres sortants de la
onz i ême Legislature de Guam ne se sont pUB prê-13entcf.3. On indiquait que la
participation des électeurs inscrits El,. diSpassG 75 p. Ion et a étG de 90~5 p. lno
à Agafia , la cap i tale. Il Y a plus de ~)5 oro (l('·ct('urB 8. (ruam.
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Gl~. L'Island Court s'occupe de toutes les affaires criminelles autres que les
felonies~ de certaines affaires civiles, des affaires maritales, du régime
de la probation~ du cadastre et de certaines procédures spéciales. Ce tribunal
a ee;alement une division dite Juvenile Court, qui a compétence exclusive pour
toutes les poursuites impliquant des jeunes de moins de 18 ans. Il y a également
une :c>roceclure pour les affaires mineures d'un montant de moins de 100 dollars.
Il existe un tribunal de police qui connaît de toutes les infractions au Code
de la route et des délits mineurs.

65. Selon des illformations r6centes, la plus grande partie des travailleurs du
territoire sont employés dans la fonction publique (7 268 employés). Au cours de
l'exercice 1971/'72~ le Département de l'administration a mis l'accent sur le
perfectionnement du personnel et la formation des employés de l'Etat. Dans le
cadre des efforts pour mettre à profit l'assistance fédérale disponible à cet égard,
le Gouvernement territorial a offert une subvention de 60 000 dollars au titre de
la loi des Etats-Unis sur le personnel intergouvernemental. Une partie de cette
subvention a ~Lé utilisee pour financer une étude, faite par cinq experts, visant à
déterminer Le s besoins du gouvernement en matière d.e formation et passer en revue
ses mGthodes d1administration du personnel.

66. Il exi ste un pror~ram.me spécial qui offre aux employés de l'Etat la possibilité
de se perfectionner et d'obtenir des diplômes universitaires. Au cours de la période
à l'étude~ 51 employés ont profité de re programme, qui leur a permis de suivre à
l'école commerciale et technique ou il l'Université de Guam des cours en rapport avec
leur travail.

Fonction :n~blique

63. Le tribunal de district de Guam a la même competence qu'un tribunal de
district des Etats-Unis et connaît des affaires civiles locales mettant en jeu
des SOrrtmes de plus de 2 000 dollars dl et des crimes (felonies) tombant sous le
coup des lois de Guam. Lui seul a compétence en tant que tribunal fiscal pour
connaître des litiges concernant les impôts sur le revenu et les exemptions dont
bénéficient les entreprises commerciales 9 lorsque la somme fixée a été acquittée.

62. Le Code de procédure civile de Guam confie l'administration de la branche
judiciaire au Conseil judiciaire de Guam qui comprend le juge du tribunal de
dis'trict qui en est le President~ le Président et les autres juges de IVlsland Court,
l'Attorney-General de Guam, le Président du Comité judiciaire de la Législature
de Guam et le Président Ç,7 l'Ordre des avocats de Guam.

61. Le Il août 1972 9 le tribunal de di strict des Etats-Unis a aboli les dispositians
du Code du Gouvernement de Guam qui exigeaient une année de résidence dans le.
territoire ou 90 jours de résidence dans une circonscription électorale ou un
district pour pouvoir s'inscrire sur les registres électoraux. Cette décision a
eu pour effet d'éliminer du texte de la loi toute condition relative à la résidence.

.9:/ La monna.i e locale est le dollar des Etats-Unis.
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67. Le nombre des membres de la Caisse de retraite est passé de 5 012 en 1971 à
5 400 en 1972. Les dispositions de la Pub+jc Law No ll-~ qui autorisent les
employés temporaires et occasionnels à s'affilier à la Caisse alors qu'ils ne le
pouvaient pas auparavant permettront 200 nouvelles adhésions environ. D'après une
étude actuarielle terminée en novembre 1972, le taux de garantie de la Caisse de
retraite était de 82,9 p. 100 au 30 juin 1972, soit l'un des plus élevés des
2 100 systèmes de retraite publique des Etats-Unis, nettement superieur à celui
de la caisse civile de retra~te du Gouvernement des Etats-Unis.

68. Un ernploye peut prendre sa retraite après 30 ans de service, quel que soit son
âge, en béneficiant du montant intégral des prestations de retraite. Il a la
possibilité de prendre sa retraite après 20 ans de service, mais dan~ ce cas il
recevra des prestations d'un montant partiel. En cas d'invalidité, il peut prendre
sa retraite quels que soient son âge et son ancienneté en recevant les deux tiers
de son traitement. La cotisation à la Caisse de retraite est calculée sur la base
de 6 p. 100 des gains bruts. La cotisation du Gouvernement est de 8,6 p. 100,
ce qui porte le total à 14,6 p. 100.

Statut futur du territoire

69. Le 19 avril 1973, le Gouverneur~ M. Carlos G. Camacho, a signé un décret
portant création G'un conseil consultatif du statut politique, de 10 membres,
dépendant de l'exécutif. Le même jour il a également signé un projet de loi
ouvrant un crédit de 150 000 dollars pour créer un organe législatif correspondant, à
savoir une commission du statut politique de neuf membres. La création de ces
organes a été annoncée dans un discours prononcé par le Gouverneur le 30 janvier
(voir appendice ci-dessous).

70. Dans sa déclaration~ le Gouverneur a dit que son administration s'était enGa.gée
à faire une évaluation approfondie du statut politique actuel de Guam, le but ultime
étant de permettre à la population de Guam d'exercer son droit à l'autodétermination
lorsque celle-ci aura défini le statut politique du territoire. Il s'est félicité
que la législature se soit engagée à réaliser les mêmes objectifs.

71. L'objectif de la Commission législative du statut politique est d'examiner
les solutions politiques et économiques possibles pour l'avenir de Guam et de
présenter un rapport sur les résultats de ces études d'ici le 1er juin 1974. La
cornrnission doit être composée de six sénateurs du parti majoritaire et de trois
sénateurs du parti minoritaire; aucun d'entre eux n'a encore été nommé.

72. Le Gouverneur est président du Conseil consultatif de l'exécutif.
M. Gregario Sanchez, son adjoint à la planification et au budget, en est le
vice-président. Parmi les autres membres nommés pour siéger au Conseil figurent
M. Joaquim Blaz, directeur des impôts et du revenu, M. Frank BIas, adjoint spécial
du Gouverneur pour les affaires municipales, Mme Katherine Aguon, directeur du
Département de l'éducation et M. Melvin Hagen, expert en matière fiscale;
M. José Sarmiento, directeur du port de commerce; M. Pedro Mauibusan, adjoint
spécial aux affaires législatives; M. Gerald Perez, directeur de la gestion foncière
et M. José Rivera, di recteur- exécuti f de la Guam Hous ing Corporation.
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73. Le Conseil consultatif analysera et évaluera de façon approfondie le statut
politique actuel de Guam et étudiera Htoutes les options et différentes formules
possibles de statut politique Il permettant au peuple guamien d'exercer son droit à
l'autodétermination.

74. Dans sa lettre d'envoi au Président des Etats-Unis contenant le texte de la
décision portant creation de ces organes ~ le Gouverneur déclarait que l'île de
Guam actuellement territoire non "incorporé" des Etats-Unis avait l'intention
de définir son statut politique et d'exercer son droit à l'autod§termination.

Situation économique

Généralités

75. D'après le rapport de la Puissance administrante, les proerès de l'économie
guamienne se sont poursuivis à un rythme rapide au cours de l'année considéree;
à signaler notamment la creation de nouvelles entreprises comrnerciales et
industrielles et l'essor de la construction qui répond à une demande accrue.
En général, le taux de croissance de l'économie du territoire était d'environ
25 p. 100 en 1971/72 (33 p. 100 au cours des cinq dernières années) et tout
semble indiqu.er que le développement se poursuivra ces prochaines années.
Le secteur militaire reste la principale source d'activité économique du territoire
car il a introduit dans le circuit économique en 1972/73 une somme estimée à
150 millions de dollars d'après des informations parues dans la presse. Le tourisme
occupe la deuxième place dans l'économie guamienne après le secteur militaire
en tant Que source de recettes (50 millions de dollars); son taux de croissance a été
de LfO,9 p. 100 en 1971/72 ce Clui. a justifié la construction de nouveaux hôtels et
autres installations à l'usage des touristes.

76. Etant donné la hausse de la demande de produits locaux, le Département de
l'agriculture de Guam a mis l'accent sur la production des fruits et des légl~es

ainsi ~ue sur la commercialisation des produits agricoles. L'i.ndustrie légère
fournit au territoire des articles destinés à sa consommation locale. De plus, le
territoire fabrique maintenant des pièces de montre pour l'exportation vers les
Etats-Unis.

77. Le gouvernement continue à s'efforcer d'attirer à Guam de nouveaux capitallX
extérieurs. En mai 1973 i le Département du commerce a organisé la Cluatrième
Conference économique annuelle de Guam. Dans l'invitation adressée aux participants,
le Gouverneur, M. Cmuacho, a fait observer que '~ans le contexte des efforts de
développement de l'économie~ les nouveaux bailleurs de fonds seront les bienvenus,
comme tout accroissement des investissements actuels rr. La Conférence annuelle est
considérée comme l'un des moyens de faciliter le processus d'investissement
souhaité.

78. Sur le~ 13 demandes de dégrèvement fiscal reçues au cours de 1972 i la
Guam Econonll.C Development Autbority (GEDA) en a approuvé cinq Clui remplissaient
les cond.itions requises. Le montant total des investissements des cinq. sociétés
bénéficiaires s'élevait à plus de 8.5 millions de dollars. l,es sociétés intéressées
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comprenaient Cluatre manufactures ainsi que l'hôtel Guam Kakuei, bâtiment de 12 étages
situé dans le centre touristiClue de Tumon Beach. Les huit derùandes en attente
provenaient de six autres hôtels, d'une manufacture de matériaux de construction et
d'une usine de tapis.
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79. La GEDA a achevé l'aménagement de deux zones industrielles pendant la période
considérée, dont l'une qui se trouve dans l'île de Cabras, couvre 12,8 hectares
adjacents au nouveau port de coœnerce. Un entrepôt doté d'installations friGo
rifiques était en cours de construction dans l'île et devait être achevé e11

novembre 1972; son coût a été évalué à 2 millions de dollars. La Kaiser Cer,1ent and
Gypsum Corporation avait l'intention d'entreprendre la construction d'une usine de
conditionnement du ciment en août 1972. Les frais de ces travaux sont évalués à
600 000 dollars. Parmi les autres entreprises exerçant des activités dans l'île de
Cabras, il faut citer Dillin3ham Maritime Services (services de radoub et de
remorquage), Guam ail and Refining Company (bassin d'amarrage pour pétroliers et
installations de délestage des navires) ainsi que les installations de l'E:sso
Corporation et de la MobH oil Company.

80. Le centre commercial international de Guam était également en construc·tion dans
le E. T. Calvo Mernorial Park. Ce centre pourra accueillir des foires commerciales
internationales, sera dote des installations nécessaires aux exposants, des
restaurants internationaux et des bureaux pour les services administratifs local
et fédéral. Le coût de construction est estimé à 9,8 millions de dollars. La GEDA
dispose également de 6,4 hectares à Barmon où sont installées deux usines de
confection, des installations de blanchissage et de nettoyage à sec, des entreprises
métallurgiques et des entrepôts.

81. La douzième Législature de Guam examinerait actuellement un projet de loi visant
à réorienter l'action de la GEDA de manière à favoriser les initiatives locales
par opposition aux investissements étrangers ainsi qu'à exiger cinq ans de résidence
pour pouvoir obtenir des prêts et être propriétaire d'entreprises.

Energie

82. D'après le rapport de la Puissance administrante pour l'année considérée, les
efforts visant à remédier à la pén1U"ie dont souffre l'tle en matière d~énergie

commencent à donner des résultats encourageants. En 1972, la vente de 4,6 millions
de dollars d'obligations de la série C à la Bank of America ainsi que l' augmentat ion
des tarifs de l'électricité ont permis d'obtenir les capitaux qui faisaient gravement
défaut. Ces recettes permettront à la Guanl Power Authority d'accroître sa capacité
en construisant de nouvelles centrales .

83. La Dededo Diesel Plant, d'une puissance de 11 HH, a. commencé à fonctionner en
1972 ainsi Clue la centrale installée à bord d' un batl~au. CJ.ui fournit maintenant 20 i'lH
au rGseau électrique: de l'île; la trnnsforr.J.l1tion dc. SGS instlll.J.n:cions p'errù(;ttrË~

nêanœ~ins a celle-ci de fonctionner à s~ pleine capacit6, c'e8t-~-dirG dt~tteindre
30 MH au début dl! 1973. Avec l'achèvemen-t de la centrale d(~ 25 MW construite à
Tanguisson par la Marine des J!~tats-Unis, l'île dis}.')ose d',me nouvelle source
d'énergie. Une centrale de 25 MW construite par hl Guam Pm"er .A.uthorit.y, a côté de
la centrale de Tanguisson, est entrée en fonctionnement en janvier 1973.
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09. Le 30 juin 1972, la onzi ôr-o Législature. de Guam aura.it adorrt ê un budrre t de
99 millions de dollars pour 1972/'(3, représentant une augmentation de 18 p. 100
par rapport au budget de l'exercice 1971/72. Les crédits sont répartis en trois
catégories: pouvoir exécutif, 70 millions de dollars, y compris 34,2 millions
ùe dollars pour l'enseignement pubblic; pouvoir judiciaire, 1,4 million de dollars;
et pouvoir législatif, 1,2 million de dollars. Le Gouverneur, M. Camacho, a
immédiatement opposé son veto aux lois dont le budget faisait partie, mais la
lésislature a passé outre, adoptant le budget par 17 voix contre une! avec
2 abstentions.

H6. Le nombre des usagers de la Guam Power Authority est passé de l 816 en
1971/72 à 17 012, dont 15 454 particuliers~ l 246 entreprises commerciales et
industrielles et 312 services de l'Etat. En consequence la consommation d'élec
tricité est paG3ée de 258 442 000 kW en 1970/71 à 309 349 000 kW en 1971/72.

Finances publiques et commerce extérieur

90. Les crédits initialement prévus, qui s'élevaient à 99 millions de dollars,
ont été ramenés il 72 millions de dollars, dont près de 27 millions en contrepartie
de fonds fédéraux; les crédits restants doivent permettre d'absorber le déficit de
1972 qui s'élève à 3,2 millions de dollars; de consentir des avances à la Public
Utili t i es Agency of Guam (PUAG) ~ et de rembourser les pl'êts utilisés pour le
relèvement du terri t o i re .

d8. Au cours de '.' année cons Ldê rêe , le montant total des impôts s'est élevé à
59 millions de dollars et celui des recettes à 1~6 million de dollars, soit une
augmentation de 13;5 millions de dollars par rapport à l'année précédente.
~:)ur cette somme il a été perçu 38?8 millions de dollars d'impôt sur le revenu;
17,5 millions de dollars de taxe sur les affaires; 1,9 million de dollars d'impôt
foncier; 365 900 dollars de taxe sur la consommation; 171 200 dollars de droits de
douane et d'impôts indirects; et 286 178 dollars de taxe hôtelière. On a enregistré
rlans tous les secteurs une augmentation sensible par rapport à l'année précédente.

84. Selon les conclusions d'une étude sur les questions maritimes effectuée par
l'Université de Guam, les deux centrales de Tanguisson, qui fonctionnent sans
autorisation, ont anéanti une grande partie du recif situé près du système
d'évacuation des eaux. C'est ainsi qu'environ 10 000 m2 de récif ont été détruits.

87. Pour l'exercice 1971/72~ les recettes et les dépenses se sont élevées
respectivement à 101 millions de dollars et à 70,6 millions (contre 88,5 millions
de dollars et 63,7 millions de dollars pour l'exercice 1970/71).

85. S'efforçant de répondre aux besoins energétiques croissants du territoire,
la Guam Power Authority est également en train de construire deux centrales de
66 f'JIH dans l'île de Cabras. A la fin de l'année, la Mitsui and Company (USA), Inc ,
a reçu l'autorisation d'entreprendre les travaux. La première usine doit commencer
il fonctionner d'ici août 1974. En vertu d "ui. accord conclu entre l 'Authority
et le Gouvernement a~éricain, la Marine des Etats-Unis cédera la direction du
réseau électrique desservant l'île au bout d'un an d'exploitation commerciale
satisfaisante de la centrale de Cabras.
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91. Les subventions fédérales au territoire comprenaient 1,2 million de dollarsau titre de l'Airport and Airways Act de 1970, 36 800 dollars du. United States Fishand Wildlife Service, 54 770 dollars au titre de la lutte contre la pollution del'air et 285 450 dollars de l'Environmental Protection Agency (EPA) pour construiredes égouts. L!octroi de la subvention de la FAA a été retardé, l'~~ency 0tnntimpliquée dans l'onGration contestee d'échnn~e de tcrrnins de Sella Rny(voir nnrar;:canhes 100 Ù 107 ci-dessous). Grâce à. la subvention de l'EPi\, ondispose maintenant de 4,4 millions de dollars pour la construction d'un réseaud'egouts.

92. LFi nouvelle Bank of Guam, ouverte en décembre 1972, aurait près de900 actionnaires et serait la société la plus importante de Guam. Son caJ:)itals'élève à 1,5 million de dollars, dont un million de capital social et500 OOC dollars de réserves.

93. L~ Président des Etats-Unis a autorisé dernièrement l'ouverture de créditsdestin§s au Département de l'intérieur, dont un million de dollars pour l'exercicel'exeJ'cice 1972/73, au titre du Guam Develoument Fund Act de 1968 (Public Law'No. 9)-601). Ces crédits sont destinés à octroyer des prêts et à garantir desprêts pour encourager le développement des entreprises et d'industries privéesdans le territoire. Cette loi prévoit l'ouverture de crédits d'un mon~ant de5 millions de dollars pour encourager le développement conformément au planprésenté par la GEDA et approuvé par le Secretaire à l'intérieur.

9~r. En matière de commerce international, Guam a erl"':'egistré un déficit de111,2 millions de dollars en 1971/72; les importations se sont élevées à115 millions de dollars (dont 65 millions de dollars de produits en provenancedes Etats-Unis et 18,3 millions du Japon); et les exportations à 3,8 millionsde dollars.

95. L'expiration du Guam Rehabilitation Act (loi relative au relèvement de Guam)grâce auquel le territoire a reçu '75 millions de dollars de subventions et de prêtsdu Gouvernement américain au. cours des 10 dernières a.nnées, diminuera considérablement les credits octroyés par la Puissance administrante au territoire, quipasseront de 17,3 millions de dollars en 1972/73 (9,7 millions de dollars de prêtset environ 6 millions de dollars de subven:cions indirectes) à 1,5 million dedollars en 1973/74.

96. l'JI. Won Prrt est i r-er n.it que le terri t c i r e de:vrni t der.nnüer une as s i.s t anc e financièrepour améliorer son infrastructure S'lI a besoin d'aide pour des travaux publics,plutôt que d'essayer d'obtenir une prolongation du prorsramme qui a permis fi Guamde recevoir des prêts et subventions pour son relèvement à la suite du passar:;edu typhon Karen en 1962.

97. A cet égard, on a appris dernièrement que M. Won Pat avait pr&senté deuxprojets il la Chambr-e des représentants des Etats-Unis en vue d'obtenir 1.' octroid'une assistance matérielle à Guam. Il s'agirait d'une part d'obtenir l'autorisationd'emprunter ).).0 millions de dollars auprès du ~ou.vernement fE'cJ.êral pour con.pens er
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J.:1. p='1"te de subsides résultant de l'expiration du .Rehabilitation Act.
projet de loi permettrait à Guam de décider par référendum s'il désire
(tes obligations au-delà de la limite fédérale prévue, qui restreint le
<J.(. ee type d.' emprunt public fi 10 Il ~ 100 de la valeur estimative totale
i,,'mü'biliers du territaire.

L'autre
émettre
montant
des biens

9b, Le budget d ' exploitation du Gouvernement de Guam pour l' exercices' achevant
",'j 30 juin 1974 a été présenté à la Douzième Législature de Guam en mars 1973 et
s' i~l'~'ra:i.t à 119,8 millions de dollars, soit une augmentation d'environ 20 ~5 millions
drc' dollars par rapport au budget de l'exercice en cours. On estime que su:.' cette
SOr)J1'le, 102.5 millions de dollars p.t'oviendraieni; de recettes locales et le reste
Cl'; subventions au ti.tre d'autres IJTo(',rammes fédéraux.

99. On annonce la suppressj on de la tE:x.e de 30 p. 100 dont le Gouvernement de Guam
fr9ppe actuellement le montant brut des revenus des sociétés américaines établies
à Guam, ainsi que du personnel non résident.

Utilisation des terres

100. Comme il a déjà été signalé, le Gouverneur de Guam et le Commandant des
forces navales américaines aux îles Mariannes ont signé en avril 1972 un accord
port:.:mt sur l'échange de terrains permettant au Gouvernement de Guam d'acquérir
d,es à.roits prépondérants sur un terrain d'environ l 200 hectares appartenant au
gOl]'I:ernement fédéral qui doit se:rvir notamment à construire une nouvelle centrale
~l~ctrique, à agrandir l'aérogare de la base aérienne de la Marine, et à construire
cle~} écoles et des installations munic ipales. LI accord prévoyait également qu'une
slJperficie de plus de 1~~.0 hectares serait consacrée à l'aménagement de réserves
n:~.turellE's et d'installations destinées aux loisirs. Dans ce m2me accord, on a
fixé à juin 1975 la date à laquelle J.c Gouvernement de Guam assumera pleinement
le contrôle et 11 exploitation des réseaux d'énergie sur toute l'étendue du
territoire. En vertu de cet accord, le Département de la défense achèterait
3 Sella Bay un terrain de 106 hectares pour y construire un quai de déchargement
pour les munitions pour remplacer celui diApra Harbor. Cette décision a déclenché
une importante controverse.

1.01.. Le 12 janvier, pour consacrer l'importance écologique de toute la zone.
J,; sC'nateur Paul Bordallo de la lér;isl,ature de Guam avait déposé un projet de
loi tendant à créer sur le littoral un -parc territorial s'étendant sur environ
~, ld.lonètres do part et cl' autre du vieux nont espagnol de Sella Bay.

lÜi:. Le Comité spécial de la législa.ture de Guam a soumis un rapport sur la question
en Jjwi. 1972. Entre autres choses, le Comité a conclu que la Marine des Etats-Unis
'Jvait fait pression sur le Gouverneur en menaçant de condamner le terrain. La
H~C;isJ.'i.ture a adopté le rapport et demandé au Secrétaire à l'intérieur de ne pas
approuver l'accord. A ce moment-'là, le contre-aJ.,)iral Paul Pugh, alors commandant
àes forces navales aux îles Ma.riannes, avait déclaré que le quai destiné au
d.échargement des munitions ne serait pas construit avant trois ans.
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103. Par la suite, le sénateur Bordallo a entrepris une action judiciaire
en-faisant valoir Clue le Gouverneur, H. Camacho, n'avait nas consulté
la l6rislature, comme l'exi~e la Public-Law 11-93. Sur la base de l'action
judiciaire entreprise, il a été décide de surseoir à l'échanr,e de terrains.
Mais le 2 juin, cette décision a été annulée par le tribunal de district qui a
estimé que par l'intermédiaire du Secrétaire à l'intérieur, le Gouverneur était
habilité à céder le terrain en question. Le 22 juillet, il a été annoncé que
le sénateur Bordallo avait interjeté appel.
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104. En juillet, il a également été annoncé que quatre parlementaires de Guam
accompagnés de leur conseiller juridique s'étaient rendus à Washington (D.C.)
pour s'y entretenir avec des membres du Département de l'intérieur, de la
FAA, de l'EPA, plusieurs membrés du Conr,rès et l'aMiral Georr;e S. Tlll'orrison,
nouveau commf.lndant des forces nava.les aux îles Mariannes, des intentions de la
Marine à propos de Sella Bay. L'EPA a fait valoir que la Marine avait négligé
de nombreux aspects du projet envisagé et qu'ell.e devrait soumettr~ une déclaration
plus complète au sujet de "l'agrandissement" de son entrepôt de Fena Valley
ainsi qu'une étud.e des utilisations militaires de l'île.

105. C'est à peu près au même moment que M. Won Pat a demandé au Président des
Etats-Unis d'intervenir pour dénoncer l'étendue excessive de certains terrains
gue détient le gou1rernement dans le territoire afin que ceux-ci soient cédés
au peuple de Guam qui en a besoin, notamment pour le tourisme. L'u~ des sénateurs
de Guam qui se sont rendus à Washington (D.C.) a déclaré g~e la mainmise de la
Marine sur la zone de Sella Bay retarderait le développement de l'industrip
naissante du tourisme dans l'île, cette baie étant un des lieux les plus beau.x
et les mieux préservés de l'île.

106. En décembre 1972, la Onzième Législature a passé outre au veto du Gouverneur
et voté une loi subordonnant toute cession de terres au gouvernement fédéral à
l'assentiment de la législature. En mars 1973, à la suite d'une action engagée
par 14 membres de la législature de Guam, la Cour d'appel de la neuvième circons
cription des Etats-Unis, réunie à San Francisco, a jugé l'accord d'avril 1972
nul et non avenu. Cette décision n'a fait qu'embrouiller la situation en ce qui
concerne l'accord, dont certaines dispositions avaient été appliquées. Le sénateur
Bordallo a soumis un projet de résolution à la Douzième Législature de Guam t~ndant

à prier le Président des Etats-~nis d'envoyer à Guam un émissaire spécial chargé
d'examiner l'argument avancé par la Marine, selon lequel la construction, à
Sella Bay, d'un ponton destiné au déchargement des munitions était nécessaire. le
5 avril 1973, il a été si~na16 que l'accord sign6 à l'orir,ine, nrès d'un an nlus tôt,
par le Gouverneur, M. Camacho, et le contre-amiral Pugh, avait été soumis à la
Douzième Législature de Guam en vue de son approbation, conformément à la décision
de la Cour de la neuvième circonscription des Etats-Unis.

107. D'autre part, le 4 mai, on a appris que le Gouvernement de Guam et des
représentants de la Marine des Etats-Unis avaient fait connaître leurs vues sur
la question de Sella Bay à M. F. T. Ramirez, président de la Douzième LéBislature
de Guam. L'annulation de l'accord a éBalement eu des répercussions sur les progrès
de l'aménagement de la nouvelle centrale électrique de la Guam Power Authority
dans l'île Cabras et sur l'utilisation commune de l'aérogare de la base aérienne
dont la Marine dispose dans l'île (voir paragraphe 128 ci-dessous).
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108a En juillet 1955, la législature de Guam avait créé un bureau des revendications
foncières. Plus tard, le Comité spécial Jes questions fédérales a publié un
rapport faisant état de 110 cas de terrains occupés par l'armée entre le
21 juillet 1944 et le 13 mars 1957, qui n'auraient pas donné lieu à une juste
indemnisation. La Chambre des représentants des Etats-Unis était saisie d'un
projet de loi tendant à habiliter le tribunal de district local à examiner les
affaires relatives à des terrains occupés par l'armée après la guerre. Le gouver
nement fédéral est propriétaire d'environ un tiers de Guam, mais selon certains
porte-parole fédéra.ux, plu.s de 8 000 hectares auraient été rendus. En vertu
d'une loi de 1949, Guam remplit les conditions requises pour négocier, dans le
cas de projets d'intérêt public, la récupération de biens détenus par le gouver
nement fédéral.

109. Dans le rapport du Comité spécial sur les questions fédérales, on peut lire:

"Etant donné l'r;nracinement de la domination de la Marine à Guam et la situation
de dépendance du peuple de Guam à l'égard de la Marine, celle-ci avait pour
mission spéciale de considérer les habitants de Guam plus comme ses protégés
que corrone des concurrents ou des partenaires égaux avec qui négocier.
Lorsqu'~l s'est agi d'utiliser des terrains appartenant à des particuliers
à des fins publiques, la Marine a entièrement failli à SLS obligations •••

•••

Les terres prises par les Etats-Unis dans l'île de Guam ••• l'ont été, pour
l'essentiel, 'sans respect des garanties prévues par la loi'. C'es"t-à-dire
que la Marin.e les a acquises à un prJ.x qu.'ellE: fixait elle-même sans que les
propriétaires puissent faire quoi que ~e soit pour se défendre.

• • •

Les négociations volontaires engagées entre les représentants de la Marine
et les propriétaires fonciers étaient une farc=. Les négociateurs envoyes par
la. Marine représentaient une puissance militaire redoutable qui venait de
libérer les habitants de Guam du conquérant japonais. Les militaires ne
manquèrent pas de jouer à fond sur les sentiments de gratitude et de
patriotisme, teintes de crainte, qu'éprouvaient les habitants de l'île, et
les seuls biens qui restaient à ces derniers furent réquisitionnés en échange
de compensations dérisoires."

110. On a appris en décembre 1972 que le Sous-Comité des affaires territoriales
et insulaires de la Chambre des représentants des Etats-Unis avait découvert
que l'acquisition de terres par les forces armées dans l'île de Guam avait touché
750 propriétaires fonciers. On a également appris que le projet de loi HR 5440,
du quatre-vin[;t-douzième Congrès des Etats-Unis, tendant à modifier la loi organJ.que
de Guam, avait trait à cette question.
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111. Dans son rapport annuel, la Puissance administrante déclare qu' étanL donné
l'importance des terres appartenant au Gouvernement de Guam qui n'ont pas encore
été enregistrées, le Département des questions foncières a donné la priorité à
l'étude cadastrale de ces terrains. Avant l'année examinée, le Service du
cadastre du Gouvernement de Guam avait établi des cartes couvrant une superficie
d'environ l 700 hectares. Au cours de l'année examinée, le Département des
questions foncières a réalise une étude cadastrale portant sur l 425 hectares,
dWune valeur estimée à 16,2 millions de dollars, d'après des évaluations prudentes
aux fins du calcul de l'impôt foncier. Ainsi, la superficie des terres domaniales
inventoriées a été portée à 3 130 hectares, ce qui représente environ un tiers
de la superficie des terres domaniales faisant l'objet d'une demande de titres
officiels.

112. Afin d'acc~'oître l'efficacité du progranrrne de fermage, le Département de
l'agriculture a adopté des critères plus stricts en vue de l'évaluation et de
la sélection des candidats et des titulaires. Désormais, aUClme terre ne serait
confiée aux candidats ne remplissant pas les conditions requises par le Département.
Un fermier qui ne parviendrait pas à apporter l'amélioration voulue aux terres
concedées verrait résilier son contrat et serait remplacé.

Agricultura, élevag2 et pêcheries

113. Sèlon la Puissance administrante, le Département de l'agriculture du
tèrritoire a établi un nouveau progTamme et présenté un budget spécial pour lancer
notamment dèS projèts dans les domaines suivants : a) piscicultur~ en èau douce et
pêche; b) production commerciale de fruits et de légumes; et c) construction
d'abattoirs et d'installations de traitement de la volaille. Il a également révisé
son programm~ de sèrvicês d~ vu~garisation en divisant l'île en quatre régions et
en affectant un agent de vulgarisation à chaque zone. On in.diquait que le budget
du Dêpar'bemerrt s'élevait à 832 380 dollars.

114. L2S produits locaux étp.l~t d'è plus en plus demandés, l' accent est mis sur Le
di~veloppement de la p-oducsion de rrui.t.s êt Lêgumes et sur la commercialisation des
produits agricoles. A cette fin, on a constitué une equipe comprènant un vété
rinair~, un entomolo~iste, un phytopathologiste et des agents de vulgarisation, qui
èst chargéè de faire régulièrem~nt la tournée des exploitations agricoles et d~

s'occuper des principaux problèmes de la production agricole, surtout de celle des
fruits et d2s légumes. Le personnel des services de vulgarisation a également aidé
plusieurs agriculteurs à transporter une dizaine de tonnes de produits frais,
évaluéès à 6 600 dollars Vèrs divers débouches, y compris des hôtels, des points
de ravitaillement et des restaurants.

115. Grâce à l'initiative des s~rvices dè vulgarisation, il a été constitué une
coopérative des agricultreurs de Ma10jloj ayant 14 membres fondateurs.
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116. On signale qu~ depuis la promulgation dé la loi No 11-1193 lê Départ~ment

est mieux à même d'administrèr son prograw~e d~ prêcs aux agricultèurs. c~ttp

loi a fait pass~r de 5 000 à 10 000 dollars le montant maximum du prêt qu'un
agriculteur ou un pêch-eur peut obtenir dans le cadre du Fonds d::, roulement de
crédit agrico12. Au 30 juin 1972, 42 prêts représentant 181 050 dollars avai~nt

été octroyés, dont 52 p. 100 pour la culture et l'achat de matériel~ 34 p. 100
pour l'élevage de la volaille, Il p. 100 pour celui des porcins èt 3 p. 100 pour
ceLu.i du gros bétail. Cinquante-six autr es demandes de prêts (représentant
349 000 dollars) étaient encore en atterrtê.

117" La production de t'ruits et de légumes est "passée- de 1,8 million à
2,5 millions dé livres en 1971/72 3 cc qui ~st dû èn partie à l'accroissement des
surfaCts cultivéës, à des conditions atmosphériques favorables ~t à l'amélio
ration dèS rendèm~nts. Toutefois, on signale que ceci nè permet de satisfaire
qu'un huitièmè environ dèS besoins du territoire. On èstime qUè 720 tonu2S de
produits frais (évaluées à 320 000 dollars) ont été livrées aux magasins de
détail, aux hôtels, aux restaurant s , au marche d., agriculteurs e-t à. l'armée.

118. Pendant l'année 1971/72, la Division des services vétérinairès du Dépar
tement a examiné et traité 357 animaux (porcins~ gros bétail, chèvresi etc.)
et, esti~e-t-on, 22 000 oiseaux ~e basse-cour. A la suite de la formation
de l'Association des producteurs de porcins de Guam en 1972, la demande
en sèrvices de saillies a augmenté d2 27 p. 100. DèS animaux de r:"production
ont réalisé un total de 513 saillies dans 204 é12vages d~ porcins (soit une
augmentation dè 9 p. 100). Des taureaux de reproduction ont également été
fournis pour 202 vach~s dans 60 exploitations. En c~ qui concern~ lè bétail~

15 b2t~S ont été vendu2s par le Départem0nt à des fins de rdproduction.

119. En 1972/73~ il y avait 587 agriculteurs professionnels, y compris clnq
exploitants êt rang-sr s . Sur Ct nombre, 50 étai<:-'l1t des éleveurs de gros bétai.l,
273 étaiènt des productèurs d2 Forcins et 264 étaient des maraîchèrs.
Soixant~-cinq pour c~nt des exploitations se trouvent dans la parti~ sud d2 l'île.
En outrè~ il y avait 43 avicultëurs pratiquant la production d'OéUfs, Dossédant
anviron 170 000 poules pondèusês (120 776 en 1971/72). En 1971/72~ 8 742 poul~tt2s

ont été vendues aux proQucteurs èt aux éleveurs de volaill~3 soit une augmèntation
de 16 p- 100~ et la prodüction d'oeufs a atteint 2 c65 270 douzaines au total.

120. En 1971/72, le Départem~nt a prêté du matériel agricole à 458 agricultt'urs.
Au total, 135 hectares ont été défrichés, 5).j. hect.ares ont été labourés et
67~6 hectares ont été moissonnés. Il a été vendu au total 243 444 plants d2
Lêgumes et 5 358 plants d' arbres f'ru i t i ers , ce qui représenté" un accroi s sem-rrt df"
45 p. 100 ct dé 79 p. 100 par rapport à l'année précédentè.

121. Les autorit~s de Guan seraient ~isn~s6es ~ faire venir 200 ollvricrs a~ricoles

ct travailleurs de nêcheries d'Asie en vue' de ,1:' veLopne r l' i ridus t r i e ar-r i co.Lo
ot l' in,l ustric ne la nêchC'ln.ns l'île.
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Tourism~

122. La Puissancê: administrante signaIt qU2 1,.:: tourisme a continue à se developper
cOŒffié il était prévu. Au cours de l'annee 1971/72~ 146 546 p~rsonnes se sont
rendU2S à Guam~ soit 40,9 ~. 100 dë plus que l'anne2 précedent2. Sur ce nombre,
108 430 etai~nt des touristes japonais. Le Japon a continue à êtrè le principal
pays d'originè des touristes S2 rendant à Guam et on signalè qU2 les touristes
japonais rcpres2ntaièl1t 86,6 p. 100 du chiffre total. En 1972~ sur les
10'""( 850 Japonais qui S2 sont rendus à Ouam, 93 873 etaient des touristes. Les
Etats--Unis v enaient au deuxième rang pour Le s entrees de tiour-i.stes et autres
voya:'?;eurso L2s rèssortissants d~ Cè pays représentaient 7,2 p. 100 d.-::s touristès
et i5 p. 100 des autires voyageurs.

123. Le Guam Visitors Bur~au a signale qu'au cours de l'année civilè 1971, 12S

tour i stes et autres voyageurs avai errt apporté 33,5 millions de dollars à l'économie
loca12.

121.~. L'hôt21 Hilton dè Guam s '~st ouvert dans le courant de l'année, C2 qui a
contribuê au dévèloppl2-ment d.. l' industriè: tiour i stri.que . Un autre hôtel, le
Guam Okura~ qui a 230 chambrës, s'est ouvèrt à la fin de 1972, ca qui porte à sept
le nombre d~hôtels d~ pr~mière catégorie pour les touristçs. Sept autres hôtels
dè prèmièr~ catégorie~ représentant près d~ 2 000 chambrès, étaiènt en cours de
construction pendant la période à l' examen, On indiquait que le nombre total de
chambrçs d'hôt~l éta:-t de' 2 100 au 31 décembre 1972 2t on pensait qu'il atteindrait
3 000 ;::0 1973.

125. On signale qUe lèS touristès doivent payer une taxe de séjour plus élevée
d~puis juin 1972 9 èn raison de la ratification par le gouverne-W' Camacho de la
loi 11--145 portant oett e t axe de 5 à 10 p. 100. Cette taxe est plus élèvée que
partout a.i LLc-ur-e aux Etats-unis e-t dans Les tèrritoires qui en dépendent.
L~s sommes ainsi prélevées sont versê-.s dans un fonds de promotion du t'Jurismt:,
constitué par lé Départ6m~nt du cOlrumerce de Guam, qui servira à l'exécution d'un
plan quinqut'-l1nal d'amélioration des équipements.

126. On signale qUè M. Martin Pray, professeur adjoint de gestion touristique à
l'Université de Guam et ancien directeur commercial Continental Air l1icrcnesia a
Iancf ur" aver t is scnerrt concernant 1 "aveni r du tourisme fi Guam. Dans un discours pro
Ylonc0 :'l l 'l Cha!'l12re de corme rce du terri taire, le 28 mar-s 197~ H. Pray a énum6ré
nl us i eurs nrol-üc'nes nouvant entraver l'essor de cette activité, en narticulier la
d2struction du milieu, la sécurité publiquë, 12 coût de la main-d'o~uvre, le manque
d'organisation qui risqu2 d~ drèss~r 12s residents contr2 les groupes de touristes,
l'e.ugmentation des tari fs aériens, ;tc. Prenant comme exemp.l.e diverses îles des
Antilles 9 il a souligné QU2 le tourism~ risquait d'attirer des ennuis à Guam et
a dit : "Nous ne pouvons plus accepter de directives dèS absentéistes ayant des
intér2ts à Guam. Nous n'avons pas non plus besoin de faire app~l à des experts
étranGers ... Nous avons suffisan~ènt de connaissances tèchniques ChèZ nous à Guam
pour savoir cornmènt obt2nir ce que nOus voulons. Toutèfois, il èst grand temps de
nous mt'ttre il. la tâchè. 1l
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Transport ~t communications

121. Les quatre compagnies aeritnnes qui ont contribué grandement à alimenter
l'industrie touristique du territoire sont Pan American World Airways (PAA),
Trans Wo:cld Airlines (TWA), Continental Air Micronesia et Japan Air Lines (JAL).
A çlles quatre, elles ont assure 128 vols r~r s2maine à dèstination ou en
provenance d2 Guam. Continental Air Micronesia a assuré 44 vols par semaine
principalement à partir d.u Territoire sous tut2l1e des Il.::,s du Pacd f'Lque , On a,
signale au début dè 1913 que ces quatr~ compagni€:s avaient signé un bail de
15 ans non résolubl~ avec le Ministère du commerce de Guam leur permettant
d'utiliser les in3tallations d2 l'aéroport intern~tional. Cinq autr~s compagnies
aerienn2s ont aussi demande à desservir Guam.

128. Etant donné qu~ la piste d'envol de l'aéroport international appartient à
la Marine des Etats-Unis, l'accord de cojouissance signé par la Marine et par le
GouvernemEnt de Guam le 26 avril 1912 (voir ci-dessus par. 107) intéresse
l'aéroport. Cet accord a autorisé entre autres les aéronefs civils à utiliser
en pèrmanênce la piste d'envol et lèS installations. En v~rtu de cet accord, Guam
pëut égal~ment obtenir un million de dollars 2nviron par an pour agrandir SèS
installations. Toutefois, en raison du litig~ concernant S~lla Bay~ les autres
dispositions de l'accord risqu~nt da ne pas être appliquées.

129. Lè volume du fret aérien est passé de 12 millions de livres èn 1911 à
16,8 millions de livres en 1912. En 1911-1912, les recettès de l'aéroport inter
national de Guam Sè sont chiffrées à 669 155 dollars mais ses dép~nses se sont
élevées à 261 459 dollars.

130. En 1912, le port de commerce de Guam est devenu un port de transbordement
pour divers~s marchandises en provènanca de l'Extrêm~-Ori2nt. Environ
3 000 tonnes courtes par mois d'ananas en boîtè sont transbordées à Guam vers
les Etats-Unis. Les autres articles comprennent nota~~ent du café en grain
(en sac) et léS fèves de cacao. Le port de commerCe a signalé un accroissement du
volume des importations~ qui sont passées d~ 119 189 tonnes en 1970/71 à
739 013 tonnes en 1911/12 malgré d~s grèves des transports maritimes au Japon et
aux Etats-Unis. Lè port a augmenté le montant des droits à la fin de l'année qui
s'est terminée le 30 juin 1972. Il compte pouvoir fairè face à s~s frais
d'exploitation grâce à cette augm2ntation et pouvoir mettrë en réserve environ
un million d~ dollars par an pour l'aménagement du port.

131. Il a été signalé que le plan diracteur de développement du port de commerce
avait été achevé par Greênleaf/Tèlesca en juin 1912. Le port actuel, bien qu'il
n'ait été termine qu'en 1910, est déjà trop petit eu égard à l'accroissement du
trafic et du fret. Lè plan directeur prévoit un programmê quinquennal d1amélio
ration des équipements dont des projets d~ construction pour une valeur de
15 millions de dollars au total, compte tenu des besoins du port jusqu'à l'année
1990., Le port actuel comprend 13,2 hectares 2t près de 810 mètres d~ docks .
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132. La Puissance administrante signale qu'en vue d'améliorer les programmes
routiers le Dêpar-temerrt des travaux publics du t~rritoire a créé deux nouvelles
sections chargées des études techniques et de la planificati0n et des priorités
de passage au sein de la Division des routes. Le Département sera ainsi mieux
en mesur~ d'agrandir et d'entr~tenir SèS principales routes et d'améliorer l~s

voies publiques, urbaines ou ruralès. Il lui faut en effet construire des
routes dans dèS zones auparavant inaccessibles, revêtir lèS rues des villages
et as sur-er l' 2ntr,::,ti'.~n des routes exî st.arrtes , En 1971/72, la Division des
routes a tarrniné 14 P:"'OjètS d'i f'f'êr errt s représentant 260 000 dollars. Vingt-six
autres projèts étai~nt en cours d'élaboration ou en etaient au nremier stade des
travaux. Il a été signalé récemment qu'il restait un solde de 5,5 mi:.;,lions di:::
dollars~ réservé à d2s projets déjà proposés ou à l'étude et ne pouvant êtr~

affecté à de nouveaux projèts.

1:3. Selon la Puissance administrante, le réseau téléphonique du t2rritoire
(9 000 abonnés) administré par le PUAG a continué à se détériorer et le public
a manifesté de plus en plus bruyarr@ent son indi~nation. On manquait de fonds
pour améliorer les équipements de ce réseau, ainsi que de main-d'oeuvre spécialisée,
de connaissances techniques et de fournitures. Par la suite, le réseau téléphonique
ne pouvait satisfaire les besoins du public, malgré les mesures prises en 1971
pour l'améliorer. On avait notamm~nt engagé des experts qui avaient été chargés
de gérer le réseau pendant un an et de former du personnel. Ces experts ont
présenté un plan de dévetoppement des équipements nécessitant plus d'un million
de dollars d.'investissements au cours des cinq prochaines années. Par la suite,
le contrat avec les experts a été résilié et le réseau téléphonique a corrt i nuê
,~ se détériorer.

134. Il a été signalé qu'une commission législative 2xaminant le PUAG avait
conclu qUê l'Agence ferait faillitê dans l'année si ell~ ne recevait pas d'autres
fonds. S~lon cett~ commission, il faudrait 20 millions de dollars pour
améliorer le réseau~ plus 20 à 30 millions de dollars au cours d~s dix ou
quinze prochain~s années pour fairê face à la demande. La pénurie de fournitures
a atteint un stade critique èt 1: PUAG avait plus de 4 000 demandes d'abonnement en
attente. Le Gouverneur a déclaré que dans 10 p. 100 des cas environ il était
impossiblè d'obtenir la communication souhaitée et qu'un tel pourcentage était
inacceptable. Le représentant de Guam, M. Won Pat, aurait demandé au Congrès
dèS Etats-Unis de modifier la loi sur l'électrification rura12 de 1936 pour
pèrmèttre à Guam d'obt~nir des prêts à faible intérêt en vue d'améliorer ses
réseaux élEctrique et téléphonique.
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Situation sociale

135. Le Président de l'Université de Guam a fait observer que l'un des él€ments
inquiétants des statistiques, excellentes, par ailleurs, sur la croissance
économique et le produit brut du territoire exprimé en dollars était l'existence
de ii ••• l 677 familles classées con~e familles pauvres en 1970 et bénéficiant de
l'assistance de l'Etat. En 1971, il y avait 864 familles pauvres de plus .•. H

•

Habitation

136. En 1971/1972, grâce aux vastes projets d'aménagement urbain entrepris à
Sinajana et Yona, les deux villages qui avaient subi des déGâts considérables à
la suite du typhon Karen en 1962, les nouveaux quartiers prenaient progressivement
l~allure de communautés modernes. La Guam Housing and Urban Renewal Authority
(GHURA) a signalé que plus de 60 p. 100 des travaux d'aménagement avaient été
menés à bien dans le cadre du projet de Sinajana, qui portait sur 86 ha
de terrain.

137. On comptait avoir terminé la deuxième phrase de ces projets en novembre 1972.
Le coût total du dernier projet, celui de Sinajana, était estimé à 14,6 millions
de dollars, dont 9 millions de dollars financés par le Gouvernement des
Etats-Unis. Sur les 727 familles de la région réaménagée de Sinajana, 524 devaient
être déplacées. Au 30 juin 1972, 369 familles avaient été réinstallées. A la
même date, des prêts d'un montant de 577 850 dollars et des subventions d'un
laontant de 103 466 dollars avaient été approuvés pour rénover les bâtiments
défectueux de Sinajana.

138. Les dépenses totales engagées pour le projet d'aménagement de Yona ont été
estimées à 5,6 millions de dollars. La participation du Gouvernement fédéral
devait représenter 4 millions de dollars sous forme de subventions destinées
à l'infrastructure; en outre, il devait assumer les frais de réinstallation
(606 078 dollars) et fournir des subventions pour la rénovation (24 000 dollars).
Sur les 203 constructions de la région de Yona couvertes par le projet,
84 seulement doivent être rénovées. Sur les 245 familles vivant dans la règion
de Yona devant être réaménagée, 127 doivent être déplacées. contrairement aux
habitations à loyer modéré de Sinajana, les habitations de Yona sont construites
dans le cadre d'un programme d'accession à la propriété qui prévoit la possibilité
pour les locataires d'acheter leur logement. Des adjudications ont été faites
pour le projet de ~~ogement de Yona, qui doit être terminé d'ici la fin de 1973.

139. On a signalé quP- la GHURA avait reçu une subvention de 2 millions de dollars
du HUD. Cette somme devait servir Fi verser de nouvelles primes de réinstallation,
nlus élevées, aux résid::nts de la rér;ion couverte par le nrojet de Sinajana.
Cette sllbvention représentait une nartie des 44 millions de dollars nécessaires
~ l'exécution du projet.
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140. Parallèlement au proj et d'aménagement urbain de Sinaj ana, 7 ha de t.er-rai ns
adjacents à la zone couverte par le projet ont été mis en valeur et divisés
en 54 lots résidentiels. Au 30 juin~ 32 maisons avaient ét~ construites sur ces
lots.

141. La Guam Housing Corporation a approuvé 10'""( prêts au logement en 1971/1972~ en
les imputant sur son propre fonds de roulelaent, pour lequel la législature de
Guam avait ouvert des crêdi t.s ; la mise de fonds initiale s fêlevait à 1,9 million ~l
de dollars; le nombre des prêts approuvés par la Guam Housing Corporation depuis
sa création~ en 1953~ a ainsi été porté à 700.

142. La Guam Housine; Corporation a obtenu d'une banque locale un cr~dit renouvelable
de 2 millions de dollars ~ qui lui permet d vaugmenter s es ressources et de répondre
aux demandes de plus en plus importantes de prêts au logement, en particulier celles
des familles à faible revenu. Elle a éGalement été habilitée par le Departement
du logement et du développement urbain à consentir des hypothèques de la Federal
Housing Authority (FRA) dans les mêmes conditions que les autres organismes de
prêt de Guam.

Main-d'oeuvre

143. Du fait du développement rapide de l'économie {:;ual:l&enne~ on fait vern r de
la main-d'oeuvre étrangère pour faire face aux besoins en travailleurs qualifiés
des nouvelles industries. Au cours de la période à Ifétude, la Puissance
administrante a fait savoir qu'il y avait plus de 7 200 travailleurs contractuels
étrangers dans le territoire, soit environ 23 p. 100 de la population active
totale.

144. On a pris des mesures pour atténuer les effets défavorables de l'emploi de
la main-d'oeuvre étrangère sur les salaires locaux et pour encourager le
développement de ln. main-d'oeuvre locale. Le Gu.am Manpover Co-ior d'i nat.Lng Council
coordonne tous les programmes de formation de main-d'oeuvre des différentes
institutions du territoire financ és 8. l' a iù e d.e fonds féd.éraux ou locaux, et
un adjoin~ spêc ial du Gouve~ne1?-r a été cl1çŒgê ~e met t.r e au point et d'exécuter
u? plan d ensemble de la ma'i n-tl to euvr-a , Du f'a'i t des ressources Li.mitêes dont 01,

dls:pos~:J la Federal Manpower Administration a approuvé une ouverture de crédit d('
3 mlll10ns de dollars, alors que 6 millions de dollars avaient été d.emandés, pOUl'

l'exécution du plan pour 1972/1973.

145. Avec la coopérat~on des fonctionnaires dlt 0fparteroent du travail américains
;t 10c~ux:J,on a annonce en 1972 une nouvelle politique dîirnportation de main-d'oeuv:ce
etra~g~re a Guam; de~ .. conditions plus sévères sont jJrfvu.. es pour l'octroi des
~ertlf~cats de travall et les employeurs qui emploi errt de la main-d 1 oeuvre
etrang~~e sont tenus de recruter sur le plan local au moins 10 p. 100 de leurs
effectlfs. En 1971/1972, la population active totale 8.11rait 6té de
30.365 travailleurs (26 75'3 en 1970/1971) se répartis,sant dans les catégories
suavant.es :
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Administration locale 7 268

Construction ... ".... tj Il li •••••••••••••• Il • • • • • • • • • • • •• 7 149

Etablissements militaires et administration
féclerale 0 • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• 6 08'7

Entreprises de commerce de détail 4 044

8el'vi c es " 0 • '" •• u • • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• 2 797

Industries manufacturières ......................•.. 996

Commerce et industrie 777

Finances, assurances et immobilier 643

Entreprises de commerce de gros 575

Agriculture, pêcheries et sylviculture 29

Tctal 0 • • • • • • • • • • a _ • • • • • • • • • • • • • • • • • • • •• 30 365

146. Un nouveau barème géneral des salaires est entré en vigueur au cours de
la période à l'étude. Il est prêvu des augmentations semestrielles jusqu'en
juin 1974~ pour porter progressivement les traitements pour les travaux q~alifiés

dans certaines branches à un niveau plus rémunérateur et inciter ainsi davantage
la population locale à s'engager dans ces branches.

147. Etant donné la pénurie grave de main-d'oeuvre qualifiée au niveau local,
les institutions gouvernementales fédérales et locales, ainsi que les associations
privées, ont mis sur pied de nombreux programmes d'apprentissage et de formation
en cours d'emploi.

148. Au cours de la période à 11 et ude , le Département du travail a enquêté sur
112 cas. On peut citer 56 affaires salariales, dont 40 ont été réglées; les sorunes
versées à ce titre se sont élevées à 47 900 dollars. On a enquêté au cours de
l'année sur une plainte de pratiques inéquitables en matière d'emploi et sur
six cas de violations rréswnées de la loi sur les salaires, qui ont "été renvoyés
au Cabinet de l'Attorney-General. La loi No 11-74 a été promulguée, au titre de
laquelle tout employeur est tenu de verser une indemnité à ses employés ou aux
personnes à leur charge en cas de décès à la suite d'accidents du travail. On a
supprirné le délai d'attente pour le versement des prestations d'incapacité.
Au cours de l'année, la Compensation Commission a étudié 462 cas, dont 379 ont
été réglés.

Santé publigue

149. Pendant l'année 1971/1972~ la question du choix d'un emplacement pour
le cOla.plexe médical envisagé n'a pas été tranchée et selon la presse elle est
restée pendante en 1972/1973. Bien qu'une étude réalisée en 1971 ait réduit
de 10 à 3 le nODmre des emplacements possibles~ aucun choix n'a été officiellement
arrêté, D1après la Puissance administrante, le Comprehensive Health Planning
Council (Conseil général c1e planification sanitaire) aurait recommandé au Conseil
d'administravion de l'hôpital l'emplacement actuel du Guam Memorial Hospital comme
convenant au nouveau complexe envisagé.
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150. Le Conseil d'administration a fait sienne cette recommandation mais le
choix de l'eD:placement a déclenché une discussion assez vive et finalement
la onzième législature de Guam a décidé que l'hôpital serait situé à Chalan Pago.
Le Gouverneur a opposé son veto à cette décision. Au cours de l'année 1971/1972~

le Conseil d'administration a conclu un contrat avec une société de Los Angeles
(Etats-Unis) aux termes duquel celle-ci devait entreprendre une étude de
faisabilité sur la gratuité des soins médicaux, et les sources de financement; elle
devait également établir jusqu'en 1990) et par tranche de cinq ans, des prévisions
sur les besoins en locaux et installations et fournir les schémas d'aménagement
de la première extension du nouvel hôpital.

151. Une nouvelle discussion s'est engagée au cours de la douzième législature de
Guam et on a signalé que le Gouverneur, r1. Cmnacho, avait signé la loi 12-10,
le 5 avril 1973, en vertu de laquelle 25 millions de dollars étaient alloués à
la construction du nouvel hôpital. Le Directeur) le Dr Gordon Findley, a annoncé
que les nouveaux locaux seraient construits à l'intérieur du périmètre de 28 ha dans
lequel l'hôpital est situé actuellement, mais que les plans définitifs ne seraient
établis qu'au moment où les credits seraient ouverts pour sa construction.

152. Le 25 mars~ le Gouverneur a déclaré que la Joint Commission on Accreditation
of Hospitals (Commission mixte de contrôle des hôpitaux) avait reconnu le Guam
Memorial Hospital comme établissement agréé pour une période de 12 mois, se terminant
en septembre 1973, sous réserves de certaines conditions.

153. Dix mille deux cent quatorze patients au total ont été admis au
Guam Memorial Hospital au cours de l'exercice 1971/1972, ce qui représente un
accroissement de 2 914 par rapport à l'année précedente. Les frais d'hospitalisation
ont été sensiblement majorés au cours de la période considérée. Le Catholic Medical
Center, créé il y a plus de 10 ans, a quitté Agana pour ses travaux locaux à Calvo
Memorial Park, dont le coût s'élève à 800 000 dollars. On a dit récemment
qu'il serait maintenant possible d'envisager le financement et la construction
d'un nouvel hôpital catholique à Oka dlune capacité de 160 chambres. L'hôpital
sera entièrement financé par des capitaux privés, et son coût, qui a été évalué
à 14 millions de dollars~ comprend, outre les frais de construction, les subventions
qui seraient nécessaires pendant deux ans jusqu'au moment où le nouvel hôpital
sera financièrement autonome.

154. Pour la première fois, un programme de soins dentaires complets destiné
aux enfants d'âge scolaire et préscolaire a été exécuté pendant l'année 1971/1972
par des titulaires du diplôme de technicien dentaire de l'Université de Guam;
16 590 patients ont reçu des soins dentaires (plus de 34 000 interventions).

155. En outre, l 600 patients ont été soignés dans différents centres de santé
du Département. En vertu d'accords de coopération, l'Etat de Hawaii et le Territoire
sous tutelle des Iles du Pacifique se sont vu confier pour rl,iagnostic et traitement
des cas qui ne pouvaient être soignés à Guam. En applicatiun du programme de lutte
antituberculeuse, l 500 personnes ont fait l'objet de mesures prophylactiques et
71 nouveaux cas de tuburculose d2clares ont été traites. Les efforts visant à
enrayer la propagation des maladies vénériennes ont été intensifiés.
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156. Des soins prénataux et postnataux ont été dispensés à environ l 300 patientes.
Mille neuf cent soixante-quatorze personnes ont reçu des services de planification
de la famille et le nombre des bénéficiaires des consultations de pediâtrie a été
de 6 881. Le nombre des visites à domicile effectuées par les infirmières de la
sante publique s'est élevé à 5 195 au cours de 1lannée.

157, La l)rotection et la préservation d lun environnement sain continuent de
figurer parlfli 1.es préoccupations maj eures du terri taire. Le 18 novembre, la
GWUJl Air Pollution Control Commission (GAPCe) (Commission chargée de la lutte
contre la pollution de l 'air) a adopté la réglementation requise par
les normes sur ln, C1ualité de l'air) contenues dans un docurr.ent établi ,:'j

la deFlan'"e (~C l'EPJ\ (Orr;anisme charf';~ de la nrotection de l'environneT'lent)
et Iluj fixe les normes pour le territoire en natière de pollution de l'air.
En annlication du Fater Pollution Control PrograT'l (Pror;ramme de lutte
contre la 'pollution des eaux), les réseaux d' pvacuation des eaux usées
ont 6te;; examinGs à 1'occasion de la délivrance des nermis de construire
par ~e Département des travaux publics.

158. Les dépenses de santé publique en 1971/1972 se sont élevées à 2,3 millions
de dollars et celles des services sociaux à 4,4 millions de dollars.

Situation de l'enseignement

Enseil';..i:lement public

159. Il Y a 35 êcoles pübligues à Guam. Le nombre d'élèves inscrits était de
26 329, dont 16 698 pour le cycle élémentaire, 5 141 pour les écoles secondaires
du premier cycle, l~ 461 pour les écoles secondaires du deuxième cycle, et
23 pour le cycle postsecondaire. Mille soixante élèves avaient obtenu le diplôme de
fin d'etudes secondaires; 98 celui de l'Ecole secondaire professionnelle et
technique de Guam et 29 le certificat du progrwmùe d'éducation des adultes.
Sept étudiants ont terminé le pro~rarnme de formation professionnelle et technique
l)Ostsecondaire. Selon des informations récermnent parues dans la presse, il Y
aurait actuellement 28 731 étudiants dans le territaire. Pour la Puissê:l.nce
adminis-trante, le résultat le plus important de l'année scolaire est constitue
par le fait que deux écoles secondaires du second cycle ont été agréées,
pour une durée maximum de cing ans, par la United States Western Association
of Secondary Schools and Colleges.

160. Au cou:cs de l'année considérée, 188 élèves étaient inscrits à la Brodie
Memorial School gui est une école pour enfants exceptionnellement doués, ce gU1
représente un accroissement de 47 élèves par rapport à l'année précédente.
Pour l'ensemble de l'île, 700 étudiants environ étaient inscrits dans les
21 centres d'ensei~nement de base pour adultes. L'anglais et les mathématiques
fie;uraient parmi les cours dispensés.
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161. Une s~rie de livres de lecture destin~e ~ 19us803e des ~l~ves de Gu~~ est en
préparation dans le territoire. Le Département de l'éducation serait (;11 train
di établir un manuel en chamarro adapté apêc i alement aux trois premières années
di école. Deux écoles seconda.ires confessionnelles ont adopte 11 ens e i gneu.c-rrt
du japonais en t.ro'i s i.ême année d i l~tudes.

162. Au cours de 11 année considérée ~ l'école primaire na.rmon Loop qui co.upt e
29 classes a ouvert ses portes ~ et lion s'attendait à ce que 1 't~cole priuair e de
Yona soit terminée au début de 1973. Une autre école second.aire~ dont le coût
s'élevera à 7~2 millions de dollars~ devrait être construite 1 mais l'emplacement
choisi étant situe dans la zone clVAgat-Santa Rita, elle se trouve de ce fait
mêlée au différend au suj et de 8ellb, Bay. Par suite du nombre croissa.nt cl' élèves
i nscirts da.ns les établis sements scolaires de l'île, l)~.l clas s es supp.Lêuient.ai r es
ont été construites.

163. Selon le D~partement de l'éducation, un tiers des enseignants recrut§s ~

l'extérieur du territoire de Guam devaient résilier leurs corrt r at.a ~~ la fin de
1 vannée universitaire 1972. On a. estimé qu iil faudrait recruter 257 .aa.ît.r es pour
faire face aux besoins de l'enseignement. Le 28 février 19'73~ le Gouverneur D.

annoncé qu'il avait institué la 'I'err-i t.or i e.L Commission on Educ aüi.on , commission
composee de cinq membres et chargée de rÊ:~évaluer le syst?:'me d 1 ens ei.gne.uerrt
et d vétablir un rapport. d 1 ici la fin de 1 \annêe .

164. Au cours des vingt Clernières années) l'évolution de l'Université cJ.e Guam
8, été similaire à celle des collèGes et des universités d.es Etats-Unis. Comme
ces institutions, elle doit aujourd'hui slengager dans unE: nouvelle voie pur suite
des changements sociaux et économiques intervenus dans la cOlmnunautè qU'elle dessert.
eiest dans cet esprit que son président~ M. Pedro Sanchez 9 a demandé au corps
enseignant et au personnel aÙlninistratif de réexaminer le rôle de cette institution
ainsi que ses programmes afin d'adapter l' ens e i.gncmerrt aux besoins du territoire
en matière de professions et de métiers. r·i. C3anchez a nommé un comité spécial
dont les membres ont été recrutês dans t.ous les c1~partements de l'Université et
l'a charge de porter son attention sur cinq branches d f activités : a) enseignement
pédagogique ~ gestion et admi ni.st.rat.i.on ; "b) gestion et administration, c ) santé,
services m~dicaux et sociaux et activités connexes; d) préparation aux affaires
et aux métiers techniques; e) océanoŒrapjie et écologie.

IG5. Le nombre cl 1 étudiants inscrits à l'Universjtê était de 3 lY()~ soit <le
894 de plus que 1 "année pr êc êdent.e . Deux l'lille d "cntre eux étaient des étudiants
à plein temps et 400 des étudiants libres suivan't des cours 3, la base
aérienne Anderson. Le nombre des étudiants mi crcnêe i.ens , inclus dans ce t.ot.o.I ,
7~1 '.L"'- )4cs e.ieva.rt 0. -~ ).
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l66. Deux cent soixante'-deux diplômes ont été remis en 1971/1972, soit un
accroissement de 87 par rapport à l'année précédente. Le nombre des diplômes
sanctionnant des études pédagogiques s'est sensiblement accru: 72 grades de
bacheliers et 63 grades de maîtres. Les huit premiers étud~ants Ju College
of Business and Applied Technology ont suivi au cours de l'année considérée le
programme d'études d'assistant dentaire.

167. D'après le rapport de la Fù.issa.nce administrante, le classement de
l'Université en tant que l'Land-Grant Lns t.i t.u't i on" (institution enseignant
11agriculture, la technologie, l'économie domestique 5 etc.) par le Congrès des
Etats-Unis, a été un fait nouveau important. En vertu de la législation
habi1itante') l'Université a reçu une subvention de 3 millions de dollars en
remplacement des terres qu'elle ne peut se procurer sur le territoire de Guam.
Le statut de "Land-Grant Ins t i.t.ut i on" accordé à l'Université lui donne droit ,1
une subvention annuelle de 250 000 dollars ainsi qu'au revenu que lui assure la
dotation de 3 millions de dollars. Les institutions de ce type ont été créées
initialement par le Merrill Act de 1862. Leurs prograwües sont fondés princi
palement sur l'enseignement de l'agriculture et des arts mécaniques. Avec les fonds
qui lui ont été octroyés, l'Université entreprendra des programmes de recherche
consacrés à l'agriculture ainsi qu'aux deux autres domaines énoncés dans le
Merrill Act.

168. Au cours de l'exercice 1971/1972, les dépenses relatives à l'enseignement
se sont élevées à 28 millions de dollars, dont 11,5 pour l'enseignelnent primaire,
7,8 pour l'enseignement sècondaire) 4,7 pour l'Université de Guam, 1,3 pour la
formation professionnelle et 1,2 pour l'éducation spéciale réservée à certains
étudiants. Le projet de budget pour 1972/1973 s'élevait à 25,8 millions de
dollars~ et celui de 1973/1974 à 33 millions de dollars.
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APPENDICE

DECLARATION FAI'r:l:!~ PAR LE GOUVERNEUR m~ GUAM Pt LA DOUZIEf.vŒ LEGISLA'I'LJHE DE GUfJ.M ~

LE 30 J'ANVIEH 1973

1. J~ tiens à salSlr la presente occas:l..On pour féliciter les 21 nouveaux r:ip,mbJ:'es
de cette nouvelle lée;i::llature. Lo= choix du :peuple~ cette année, sr;;- révf.:lera~ j'en
suis certain 1 justifié et fructueux. Les résultats de l'élection prouvent Q~e ~es

Guamiens ne votent plus arbitrairement~ chacun pour son parti. Ils ont appris à
se montrer sélectifs dans le choix dl;' leurs représentants. On peut dire qu'en
cette année di élection ils ont choisi des hommes d. ' action ~ des i.ndividus qui ont
prouvé qu'ils sr intéressent sincèrement au.x questions d' in·terÊ't public.

2. En préparant mes observations, j'ai longuement f~t serieus ement examiu,,: le
statut politique du 'l'er.ritoir(~ en 1973. Il est certain qu.e ces qlw·lquès dernières
années neus avons cagné un\? plus grande autonomie. Nous avom: reçu le droi.t
Ci' élire notre Gouvern~:,ur, nous avons acquis une représentation pour GUalIl au. Congrès
des Etats-Unis. Ce sont là des progrès graduels vers la démocratie.

3. Et pour être parfaitement clair, je dirai avant de poursuivre IlpXaJllen de notre
statut poli tique que je crois pa-rler au nom de nous tous en déclarant que noun
sommes fiers di être des citoyens americains. On ne pourrait trouver de comumnautê
plus patriotique nulle part aux Etats-Unis. Nos sacrifices pendant la d.em::ième
guerre mondiale et pendant la guerre du Viet-Nam en sont d~s preuves. Nous sommes,
ici il Guam~ fermement proamérica.ins.

4. Néanmoins, les princip~s d'une démocratie veritable n'ont pas encore êtG
pleinement appliqués à Guam. On a dit de Guam qu'elle représentait le prototype
de la démocratie en Extrême-Orient. C'est là notre obj€'ctif~ mais ce n'est pas
encore une réalité. En 1973, Guam n'en est en.core qu'au stade des ba.lbutiel(\c~ts

pour ce qui est du fonctionnement de véritables structures àémocratiques. Nous avons
un long chemin il parcourir avant de pouvoir dire sans mentir que Guam jouit d'un
gouvernement du peuple exercé par le peuple, d.ans l'intérêt du peuple.

5. L'autonomie parth-ne d.e Guam ne me satisfait pas. A titre indicatif, voici
quelques exemples des limites et handicaps actuels de notre gouvernement :

- Nous sommes fiers de servir dans les forces armées des Etats-Unis. Nous
avons perdu 71 hommes T}endant la guerre du Viet-'Nam, pour ne pas mentionner les
24 Gllamiens devenus invalides au cours du combat. Et malgré tout, nous ni avons ~Jas

encore le droit de pre.ndre pa.rt a.u vote pour le Pr~siden'l; des Etats'-Unis, alors qu,'
c'est lui qui décide de nous envoyer ou nOn sur les charllps (le bataille.

- Guam est régie pa.r. l(~s lois dt immigration des Etats-Uni.s, qui ne conviennent
pas dU tout à une petite île. Guam souffre égal~nent d'une très forte penurie de
main-d i oeuvre, et cependant nous ne sommes pa.s li b:r'E:'[~ de faire venir le nombre et la
catégorie de travaill(;'Urs dont nous avons besoin pour appuyer une éCOtlOLlle en
croissance. Pour pouvoir exercer une action sur lE'8 t~l1(J.ances éc:onomiques et .les
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i.,tf'l~J.f'~nc€'s sociales fi Guam, il nov.s fEüldr8.:i.t participer à Il élaboration de lois
.' I}J' Il iC!Lmigration et la ruain··cJ' oemrre mieux adaptées à no s bE'S oins.

- Pour d~veJ.oPJ;Jer 110S éch~ulges 0t notre commerce~ nOus devrions être libres
(j,,: ntr;ocier E:,t de concJ.ur.'E' dE~S G,c:.cords eorrcrnercin.ux avec les îles avoisinfmtes.
1;'G.UtF_~ d.::" liouvoirs apPl'orriés, nOUB ne pouvons 10 fa.ire .

... G·uam doit avoir recours aux aervicE's ma}~itimes et a()J:'~ens pour satisfaire
,,;(::8 bE'ëiUins. Cependant, neus Il 1aVOllS pas xlotl'e mot à dire ~JUr les i ti nél'ai::es? les
f)él1:i.ti.lll.leS, les tarifs ou les ]'~~glelüentations des t~a.nsporteur~.;. C~s que~t:ons sont
(tlit.,:~r)']linf:E'fl par It~ GouvernemE'nt fécl~T'al et le Conse}.l de l iaêronaut~que clvJ.1e (CAB)?
'~'.'l.'form6lnent aux intérêts du cant.ine'ut.

- Sans la modernisation et l' éhu.'p'issenient de son infra.structure, Guam ne
111.J1.œl'3, '.iêvelopper son economie. 1;!OU3 ;l.vons besoin de ports et d! aéroports plus
':':"!~ nùs pour desservir nOG '1)ate:.'tlJX F't nos avions. Or, certa.ins de nos proGrammes
,::::,,;,,'ntif'ls sont l:'etardff3 ou restreints par suite di activi tés entreprises à l'échelon
'~'i:~d,~~ral"

... Mon E~dJllinistration Et récP!lll'~f.'mt p:r€SNJ't~ au Gouvernement fédéral? aVec
n.t'gt:lments :l l'appui? une dC'imande cl 1 empl'unt tJe soit Ilf millions de dollars pour
J.',:xercice financil::'r 1971~o afin de TT~(rdeX'ni~~er notre équipement, soit 11.5 mil1ions de
ilollars GUI' une période:' de einq ~i,l1S 0 :pour dév<::J.oppe:c notre infrastrù.cture. Une
:;'xpansion r:;conomique planifiée exige un apport de capitaux en provenance de sourceG
c..:.térieure.s. Toutefois, nous avanf; êtt2 informés par lE· Département de l'intérieur
cp~ ~ .;~, J. i exception de certaines subv·entions ~ aucun fonds ne Bera mis à la disposi tian
,1"1.~ Gua.m r.'n 1974 l,our ln. modernisation rle son équipement.

1), En fait ~ Guam vGe.ètri! alors que l~s pays du Pacifique qui li entourent dirigent
~!',"·ur T·ropre développement en conclu.ant des a.ccords commerciaux mutuels avec Ip.urs
'mirJins ou en emL'rllntant. des fonds ~~l des 'banques étrangères ou des organisations
:~r:2d.alclnent créées ponl' aidt.?l" 1(:::.3 petits pays attardes.

'( • Dr a.utre part, les politiques du Departement d j Etat E'mpêchent Guam de bénéficier
:J~une ~1ssiBtance financière étrangt::re. D,~ même~ Guam ne :I?eut non plus bénéficier
ct 'une aid.e économique 011 teclmique d€~B Ua.tians Unies ~ bien qu Pelle soit membre à
J:':'.Y'I; entière de la Conférence du Pacirique suël. ~ organisme des Nations Unies
,:r~cialement créé pour favoriser le d8veloppement économique des lleEi.

CL En Cf:tte année civile 1973, Je ];lEms€' que le moment est venu pour Guam de
:i.';':;:;valuer son statut politique. Elle doit estimer l(>s consequences et les incidences
,.,'.11' :::on développement des lois et réglementations fédérales en vigueur. Depuis plus
".,", '(Cl ;;,m,\ maintenant., d(~pui.l' que le T.raite dE' paix a. étE; signé à Paris le
Li d.êc enfbl' ,> 1898~ le peuple (~ua:rr.ien a vecu dans un n~~§..-=-land politique, malgré
11 'J.ssurance formulée dans le lJ.'rait6 de paix que les Etats-Unis détermineraient
.Lt~ statut; politique ùefinitif du peuple guard.en. Il est temps que notre statut
jJo1itique f;oi t fixé ur~e fois pour toutes. ,Jous naissons aVec le droit d'être maîtres
dt-~ notre d.estiné~. L l ar::cèfJ pleiD et Emtier à toutes les ressources humaj.nes et
n:',turel1es afir., de donner à Guam la fm'lYH": que nous voulons : telle est l' image gue
r}evrv,it présenter un territoire qUI:: 1 lon (~orme en modèle de démocratie.
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nécessaires pour' que Guarr; se r appr'oche encore du statut d'Etat 8. part ent i.èr e ,
en lui conférant le statut intérimaire de commonveal, th, èh~ terri taire incorporé
ou tout autre statut politique. IJ' irrf~solution et 1 vapathie ::~ ce stade dans nos
efforts pour old:.enir l'exercicE' plein et entier de nos dro i tr.:: poli tiques s er-a i errt
une trahison envers no s enfants. Nous finirions par rester loin derrière
liévolution politique et économique de la Micronésip .

10. C'est pourquoi, je me propose de constituer un comjté consultatif ~olitique

composé de rep:césentants des trois branches du gouvernemerrt et de l'ensemble de
la communauté. Ce comit(~ devra examiner les pouvoirs limités de notre gouvernement ~

êval'ler les lois et politiques fédéralr2s en vigueur et estimer nos beso i ns
inll:..édiats. Il devra ;igal~..ment établir un rapport présentant ses conclusions et
recommandations pour ce qui est d "un statut politique approprié. Je:> présenterai
un projet ùe loi portant création de ce comité et définissant la nature et les
modalité~3 de l'appui à lui apporter.

Il. En pr êpar-ant le présent message sur la situation du Territoire, j'ai également
réfléchi sur la qualité de cette autonomie nartielle que nous avons reçue. Avec
Ia même patience et le même zèle que nous avons mis à obtenir d'élire notre propre
Gouverneur, nous devons maintenant essayer de protéger lin.utonomie partielle que nous
avons acquise. Notre sys tême de gouvernement êchouera si nous permettons ou
approuvons qu tune branche du gouv·ernement abuse de ses pouvoirs sur une autre, qui,
a elle aussi des pouvoirs légitimes. Notre système démocratique de e:;ouvernement,
dans le cadre duquel li êqu.i Li.br-e des pouvoirs est êga.Lement divisé entre les trois
branches , a parfois été légèrement trahi. !'Jous devons donc, vous comme moi, être
les gardiens et la conscience de notre démocratie. Lorsque d~s problèlnes surgissp.nt,
nous ne devons pas succomber à la tentation de les négliger ou de prendre des
mesures unilatérales et donc dépasser les frontières de nos pouvoirs séparés.

13. Mon administration présentera à nOUveau des projets de lois pour résoudre
Cet: problèmes, et je suis convaincu que les membres de la douz i.è.ne léeislature
de Guam sauront faire face à la situation et rechercher avec moi une solution
acceptable.

12. Pendant trop lonGtemps~ les pouvoirs lé~islatif et exécutif se sont trouvés
impuissants devant des problèmes essentiels tels quP l'installation d'un réseau
téléphonique, le choix dtun emplacement pour un nouvel hôpital, la création d'une
commission cies services puhlics~ l~êtablissement d'un bureau pour la protection
des consommat eur-s , la représentation des districts et le jeu:. pc ur n'en mentionner
que quelques-uns. En a°l:.;tendant les besvins du peuple guamien ne sont pas
satisfaits. Le peuple guamien a maintenant besoin dlun nouvel hôpital. Il lui
faut également un réseau téléphonique qui fonctionne. Il faut aussi le protéser
de l'exploitation économique.

bénéficier
1eficier
:-mbre à

n (le
3 incidences
)epuis plus

::. malo-ré
- , [;l

lient
st.at.ut
~tre maîtres
1es Et
image que

lit. Si nous
d'un système
gouvernemen t. •

continuons à ne pa.s trouver de solution, je proposerai la crÉation
de cOl-:lites de travail composés de représentants de deux branches de

Ces comi tés si~:gerD.ient en session permanente jusqu i~, ce que nos
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différends soiE'nt l,esolus. C'est hier qu i il fallait prendre des décisiDns SUl:" un
grand nŒllbre de ces problèmes. Aujourd'hui, il faut oublier l'esprit de parti et
voter obiectivement sur chaque question. Henri Kissinge:,r ne fait peut-êtr~ pas

< • 1 ... h tt -".,' f·....... dpartie de mon pe:tsormel. c: qU:l n. ernpe~ e P~H q~e ce e annee J al ?~n le .... (1. es
aS6istants compétents la tache de cooperer etroltement avec la dOUZ18me Leglslature
de Guam; leur ~ission est cl' établir un dialOGue continu (~t fructueux entre les deux
branches du Gouvern6llent.

15. Si vous observez la croissance et le développement des départemE'uts et
organismes du GouvernemE'nt guamien 5 vous remarquerez qu'un nombre croiSBant
d'organismes ont tendance à rechercher l'autonomie. I,'autonomie a ses avantl1.ges
elle a permis à guelques oreanismes, qui n'auraient pu le faire autrem~nt,

d' ac quérit' du. capital ~ soit en empruntant à des banques ~ soit en émettant des
obliga.tions.

16. Le Commercial Port of Guam est actuellement un organisme semi-autonome.
Néanmoins~ je présenterai un projet de loi en vue de créer une administration
autonome du port, ce qui permettra au port d'émettre des obligations et d~

mobiliser des capitaux pour' la construction d'installations capables de fairE' face
à notre rapide expansion économique. Les tarifs~ les charges, la qualité des
services et les règles de sécurité de l'Administration du port seront néanmoins
sOUlilis, de même que ceux d'autres organismes autonomes, à l'examen et l y approbation
àe la Commission des services publics. Si une administration autonome de
l'aéroport; Êitait également créée ultêrieurement 5 ses taux et tarifs seraient
également soumis à 11 approbation de :La Commiss ion des services publics.

17. Bien que la création d'organismes autonomes présente des avantages, nous
devons veiller à ne pas engendrer une situation telle qu'un nombre de plus en plus
grand d'organismes aient toute liberté d'imposer les tarifs de leur choix. Le rôle
essentiel du gouvernement est, après tout, de diriger les affaires publiques dans
l'intérêt public. Il est donc particulièrement important de promulguer des lois
en vue d'établir une commission des services publics dorrt la fonction principale
sera de contrôler les tarifs ~ les charges 5 lb. qualité des services et les règles
de securité, non seulement de l'Office des services publics, mais de tous les
organismes autonomes qui fournissent contre rémunération de.s services au public.

l8. Nous aspirons à la démocratie à Guam, mais vous conviendrez qu'aucune situation
idéale n'a jamais été obtenue sans l~application d'un plan d'action approprié.
Actuell~nent, une douzaine d'institutions formulent indépendamment des plans à long
terme, souvent incompatibles les uns avec les autres. La présente administration
a donc engagé des consultants qu.i élaborent actuellement un Plan général. intégré,
à long terme, pour Guam, en vue du dévell1ppement physique 5 social et économique
de l'île. Lorsque la derni~re main aura été mise à ce plan 5 qui aura reçu notre
approbation, nous d"wrons charger un organismE" de planification de coordonner son
application 5 mais il restera lettre morte. Cet organisme coordonnerait également
l'application du progranmle financier à long terme que j'ai mentionne précédemment.
Bn outre, il rendrait compte de l'évolution dans le secteur :privé et porterait à
mon attention les principaux problèmes. Cet organisme veillerait il ce que les plans
futurs concernant les entreprises publiques soient en harmonie avec l'expansion
du secteur privé.
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19. Au XXe oi.êc Le , un gouvernement sans or-garusme de planificn:tion centra lis f
est j ,j;:,; vous assure ~ cor-me un navire sans bous s ol.e navigant à li aveuc] ett~ .
J \ él~ablirai donc ur' orGanisme ccnbral, ch planification relevant èl.e mon cabinet ~

et le projet d.e budget que nous pr és ent.ez-cns pour l' exercice f'Lnanc i er 197~

pr~voira des cr~dits ~ cette fin.

20. Un plan sur l'utilisation des t err es sera int(;grê au F'Lan général de Cuam .
i\ctuelJ.€'::lent:l la spéculation sur les terres est Import.arrte . une :T"aLillt~ moyenne
de Gua~ ne peut plus se permettre d'acheter un lot de terrain. ~.J r anc i on Plan
Général de GUf-l!:1 de 1966 s j es t révélé incapable de répondre à la croissance
économique d' aujourd "hui . Le nouveau plan sur l'utilisation des terres nous
permettra d'orienter la croissance future dans des zones so ir-neusemenf pl.an i fi ées.
Des l'eglementations strictes renforcées par des lois aideront :l stabiliser le pr ix
des terres. En attpndant, je pr~senterai un projet de loi aux t~rmes duquel lps
r es pona abLea dt: L' amênagemerrt du Territoire devront réserver certaines surfaces
pour des installations dp loisirs et des ~coles dans leurs districts. Il faudra
~galement, en vertu de la même Loi , am8rJE.u[er des zones vertes entre les diverses
zones urbaines.

21. Pour' ce qui est de l'Office de développement êconomi.qu» de Guam, il mérite
li. 1 î?tre f'élici té des t.ravaux acc ornp'l.is .jusqu vr ce j our pour stimuler l' activite
êconomi.que ~l Guam. Je suis toutefoiw conscient du fait que ce-rtaines entreprises
commer-cLa.Les ou industrielles qui. bénéficient actuellement de d êgr êvemerrt s fiscaux
font des b6néfices excessifs pendant les premiêr -,-s années où elles fonctionnent.
Le moment est venu de réévaluer la politiqup. de dégrp.vement fiscal de l'Office.

22. Je sugg~re que désormais les dér;:-cèveD1pnts fiscaux soient accordés pour des
pêriodes considerablement Lnf'êr i.eures au maximum actuel de 20 ans. Cette mosur-e
ne vise pas à décourager clE' nouvelles industries dE' s'implanter à Guam ~ mais Èi

limiter les <1êsrevements fiscaux de façon qu'ils ne soient faits que dans la
mecur e nécessaire êt seulement lorsqu çils r apporterrt bien davantage qu'ils ne
coûtent 0 flous ne pouvons nous permettre d'accorder des dé~l'èvements fiscaux .1, un
no~)r~ infini d'entreprises pendant de longues périodes et de financer en m~me

t emps tous les services publics dont dépend. chacune de ces ent.repr i s es . L' écou
lement de nos ressourcps finira par dépasser tous lf'~' bénéfices que nous pour-r i ons
obtenir dans d 9autres condi t i.ons . Mon adrai nistration examinera donc les f'a.i, ts et.
présentera des amendement-s à IG loi concernant l'Office de développement économique.

23. Ces derni~rps ann~es~ nous avons c0nstat6 sur la sc~ne économique une
r emarquabl.e expansion des activi tés dans le bâ.t.i.merrt , le tourisme, les transports ~

le8 importations et la créaticr. o'institutions financières. Dans ce dernier
domaine, Guam semble devoir clevenir un centre f'Ln an c i e r de cette région du
Pacifique. En outre j'entends dire que notre population locale a des talents
exceptionnels d'hôte, et que Guan pourrait bientôt devenir un centre populaire
:!Jour les conventions. Tout cela laisse espérer bnnhr->ur et prosDérité pour lfavenir.
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2).j.. r~\::uterois ~ une èccnomi e en ~~(p..ans io n r-apaue - selon Le-s t.out.r-c \:!€rr1iè:re~':

es t imations ~ le s ec t cur du commerce et die 1\ industrie r~,ugIlJente au t[I,UX de
~,5 p. 10') par tir, -' doit Ê·'t.,;re contrôlC~e E't or i errt êe . C'est rour q-.o'i il efit, bl

impoX't8.:nt, 8, ce stade de notre développe.ment, que le. peup.Le C';I.larnien l'P(,;lJi 're 1.'~~'
" , '~ , t t ~ l' , '... . t ...' , , .moyens uec es s aa r es ~ a s avo t r un 8 a ',UI~ ·~)O .l..'tlque ev une aut.or i e Jurl.;lc.:ü':~'l 1'ClU'

faire du r.i.lerritoir.;:~ le pays qu' il souhe.it e pour les générations f'ut.ur es .

~J t oc C :1.1)t·J· a
J.'~L ('On3 t ruc
~,.... -·#l';re '"-~" .> l", '.' L ...

26. Le coût ~levé Cl(:- la VIf' ;: Guam est un su.j e t de grave pr êoccupat i on -;.: ....l'JY."OUS

tous. Lee lYl8.(:a.3ilm sont mal ~:'.lprovisio.n.nê:3 ]~::.Ù~ su.it.e des [~r~ïTes d es transl;o:Cl:;S
mar i.t.imes . Lee pr i.x h" '"'~11.entent v is i.b.l.emerrt et restent i::lev~s.

~::7. ,Je ne pr6ten(is pas r avo.i r moi-'même que.lLe est la me.i.Ll.eure soLurion t c >

probli~Ule pour 1: :l.nstant, Nous examinons ac tue.LLement. s'il est lega,J. d'imposer
un contrôle dps pri.x et des Loyer s . 1~'êanmoiw3 ~ ~::t,vant de p:r:e:ndre des mesures aus r;

Gêvé~re~; j nOLlS devons J:'asse1l1blt:~r de~3 donnêes nombr eus es et détaillt=;es COUVl"ELl'1.t de
nombr-eux as pec t s V_I;'; 1'/ économie. TJous avons déj ~i êtab.li un inùicE': des prix à la

t · ft!' '1 f "'J' ,# •consor.ma ,lon",taU3 1 r LLUt encore f aa.r e p.rus r t:urs êt.udes pour èi.VOIX une (las E.'

sut'ti c arrt e qui '~)erm(::-tte de-- j ust i.fi.e-r l' Impos i tion d'un contrôle def:~ :m.'ix. D y «ut.res
1 · • t' l.r:>·.L' .... ~l ,-, . ....so utn.ons qua permet r aaorrt ce raa.r e rac e au C01..1.t e_eVt~ u.e la vas font er;cd.ement

1 lo1) J' e t cl"'11 s êr i eux examen en cr:' moment\. ~ . ..:> J•• '_ ._Ad 1(-; 1.. _~ .'. , .. vo

~_J.C), ". Î a-u ~'o l' t.out.ef'oi s '1 e "')1"l',r-ilf>I"n ," \ exam'i ner '1"11'1('l_ t~) .J.. CL J..... . -'" _... 1,-' - ...L - l.,)' ......1. '-- _...... l~ 1~ ... ... 1._ \, j

1\-, lueS::i.'::Lt';e sur la situation d.e 1'( économie que ,:je-=; me
~lus tard llDS 11ann~eo

Il l' 0 no s e Q"I c:> vous a.l r (.~ '::: s er.. 1.,... \C' (.,·•.0 .• ~
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le 'Problème

33. Un aut.;
(~r,;s dc:'u:z de]

2e . Je vous aasur e qu 9 avarrt d.eprendre Hue me-sur-e que.Ic onque , on ,;tudi era
Jo:i.c;neUset·li"nt toutes ~:;es inciclenct;,s. De méme , je demanc e Lns t.amnent :3. la.
r!ouziôme Lée;islature de Guam de collaborer étroitement avec mon actrl:Î.nifj t.ration
,~ la recherche cl lune solution .:i ce probli}me, DC:cidons t.~e;aJ.elflent que cette ann(~e

nous promuJ.c;uerons une lai :roui'~tél.olir l'orGanisme fort utile que Seri) i t un
03erV1C(oj de protection des consommateurs.

29. LE. situati.on du J.oc;emE'nt à (lUE'ln es t un é1'ltre motif de gravE' préoccupation
pour nous tous. Le coû.t élev2 des nouvf;~lles ht:tbitations n~ ôté ù un :jr':d](~ nombre
, .. i ...1." ... ~ ... •

'Gout C:3~)'J:lr d. etre proprJ. etaJ..re d 1 un logement. Le fal t qlh~ .l\~'s pl'OCj'amr,-,t;:':::; du
GouvernemeLlt (te GUSI:I. en vue de la ,~onstru(~ti()n cl' rlê".bitatioTJs i":. bon l1Jt~rctté aient G,t:;

f
il ~ .... ,,' ,. • ..~ .~. , •

pa~" al temen v menes ::. blen n ar!'lVP !)'3,S nO;"l plus ::J, me;;, 8ùtU:, r8~re, L arcrntectu:t'i'
(:,·t la qU.o.llt(~ de;:l habitatior.s construites E;LJ.:~: d'anciennes tE'rreE; dl.j, gO:lve:r'nement,
laiG~en1, beüL..cou.p ~: df~siJ:'e:(, ;::,t le coût dl;: plus en plu~~ êlev(~ de c(->'s IFi:bi tation:'j
èS c incr.liét::mt.

3"), ~; e r.~e F~ol)ose donc ci 9 entreprlZ"rJa.re au cours d.e l' '2xercic(·, f:i.DD,ncier 1 1.;7 ), un
nouve<:,.u T,rO[ralllme concerDl3.nt l 'ha'bit8tioJ"' en vue de fournir clt'" mt·'i.Llf~U:r.S .Lol~;ement:3

~.tUX ~:'ulliilles :.:·uamien:nf's ;~ faibl~ re·ver:ü. 'l'out.e.,~'oiE~;. ct."'la ni (;:>', t POf:i;7'iiblt'=> 'lIJ€" si
le Gouvernement 8UarlJien (,;oncrôlc sC·I\~rl'·ml.:.'nt l jutilisati.on de ses tt.~r:'.."efi ~ la
conr· .... 'Ll.'t·l·O" ., ;:..' nou~~·.;· ," 'ien n t -nr'L'l l'e . -'''0 ':"'~.-, J r-"" +-co ("Ir,. "i'-'<'•.,Lrl, L.; . u, .L'•• ) \. L.. , f.:.'.. ~ ,._ tU,E. '''9 )CCUj,kJ,Cl n ,1'.:::.:> .Of,t';.'L:.,Yl,,;,:, •.• c;,.t, e .. El. L"'L'~

nous coustr'.li:...~,on:~ il eE> l.ol~;;'n1prl"c:-~ pour 110~::, frères ~::oins fortu.lll:~,3 et ~lOn pour c,'?ux
qui ont Ue~3 rno;'lens de constru:Î.re Oil I.l!· ch,-,tel"' leL1T l'l'opre J.ogement, ':' t, cert<1,inpr:1C"uL
".,r,tS \"0']1.' ~Ler' '-J){;Cll 1 a+ p' "t' C'~# 4 .) (.. ... l,:'> "'., .... ....... u ~.....t. j,,).
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31. Le Gouvernement guamiell ~ par l'intermédiaire de l'Office guarnipn du logement.
<; i occupera cl' effectuer sur les terres .J.u gouv~~rnement les travaux nec€'ssaîres à
la eonstruction cl 1habitations . Des fonds devront donc être rés ervés par la
ùouzio?me Législature de Guam à la construction de la voirie et la mise en place
des réseaux. Ainsi dnr,c, la COllstruction d 'habitat.ions pour les familles à faible
revenu sera nubventionnê:c pa.r le gouvernement. La construction c'ies maisons. qui
sera mise en adjudication entre lES entr~p'ren~lrs privés, sera strictement conforme
au modèle choi:3Ï. pal' le gouvernement et. au cahie:t: des charses . .L'Office du
lou;ement. lui'''mÊ'111e, et non pas les banques, decidera des candidats ql1Î ]lourront
obtenir des emprunts garantis auprès de la Federal Housing Authority (FHA).
Le DÊparteI'lent du logement et dE' l'urbanisme pourrait accorder aux familles à
faible revenu une réduction des intérêts à verser et une assistance pour le
rE'mboursement du principal ~ selon le niveau de revenu de la famille considérêt'.
Ce programme étroitement contrôlé devrait permettre à notre population d'obtenir
de meilleurs logements à des prix: plus raisonnablF's.

32. Cele ne résoud cependant pas les graves probl.èmes de logement d'un grand
nombre de nos famill~s ,::;. revenu moyen qui souffrent de la concurrence sur le marché
et. de l'inflation dHS prix. Le moment est venu pour nous tous de rassembler nos
reSSOl.lrCe3 et de prendre toutes ]_198 mesures supplémentaires capables d'atténuer
le problème de logement, qui ne rait que s 1 ac croître.

33. Un autre motif de preoccupation est 11 encŒ:nbrE"..ment de nos routes principales.
Ces deux dernières années, la circul::~ction sur la Marine Drive, entre .Agana et
'l'amuning,, a augmenté de 60 p. 100. En outre, selon les renseignements dont nous
disposons, il y a à Guam environ un vehicule à moteur pour 2,5 personnes. C'est
la plus forte proportion des Etats-Unis.

34. La construction de nouvelles routes nE' suffit pas à résoudre ce problème.
Les routeE) absorbent une part d.e plus en plus grande de nos terres précieuse::;.
Une autre solution serait d' établir un syptème de transports en commun. Le Choix
est clair: soit nous sillonnerons l'île de routes pour permettre à un immense
nombre de voitures de circuler, soit nous réduirons les besoins en fournissant
des mOYtms de transport publics. Si nous choisissons l.a dernière solution 3 nous
pOlU':t'ons utiliser nos terres à dt au.tres fins et économiser des millions de dollars
qui seraient autrement absorbes dans la construction de nombreuses routes. Je
présenterai d.onc encore une fois un proj et dE' loi afin d! obtenir :Les fonds
nécessaires pour compléter une subvention fédérale qui a été of:fe.rte 8. Guam pour
entreprendre une étude sur la possibilité de créer un réseau de transports en
commun.

35. Enfin" le crime a augmenté à un taux alarmant à Guam, surtout les crimes
avec arm0S à feu. D'après les statistiques, le nombre dVhomicides~ de coups de
feu a.ccidentels; de vols ,3. main armée ~ de viols, de suicides et d'actes de
v'andalir:;me augmente.
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JG. Ces derniÈ~res années ~ la société moderne s "es t évertuée r~ protéger les droits
des accus~s. N6aruuoins, Dar suite d.a ces efforts, 108 citoyens respectueux des
lois ont souvent manqué de protection et il es t r.:',rrivé fréquemment que le puul.îc Bah
exposê?i de nouveaux crimes et abus. La toléran(.;e des familles, l i :i.ndult;enc(~ des

. l 1 ~ "', 1 . l ....·L t '"1" . . 1 ' . "'.. l ..'t.r i bunau..x , a p.rac e Clonne(~ a .a VlO E:ncc' a . 1::1, e 'JV1S1on et lTl1preelSJ.on (es ..LOlfl
.... n ,{' t t.J "1- ." .... l '.J, .... ct l ,.,sur les armes a 1 eu ~ t.ous ces i. ac eu:rs on' coner a oue a a 31 cuat.aon r ans . aql:e'.d,e

nous nOI,18 trouvons aujourd 'hui. Le moment est venu d'affirmer les droits du pu·b.lic
2:. La sécurité et à lu tranquill it·~ à. 'i espr'it.

i ..:::1.' .,' 1 ' ., 1"" d ' ....t37. L aduii.mstrat.aon app aquer a conec i enc ious emerrt es .1.01r."~. qua viennent e .r e

pr omu'Lguêes en vue d'assurer un corrcz-ôl.e plus efficace des armes &. feu. Je
"" 1 ,,,. l t· . . . dr acc.mmande ega emerrt que uesormaas es X'1 bunaux so ierrt r equ i e par la 10J. e

I'rapper' de peines minimums obligatoires ceux qui tre,nsgrer.went la loi. Mon admi nis-
" d' "".... Il "... .::1 • .... 1'''' . ('t.rat i on est as po s ee a co , at.orer etI'ol t.emerrt avec 18. Cl.OUZJ.r.:~mc:: . eglslature de .rU8I:1
rI. la prû~Y.lule;ation d(~ toutes mesures nêc esuad.r es pour protég~r notre p€upl~ des
agre3sions arbitraires et cruelles des criminels.

8 d ' . t' ... t ..... 1"'" t3 > 110n a' mi nas r-at.i.on presen era 8. le:, .(:':;J.S.l.:3. ",ure de nombr-euses autres mesur-es
destinéci3 à alléger le fardeau du coût éle'."i~ de La vie , à améliorer notre niveau
de vie et à remédier aux inégalités existantes.

39. La i s s ez-tno i vous rappeler en concLus i.on que 1(,:'8 per-apec t i.ves .!:/o.1itiqu.es ~~t

économiques de notre communaut.ê sarl c, bien meilleures et plus just.es que c e.ll es
d.e nombreuses autres. Nous ,jouissons d "un climd-c tel11J,:éré et d'une belli': nat.ure
qlli suffiraient id. nous appo:cter la pr-ospêr i.t ê. Nous avons acquis au gouver-noruerrt
une expérience qui nous donn- un üv[mtage par rapport à de nombr eus es îles voisines.
D.2 même ~ nous avens les moyens d.e tirer profit des Leçons de L'Ii i s t.od r e et d Î éviter
Les fautes commi.s es par les communaut ês qui nous ont précéd.és sur la vo i e au.

....progres.

1.+0. La superficie de Guam est telle que ce territoire pourrait êt:r(~ conver-t-i en
un Etat modèle. Ihtre croissance a maintenant atteint le point décisif où nOW3

devrions voir se dess inô:,r le parad i s cru.i pourrait être le nôta-e . Il nous faudra
• ,oP t 1 ' :i' . .... 4' l .. ofsavo i r ecarter outes es cons i c èrat.aons Lns i.grn t'Larrt es qui feront obst.ac e ,~ no cri';

....
sucees.

Lj.I. Hou.s traversons une p{~rioëte excitante de 1 "Iri.s to i r'e de Ouam et n01~lS devons
as sumer Les re3ponsabili tés d "un fi;0uvernemp.nt. .fi. tous ceux qui Si intéressent EJ,U
dév810pperuent de Guam) je dirai q'l.le le;;; poo s i b i.L'ites d Vy contr i buer sont abondant-es
et IVClJoque passionnante.
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CHAPITRE XIX*

ILES DES COCOS (KEELING) ET PAPUA-NOUVELLE-GUINEE

A. EXAMEN PAR LE JOMITE SPECIAL

1. A la 902ème séance, le 23 février 1973, le Comité spécial, lorsqu'il a approuvé
le 68ème rapport du Groupe de travail (A/AC.I09/L.841) , a décidé, entre autres, de
renvoyer la question des îles des Cocos (Keeling) et du Papua-Nouvelle-Guinée au
Sous-Comité II pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la question à ses 940ème et 941ème séances, les
20 et 21 août 1973.

3. Pour l'examen de la question, le Comité spécial a tenu compte des dispositions
des résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, et en particulier de la réso
lution 2908 (XXVII) du 2 novembre 1972 concernant l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et 8.UX peuples coloniaux, au paragraphe Il
de laquelle l'Assemblée générale priait le Comité spécial "de continuer à rechercher
des moyens appropriés d'assurer l'application immédiate et intégrale des réso
lutions 1514 (XV) et 2621 (XXV) de l'Assemblée générale dans tous les territoires
qui n'ont pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier, de formul~r d~8

propositions précises pour l'élimination des manifestations persistantes ~~ colo
nialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa
vingt-huitième sess i.on'". ' Le Comité spécial a également tenu compte de la réso
lution 2977 (XXVII) du 14 décembre 1972 sur la question du Papua-Nouvelle-Guinée
au paragraphe 10 de laquelle l'Assemblée générale priait, entre autres, le Comité
spécial de poursuivre l'examen de cette question. En outre, le Comité spécial a
été guidé dans ses travaux par la résolution 2984 (XXVII) du 14 décembre 1972
Concernant 17 territoires, dont les îles des Cocos (Keeling), au paragraphe Il
de laquelle l'Assemblée générale priait le Comité "de continuer à accorder sa pleine
attention à cette question, notamment à l'envoi de missions de visite dans ces
t .. "errlt.oi res . •. •

4. Lors de l'examen de la question, le Comité spécial était saisi d'un document de
travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent chapitre) contenant des
renseignenlents sur les mesures prises par le Comité spécial, par l'Assemblée générale
et par le Conseil de tutelle à sa quarantième session 1/ et sur les derniers
événements concernant les territoires. Le Comité spécial a également tenu compte
des sections pertinentes du rapport du Président sur la question de l'envoi de
missions dans les territoires 2/.

,
,}i
, ',1
1 ~"-l

, "f

_ * Les chapitres ci-aQrès ont également trait au présent chapitre: chapitre III
/A/9023 (deuxième partie)/; chapitre IV /A/9023 (troisième partie)/; et chapitre V
/A/9023 (quatrième partie)/. - -

1/ Voir ~ocuments officiels de l'Assemblée générale, vingt-huitième seSSlon,
.Supplément No 4 (A/9004).

2/ A/9ü23 (deuxième partiel, chap. III, annexe. j
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). A la 940ème séance, le 20 août, le Rapporteur du Sous-Comité II a, dans une
déclaration au Comité spécial (A/AC.l09/PV.940), présenté le rapport dùdit
Sous-Comité (A/AC.l09/L.904) qui rendait compte de ses travaux relatifs à l'examen
de la question des îles des Cocos (Keeling) et du Papua-Nouvelle-Guinée
(A/AC.I09ÎSC.3/SR.178 à 182,185 et 186). Le représentant de l'Australie, puissance
administrante, a également fait une déclaration (A/AC.109/PV.940).

6. A la 94lème séance, le 21 août, le Comité spécial a décidé d'adopter sans
objection le rapport du Sous-Comité II et de faire siennes les conclusions et
re conmandatnone qui y figuraient (voir par , 8 ci-après).

7. Le 27 août, le texte des conclusions et des recommandations a été communiqué
au représentant permanent de l'Australie auprès de l'Organisation dés Nations Unies,
pour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

8. Le texte des conclusions et recommandations adoptées par le Comité spécial à sa
941ème séance, le 21 août, et dont il est fait mention plus haut au paragraphe 6,
est reproduit ci-après :

G" " lOt"senez-a l es

1) Le Comité special réaffirme le droit inaliénable de la population des îles
des Cocos (Keeling) et du Papua-Nouvelle-Guinée à l'autodétermination et à
l' i.ndependE',nce, conformément à la Déclaration sur l'Qctroi de l'indépendance aux
pays et aux peuples coloniaux contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblee
générale, en date du 14 décembre 1960.

2) Rappelant que son examen de la question du Papua-Nouvelle-G~lnée a été consi
derablement facilite par l'envoi de missions de visite dans le Territoire en 1971
et en 1972, le Comité spécial se félicite de ce que la Puissance administrante
soit constamment restée fidèle au principe des missions de visite. En ce qui
concerne les îles des Cocos (Keeling), il se félicite tout particulièrement de
ce que le représentant de la Puissance administrante ait déclaré que celle-ci
serait heureuse de recevoir une mission de visite dans ce territoire, sous réserve
que sa date et sa composition soient fixées d'un commun acco~d.

~_les dg~_"" Cocos (Xeelin~)

3) Le Comité spécial est conscient de la superficie très restreinte des îles des
Cocos (Keeling), de leur faible population et de leurs ressources limitées. Il
reconnaît que la population des îles des Cocos (Keeling), en particulier l~s

~abitants de l'île Home, devra tenir compte de ces facteurs lorsqu'elle décidera
par elle-même, librement, quel statut politique elle souhaite avoir au moment ~Ù

elle exercera son droit inaliénable à l'autodétermination conformément à la
Déclaration. Toutefois, ce~ fàcteurs ne justifient pa.s un quelconque retard dan.s
l'application rapide et intégrale du processus d'autodétermination du peuple des
îles des Cocos (Keeling) conformement aQX dispositions de la résolution 1514 (XV)
de l'Assemblée générale.
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4) Le Comité sp~cial prend note avec int~rêt de la d~claration du repr~sentnnt ~~

la Puissance administrante selon laqueJ le le Mi.n i s t r-e cl' Etat australien des
territoires ext~rieurs a l'intentiGn de soumettre à son gouvernement un rapport
contenant des propositions relatives à l'avenir du te:rritoire. Il. exprime l'espoir
que ces propositions seront communiquées au Comité spécial. pour lui permettre de
mieux comprendre la situation particulière qui existe dans le territoire.

5) En ce qui concerne la situation économique dans les îles des Cocos (KeelinB),
le Camité spécial recommande à la Puissan ce admi ni s t rarrt e de con cinuer à prendre
des mesures pour faire en sorte que les habitants du te:cri toire reçoivent une
formation qui leur permette de tenir des emplois l3pécialis6s dans l'industrie
locale du coprah.

6) Le Comité spécial note avec satisfaction que le Papua-Nouvelle-Guinée progresse
régulièrement vers la réalisation des objectifs proclamés dans la résolution
1514 (XV) et que la Puissance administrante prend des mesures progressives dffi1s
ce sens. Le Comité spécial félicite en outre la Pu~ssance administrante d'avoir
constamment coopéré avec lui en lui fournissant des renseignements précieux sur
le territoire, ainsi qu'en accueillant les missi ons de vi site constituées con ro r ..·
mément à la résolution 2590 (XXIV) de l'Assemblée générale, en date du
16 décembre 19690

1) Le Comite r~pecial note avec satisfaction que les Gouvernements de l'Australie
et du P8pu~-No'lwelle·-'Guinéeont éta.bli un calendrier pour l'accession du Territoire
à l'autonomie, c af.endrLar- qui débutera en décembre 1973, Lorsque l'autonomie sera.
officiellement insta~ée au moyen d'amendements au faQ~. New Guinee. Act qu' adopt.eru
le Ps,rlement austral1en, et qui s f achèvera, en mai J.911~, lorsque le Parlement
austrüien exa.minera d'autres amendements à CE:tte loi. Ces amendements auront pour
effe;; de supprimer de cette loi les passages portant sur la constitution Ïl1t~·rue

du ~'erritoire qui ont été inclus à la Cons't i t uti.on du Papua-NouV'elle-Guinée,
laqlelle doit être adoptee par la Chambre d 'nssemblée territoriale en avr-i I 10'"(1}.

8) Le Comite spécial se félicite de la dé~18.ration du représenta.nt de la PUiSS!..nc e
idministrante selon laquelle, une fois gue 1 t aut.onomi.e sera 2ffective , le GouVE"rne!~;f.mt

du Papua-Nouvelle-Guinée aura des respo;;~;ab:i.li tés étendues ~t jouera. un rôle :tmpol' téLnt
en matière de défense et d'affaires extérieurf.'os et le Gouvernement australien
n'exercera ses pouvoirs dans ces domaines qu' aprê s avoir procédé à d' étroi.t(~s
consultation~ avec le Gouvernement du Papue:-Nouvelle~"Guin(~("et avoir pris son ava s e.

9) Le com;.té spécial SOUSC1.'it à l'opinion selon LaqueLl,e il appartient à la
Chambre d'a,;semblée, en tant qu'organe représentatif dlIment élu du peuple du.
Papua-Nouveile-Guinée, de décider, en consultation 6;ve~ la Puissa.nce udmi.ni s'trarrto ,
de la date à laquelle le Territoire devra acc êder à l' ir~dép«:~ndance, compte tenu de
la resolut:'on 2971 (XXVII) adoptée par l' Asse~nblee générale le ll~ décembre 1972 ~

Conformêmeat à cette résolution, le Comité spécial demande à la. Puissance admi.ni s-:
trante, en consultation avec le Gouvernement élu Papua-NouvE'11e-Guinée, d' :~ta.blir un
cal.endrier JOur l' indépenda.ncE'.
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10) Le comité special expri.mo une ro i s ùe plus son inquiétude en ce qui concer-ne
la question de l 'unité national~ clans le ~'er.rit(dl'e et !"lot€ que La Puissance
administrante a réaffirmé qu' il ~tfJ.it important d~ veiller Ci ce que l'unit 0 du

Off l' G·'" • '" .,. l ". ~ .;d t l" l .,.Papua-èlouve ....e- uanee SOl. t pre~p:r.'Vp.e pendant; toute 8. per1.o,"1e pree e an ° anuepen-
dance. ..~, ce propos, le Corri t(; spécial réaffirme son point de vue selon Leque-L il
couvient. d' intensifier lo,~s efforts en vue de pr-omouvo i r' l'uni tr;, nut.i or,-..:.le au moyen
d'un vast.e progranme de forma.tion politique.

Il) Le Comité ~pecial note avec satisfaction la déclaration que le Pr'emi.er Ministre
de l'Australie a faite devant le ?arlement australien le 24 mai 19'7'3, selon laquelle, A.
une fois î.ndé3.gendant, Le Papua-Nouvellç.-Guinée corrti.nuo-r r::it de pouvoiz- bén2ficier
en priorité de l'a.ssi~tance fournie par l'Australie dans le cadre de son px'ograu.mc
,. "t -,d aJde e r6Dgere.

:i
,1
"i

) • C ." ,. 1· . '.- ~ .~ " .. l12 Le onute speca,a e. pra B note aes actlV~tes o.es SOClf:t ..;S mul.tri na.t i.ona es
étrangères dans J.p 'I1er r i t oi r e . A ce propos, il réaffirme le droit '1'...:' a lelJt:uple
du Pa.pua-l'Jouvell~-Guinéed'être proDriétaire de r. ~.~s rE.~SSOUZ·C'-::;S oa"turelles et d'en
di sposer ainsi que d = son droit de cont.rôà er leu:" I:Ji S~ en va)..pür .ruttl:n:~.
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A. D1~CISIONS PRISES ANTERIEUREMEWr PAR LE COMITE SPECIAL:i
LV ASS:cI'·1BLEE GENERALE ET LE CONSEIL DE TUrrELLE A SA

QUARAN'TIElvlE SESSION

1. Les questions du Territoire des îles des Cocos (Keeling) et du Territoire du
Papua-rlouvelle-Guinée sont ét udiées par 1.-. f;omité spé cial et liAs semblée générale
depuis 1~"()+ Les conclusions et r e commar.: " 'ons du Comité spécial concernant ces
t.e r-rit.o i ro s l:l.:-,:urent dans ses rapports à 1 i .llssemb12P ~énérale, de sa dix-neuvième
et vingt ct unième à sa vingt--septième session al.

2. Le t0xte des conclus.lons et recommandations concernant les îles des Cocos
(Keeling) et le Papua-Nouvelle-i1uinée adoptées par le Comité spécial en 1972, et
approuvées par la suite par l'Assemblée générale à. sa vingt-septième session, ainsi
que les textes de la résolution 2981t (XXVII) de l' J.\ssemblée générale en date du
14 décembre 19'72, concernant 17 territoires j y compris les îles des Cocos (KeeLi.ng ) ,
~t de La résolution 2977 (XXVII) du 14 décembre 1972, con cernant le
Papua-Nouvel le-·Guinée, ont été mis à la disposition des membres du Comité.

3. J.\ sa quar-ant i éme ses s i on , en mai et juin 1973, le Conseil de tutelle a achevé
l'examen du rapport annue.I de l' Autori té administrante concernant le Papua
nouvelle-Guinée pour la période allant du 1er juillet 1971 au 30 juin 19'""(2 (T/1742).

(t. Dans une lettre datée du ~~8 .ju.in 1973 (A/AC.I09/1.j. 26 ) , le Président du Conseil
de tutelle a in formé le Pr'ê e i derrt du Comité spécial que le Conseil avai t adopté un
rapport sur le Papua-NouveLje-Ouiné e qui devait être présenté à li Assemblée
générale b/. Outre les conclusions et reccmmandations du Conseil de t.utelle et
les obGp.r~ations de ses membres) le rapport contient des renseignements détaiJlés
sur la situation [Joli tique, économique) sociale et de l \éducation au
Papua-Nouvelle-Guinée.

a/ Pour 1,.; plus récent) voir Ducuments officieJ s de 11 Assemblée (J:énérale,
vinr':t=-sf-:t1tièrnc SE:ss.~.jn, Supplément TIo 23 (J\/A723/Rev.l-), ch ap . XX, par. Il.

b/ I'o cument.s officiels de Ll Ae sembLée pénérale. v i nvt.c-hu i t i ème session,
,;uppl~rlf~;:~oro l!.. (A/YjOL,.).-
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B. RENSEIGNEMENTS SUR 1::::'8 TERRITOIRES

1. ILES DES COCOS (KEELING) cl

Généralités

5. Le Territoire des îles des Cocos (Keeline) se compose de 27 petites îles
coraliennes f'or'n-an t deux atolls d'une superficie totale d'environ 14 kilomètres
carrés. Il est situé dans 1 1 0 cé an Indien, à quelque 2 '768 kilomètres au nord-ouest
de Perth et 3 685 kilomètres à l'ouest de Darwin , Australie. Le siège adrninistratif
du Territoire se trouve sur l'île West.

6. Le groupe le plus important de la population est formé par les de s cendan t s des
premiers colons malais amenés dans le Territoire en 1827 par un marin écossais,
John Clunies~Ross. Ces habitants, appelés insulaires des îles des Cocos, vivent sur
l'île Home. L'autre Broupe de population du Territoire est formé par les Européens,
Qui comprennent la famille Clunies--Ross, les employés des ministères, de la f3hell
Company (Pacifie Islands) Ltd , , et du Cornmonweal th Hostels Lt.d , , et leurs familles.

7. Au 30 juin 1972 la population du Terri taire étai t estimée à 637 habitants
(contre 625 en 1971) qui se répartissent comme sui t : île lilest, 134 Européens;
île Home, 498 insulaires des Cocos et 5 Européens.

Pendant l'année 1971/72, on a enregistré Il naissances et 6 décès dans la
communauté malaise et 3 naissances et un décès dans la communauté européenne.

Evolution constitutionnelle et politique

Généralités

8. L'organisation législati ve, a.dministrative et judiciaire du Territoire est
définie dans le Cocos (Keelinr.r;) Isl!lnds Act de 1955-1966, et le Territoire est
administré par le Jl.1inistre d'Etat australien pour les territoires extérieurs.

9. Un représentant offi ciel ~ nODJUé par le Ministre en vertu de l'Official
Representati ve Ordinance de 1955-1961 exerce le pouvoir et assume les fonctions qua
lui sont déléguées par le Ministre en vertu de la section 8 du Cocos (KeelinrJ
Isl.-ands Act de 1955-1966 ou qui lui ont été conférées par ailleurs en vertu de cette
loi ou de toute autre loi du Territoire.

10. Les tribunaux ayant juridiction dans le Terri t.o i r e sont la Cour suprême, le
District Court, le Mag;j strate' s Court et le Coroner 1 s Court.

J
\

, J
~

Q.,
!J Les renseignements fournis dans le pr6::"ent chapitre sont e xt.r o.i ts

rapports o f'f i ciels ainsi que des rcnae i griement.s ccmmmi quês au Secrétaire
par le Gouvernement australien le 20 juin 1973 en vertu de l'alinéa c de
l'Article 73 de la Ch[lrte~ pour l'année qui a pris fin 1E' 30 ,juin 1972.

1 .,
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11. Il Y a un tribunal coutumier dans l'île Home compos~ des membres du Conseil
des chefs de tribu qui connaît des infractions mineures commises par les ressor
tissants des îles des Cocos établis dans l'île Home. M. John Clunies-Ross ainsi
que l'administrateur du domaine assistent en g~néral aux audiences du tribunal.

12. La section 18 du Cocos (Keelin~) Islands Act telle qu'elle a ét~ modifiée
dispose que les ressortissants des îles des Cocos seront, sous r~serve des dispo
sitions de toute loi en vigueur dans le territoire ou qui peut l'être de temps
à autre 9 autorises à conserver leurs institutions, coutumes et usages.
M. Clunies-Ross continue à contrôler dans une large mesure les ressortissants des
îles des Cocos qui habitent sur l'île Home à cinq miles environ de l'île West
où reside la communauté aust~alienne.

13. Il n'y a eu aucune affaire dont les tribunaux aient eu à connaître en
1971-1972.

Statut futur du Territoire

J_4. En septembre 1972, après la publication dans la presse d'articles sur la
situation dans le Territoire, H. Andrew Peacock~ ministre d'Etat pour les
territoires extérieurs, a visit~ le Territoire pour se rendre compte sur place
de la situation et discuter de l'avenir des îles des Cocos (Keeling) avec ~

M. Clunies-Ross. A l'issue de ces entretiens, des déclarations ont été publiées
par M. Clunies-Ross et M. Peacock. M. Clunies-Ross qui jusqu'alors avait refus~

de reconnaître l'autorité de l'Australie sur le Territoire a annoncé qu'il ne
soulèverait plus la question de la souverainet~. M. Peacock a déclaré qu'il
avait pu examiner avec M. Clunies-Ross la possibilité de concilier les voeux
exprimés par la population avec les principes de la souveraineté australienne.
Il estimait qu'on pouvait espérer augmenter les ressources du Territoire en
matière d'enseignement. M. Clunies-Ross lui avait paru envisager favorablement
la possibilité de codifier les procedures administratives et judiciaires
coutumières du Territoire. On pourrait aussi envisager par la suite d'organiser
l'élection d'un chef exécutif et d'accorder aux habitants de l'île le droit
de faire appel, dans des cas précis, à une autorité judiciaire extérieure au
Territoire.

15. A la suite du changement de gouvernement survenu en Australie en décembre 1972
M. 1-1. L. Morrison, l'actuel Ministre d'Etat pour les territoires extérieurs~ s'est
rendu dans les îles des Cocos (Keeling) en avril 1973 où il a rencontre des
membres de la communauté des ressortissants dE'S îles des Cocos ainsi que
M. Clunies-Ross. Il a publié une déclaration où il disait avoir constat~ que
la population etait apparen~ent satisfaite dans le cadre êtroit de la société
où elle vivait - société qui, à son avis, était moins une société fermée qu'une
société isolée, essentiellement caractérisee par des rapports d'interdépendance
entre les ressortissants des îles des Cocos et la famille Clunies-Ross qui étaient
acceptés depuis des générations par les deux communautes.

16. M. Morrison a declare que le Gouvernement australien devait examiner l'avenir
de la communauté de l'île Home. Une des possibilités serait de doter la communauté
d'Un statut juridique consacrant les libe'~tés qu'elle avait pu exercer sous rése!"'Te
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de conditions acceptables. Ces dernières devraient avoir pour objectif ultime de
permettre à la communauté de s'administrer elle-même. Les dispositions adoptees
comporteraient obligatoirement l'élection de représentants qui seraient
responsables envers la communauté.

Situation économique et sociale

Générali tés

17. L'économie du territoire repOS8 sur la production et l'exportation de coprah
cultivé sur les terres de la famille Clunies-Ross. Des sources supplémentaires
de réserves sont fournies "par les installations aériennes et autres dont le
Gouvernement australien se charge d'assurer l'entretien ainsi que par des
organisations commerciales. Les exportations de coprah en 1971/72 ont été de
399 tonnes (contre 331 tonnes en 1970/71).

Finances nubliques

18. Les importations sont exemptées de droit de douane. Le Cocos (Keeling)
Islands Act prévoit que sont exemptées de droit èe douane les marchandises
en provenance du Territoire importées ~ar l'Australie, à condition que
lesdites marchandises: a) soient cultivées ou manufacturées nans le Territoire'
b) aient été expédiées dans le Territoire pour être exportées vers l'Australie;
c) ne soient pas des marchandises qui, si elles avaient été manufacturées ou
produi tes en Australie 3 seraient frappées de droits de douane ou taxées.

19. Le montant total des recettes s'est élevé à 10 365 dollars austra.liens d/
en 1971/72, contre 12 745 dollars australiens l'année précédente. Les dépenses
effectuées en 1971/72 se S'1~.Jt élevées à 622 747 dollars australiens
(550 558 dollars australiens en 1970/71). La rubriaue "Constructions, travaux,
appareillage et mobilier" (Ministère des travaux publics) fait apparaître une
augmentation considérable des dépenses. En 1971/72, celles-ci se sont élevées
a 139 650 dollars australiens (contre 82 110 dollars australiens en 1970/71).

Terres

20. Comme il a été indiqué auparavant, toutes les terres du Territoire
au-dessus de la laisse d.e haute mer ont eté conc êdêe s à perpétuité à la famille
Clunies-Ross, en vertu d'un contrat synallagmatique accordé en 1886 par la
Reine d'Angleterre. Cette concession était assortie de conditions <lui permettent
à la Couronne : a) de reprendre une partie quelconque des terres à des fins
d'utilité publique sans autre indemnisation que celle corr6spondant à la valeur
des cultures pratiquées ou des bâtiments construits ou d'autres travaux effectués
sur lES terres reprises; b) de créer une station télégraphique et d'empêCher
que les terres ne soient aliénées au nrofit d'autres personnes sans l'assentiment
de la Couronne.

d/ Un dollar australien ($ A 1.00) eBale 1.42 dollar des Etats-Unis.

- l)iL r.:: _
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23. Une ro ute à revêten.emnt Te lie 1 r ag[':lœnérat ion pri ncinale fi la j etee et au
d,6pôt central de carburant qui se trouve sur l'île Hest, à environ sept kilomètres
de l'aéroport et de l'agglomération principale. Sur llîle Horne, un petit
l'<~i;eau routier est entretenu par le Cllmics-Ross Estate.
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du Territoire, les autorités gouvernementales et les
difficultés pour recruter du personnel outre-mer.
~ l'île West pour une période d'un an, les couules

La c1urée de l'engagement peut être prolongee par

25. En raison de l'isolement
organisations privees ont des
Lr::s célibataires sont engages
pour une période de deux ans,
f.l.(~cord réciproque.

?6. A llissue de ses ent.retiens avec N. Clunies-Ross ~ le Hinistre cl 'Etat pour les
territoires extérieurs a estirrj(~ que l é'tant donne; la situation qui existe actuel
ler,:c::nt sur l'île Rome, le Gouvernement australien sera vraisembJ..ablement en mesure
dt) rédiger des dêclaraticn:.:: 'Pertinentes concernant la situation dans les îles des
Gocos (Keeling) eu égard a u~ certain nombre de Conventions de l'Or{':anisation
internationale du Travail (01'1') ratifiées par l'Australie.

~?~. L'industrie du cODrah, ljérée l1ar le Clunies-Ross Estate, constitue la
.nrincipale source d'emplois :pour les insulaires. Le Clunies-Ross Estate assure
aux travailleurs des logement.s, des rations al imenta.ires , cles services
médicaux, des fonds pour l'acha.t de l1êterr.ents et une retraite, en plus du salaire
versé en espèces.

2;2. Il n'existe pas dans le Territoire cl 'apTlontemer.t où les navires puissent
ama.rrer. Une liaison maritime est assurée tous les six mois environ.
Trois navires de haute mer '.le tY::le différent ont fait escale dans le terri taire
au (lours de la nériode cOl1sid;§Jo(':~. En outre, 18 yachts de croisière ont relâché
pour se reposer·~ Si aJrprovis ionner en eau et autres fournitures.

~~1.. Un aéroport internations.l doté dl installations de radio complètes est si tué
sur l' île He~t, et administré par le Ministère de l'aviation ci vile du Commonwealth.
D(~ux compagnies intêrieuJ:'es australiennes assurent une liaison aérienne trois fois
pnr sp.maine. La compagnie Monarch .L\irlines continue d'utiliser l'at!roport de temps
il rtlltre, pour ravita.:i.ller en carburant ses avi~')ns affrétés transportant des
r;'archandises ou des passagers entre le Royawl:e-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande
l'l.U IJord et l'Austra.lie. Au CO\lrS de J. '8nn~E' ccùuléc, an a enrerdstrc. 1~46 a.rri vées
et départs à l'aéroport des îl.es des Cocos.

11c~.nté publique

:'7. Un m§decin et deux infirmières sont rattachés au burea.u du Représentant
officiel et charges de toutes les questions de santé publique. Un hôpital de

t l Ot . t ". l'~l ,., .; ".". ". .. ". d
:1[18 ,re ~·5 81 \le sm- J. e vest fl. ete remplace par un nouvel edlflce dote es
·;.lJ::;tallations nécessaires -pour traiter la "91upart des cas d'urgence en
l)C:Jecine et chirurgie. Un dentiste se rend dans le territoire lorsque cela
est nécessaire, soit deux fois dans l'île Vlest et dans l'île Home pendant
l'année considérée.

s
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Situation de l'enseignement

28. Au 30 juin 1972, on comptait 32 élèves dans l'enseignement primaire et un
élève dans l'enseignement secondaire dispensé dans l'école de l'île West, soit
10 élèves de plus que l'année précédente. En outre, cette même année,
un élève fréquentait une école secondaire australienne (soit 4 élèves de moins
qu'en 1971).

29. Le nombre d'élèves fréquentant l'école créée par le Clunies-Ross Estate sur
l'île Home a diminué, tombant de 88 enfants en 1970/71 à 71 en 1971/72.
L'enseignement dispensé est essentiellement de niveau élémentaire, mais l'âge
des élèves va de 5 à 15 ans. Il y a huit années d'enseignement: de la première
à la sixième année, les enfants ont généralement quatre heures de cours par iour,
cinq jours et demi par semaine. Les êLêves des deux dernières années s.uivent
jusqu'à huit heures de cours par jour.

30. Le programme de l'école a été établi par M. Clunies-Ross en fonction essentiel
lement des activités de base de la communauté de l'île HOL~ et du milieu des enfants.
L'anglais, la lecture et le calcul sont les principales matières enseignées ainsi
que certaines matières techniques, y compris le dessin. Tout l'enseignement
est dispensé en anglais.

31. La fréquentation scolaire n'est pas obligatoire; sur les 140 enfants environ
qui appartiennent au groupe d'âge de 5 à 15 ans 70 fréquentent l'école. Le
Gouvernement australien contribue au financement de l'école en versant une
subvention d'un montant ~gal à celui des dépenses engagées par le Clunies-Ross Estate
en vue de l'achat de matériel scolaire. Des discussions sont en cours afin
d'organiser l'école sur une base plus officielle, en employant des enseignants
qualifiés qui ne seraient pas recrutés parmi les habitants de l'île Home.

32. Dix étudiants ont suivi les cours d'adultes de l'île Home organisés par le
Clunies-Ross Estate deux fois par semaine.

2. PAPUA-NOUVELLE-GUINEE

33. Les renseignements sur les faits nouveaux récents concernant le Territoire
du Papua-NouveLl.e-Ouinêe dont était saisi le Conseil de tutelle à sa quarantièem
session ainsi que les renseignements supplémentaires fournis par l'Autorité
administrante au Conseil à la même session figurent dans le rapport du
Conseil de tutelle (17 juin 1972 au 22 juin 1973) ~/.

e/ Documents officiels de l'Assemblee géné~ale, vingt-huitième session,
SupplIment No 4 (A/9004).
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CR4PITRE XX~

TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACIFIQUE

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A la 902ème séance, le 23 février 1973, le Comité special, lorsqu'il aapprouvé le 68ème rapport du Groupe de travail (A/AC.109/L.841)~ a décidé entreaut.res de renvoyer la question au Territoire sous tutelle des Iles du Pacifiqueau Sous-Comité II pour examen et rapport.

2. Le Comité spécial a examiné la question à ses 941ème et 943ème séances, les21 et 23 août 1973.

3. Pour l'examen de la question, le Comité spécial a tenu compte des dispositionsdes résolutions pertinentes de l'Assemblée générale, et en particulier de larésolution 2908 (XXVII) du 2 novembre 1972 concernant l'application de laDéclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, auparagraphe Il de laquelle l'Assemblee génêrale priait le Comité spécial "decontinuer à rechercher des moyens appropriés d'assurer l'application immédiate etintégrale des résolutions 1514 (XV) et 2621 (XXV) de l'Assemblée générale danstous les territoires qui n'ont pas encore accédé à l'independance et, enparticulier, de formuler des propositions précises pour l'éliminatiDn des manifestations persistantes du colonialisme et de faire rapport à ce sujet à l'Assembleegénérale lors de sa vingt-huitième session".

4. Lors de l'examen de la question, le Comité spécial était saisi df,un documentde travail établi par 10 Secrétariat (voir l'annexe au présent chapit .. -e) contenantdes renseignements sur les mesures prises par le Comité special ainsi que par leConseil de tutelle à sa quarantième session 1/ et sur les derniers ~véne~Gntsconcernant le Territoire sous tutelle. Le Comité spécial a également tenu comptedu rapport de la Mission de visite de 1973 des Nations Unies dans le Territoiresous tutelle des Iles du Pacifique 2/.

5. L'Autorité administrante n'a pas participé aux travaux du Comité spécial pendantl'examen de la question.

6. A la 941ème séance, le 21 août, le Rapporteur du Sous-Comité II a, dans unedéclaration au Comité special (A/AC.I09Ipv.941) , présenté le rapport duditSous-Comité (A/AC.I09!L.909) qui rendait compte de ses travaux relatifs à l'examende la situation dans le Territoire sous tutelle (A/AC.I09/SC.3/sR.182 à 187).

_ x Les chapitres suivants ont également trait au present cha~itre : chap. IIIIA/9023 (deuxième partiel! et chap. V /A/9023 (quatrième partiel/.
11 Voir Documents officiels du Conseil de securité, vingt-huitième année,Supplément spécial No l (S/I0976).
2/ Voir Documents officiels du Conseil de tutelle~ quarantième session,Supplément No 2 (T/1748).
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'[, A la 943ème séance ~ le 23 août , le rl::l' 1' ésent ant de F'idj i a fait une déclara.tion
devéint le Comité spécial dans laquelle il a proposé que l'amendement figurant dans
le document publi é sous la cote AIAC .109/L. 912 (voir chap , XVIII, par. 7 et 9
ci-après) soit incorporé dans le rapport sur la question (A/AC.I09/L.909) en tant
que paragraphe 6 (14) (voir par. 10 (14) ci-après). Le Comité special a adopté
l'amendement sans objection (A/AC.I09/PV.943).

8. A la même séance, à la suite d'une déclaration prononcée par le représentant
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques (A/AC.109/pV.943), le Comité
spécial a décidé~ sans objection, d'adopter le rapport sous sa forme modifiée et
de faire siennes les conclusions et recommandations llui ~- fïguraient.

9. Le 27 août~ le texte des conclusions et des recommandations a été communiqué
au représentant permanent des Etats-Unis d'Amérique auprès de l'Organisation de s
Nations Unies, pour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement.

B. DECISION DU COMITE SPECIAL

10. Le t:;xte des conclusions et recommandations adoptées pal' le Comité spécial
à sa 943ème séance, le 23 août, dont il est fait mention plus haut au paragraphe ô;)
est reproduit ci-après :

1) Le Comité spécial réaffirme le droit inaliénable du peuple du Territoire
sous tutelle des Iles du Pacifique à l'autodétermination~ conformément à la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux
contenue dans la résolution 151)+ (XV) du 14 décembre 1960.

2) Pleinement conscient de la situation spéciale du Territoire sous tutelle
due à des ract.euis tels que sa taille, sa sit.uat.i.on géographique, sa population
et ses ressources naturelles limitées, le Comité special déclare à nouveau que,
selon lui, ces facteurs ne doivent en aucun cas retarder la prompte application c1u
processus de l'autodétermination conformément à la Déclaration contenue dans la
résolution 1514 (XV) qui s'applique à ce territoire. A ce propos, le Comité se
déclare préoccupé par l'ajournement de la sixième série d'entretiens entre le
Camité mixte du statut futur du 'I'er-r i t.oi.re et la délégation des Etats-Unis ~ la
dernière ayant eu lieu à Hawa.i' en octobre 1972 D Il i nvi te insta.mment liAutorité
administrante à réexaminer la situation sous un angle plus constructif, en
consultation avec les représentants du peuple de la Hi cr-or.ês i e par 1 i Lntermêdi ed r>
du Congrès qu'il a élu et le Comité spécial, en vue de résoudre les problèmes
particuliers qui se posent dans le Territoire sous tutelle.

3) Le Comité spécial note avec regret le refus persistant de l'Autorité
ailininistrante de coopérer avec le Comité en la lnatière en s'abstenant de particirer
a l'examen de la situation dans le Territoire sous tutelle. Une fois de plus,
il prie instamment le Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique de satisfaire à la
demande répétée du Comité qui souhaite qu'un représentant de ce gouvernement
participe à ces travaux et lui fournisse les renseignements récents et indis
pensables qui lui permettraient de formuler ses conclusions et recommandations
concernant l'avenir du Territoire.

~.) Le Comité spécial note l'ajournement du vote sur un projet de loi qUl
a été présenté all Congrès de la Micronésie en vue de la réunion d'une conference
constitutionnelle. Il exprime l'espoir que le ConGrès sera néanmoins en mesure
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de parvenlr rapidement à un accord en ce qui concerne la réunion d'une telle
conference étant donné l'importance que revêt, à son avis, l'élaboration d'une
constitution dans l'accélération du processus d'autodétermination du Territoire.

5) Tout en se félicitant ~; l'augmentation importante du nombre de Micronésiens
qui occupent des postes de responsabilité dans l'exécutif, le Comité spécial note
que, selon un représentant éminent de la population du Territoire sous tut~lle, la
Haute Cour est composée uniquement de citoyens des Etats-Unis bien que des
«li cr-onês i ene soient qualifies pour occuper ces postes. Ayant présentes à l'esprit
ses recommandations antérieures concernant le pouvoir judiciaire dans le Territoire,
le Comité considère qu'il est temps d'envisager la possibilité de modifier
radicalement la composition de la Haute Cour.

6) Conscient des recommandations qu'il a adressées précédemment à l'Autorité
ac1ministrante en ce qui concerne les politiques qui pourraient avoir pour effet de
maintenir le Territoire sous tutelle sous la dépendance permanente des Etats-unis,
le Comité special note avec inquiétuQe que des entretiens separes ont commencé
entre des représentants du district des îles Mariannes et ceux de l'Autorité
administrante. Bien qu'il connaisse l'existence de sentiments séparatistes parmi
la population des îles Mariannes, le Comité considère, néanmoins, qu'il faut
s'efforcer de préserver l'unité du Territoire êusqu'à ce que celui-ci parvienne à
l'autodétermination conformément à la résolution 1514 (XV).

7) Le Comité spécial note avec inquiétude la persistante de certaines lacunes
dans le programme d'éducation politique du Territoire. Il réitère l'importance qu'il
attache à la nécessité d'organiser des progralmnes complets d'éducation politique
de façon à éveiller la conscience politique des peuples intéressés en créant des
contacts plus étroits avec les représentants élus - en ce qui concerne leurs droits
conformément à la résolution l5l!~ (XV) et leur statut politique actuel et futur.
Il prie instamment l'Autorité administrante de remédier rapidement à cette situation
en améliorant et en intensifiant les programmes d'éducation politique dans
l'ensemble du Territoire.

8) Le Comité spécial note que le nombre de Micronésiens qualifiés remplaçant
le personnel étranger dans la fonction publique a augmenté pendant l'année considérée
et il exprime l'espoir que cette tendance continuera à s'affirmer pendant la
période précédant l'autodétermination.

9) Le Comité spécial prend note de l'opinion selon laquel1e~ étant donné les
négociations concernant le nouveau statut politique du Territoire, et l'importance
que la situation présente à cet égard, il est indispensable d'examiner l'économie
de la Nicr-onês i e et d'étudier les mesures à prendre en vue de la planification
économique future du Territoire. A ce propos, le Comité note avec intérêt l'étude
entreprise par l'Autori.té administrante quant à, la possibilité d'étendre la
compétence du Congrès de la Micronésie a.ux questions budgétaires.

la) Le Comité spécial est lui aussi d'avis que les autorités du Territoire
ne devraient pas compter indûment sur le tourisme pour développer l'économie.
Il prie instamment l'Autorité administrante de faire le maximum pour diversifier
l'économie dans toute la mesure du possible, notamment dans le domaine des
~êcheries et de l'agriculture.

11) Ayant présents à l'esprit les renseignements dont il dispose, notamment
la décla.ration de la représentante du Friends Peace Committee 3/, le Comité spécial

3/ A/AC.109/SC.3/SR.187.
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invite instamment l'Autorité administrante à garantir le droit de la population
du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique à exercer sa souveraineté sur
ses ressources naturelles, y compris la terre, et à en disposer librement.

12) Conscient de ce que les insuffisances actuelles dans le domaine des
transports et des communications constituent un obstacle sérieux à un développement
futur équilibré du Territoire, le Comité spécial prie instamment l'Autorité
administrante de faire le nécessaire, en consultation avec la population du
Territoire sous tutelle, pour améliorer la situation dans toute la mesure du
possible, notamment en ce qui concerne les transports maritimes et routiers.

13) N'oubliant pas qu'il a été invité en 1971 par le Sénat de la Micronésie
à se rendre dans le Territoire sous tutelle, le Comité spécial déplore une fois
de plus que l'Au1..Jrité administrante n'ait pas autorisé cette visite. Il prie
instamment l'Autorité administrante de reconsidérer sa position et de donner dès
que possible accès au Territoire à une mission du Comité spécial pour permettre
à cette dernière de prendre connaissance directement de la situation régnant dans
le Territoire et des voeux et des aspirations de la population quant à son avenir.

14) Le Comité spécial rappelle qu'au paragraphe 9 12) de ses conclusions et
recommandations relatives aux îles Gilbert et Ellice, à Pitcairn et aux îles
Salomon 4/, adoptées le 15 juin 1973, il notait qu'en dé~it de l'inquiétude qu'il
avait déjà exprimée au sujet de la poursuite des essais nucléaires dans
l'atmosphère du Pacifique sud et qu'avait reflétée l'Assemblée générale dans sa
résolution 2984 (XXVII) du 14 décembre 1972, le Gouvernement français envisageait
à nouveau de faire exploser des engins nucléaires sur l'atoll de Mururoa. Le
Comité spécial déplore que le Gouvernement français ait repris les essais à partir
du 22 juillet 1973 et condamne à nouveau énergiquement ces activités qui mettent
en danger la vie et l'environnement des populations du Pacifique sud et, en parti
culier, des populations des territoires non autonomes de la région.

4/ Voir plus haut, chap. XV, par. 9.
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A. DECISIONS PRISES ANTERIEUREMENT PAR LE COMITE SPECIAL ET
PAR LE CONSEIL DE TUTELLE A SA QUARANTIE}~ SESSION

1. La question du Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique est examinée
par le Comite special depuis 1964. Les conclusions et recommandations du Comité
spécial concernant ce territoire sont consignees dans les rapports présentés à
l'Assemblee generale à sa dix-neuxième et de sa vingt et unième à sa vingt-se~tième

sessions al.

2. Le texte des conclusions et des recommandations concernant le Territoire sous
t.ut.eLl.e des Iles du Pacifique adoptees par le Comite special en 1972 et approuvées
ultérieurement par l'Assemblee generale à sa vingt-septième session a été commu
nique aux membres du Comite.

3. A sa quarantième session, en mai et juin 1973, le Conseil de tutelle a termine
l'examen du rapport annuel de l'Autorité administrante pour la période allant du
1er juillet 1971 au 30 juin 1972 (T/1743).

4. Dans une lettre datee du 28 juin 1973 (A/AC.109/426), le Président
du Conseil de tutelle a informe le Président du Comité special ~le le Conseil
avait adopte un rapport sur le Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique~

destine à être presente au Conseil de sécurité b/. Outre les conclusions et
recommandatri ons du Conseil de tutelle et les observations des membres, ce
rapport contient des renseignements détailles sur la situation politique,
économique et sociale et la situation de l'enseignement.

B. RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIRE

5. Des renseignements sur les événements recents concernant le Territoire sous
tutelle, qui ont éte communiques au Conseil de tutelle à sa quarantième session,
ainsi que les renseignements supplementaires fournis au Conseil par l'Autori té
administraTIte à la même session, figurent dans le rapport du Conseil de tutelle
au Conseil de securite (17 juin 1972 au 22 juin 1973) ~/.

al Pour le rapport le plus récent, voir Documents officiels de l'Assemblee
génerale, vingt-s~ptième session, Supplement No 23 (A/8723/Rev.l), chap. XIX,
par. 9.

bl Documents officiels du Conseil de securité, vingt-huitième année,
Supnl~ment special No l (S/I0976).

s./ Ibid.
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CHAPITRE XXI

BRUNEI

A. EXAMEN PAR LE COMITE SPECIAL

1. A la 902ème séance, le 23 février 1973, le Comite spécial, lorsqu'il a. approuvé
le 68ème rapport de Groupe de travail (A/AC.I09/L.841), a décidé, entre autres, de
transmettre la question du territoire de Brunéi au Sous-Comité II pour examen et
rapport.

2. Le Comité spécial a. examiné la question à ses 942ème et 943ème séances, les
22 et 23 août.

3. Pour l'examen de la question, le Comité spécial a tenu compte des dis~ositions

des résolutions pertinentes de l'Assemblee générale, et en particulier de la
rC:so1ution 2908 (XXVII) du 2 novembre 1972 concernant l'application de la Déclaration
sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples coloniaux, au paragraphe Il
de laquelle l'Assemblée générale priait le Comité spécial "de continuer à rechercher
des moyens appropriés d'assurer l'application immédiate et intégrale des résolutions
1514 (XV) et 2621 (XXV) de l'Assemblée générale dans tous les territoires qui n'ont
pas encore accédé à l'indépendance et, en particulier, de formuler des propositions
precises pour l'élimination des manifestations persistantes du colonialisme et de
faire rapport à ce sujet à l'Assemblée générale lors de sa vingt-huitième session ".
Le Comité spécial a également tenu compte d'autres résolutions de l'A.s ·'mblée générale
et en particulier de la résolution 2984 (XXVII) du lL~ décembre 1972 concernant
17 territoires, dont Brunéi, au paragraphe Il de laquelle l'Assemblée priait le
Comité "de continuer à accorder sa pleine attention à cette question, notamment à
l'envoi de missions de visite dans ces territoires ... ".

4. Lors de l'examen de la situation dans le territoire, le Comité special était
saisi d'un document de travail établi par le Secrétariat (voir l'annexe au présent
chapitre) qui contenait des renseignements sur les décisions prises antérieurement
par le Comité spécial et l'Assemblée générale ainsi que sur les derniers événements
concernant le territoire. Le Comité était également saisi d'une note verbale en
date du 18 septembre 1972 (A/8827), émanant du représentant perrnanerrt du Royaume-Uni
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord auprès de l'Ore;anisation des Nations Unies,
,,,. d " S'" ""qUl etalt a ressee au ecretalre r,eneral.

5. Dans ce contexte, le Comité spécial a tenu compte des d i s pos it i ous pertinentes
de la résolution 2978 (~XVJI) de l'Assemblée générale du 14 décembre 1972 et en
particulier des paragraphes 4 et 7 (volr par. 10 de l'annexe au présent cha1Jitre).

6. En outre, le Comité spécial est revenu sur l'examen d'une pétition écrite en
date du 12 octobre 1971 émanant de MM. Awang Zainal Abidin bin Puteh et
Awang Abdul Latif bin Hamid, respectivement président et secr~taire g~néral ~u

People's Independent Front de Brunei (A/AC.I09/PET.1197).

_ "r J
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7. L'Autorité administrante n'a pas participé aux travaux du Comité spécial lors
de l'exa.men de la question.

8. A la 942ème séance, le 22 août, le Rapporteur du Sous-Comité II a, dans une
déclaration au Comité spécial (A/AC.I09/PV.942) , présenté le rapport dudit
sous-comité (A/AC.I09/L.910) qui rendait compte de son examen de la situntion dans
le territoire (A/AC.I09/SC.3/SR.182, 185, 187 et 188).

9. A la 943ème séance, le 23 août ~ le Comité spécial a décidé d'adopter le rapport
du Sous-Comité II et de faire sien le consensus qui y figurait (voir par. Il
ci-après) .

10. Le 27 août, le t.ext e du consensus a été communiqué au représentant permanent
du Royaume-Uni de Grande-Bretar,ne et d'Irlande du Nord auprès de l'Organisation des
Nations Unies, pour qu'il le porte à l'attention de son gouvernement.

B. DECISION DU COl,lITE SPEC IAL

Il. Le texte du consensus adopte par le Comité spécial à sa 943ème séance,
le 23 août, et dont il est fait mention plus haut au paragraphe 9, est reproduit. ....
cr-upr es

1) Le Comité spécial~ dans le cadre de ses discussions sur la question du
Brunéi, a examiné entre autres une note datée du 18 décembre 1972, adressée au
Secrétaire général par le représentant permanent du Royaume-Uni de Grande-Bretagne
et d'Irlande du Nord auprès de l'Organisation des Nations Unies 1/ concernant
l'Accord du 23 novembre 1971 entre le Royaume-Uni et le Brunei. D'après cette note,
les deux gouvernements intéresses estiment que du fa,i t de cet accord, le
Gouvernement britannique n'a plus lieu de communiquer au Secrétaire de l'Organisation
des Nations Unies les renseignements vis~s ~ l'Article 73 ~ de la Charte des
Nations Unies.

2) Le Comite spécial note également que, dans une pétition distribu6e en
1972 .?../ ~ le Front populaire indépendant du Brunê i a demande qu'un référendum soit
organisé par l'Organisation des nations Unies pour déterminer les voeux de la
population concernant l'indépendance du territoire.

3) Le Comité spécial ranpelle qu'au paragraphe 4 de sa résolution 2978 (XXVII)
du 14 décembre 1972 l'Assemblee générale a réaffirmé que, en l'absence d'une
d~cision de l'Assemblée r;énérale elle-même établissant qu'un territoire non autonome
s'administre comnlètement lui-même selon les termes du Chapitre XI de la Charte,
la Puissance adl1linistrante intérêss~e devrait continuer de communiquer des rensei
rnements en vertu de l'alin~a e de l'Article 73 de la Charte en ce qui concerne ce
territ oi r e .

4) Le Comité spécial rappelle également que, dans sa résolution 2984 (XXVII)
en date du Il., décembre 1972 concernarrt 17 territoires y compris le Brunéi, l'Assemblée
cénérale a, entre autres, demandé aux puissances administrantes intéressées de
participer aux travaux pertinents du Comité spécial concernant les territoires
(lU'elles administrent et de reconsid~rer leur attitude quant ~ l'accueil des missions
j~ visite d~ l'Organisation des Nations Unies dans lesdits territoires.

Jj A/et327.

2/ A/AC.109/PET.1101.

\ .~
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5) Le Comité spécial recommande donc à l'Assemblée génerale de reaffirmer
que, puisque le Brunéi n'a pas accédé à l'indépendance, les dispositions de la
résolution 1514 (XV) de l'Assemblee génerale, en date ,du 14 decembre 1960,
s'appliquent intégralement au territoire.

6) Le Comité special estime que pour être en mesure de faire des recomman
dations appropriées concernant le Brunei en application du paragraphe 7 de la
résolution 2978 (XXVrr),il lui sera necessaire d'obtenir des renseignements plus
complets, sur tous les aspects de la situation régnant dans le territoire. Le Comité
souligne une fois encore que c'est seulement par des contacts directs qu'on peut
s'assurer des attitudes, des aspirations et des voeux véritables de la population.

7) Le Comite spécial recommande par consequent à l'Assemblee génerale de
demander à la Puissance administrante de fournir les renseignements dont peut avoir
besoin le Comité special, et en particulier de participer, conformement aux dispo~

sitions des resolutions appropriées de l'Assemblée genérale, aux travaux pertinents
du Comité special, et d'accueillir dans le territoire une mission de visite de
l'Organisation des Nations Unies, constituee de membres du Comité special.

8) Le Comité spécial décide de maintenir la situation à l'etude, sous réserve
de toutes directives que l'Assemblee générale pourrait lui donner en ce sens.
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RENSEIGNEMENTS SUR LE TERRITOIREa/

1. Généra1ités

1. Brunei est situe sur la côte nord de l'île de Bornéo. Il se compose de deux
enciaves au nord-est de Sarawak (Malaisie orientale) d'une superficie dOenviron
5 765 km2 (2 226 miles2 ) . Sa capitale est Bandar Seri Begawan. rebaptisée du nom
de l'ancien Sultan. La pcpuLatdon était estimée à 136 oû...; habitants en 1971.

2. Evolution ccnstitutionnelle et politique

Statut

2. Le Brunei est devenu protectorat britannique en vertu d'un traité signé par le
Sultan et 1'1 Gouvernement du Roya.ume-Uni de Grande.....Bretagne et d'Irlande du Nord en
1~\88. En vertu di un accord s i gné en 1959 et modifié en 1971, le Gouvernement du
n,}yaume-Uni continue à être responsable des affaires extérieures de Brunei. Le GOUV'er
nenerrt britannique joue un rôle consul,tatif en matière de défense, dans l' éventuaJ.it~
où le territoire sera~t menac$ d'une attaque de l'extérieur. Le Sultan n accepté de
recevoir un lia.nt Oommi saadre du Royaume-Uni; dont ln désignation sera soumise à son
approbation.

Constitution

3· La CO:'l<".titution est c aract.êr i s êe par les dispositions suivantes

Conseil d e.. 1----_..-_..._.. __..........,

6. Le Cons.
~ommissaire,
l1'inis'cres ad.
H~eisla.tif.

t'oncüi.ona ~ 11
des ministre:
mais il. oo i i~

qui ont mati,

Conseil légü.- --~

7. Le Cens:
nommés pot QiJ
membres du Cc

'1 l' .ConseJ.egl ~

et la bonne l

aucune pr-opos
questions fil
Cons eil légiF
Leur donner (
Conseil légi:

Le Sultan 8. Or. indic

·1

4. Le pouvoir exécutif suprême est exercé par le Sultan, sir Hassanal Bolkiah.
Son a.ssentiment est nécessaire pour toutes les lois votées par le Consei.L législatif.
Le IV1entri Besar (Ministre principal), qui est un des membres de droit du Conseil
législatif et du Conseil des ministres, est responsable devant le Sultan de
l'exercice de toutes les attributions exécutives. Le Ministre principal est assist~

d'un Secrétaire d'Etat, d'un Attorney-General et d'un Conseiller financier, tous
trois nommés par le Sultan.

5. Le Conseil privé) présidé par le Sultan, donne des aVIS à celui-ci en ce qui
concer-ne les modifi cations à apporter à la Constitution et toutes l~s questions que
le Sultan peut lui soumettre. Il se compose du Ministre principal et de cinq
autres membres de droi t ~I du Haut Commissaire, et de toutes autres pers onnes que
le Sultan aura désignées.

~/ Les renseignements cont __ nus da.ns le présent document de travail sont fond~s

exclusivement sur des rapports déjà publiés. Voir par. 10 ci-après.
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6. Le Conseil des ministres est présidé par le Sultan et Se compose du Ha.ut
Commissaire, de six membres de droit. (.lont le Miüistl'e principal) et de quatre
ministres adjoints nommés parmi les membres non f'onctionm:Lires du Conseil
législatif. Jola Constitution pr1?voit qu€:, dans llexercice de ses pouvoirs et
fonctions, le Sultan doit, sauf dans certains cas <1:§tp.l"1Tlinês, consulter le Conseil
des ministres. Il peut passer outre à llavis d.e la majorit.é des membres du Conseil,
mais il doit indiquer en détail, dans les proc~s-vel'ba.ux du Cons eil ~ lr~s raisons
qui ont motiv~ sa décision.

Conseil législatif----
7. Le Conseil législatif a un President, SlX membres de droit. cinq membres
nommés ~t dix L'],embres élus. Le President est nornmp. par le Sultan, soit parmi les
membres du Conseil, soit en dehors. Sous réserve de l'assentiment au Sultan, le
Conseil législatif peut voter des lois destinées à assurer la paix i l'ordre public
et la bonne administration de l ôEtat . Il ne peut examiner aucun proj et de loi 9

aucune proposition bu pétition concernant certain~s questions ~ notamment les
questions financières, sans l'approbation rréalable du Sultan. Lorsque le
Conseil législatif rejette un projet de loi ou une proposition, le Sultan peut
leur donner !'!ffet, s'il le juge utile dans l'intérêt gêneraI. Les élections Ilu
Conseil législatif ont lie~ tous les cinq anS.

8. On indiquait Que les 20 membres du Consf;i1légi:::latif du Brunei s'etaient
réunis en janvier 1973 pour la première fois depuis près de quatre ans. Le
President du Conseil législatif a déclaré que le projet de budget Dour 197'3 avait
été examiné, ainsi que l'introduction de 16 lois nouvelles et d'amenèle.'l1ents. Le
Conseil législatif a été constitué en 1959 et s'est réuni pour la dernière fois en
avril 1969. pour clore une session ouverte en décenJ:brl." 1968. Depuis 1968, le
projet de budeet de l'Etat était adopte par le Sultan et faisait l'objet d'un
décret dfurgence.

Or~anis~on judiciaire

9. La Supreme Court du Brunei, qui comprend la High-.Qourt et la. Court of Appl;'~l~ u
été établie en 1963- La High Court a compétence illimitee en toutes matières
criminelles et civiles et il y a des .~1a.gistrates1 Courts à compétence limitée.
Les questions relatives à la religion et aux coutllmes musulmanes sont du l"eSsort
de tribunaux islamiques spéciaux.

la. Dans une note verbale en date du 18 sept,embre 1972 (A/8827)~ le
Gouvernement du Royaume-Uni a informe le Secrétaire gênéral de l'Organisation des
Nations Unies que ~ aux termes de l'accord. du 23 novembre 1971 conc.1u entre le
Royawne-Uni et le Brunei, ce dernier avait accédé à la pleine autonomie interne
et que ~ de l'avis du Gouvernement du Royaume-Uni et du Gouvernement du Brunei, il n.'y
avait plus lieu de communiquer les renseignements visés à l'alinéa E~ de l'Article 'r]

de la Charte des Nations Unies. Dans sa résolution 2978 (XXVII) du 14 décemb~e 1972,
l'Assemblee générale a réaffirme que, en l'absence d'une décision prise par
elle-même, établissant q~'un territoire n0n autonome s'administre complètement

- 259 -



lui-même selon les termes du chapit,re XI de la Charte) la Puissance administrante
intéressée devrait continuer de con~uniquer des renseignements en vertu de
l'alinéa e de l'article 73 de la Charte en ce ~li concerne le territoire et a
"Orié le Comité spécial de presenter des recommandations appropriées à
î 'Assemblée aux fins de décision, compte tenu d.u principe ainsi réaffirme et. des
autres résolutions pertinentes de l'Assemblee.

Administration locale

Il. Le Bl'Unei est divisé en quatre districts administres chacun par un 1
administrateUl' de district assisté d'un conseil de district dont la plupart des ··1

membres sont €lus. Il y a des autorites municipal~s à Bandar Seri Begawan, Kuala
Helait, Seda et Tutong.

yonction pub}jque

12.. On signale ~le le Brunei et le Royaume-Uni étudient actuellement la situation
future des fonctionnaires du Royaume-Uni qui se trouvent encore dans le Territoire.
Le Gouvernement du Royaume-Uni a exprimé le désir d'autoriser cinq fonctionnaires de
rang supérieur à prendre leur retraite et, le cas echeant, à accepter de remplir
les mêmes fonctions pour le compte du Gouvernement du Brunei. Le Brunei, en
revanche~ prefère continuer à verser~ comme il le fait actuellement, les salaires
des fonctionnaires, qui. techniquement 3 relèvent toujours du Royaume-Uni.

13. A la fin de 1972, de nouveaux titulaires ont été nommés à plusieurs postes
officiels ~ à savoir ceux de Directeur des travaux publics, de Di:recteur des
services postaux, d'Administrateur du district de Tutong et de Directeur de
l' a"lfiation civile. Pa:!:' la suite, comme l'indique le budget de 1973. le gouvernement
a créé 10 nouveaux postes importants. Outre trois postes dans la pOlice royale
du Brunéi~ il s'agit des postes de Contrôleur adjoint des transports routiers, de
Directeur adjoint de l'aviation civile. d.e Contrôleur adj oint des douanes, de
Directeur adjoint du bureau des langues et des écrits, de Conseiller auprès des
services postaux, d'Avocat-conseil principal au service juridique et de Conseiller
en matière de travaux publics.

,Partis politigues

14. Il Y a deux partis politiques au Brunei. Le People's Independent Front du
Brunéi (Partai Barisan Kemerdekaan R~{yat~ connu sous le nem de BAKER) s'est
formé en août 1966 et ses objectifs declarés sont les progrès c0ustitutionnels
et l'indépendance. Le BN\ER a remporté 24 des 55 sièges qui étaient à pourvoir
dans les Conseils de districts aux élections de mai 1968. Le People's National
United Party (PERKARA) s'est formé en 1968, son objectif déclaré étant de renforcer
la position du };runéi en tant qUe sultanat. En 1972. le secrétaire général du
BAKER a adressé une petition au Comité special (A/AC.109/PET.1197) dans laquelle
il demandait à 1 'Organisa.tion des Natlons Unies dl aider l'Etat du Brunéi à ace éder il
J'indépendance.
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3 Situation economiqyJ:.

Géneralités----_.-
J.5. L'économie du Brunei repose presque entièrement sur ses riches re,Œources
pGtrolières qui entrent pour plus de 95 p. 100 dans la va.leur totale de ses
exportations. Parmi ses autres activités économiques il faut citer la culture de
l'he'réa., l'agriculture de subsistance, la sylviculture e-c la pêche.

16. On escomptait que la pénurie d'eau sev-issant à Bandar Seri Bega"l-Tan et Tutong,
les deux villes les plus importantes du territoire, prendrait fin d'ici juin 1973,
avec l'achèvement des ouvrages h;,,rdrauliql.les de Tlltong, d'une valeur de plusieu,rs
millions de dollars.

Plan de développement

1.7. On a. signalé que le Conseil législatif avait d€cidé, au début de janvier 1973,
d10uvrir un crédit de 72 millions de dc'llars du Brunêi h! pour achever le plan
de developpeme-nt en cours. Sur cette SOtIL.'l1e'; 2J.~ millions de dollars du Brunei
seront affectés au Departement des travaux publics, 15 millions à l'aviation civile,
1.2 millions au Département de la marine et 6 ~6 millions à la poli.ce royale du Brunf~i.

Le Sultan a annoncé qu'un nouveau plan de développement serait élaboré et entrerait
en vigueur en 1974.

Finances publiques

18. En fevrier 1973. le Sultan a signé le décret d'urgence No 8 approuvant
l'ouverture d'un crédit additionnel de 620 000 dollars du Brunéi au budget de 1972.
Il avait à l'origine approuvé un budget de 2G9,7 mi.llions de doll/:l.rs pour 1972,
mais avait par la suite approuvé~ par huit décrets supplémentaires, l'ouverture de
crédits additionnels d'un montant de 13 ~3 millions de dollars, portant ainsi le
montant total des dépenses pour 1972 à 223 T~1Îllions d.e dollars.

19. Le contrôleur des finances a informe le CI')nseïl législatif au cours de sa
session de janvier 1973~ qu'en 1973 le Brunéi aura.it un excédent de 66 millions de
dollars du Brunei au total. Les dépens es prevues pour l'année s 1 élèveraient au
total à 192 millions de dollars du Brunei et les recet.tes escomptées à 301 millions.
Au cours de l'année 1972. les recettes globales sont passées de 617 millions de
dollars du Brunei à 673 millions.

20. En .ianvier 1973. le Conseil législatif a adopté une nouvelle loi en vue de
contrôler les sociétés financières et de leur délivrer des patentes pour protéger les
déposants. En vertu de l'Ordonnance f3ur les sociétés financières, le contrôleur des
finances a reçu des pouvoirs étendus pour enquêter sur les sociétés financières

bl Le dollar du Brunéi a été creé en 1967. On signalait qu'au 1er juillet 1972
un doïlar des Etats-Unis valait approximativement 2,82 dollars du Brunéi.
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pays et examiner leurs livres de comptE'~" pt l(.>'.l..l's re3is~res.
. d' ff i l op_.e~r~:",~ O1"".,'~ nox·l.'IB.l"'llle>nt,. =tr,-; s ureescompa~~nles e- 'ee ;u?r (es ~.'..L • - - ~- '-

immatriculées dans le
La loi interdit à ces
:par INl brmques.

21. En ,janvier 19T1 ég'ùeml'!ut, le Gouvernement du Drunêi :1. aùnon('~ lit su:~;.'n·-'èssion
d,e tous les impôts sur ll,'s ])Y'c."tllit.s essentiels et, sU:C 198 eX:DO~tatlons 9 mais _~
commence il perce'/(Jir un droit r::ymbolique sur cl 'aut.res marchandlses non essentle11es
telles que les alcools, le tabac> le cafÉ" le thé et les bij eux. Ces Illé:3Ures
aurai~nt été pri st.'~s pour encourager la production locale"

~~2. ~:;elol1 un porte-parole du gouvernement, le Hoyaume-Uni a accepté de vers el' une
irlà.emnité au Brl;l1éi si la valeur de la livre ~1terling descendait au-dessous
ti~ ~: :):m~; dolla.rs des :B~tats-Unis et s'y maintene,it pendant plus de 30 jours .. Cette
Lnüe:rrmi tê serait payée en livres st.erling et devrait <.Î.em8urer au Hoyaume-UnJ..
En ver1~';. <1'2 c~t accord, lf: Brunei re(~evrait ~:l1ïriron 6 millions de dollars du
Bl'unéi (sc;j.t 1 million dl~ livre~'3 sterliuE:J"

o.uestjons foncières

23. Ainsi qu'il a été sigl.al6 dans des rapports antG.riel.l:t's. il Y a pénurie de
terrains au Bnmei pour la construction et le développement; bien que 246 km2
seulement, soit un peu plus de 4 p. 100 de la superficie totale du territoire,
::d,ent étê cedés à des particuliers. depuis un certain temps, le Conseil des
n!:i.nistres :refuse son approbation aux nouveJ.1.::s demandes d'acquisition de terres.

21... Un<": nouvelle loi destinée à contrôler les activi tés de développement
:~conmJlique d' entreJ)rises privées aurait été adoptée par le E>ultan siéGeant. en
Conseil., en octobre 19'72. Il s'agit de l' Emergens:;'{_.'l'own argl C0U!?~.fY- PlaJ.1;1inp:
.~l:':2"eJor~~?:E.~_Con,!;r~~J._.Q.!.::Un~~ de J.9'72 qui confère au Ministre principal le
}~o,;voir de réslementer le d.éveloppement dans certaines zones. Le gouvernement
(:lS?'\J:'t:?" semble·~t-il, que cette loi mettra fin à eLes constructions illégales. Elle
haV~lite le i ..1inistre principal il ph',cer certaines zones sous son contrôle à cles
fin:3 de d~veloppement; en vel'tu de cet·te loi, q'Lûconque met des terres en valeur
cu. com;t ruH., déJ~olit ~ tran.s forme 0 agrandit, répare, rénove 'Lm bâtiment quelconque
,:'al1S une zone réservée est passible d'une amende. Cette loi interdit éc;alement
èe constl'uire des voies carrossables débouchant sur une route publique sans

·t . t' '" l bl A"" "'t'" }'" l -- '" 1au orlsa l011 prea Il e. -pres qu une zone a e e cec aree zone de d:2ve oppement,
l'~ P:.nistre principa.l PfHIt demanèler au fonctionnaire chargé de l'urbanisme ct' en
l'tab2:ir le plan de cli2veloppement. Il peut être interjectê appel (tes décisions
l':-:.: Y:~nistre principal sur des questions de droit devant la High Court.

Aq;riculture et elevar;e

25. On sic;nale que sur les 8L~O 000 hectares de terres que IJOSS ède le territaire,
seulement 132 '+00 hectares se prêtent dp. mani~re rentable Èl un certain typ<:::
d'agriculture tropicale. Sur cette superficie, seulement près de 40G bectares de
Bols bien llssf:chés ~t aiYant 'Un,,; cor,1positian adéquate sont propres .1l. des e.ctivités
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de développement ve,riées. Les terres restantes, mal a8sl~c:hées et peu hOlilogènclS,
ne conviennent qu'il la culture du riz, En 19'70~ la superficie cultivéc d·~ riz
de plaine a n.ucmcnté de pr(}s de 200 hect&l:'es et la récolte c'l'environ ]. 6Lr5 tOnT.i.e;,;.

~Jlais la superficie cultiVê'3 de :t'iz de montagne a diminué de 377,2 hectares et la
récolte de 724 tonnes.

26. Le caoutchouc joue un rôle minime dans l'êconomi~ du territoire.

27. Plus de 130 buffles, évalués i:':. 80 000 dollarr:; du Bru.T'J.ei, sont morts (le
déshydra:tation au cours d'une grtl.ve sécheresse qui Er. spvi dons le tcrrit(\ü',~, de
dé cembre 1972 à février j.973. Le cheptel du Brunéi compte environ 15 000 lmfJ:'les
llJs.is la sécheresse n'a pas retardé de beaucoup le prograJllIlJ.e du DGpe.rtement de
].' agric'..ùture tendant à produire suffisamment de viande de buffle pour la
consommation locale d'ici quelques annees. JusCJ.u~E:l1 1973, le Brunéi u ilIlporté
environ 3 000 'buffles par an de la Thail:mde. via Singa.pour. li. la suit.e rI lune
épir16mie êle fièvre aphteuse " cette importation a (i;tê interdite et le territoij"e
est maintenant approvisionné par Gabah et Saravak.

28. Il avait été prevu que le territoire produirait. suffü.;arnrnent de viande de
porc pour la consommation locale d'ici 1972 et suffisamment d'oeufs d'ici 1973·

Industrie

29. On a signa18 que les redevances provenaJ::i.t du pétrole et des concessions
minières s'élèveront à 60 millions de dollars du Brunéi en 1973, contre
40 millions de dollars (montants estimatifs révisés) en 1972. De plus, dans les
bénéfices provenant de la prodnction pétrolière, la part du gouvernement est
passée de 50 à 55 p. 100.

30. En vue de diversifier son économie, que dominent les exportations de p6tl'ole,
le Gouvernement du Brunéi A. encouragé la construction d'une usine dCl r;az naturel
liquéfié par la soci;~té japonaise Mitsub:i.shi et la BTlmei r::;hell :?etroleurn COIrl:.;Jany.
Cbacune de ces deux SOCi2t.~ôS detiEm 45 '~" 100 des actions et le f"OUVArnement en
détif>.nt 10 p. lOC). L'usine~ r.ui coûte 600 r:lillions de clollars dU~Erunéi. a i2tê offi
e ielleI"ent ÏP.<tugurêe :r'IJT le Sultan le ll+ r:ïc..rs 1973. La Société Brunei Y-Jiquefied
Natural Gas a "igné des cC'nt'cats en vertu desq.uels c.ùJ..e a:l?pr~.IvisionnerJ?' les
entreprises <:.Lui alimenten'L. 'l'okyo et Osaka en électricité et en gaz penélaJ1t une
période de 20 ans. Les rc:cett(~.3 ql1'elle en tirera 80nt êval.nr:es au total à
2, 1 miHi ards de ')ol~.a.rs du Bruné:i.

31. Il avait ~,té prévu que la Sunray Borneo Cil Compf.1.ny f()'~'e1'<",i t tro:! s :puits d:m~i

sa eON:essiG~.1 f·: •• 1118.rS 19'n f~t Clu'elle emp1o:i 1::I'a.:;.t lKIU1' ce p):,o,jet 12 teclmi ciens
~tr"'l·"-rs ",,4 UI1"" ';·r"nt"'1'··1e de manoeuv.r.'es· :?tutoch!~(mefl. TJes CJ..:~l)X puits fCl'É;S par•.0: = t;;'=-' (; " ...:". \:: -'" J.

la société :r~elil.ünin en 1969 on"c été ~bEl,nüonné3, le8 q:I)r.~ntitêL· cle ga:< rlécouv<':'rt,cs
ayant été minimes.



:32. La production 'pétrolière à Seria et à Ampa (sud-ouest) a at,teint 135 000 barils
l'm.- jour en 1971~ rapportant au territoire 85 millions de dollars du Brunei d.e
recettes directes.

33. D'après les renseiQlements reçus, l'accroissement de la demande du Japon :n
sable est de nature à créer dans le territoire un precieux commerce d'exportatlon.
A la suite d'essais favorables effectués à SarawaJ:., des sociétés tant japonaises
qu'austra.liennes ont sérieusement env:i.r:,age d'exploiter les plus importants dépôts
du Brun6i 8. des fins commerciales. Hais le gouvernement est oppose à l'expor
tat.ion de sable brut et désire que lIon construise une usine de traitement du
s able dans le territoi re.

31f. Le Brunei est desservi par la com.f!agnie Singapore Airlines qui assure des
vols quotidiens d'avions à réaction et par la compagnie Cathay Pacifie Airways (CPA) ,
dont le siège est à Hong-kong et qui a commencé à assurer des vols bi-hebdomadaires
pendant llannee considéree. On signale que la cOllipagnie British Overseas Airways
Cor:,oration (BOAC) envisage d! Rssurer la liaison entre le Brunêi et Londres à pp..rtir
c1 t avril 1973 et deux employes de la compagnie British Airways ont effectué une
etude de faisabilité pour le compte d'une ligne nationale. Cinq études similaires
ont étê effectuées Bm' la même question en l'espace de cinq ans. L'accord conclu
entre le Royaume-Uni et la Malaisie en ,ianvier 1973 confère au Brunéi des droits
d'atterrissage en Malaisie en faveur d'1.Jl1e future ligne aérienne nationale. Le
Gouvernement du Brunei est prêt, signale-t-on, à inaugurer cette ligne en 1974,
après la construction d'lil aéroport international dont le coût est estime à
50 millions de dollars du BrQ~éi,

35. Bien que la construction du port en eau profonde de Muara n'ait pas encore
été achevée. on prévoit qu'il sera inauguré en mars 1973. Le quai de Bandar
Seri Begawan devait être fermé alŒ navires hauturiers à cette date et notification
c1evait être domlee aux compagnies de transports maritimes pour qu'elles utilisent
le nouveau port. Les travaux du port ont commence en octobre 1972. A l'origine,
celui-ci devait être achevé en juin 1970 mais cette date a été par la suite
repoussée à novembre 1970. N'ayant pas terminé les travaux à la date convenue,
l'entreprise Daito Kogyo, Ltd. a commencé à payer 5 000 dollars du Brunei de
clomlilages-intérêts par semaine, ainsi g.u' il avait été prévu dans son contrat. Le
coût total du port Muara serait c1' environ 41 millions de dollars du Brunei.
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36. La politique d'emploi du gouvernement vise D. donner la priorité aux
ressortissants nationau.x et à fournir du. travail aux personnes à la rechClche
d'un emploi. Selon les derniers chiffres fournis par le gouvernement ~ le nombre
des chômeurs s'élevait pour l'annee finissant le 30 juin 1972 à l 698~ contre
SIO en 1971~ et l 423 en 1970. En 1972, la population active représentait
2'7 646 personnes contre 16 337 en 1971, et 9 843 en 1910. .Le nombre des citoyens
du Brunéi ewant un emploi est passé en 1972 de 11 505 à 14 303; le nomore des
travailleurs titulaires d'un permi!!l de résidence permanent de 2 917 à 3 337, et
le nombre des travailleurs immigrants de 8 915 à 10 106. Le gouven1ement prévoit
un accroissement du nombre des chômeurs en 1973, par suite de l'arrivée sur le
marché (lu travail des jeunes qui sortiront de l'école. On indiquait que le
gouvernement s'efforcerait de résoudre le problème du chômage dans le cadre du
nouveau plan de developpement .

3'7. A la suite d'une plainte selon laquelle de nombreux étrangers se seraient
installés illégalement dans le territoire, le gouvernement a declare en avril 19'73
que c'était à tort que l'on pensait que toute personne creant une entreprise au
Brunéi avait le droit d 'y travailler. Selon un porte-parole du gouvernement ~

les seuls ressortissants qui sont considérés comme résidant légalement dans l'Etat
du Brunéi sont les titulaires d'un permis délivré par le Département de
l'immigration.

Santé publi9.ue

38. Selon les derniers renseignements officiels, des soins médicaux sont dispensés
dans trois hôpitaux appa.rtenant à l'Etat (357 lits), à l'hôpital de la Brunei Shell
Petroleum Company (85 lits) et dans trois dispensaires. De nouveaux hôpitaux
seraient en construction dans la capita,le et à Kuala :Belai t et Tutong.

39. Le Département de la santé du Brunei cherche des médecins.

5. Situation~ de l'enseifmement

40. Le taux d!alphabétisation était évalué en 1970 à environ 70 p. 100 pour les.
groupes d'âge de 10 ans et au-dessus. Quatre-vingt-quinze pour cent environ des
enfants âgés de 6 à 14 ans sont actuellement scolarisés.

41. Selon de précédents rapports, en 1971, 42 810 enfants étaient inscrits dans
les écoles publiques, les écoles privées et les 8coles de mission, soit une
a.ugmentation de 6,7 p. 100 par rapport à 1970. Les effecti.fs de l'enseir.,nement
secondaire, compris dans le chiffre ci-dessus, représentaient au total
11 862 élèves.
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42. Les fonds qui seront. affecti~s en 1973 .il l' enseignement sont tvalu6s comme
suit ; enseignement primaire dispensé en malais : 5,6 millions de dollars du
Fh'1.ll1êi; enseignement secondaire d.ispensé en m9.1aïs : 5 millions de dollars du
Brunei; euseignet:lent primaire dispellsé en anglais : 2 millions de dollars d.u
lr1.1nê.i; enseignement secondair'e dispensé en anglais : 5,1 millions de dolla.rs dl.!

f:.runéi ~ et em;eignement ter.:llniq,u&, l.l~ tri.llion de dollars du Brunéi.

1j.3. Des 13 ubvent i ons supplémentaires sercr:t allouées en 1973 à raison de
21 'r:::() dollars du Bnmêi au m31)8,rtelllent de l'enseignement. pour les services d'un
conseiller d' o:l:'ientation professionnelle; 38 500 dollars du Brunéi il l'Ecole
des métiers du bâtiment de Bandar Seri Bega\-l'an~ essentiellement pour l'internat;
et 2 800 dollars du Brunéi à l'Ecole des métiers de la ",écanique de Kuala Belait.

J,Il:. Le secrétaire d'Etat par intérim~ Data Haji Abdul Aziz Umar~ ,A. annonce que
:~,~ Brunéi ne suivrait !Jas IR. Malaisie dans sa. réforme de l'orthographe malai se
(l.a ~1ala.isie et l'Indonésie ont ac:.op'Gé une orthographe COl'mnune en 1972).
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